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BlîLLETm ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE D'ARLES

La Société archéologique d'Arles a élé constituée par

arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 2^ janvier 1832,

approuvé par le Ministre du commerce et des travaux publics,

sous forme de commission « chargée, concurremment et sous

la présidence du Maire, de diriger l'emploi des fonds affectés

à la restauration des monuments historiques de la ville

d'Arles. »

Quatre membres la composaient :

MM. Laugier de CHAfvTuousE, député ; Véran, notaire
;

Nâlis, architecte ; Casimir de Jonquières, conseiller muni-

cipal.

Le Maire, président-né de la commission, était désigné

comme le seul oi-donnateur des dépenses dont il était tenu

de rendre compte, et les mandats de paiement sur les fonds

alloués par le département et par l'Etat devaient ctie délivrés

parle Préfet sur les comptes arrêtés par ladite commission.
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Telle est l'origine de la Société qui, pourvue dans le prin-

cipe d'attributions administratives parfaitement déterminées,

s'occupa en celte qualité de diriger la continuation des grands

travaux de déblaiement et de consolidation des monuments

bistoriques engagés par l'infatigable initiative du maire

d'Arles, M. Laugier de Chartrouse.

Elle s'employa à l'acquisition des maisons qui s'étendaient

dans l'enceinte et sur la superficie de l'amphithéâtre, du

théâtre antique et du cloître de Sainte-Trophime ;
fit con-

solider les parties les plus compromises de ces édifices, isoler

et clôturer pnr des grilles l'enceinte extérieure de l'amphi-

théâtre, et fit emploi pour ces diverses dépenses d'une pre-

mière somme de 30,757 fr. allouée par le triple concours

du département, de la ville et de l'Etat.
*

Elle s'adjoignit comme nouveaux membres, par délibéra-

tion du 17 mai 4833, MM. Bosc, secrétaire en chef de la

mairie, et L. Jacquemin, pharmacien, et plus tard, en 1834,

MM. Huard, peintre, et Honoré Clair, avocat, ces deux der-

niers en remplacement de MM. Nalis et Véran, décédés.

Ces nominations furent faites, comme les premières, par

arrêté préfectoral ,
mais rendu sur la proposition de la

Commission.

Entre temps, le mouvement qui s'était manifesté en faveur

de notre histoire nationale, qui avait provoqué dans les

déparlements la création de nombreuses sociétés savantes

(et de la part des Chambres, en 1831, l'allocation d'un

premier crédit de 80,000 fr. pour encourager les adminis-

trations locales dans les sacrifices qu'elles s'imposeraient

pour la conservation de leurs monuments), se développait et

se réglementait dans les hautes régions administratives.

M. Ludovic Vilet et après lui M. Prosper Mérimée étaient
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nommés inspecteurs généraux, et, en 1836, les fonds de

conservation des monuments historiques ayant été successi-

vement élevés à 120,000, puis à 200,000 fr., M. de Monta-

livet, leconnaissanL la nécessité d'en i-égler judicieusement

l'emploi, constitua par arrêté du 29 septembre 1837, sous

la présidence de M. Vatovl, directeur des bâtiments civils,

la commission des monuments historiques, composée de

MM. Leprévost, Vitet, de Montesguiou, baron Taylor, Caristie

et Duban, M. Prosper Mérimée restant inspecteur général.

La Commission avait pour mandat de provoquer un classe-

ment général de tous les édifices ayant un caractère histo-

rique, de se mettre en relation avec les Sociétés départe-

mentales, de les éclairer, de les encourager et de surveiller

les travaux effectués par leurs soins, mais pour lesquels elle

demandait des études et des projets plus régulièrement dres-

sés et dont elle se réservait la haute direction. C'est à ce

dernier titre qu'en 1841, M. Questel fut chargé de préparer

un projet complet de déblaiement et de consolidation de

l'Amphithéâtre, et que plus tard ses architectes ont continué

jusqu'à nos jours la grande œuvre d'exhumation et de res-

tauration de nos monuments.

A mesure que s'accentuait ce mouvement centralisateur

dans la direction administrative, le rôle de la Commission

locale se modifiait nécessairement, et, n'ayant plus à s'occu-

per de la direction effective des travaux qui lui avait été con-

férée par son arrêté d'origine, elle devint une simple com-

mission d'étude et de conseil auprès des administrations

municipales. A ce titre, le Préfet cessa d'intervenir dans la

nomination de ses membres qui continuèrent à se recruter par

voie de délibération de la Commission et par arrêté conforme

du Maire.
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Par délibération du 30 octobre 1876, la Société a élevé

à vingt-deux le nombre de ses membres
;
un arrêté du

Maire, du 6 novembre suivant, a sanctionné cette décision ;^
mais actuellement, par le fait d'absence ou de décès, la

Commission se trouve réduite à dix-sept membres.

Dans l'exécution du mandai qui lui avait été conféré dans

le principe, la Société Archéologique d'Arles a rendu de réels

et importants services, soit par la direction des premiers

travaux de dégagement de nos grands édifices historiques,

soit par l'impulsion énergique qu'elle a donnée aux recher-

ches et aux découvertes de monuments ensevelis dans le sol

et à peu près disparus et oubliés, soit par l'acquisition et le

classement d'édifices qui se trouvaient en des mains privées

et affectés à des usages qui accéléraient leur dégradation et

leur ruine, soit par la collection intelligente, dans nos musées,

d'innombrables débris de l'art antique, soit enfin comme

conseil de l'Administration par de savantes délibérations qui

ont pris place dans nos archives municipales.

Mais là ne se sont pas bornés ses actes, et, en dehors de

son œuvre collective, la plupart de ses membres ont produit

dans le champ d'étude qui leur était offert des travaux re-

marquables.

Nous ne citerons que pour mémoire des ouvrages connus

et devenus pour ainsi dire classiques, tels que : le Guide du

voyageur dans Arles, par L. Jacquemin (1835)
— les Monu-

ments d'Arles, par H. Clair (1837)
— les Eludes sur Arles,

par J.-.7. Estrangin (1838)
— la Description de la ville

d'Arles, par le même (1845)
— les Monographies de l'Am-

phithéâtre [\8ib) et du Théâtre antique (1863) par L. Jac-

quemin, déjà cité, etc., etc....



J.-D. Vérm avait écrit déjà de nombreux mémoires sûr

Vépigrnphie, les égoûts romains, les sarcophages, etc.

Plus tard, M. Ach. Gautier-Descottes, qui a succédé à

M. Clair dans la direction de la Société, a publié d'intéres-

sants travaux sur l'ancienne chorographie d'Arles, la forma-

tion de la Camargue, l'église des Saintes-Mariés, etc..

M. Aug. Véran, architecte, inspecteur des monuments

historiques, a publié une étude sur l'ancienne topographie

de la ville d'Arles et reconstitué géométriquement la place

de la ville antique et des voies romaines du territoire.

M. Huard est l'auteur d'un catalogue du musée d'Arles,

dont la publication est vivement attendue, et d'une étude

fort intéressante sur les grottes de Castellet.

M. L. Mège, à qui la bibliothèque d'Arles est redevable

d'une si précieuse collection de manuscrits sur notre histoire

locale, sur les anciennes familles d'Arles, sur le régime de

la propriété territoriale, les associations, etc., met en ce

moment la dernière main à des Annales modernes, peut-être

uniques en leur genre, qui sont l'histoire au jour lejour de

la ville d'Arles depuis 1832.

M. Emile Fassin a publié, tantôt en collaboration avec

M. Ach. Gautier-Descottes et tantôt seul, un journal archéo-

logique, le Musée, qui constitue, en cinq volumes in-S", une

j)récieuse collection de mémoires historiques, de savantes

éludes et de documents importants sur l'histoire locale. On

lui doit aussi des Recherches sur les anciens notaires d'Arles

et sur l'intérêt que présente, au point de vue historique, le

déchiffrement de leurs écritures.

M. A. Robolbj a concouru, par ses doctes communications,

à la plupart des travaux de ses collègues.

M. Salles, ingénieur des ponts-et-chaussées, a donné un
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mémoire sur la campagne de Marius dans les Gaules ;

M. Hector Nicolas, une élude préhistorique sur la basse

vallée du Rhône ;
M. A.. Remacle, une curieuse page d'his-

toire locale sur la grande querelle entre uUmmontains et

gallicans au siècle dernier.

M. Marc Gautier-Descoties, par de judicieux articles pu-

bliés dans divers journaux ou revues, a appelé l'allention

sur des richesses artistiques un peu trop méconnues ou tom-

bées dans l'oubli.

Le regretté //. Bizalion, dans des œuvres d'imagination

fort attachantes, s'est plu h revoir et à dépeindre en poète

nos antiques monuments.

M. Armand Dauphin a donné une monographie très

subsiantielle de Saint Honorât des Aliscamps, couronnée au

concours littéraire d'Aix (1886).

M. Dominique Roman, le photographe bien connu de tous

les archéologues, a reproduit nos monuments dans ces ma-

gnifiques épreuves qui lui valurent la grande médaille d'or

à l'exposition universelle de Londres. Etc., etc.

Ces indications sommaires permettent d'apprécier que la

Société archéologique d'Arles, bien qu'elle n'ait plus à rem-

plir de mission ofiicielle et à accomplir d'œuvre collective,

n'en continue pas moins, par de sérieuses études individuelles,

à réunir de nombreux matériaux pour l'histoire locale et à

apporter ainsi son modeste tribut à la science archéologique.

C'est pour donner à ces études un nouveau stimulant et pour

y intéresser le public qu'a été décidée la création du Bulletin

archéologique d'Arles.
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* CHRONIQUE

Notre Musée lapidaire s'est enrichi récemment de quelques ac-

quisitions fort intéressantes.

C'est d'abord un cachet d'oculis^te, offert par M. Augier, maî-

tre-maçon, qui en avait fait la découverte, en août 1885, sous le

seuil d'une porte au Rond-Point des Arènes. Ce cachet est fait

d'une sorte d'ardoise verdâtre et polie, malheureusement écaillée

sur divers points. Ses dimensions sont de O" 046°"° X ^"^ 047°°', sur

0" 010 °'°'

d'épaisseur. Le dessus est marqué d'un cercle avec un

point au centre
;

la face opposée porte trois cercles concentriques,

dont le centre est également indiqué par un point.

Le Musée d'Arles est donc en possession, actuellement, de deux

cachels d'oculistes. L'autre est celui de Cosmos, trouvé par M. Pas-

cal père, en 1879, sur l'emplacement du théâtre antique ; il est

remarquable par ses inscriptions en langue grecque, qui le ren-

dent peu commun. M. Pascal n'avait jamais voulu s'en dessaisir
;

par suite d'instances réitérées auprès de ses héritiers, l'acquisi-

tion a pu en être faite récemment pour le Musée.

— D'autre part, M. Martin-Bayol, de Trinquetaille, dont la géné-
rosité avait déjà doté notre collection lapidaire de plusieurs pièces

intéressantes, a encore offert gracieusement à la ville deux mor-

ceaux antiques dignes d'attention :

1° Une tablette de pierre commune, dont l'inscription (1), un

peu effacée, paraît devoir se lire ainsi ;

FVLGVR
DIVM

2' Une petite pierre tumulaire portant quelques caractères ron-

gés par le temps et à peu près indéchiffrables.

(1) Notre savant collègue Armand Dauphin en a donné une
explication ingénieuse dans le journal VHomme de Bron:;e, du
12 février dernier.

• •
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— A cela est venu s'ajouter, par les soins de M. Huarrl. le zélé

conservateur de nos Musées, un fragment de pierre tumulaire

qui, depuis longtemps, gisait oublié sur le bord d'un fossé de

l'avenue Victor Hugo. C'est un bloc de pierre commune, assez

irrégulier, mesurant en longueur 0" 70 c. par O" Gd c. de largeur,

sur une hauteur variant entre O" 25 c. et (i"' 35 c.

Un fragment d'in'^cription, qui peut se lire encore sur la face la

plus étroite, semble attester par sa disposition, son contexte et sa

forme, que ce bloc provient d'un tombeau romain de grande di-

mension. M. Armand Dauphin, qui nous fournit ces détails, pense

que « h's fragments de sculptures découverts il y a deux ou

trois ans, lors de la reconstruction du moulin à huile contigu aux

Folies Artésiennes, peuvent avoir appartenu au même monu-

ment. »

L'in.scription est formée des lettres suivantes, accolées l'une à

l'autre sans aucun intervalle :

MVIBIAGATIEN.ERI

La hauteur de ces lettres est de 5 centimètres
;
l'exécution- en

est assez bonne, mais on ne découvre pas de signe de ponctuation.

M. Dauphin propose de lire :

M VIBIA GATIENAE RI

et comme le fragment appartient visiblement à la dernière ligne

de l'inscription, il restitue le texte comme suit :

Hoc MONUMENTU-M VIBIA GATIEN.E RITE POSUIT.

— C'est enfin l'inscription hébraïque qui décorait la porte rie

récurie du mas de Griffeuille, et qui figure aujourd'hui jikis di-

gnement dans notre musée lapidaire. Son propriétaire M. .lanibon

en a fait don à la ville, sur la demande de M. L. Mège. Cette ins-

cription, qui provient évidemment du Montjuif, avait été recueillie

par l'abbé Ganicaume. ex-jésuite (1), grand amateur d'anti-

quités hébraïques, qui avait entrepris de former, sur son domaine

d) Mort en 1785.

9

ê
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de Griffeii^le, une sorte de musée à ciel ouvert comme celui du

Père Dv.inont.

L'abbé Ganteaumo traduisait cette iripcription de la manière

suivante :

« C'a^t ici le tombeau de lui, enfant Juda, fils de Mardo-

chèe, septembre 4 et il a vi-cu 5 (mort le 4 septembre, à l'âge de

5 ans). La paix de Dieu pour toujours. »

M. Arihac, professeur de langue hébraïque à Lyon, en donna en

182.... une autre explication :

« Ci-gît un père de famille, pauvre israélite, encore jeune,

fils de Mardochée, Thehlid
, rempli de vertu, qui ne pécha

jamais. »

On croit généralement que cette inscription est antérieure au

X"°° siècle. La taille des lettres et un restant de moulure parais-

sent revendiquer une haute ancienneté.

E. F.

UN MONUMENT
A RETROUVER

Les époques calamiteuses ont toujouis eu pour elTel

d'échauffer l'imagination populaire et de siire.xciter son

essor naturel vers le merveilleux.

Qui pourrait nous redire tous les récils étranges, toutes

les croyances absurdes, toutes les traditions merveilleuses ou

louchantes que le règne de la Terreur fît naître ou ressuscita?

On vit reparaître alors, sous une forme rajeunie, plus d'une

légende assurément contemporaine des règnes de Dioclétien

ou de Dèce et des persécutions qui refoulaient le christianisme

dans les catacombes de Rome.

La ville d'Arles a ses catacombes qui, sous la Terreur,
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servirent, elles aussi, de refuge aux prêtres et aux suspects.

De leurs cryptes profondes et inconnues, défendues par une

mystérieuse horreur, sont nés bien de fanlaslisques récils,

de terrifiants épisodes, qui défrayèrent longtemps les entre-

tiens de la veillée, quand on vit reparaître au jour tous ces

émigrés, ces suspects qu'on avait cru broyés par la tourmente

révolutionnaire et qui venaient réclamer leur place au soleil

de thermidor.

C'est un de ces récits que nous allons exhumer. On nous

permettra de le dépouiller de tout ornement romanesque,

de tout artifice de forme ou de détail, pour le donner tel que

le recueillit, de la bouche d'une « brave femme, simple et

digne de foi, » l'annaliste J. Didier Véran :

« J'habitais en ce lemps-là (c'est-à-dire en 1792), lui dit-

elle, une maison que je ne saurais retrouver ;'j'ignore même
le quartier, car j'étais bien jeune alors; je puis affirmer

seulement que c'était dans Arles, n'ayant jamais quitté ma
ville natale. Le bas de la maison se composait uniquement
d'une écurie, qu'un de mes oncles tenait à loyer. Un jour,

deux mulets qu'on y avait renfermés faisant mauvais mé-

nage, l'un d'eux, tirant sur le licol, arracha l'anneau de fer

auquel il était attaché; la maçonnerie elle-même, qui était

très vieille, céda
; un fragment de pierre tomba, laissant

voir, par un trou béant, un caveau noir et profond. Mon père

el mon oncle, espérant peut-être trouver la chèvre d'or,

pénétrèrent dans ce souterrain et le visitèrent à [)lusieurs

reprises ; mue par la curiosité, j'y descendis moi-même avec

eux plus d'une fois el voici les détails dont mon imagination,

vivement frappée, m'a conservé le souvenir :

« On entrait d'abord, par une porte ronde, dans une

vaste pièce froide et sombre comme un caveau, pavée de
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dalles,,de marbre alternées de blanc et de gris. La voûte,

ornée îie petits carreaux en losange, reposait sur un péris-

tyle ;
à chaque colonne de ce péristyle était adossée une

statue posée sur un piédestal ;
entre la colonnade et le mur

régnait, comme en un chœur d'église, une rangée de stalles

en marbre.

« Au centre de ce péristyle s'élevait en forme d'autel une

longue table de marbre soutenue par des colonnettes.

« A l'extrérailé de la salle, un arceau donnait accès à une

seconde pièce surmontée d'un dôme; je ne sais plus ce qu'elle

contenait.

« Une grande statue de marbre, de la taille du saint

Christel de notre église métropolitaine, frappa vivement mon

attention ; je ne puis me ressouvenir de la place qu'elle

occupait. Mon père dit que celte statue était sans doute une

idole et que l'édifice était un temple des païens.

« En 1795, des gens connus de nous (1) trouvèrent asile

dans ce souterrain
;
mais le secret, fidèlement gardé, a péri

avec eux. Je suis la seule survivante de tous ceux qui ont

visité le caveau. »

— Telle fut en substance la déclaration recueillie par

Didier Véran. Il est raisonnable de penser que cet amateur

passionné de l'antiquité, ce chercheur infatigable, mis sur

la voie d'une découverte si importante, ne dut pas ménager

les recherches. Nous trouvons dans ses notes deux croquis

informes dressés sur les indications qui précèdent ;
l'un est

un plan par terre du monument enfoui
;
l'autre un essai de

(1) Didier Véran dit que cette femme les nomma; on peut

regretter qu'il n'ait pas cru devoir nous en transmettre les noms,
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restilulion, d'après les souvenirs du lémoin, de celte maison

inconnue sous laquelle git le monument : ce dernier est

malheureusement trop banal pour ofl'rir le moindre indice.

On était alors en 1826. L'attention publique élait absorbée

par les grands travaux de déblaiement de l'amphithéâtre,

auxquels Didier Vérari prit sa large part.... Le monument

reste à découvrir (1).

Emile FASSIN.

EPHÉMERIDES

Empruntées à Thistoire d'Arles.

\" janvier 1615. — Etablissement des Minimes au prieuré de

la Madeleine {Musée, III, 169 el suiv.)

2 janvier 1752. — Emeute à Arles, occasionnée par la cherté du

pain et cruellement réprimée {Musée, II, 1).

3 janvier 1402. — « A l'intrar de la nueg, aparet una stela ves

la partida del solhel colquant, et avie una coa longa partent de

la stela, e tirava ves solhel levant ; et avie de lonc la coa doas

cannas... et motos raisel. » {Bertrand Boyssei.—Musée, III, 68).

4 janvier 1466. — Le Conseil décide de demander au Pape des

indulgences pour ceux qui aideront à la réparation du pont de

Crau.

5 janvier 1785.— Mort du Père Ganteaume, d'Arles, ex-jésuite,

savant archéologue.

(1) « Plusieurs marins ont prétendu, dans le temps de la Terreur,
être descendus sous la place [du l*'orum] en passant par la petite
cave do Saint-Lucien, et y avoir vu des statues (entr'autres le

nommé Calais, marin). Ce fut le nommé Gouiran, ancien clerc
de Saint-Lucien, qui leur indiqua la porte. » (J. Did. Véran,
mss., feuill. volant.)
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6 janvier*1709.

— Froid excessif qui dura quinze jours et causa

des pertes incalculables. (Voir les Mémoires de Louis Pic,

Musée, I).

7 janvier 1667. — Ouverture de la petite porte de l'église Sainte-

Trophime du côté de l'archevêché.

8 janvier 1786. — Les glaces brisèrent le pont de bateaux et le

coulèrent à fond (Mémorial de J.-B. Vallière).

9 janvier 1805. — Décret autorisant la création d'un musée

lapidaire dans l'ancienne église Sainte-Anne.

10 janvier 1803. — Epouvantable tempête qui fit tomber en

quelques heures une énorme quanlité d'eau. Débordement du

Rhône dans le Trébon.

13 janvier 1660.—Entrée solennelle dans Arles du roi Louis XIV

en compagnie de la reine et du cardinal Mazarin.

14 janvier 1741. — Mort de l'archevêque d'Arles, Jacques de

Forbin-Janson, à l'âge de 68 ans.

15 janvier 1679. — Feu de joie et bravade par la ville à l'occa-

sion de la paix. » ('Mém. de MM. Paris).

17 janvier 1728. — Le Père Maure, de l'Oratoire, célèbre pré-

dicateur, né à Arles, mourut à Paris à l'âge de 65 ans. {Musée, I,

69 et suiv.)

20 janvier 1616. — Le Rhône gela ; pendant vingt-huit jours on

put le traverser sur la glace.

22 janvier 1689. — Grande tempête. La toiture du Grand Cou-

vent fut emportée par la bourrasque. (Mém. de MM. Paris).

23 janvier 1628. — Consécration de l'église neuve des Augustins

(aujourd'hui Saint-Césaire), rebâtie à la suite d'un incendie.

24 janvier 1698. — « A tombé une si grande quantité de neige

qu'il y en avoit sur les couverts des maisons et par les rues plus

de trois pans. » (Mém. de MM. Paris).

25 janvier 1633. — Suppression de la paroisse Saint- Vincent

{Musée, I, 65).

26 janvier 1554. — « L'an MDLIV de la Nativité, le 26 janvier,

vendredi, fut mise la première pierre du grand horloge de la

ville. )j (Registre du notaire Jean de Podio).

27 janvier 17Ûu. — Guill. Poitevin, musicien distingué, natif
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d'Arles, mourut à Aix, où il était maître dn musique du Chapitre.

Il avait formé de brillants élèves, notamment l'illustre Campra
et Jean Gilles, de Tarascon.

28 janvier 1677. — Arrêt du Parlement autorisant l'application

du Règlement des valets de la ménagerie d'Arles.

30 janvier 1694. — Mort de l'oratorien Joseph Guys, auteur

d'une « Description de l'Amphithéâtre d'Arles. »

31 janvier 1516. — Le roi François I" visite la ville d'Arles, où

il est accueilli magnifiquement.

E. F.

NOS LÉGENDES ARGHÊOLOQIQUES

L

Le tombcan de CaeciSia Apralla.

« J'ai entendu raconter, étant jeune garçon, un cas estrange

concernant ce tombeau, qui seroit évidemment miraculeux, s'il

estoit véritable : et c'est qu'estant Emmanuel, duc de Savoye,

en ceste ville d'Arles pour des desseins qu'il avoil sur ceste pro-

vince, environ l'an 15. . . (1590 ou 1591) et ayant désiré d'avoir ce

tombeau qu'il destinoit à des choses profanes, après qu'il eust été

chargé sur une charrette et porté du cimetière de Saint-IIonorat,

aussitost qu'il fust parvenu aux extrémités dudit cimetière, il

s'arresta tout court et, quelque effort que fissent les hommes qui

le conduisoient et les chevaux en grand nombre qui le traînoient,

il ne fut pas possible de le faire bouger de là, non plus que si c'eust

esté une montagne.
a Si ce spectacle apporta de l'estonnement à une multitU'le qui

s'empressoit à le faire marcher pour contenter ce prince, il ne

faut pas que je l'explique. On amena d'autres chevaux qui furent

accouplés aux premiers, les chartiers à fouetter et animer de la

voix les chevaux qui ne s'espargnoient pas. mais les roues demeu-

roient fermes et fixes sans rouler.
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« Dans cet*èstonnement, il fut parlé déporter ce tombeau à

l'hôpital pour l'usage des pauvres ; il ne fut pas si tost dict et

résolu que la charrette alla aussi légèrement que si elle eust

volé » (François de Rebatu, œuvres manuscrites — ms 545

à la biblioth. Méjanes).

Ce beau sarcophage de Cœcilia Aprulla a subi d'autres vicissi-

tudes. Transporté à Marseille, par ordre du préfet, au mois de

fructidor an X, pour concourir à la décoration du Musée nouvelle-

ment créé, il fut presque aussitôt détourné de cette destination
;

le tombeau de la jeune prétresse reçut la dépouille mortelle du

général Desaix, qui venait de trouver une fin si glorieuse sur le

champ de bataille de Marengo. On eut même un instant la pensée

de gratter l'inscription antique pour lui substituer une épitaphe

en l'honneur du vaillant soldat ; le maire de Marseille s'opposa

avec raison à un acte de vandalisme inutile à la mémoire du

héros et insutïisant comme hommage. En 1818, les restes de Desaix

furent transférés dans leur dernière demeure, et le sarcophage

antique fit retour au Musée de Marseille, dont il est encore aujour-

d'hui l'un des principaux ornements (1).

Nous nous plaisons toujours à le considérer comme un monu-

ment arlésien, parce que sa provenance n'est pas douteuse et qu'il

nous a été ravi (on peut le dire) au commencement de ce siècle,

comme tant d'autres antiquités non moins précieuses, avec la

connivence coupable d'administrateurs municipaux sans patriotis-

me ou sans courage.

E. F.

(1) Voir le catalogue raisonné du Musée d'archéologie de Mar-

seille, par MM. Penon et Alfred Saurel, au n" 147. — Le tombeau
de Cœciiia Aprulla est trop connu pour qu'il soit nécessaire d'en

donner ici un(î description. Il a été reproduit par la gravure sous

le n° 17 de la planche XV de l'ouvrage inachevé du Père Dumont;
son inscription porte le n'Sl du même recueil. — Voir également
Saxy (f° 74), Estrangin (Descript. de la ville d'Arles, p. 283).
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MÉMORIAL
1)K JE AN -BAPTISTE VAL LI ÈRE. D'AIX

ORGANISTE DE L'ÉGLrsE METIlOPOLITAINE d'aRLES

(1735—1789)

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L.Mègc{i)

1735.

Le i8 décembre, j'ai été reçu organiste à Saint-Trophime.

1743.

M. Marivalle, successeur de M. de Robiac, chanoine ,
est arrivé

à Arles le 9 juin.

(1) L'original du Mâmorial de Vallière, écrit entièrement de

sa main, so compose de deux petits volumes en forme de cale-

pins; je les ai recueillis dans les papiers de son fils, Claude

Vallière, notaire à Arles (1787-1823). J.-B. Valljcre naquit à

Aix, le 11 avril 1715, d'une ancienne et honorable
'

famille origi-

nair." de Grans, dont une branche était venue se fixer à Arles

vers le milieu du XVI"" siècle. Le nom patronymique Vallière se

trouve inscrit plusieurs fois dans les Annales Consulaires de cette

dernière ville. Dans la généalogie de cette famille, dressée par
Claude Vallière, on lit que le chef de la branche d'Arles vivait

encore en 1593.

Jean-Baptiste fut placé, dès son enfance, à la maîtrise de la

métropole d'Aix, oîi il s'appliqua à l'étude de la musique, sous

l'abbé Pellegrin, prêtre bénéficier de Saint-Sauveur et composi-
teur distingué.
Son père Joseph, Vallière, secrétaire de M. de Galice, con-

seiller au Parlement de Provence, ayant appris que la place d'or-

ganiste à l'église métropolitaine d'.\rles allait être vacante
,

s'empressa d'écrire à .M. l'abbé Duport, syndic du chapitre, en

lui demandant cet emploi pour son fils. La réponse du chapitre
fut favorable ; Jean-Baptiste Vallière, reçu organi.-te à Saint-

Trophime, le 18 décembre 1735, occupa cet emploi pendant un

deuil siècle. Mis à la retraite, en 1785, avec une pension viagère
de 300 livres, il s'éteignit doucement, le 17 février 1790, à l'âge

de 75 ans, dans les bras de son fils, Claude Vallière, notaire à

Arles.

Il s'était marié dans cette ville le 16 mai 1752 , avec Anne
Pon.s, dont il eut trois enfants. Sa fille iànée, Marthe-Anne
Vallière, épousa Me Joseph-Etienne Gabriel , procureur au Par-

lement d'Aix (Louis Mège).

.K'i\, Imp. J. Remondct-Aukiii.
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liULLFJm' AllCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVFX LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICKS

DE LA SOClÉTt ARCHÉOLOGIQUE DE C'ÙTTE VILLK

PAU

EMILE F A S S I N

NOTE SUR LES BESOINS DU SERVICE

DES Monuments historiques d'Arles

La commune d'Arles peut être considérée comme celle qui

offre la réunion la plus complète de monuments l'emar-

quables de toutes les époques. A la période gallo-romaine,

elle doit son amphithéâlie, le théâtre antique, le palais de

Constantin, les thermes, l'obélisque, les remparts romains.

A la période du moyen-âge, elle doit des édifices religieux

et militaires également remarquables, quelques-uns par leur

importance, lous par le caractère de leur archilecture qui

révèle l'existence, dès les premiers siècles de cette période,

d'une école savante de constructeurs, héritiers directs et

continuateurs éclairés des méthodes et de l'art romains : La

confession de Saint-Trophime, à Montmajour, édifice des

VP et Vir siècles
;

—
l'église souterraine de Montmajour,

XP siècle
;

— la grande église Saint-Piei-re, XP siècle
;

—
le cloître, XP, XIP et XlIP siècles

;

— la chapelle Sainte-

Croix, XP siècle
;

— la tour de Montmajour, XIV*" siècle
;

—
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l'église Sainl-Trophime d'Arles, IX' siècle ;
— le cloîlre de

Sainl-Trophime, XP et XIY' siècles;
—

l'église Sainl-

Honorat, IX'' et XP siècles;
—

l'église Sainl-Blaise, ÏX" siècle;

l'église Saint-Jean-de-Moustier, IX*" siècle.

Enfin, son Musée des antiques renferme, avec une innom-

brable quantité de fragments de sculpture antique d'une

très grande valeur artistique, la [ilus riche collection, après

celle de Rome, de monuments épigraphiques et de sarco-

pliuges chiétiens.

Ces édifices sont presque tous classés comme monuments

historiques et placés sous la haute et intelligente protection

de l'Etat, qui intervient généralement toutes les fois que des

réparations importantes sont reconnues nécessaires, en dirige

l'exécution et prend à sa charge la majeure partie de la

dépense en demandant néanmoins le concours de la commune

dans une mesure proportionnée à l'état de ses ressources. La

proportion ordinaire de la répartition de ces dépenses est de

deux tiers pour l'Etat et un tiers pour la commune.

Ces travaux extraordinaires sont toujours exécutés après

un sérieux examen et dans un but exclusif de conservation.

L'intérêt de restauration n'y intervient qu'à titre accessoire

et comme conséquence du premier. Ils s'attachent aux parties

les plus menacées de l'édifice et, par la reconstruction des

maçonneries désagrégées et absolument ruinées, assurent le

maintien des autres. Nous devons faire observer néanmoins

que pour certains édifices tels que l'amphithéâtre, un travail

de restauration générale exécuté sur un crédit extraordinaire

assurerait d'une manière bien plus complète et plus efficace

la conservation de l'édifice qu'il n'est permis de l'espérer

d'une série de réparations successivement effectuées dans

une longue suite d'années.
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Mais la conservation de ce riche patrimoine de monuments

comporte une autre obligation qui s'impose d'une manière

plus directe et plus immédiate à la commune, obligation qui

paraît malbeureasemenl au-dessus non de sa bonne volonté,

mais de ses forces : c'esL l'entretien ordinaire.

Le budget municipal, autrefois moins obéré, comprenait

régulièrement un crédit annuel de 6,000 fr. spécialement

alTeclé à l'entretien et à la conservation des niwnuments bis-

toriques. Ce crédit, successivement réduit en proportion di-

recte des ressources de la commune, n'est plus aujourd'hui

que de 1,000 fi-.; une subvention du déparlement l'élève à

"2,000 fr., mais les traitements des concierges qui y sont

prélevés réduisent à 1 ,200 fr. le chifTre effectif des ressources

affectées aux travaux d'entretien.

Or, cette ressource est évidemment hors de proportion

avec les exigences de ce service, avec le nombre et l'impor-

tance de ces édifices, les conditions de stabilité dans lesquels

ils se trouvent par suite de leur vétusté, du long usage qui

en a été fait, des sièges et des incendies qu'ils ont subis. A

défaut d'un entrelien soutenu et efficace, leur ruine ne peut

que s'accélérer dans une progression toujours croissante, et

nous sommes journellement témoins de la disparition de

quelques fragments de construction antique emportant avec

eux des traces importantes et désormais perdues de leur dis-

position primitive.

L'insuffisance de l'entretien a d'ailleurs pour premier effet

de rendre plus fréquente la nécessité de travaux extraordi-

naires et par suite d'imposer soit à l'Etat, soit à la commune,

de plus lourdes charges.

Une autre considération ajoute à nos regrets : nos pères

ont pu, par leurs efforts et leurs sacrifices, arracher à l'oubli,
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exhumer et dégager de looles les constructions parasites qui

les recouvraient, les monuments qui font aujourd'hui l'orne-

ment et la richesse historique de notre ville et qui consti-

tuent, avouons-le, un des principaux éléments de sa vitalité.

Arles vit de ses souvenirs !

Cette grande œuvre est-elle terminée, et une part n'en

incomhe-t-elle pas à notre génération ?

I,'('in(le des monuments préhistoriques, à peine naissante

dans noire région, a produit, par la découverte des grottes

de Caslellet, des résultats inattendus. L'aspect général de

cette partie encore inexplorée de notre territoire nous fait

croire que les découvertes réalisées ne représentent qu'une

faible portion de celles qui restent à faire et que d'autres

grottes, renfermant comme la première de précieuses épaves

de l'histoire du travail, pourraient être retrQuvées.

Parmi les monuments romains, un seul, Vamphithéâtre y
a

pu, grâce à un crédit extraordinaire voté par les Chambres

en 1845 sur la demande de la commission des monuments

historiques, être complètement dégagé. Le théâtre antique

est encore recouvert par des maisons particulières ;
son

enceinte extérieure n'a pu être encore complètement isolée.

De là, outre le regret de laisser encore sous le sol une notable

partie de ce splendide monument, l'impossibilité absolue de

le clôturer et de le proléger contre les dégradations qui

l'atteignent tous les jours.

Le palah de Constantin, presque entier peut-être dans ses

parties inférieures, laisse à peine émerger quelques pans de

mur au-dessus des toitures des maisons qui l'étreignent.

Les Thermes, dont les substruclions existent en entier sous

le sol et pourraient être facilement rendues accessibles, ne

sont connus que par les restes imposants du frontispice de la
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façade el quelques traces de leurs galeries inférieures que
l'on visite à la lueur des torches.

Le Cin/ue n'est connu que de tradition et par la découverte

de l'Obélisque. Ses subslruclions existent certainement sous

le sol moderne el ont été, lors du creusement du canal d'Arles

\ Bouc, reconnues sur une faible parlie de l'enceinte exté-

rieure par M. Clair qui en fait mention dans son remarquable

ouvrage sur les monuments d'Arles.

Enfin le vaste réseau des égoûts et des voies antiques offre

aux études et aux recherches archéologiques un vaste champ
encore inexploré.

Parmi les édifices religieux, la chapelle Saint-Pierre des

Moleyrès, dont la fondation remonte à 530 d'après une ins-

cription récemment découverte
;

la chapelle Saint-Jean de

Moustier, monument intéressant du IX* siècle, sont entière-

ment cachés sous des constructions modernes, etc., etc.

Enfin, nous avons le regret de voir des villes voisines,

attentives aux découvertes qui se font journellement dans

nos murs, s'empresser d'acquérir, pour en enrichir leurs

musées, tous les monuments tumulaires et épigraphiques

sortis de notre sol et dont la valeur archéologique diminue

considérablement par le fait de ce transport sur un sol

étranger.

Entretenir nos anciens monuments, assurer définitivement

leur conservation pai- des travaux opportuns et efïicaces,

rechercher et retrouver les édifices encoie inconnus et

accroître d'autant les richesses monumentales de notre cité,

ajouter au trésor incomparable de notre musée des antiques

les objets d'ait que des fouilles pratiquées sur des données

presipie certaines ne manqueraient pas de mettre à décou-

vert, telles sont les obligations que comporte notre service
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archéologique, obligations qui exigeraient le rétablissement

dans le budget municipal de l'ancien crédit d'entretien de

six mille francs.

La commune comprend ces besoins et regrette que l'in-

suflisance de ses ressources ne lui permette pas d'y satisfaire.

La haute et généreuse intervention de M, le ministre de

l'instruction publique et des beaux-ails pourrait seule y

suppléer, intervention qui se justifierait amplement et par

l'importance et le caractère national de nos monuments qui

sont avant tout le patrimoine de la France, et par l'intérêt

non moins national de consei'ver aux éludes historiques un

champ qui fut toujours des plus féconds.

A. yÉRAN.

UN MONUMENT
A RETROUVER

IL

L'article consacré, dans le premier numéro de cette publi-

cation, à l'introuvable monument, nous a valu une charmante

lettre qu'on va lire. JNous signalons à qui de droit celle inté-

ressante communication, à laquelle la personnalité de son

auteur imprime un incontestable caractère de véracité :

.... « Ce monument, mon bien cher ami, je crois l'avoir

découvert, il y a 31 ans environ. Il me fui indiqué d'une

façon surprenante, et je l'ai parcouru, examiné dans tous

les coins et recoins, le trouvant à peu près tel que le décrivait

la brave femme simple et diyne de foi de l'annalisle Vérnn. . . .
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« En 1857», chargé par la respectable Mme Maillot-Fabré,

fondatrice des Dominicaines d'Arles (dont la fille est actuelle-

ment ])rieiire des Dominicaines françaises de San-Remo

(Italie) de dii'iger la restauration et l'appi'opriation de l'abbaye

de Saint-Césaire qu'elle avait achetée en partie, je faisais

creuser, à côté de la vaste cuisine antique, un puits perdu

pour l'écoulemenl des eaux de vaisselles. L'ouvrier (nommé

Leinpereur, décédé depuis) était déjà descendu à 1 mètre 80

de profondeur, lorsque la terre s'affaissa sous son poids, et

il tomba doucement et perpendiculairement, à travers un

tuyau large de 80 centimètres, formé par de petites pierres

carrées romaines, semblables ù celles des murs intérieurs de

l'amphithéâtre, à trois mètres plus bas dans une excavation

obscure. A son appel, j'accourus, le croyant à moitié enseveli

sous un éboulement considérable :
— « Ne vous efïrayez pas,

me cria-t-il, je me sens sur un pavé solide et je n'ai pas la

moindre égratignure. » Ce disant il mit le feu à une allu-

mette chimique. Alors ses exclamations devinrent toutes

joyeuses : « Oh ! que c'est vaste ! oh ! que c'est beau ! c'est

magnifique, répétait-il avec une certaine exaltation. Appelez

le maître-maçon (qui était Jacques Dieudonné, mort aussi),

(ju'il
vous place une échelle dans ce puits et venez admirer

avec moi ce merveilleux monument. » Ce qui fut fait.

« Je fus ravi de ce lieu splendide, vrai temple majestueux

dallé de marbre blanc et noir, divisé en trois nefs surbaissées

par d'épaisses colonnes de granit. Au fond, une espèce de

coupole surplombant une abside ornée de niches vides, dont

celle du milieu plus grande que les autres. Çà et là des frag-

ments de chapiteaux, de corniches, quelques bras, des mains,

des pieds brisés, d'un modèle parfait, et une petite tête

d'enfant ravissante que j'ai donnée au musée.
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« Jugez, mon digne ami, de ma stupéfaction.

« Je m'empressai d'aller annoncer ma trouvaille au zélé

patriote M. Casimir de Jonquières, de bonne et amicale mé-

moire, qui m'avait dit plusieurs fois que sa tante, Mme de

Perrin, une des dernières religieuses de cette abbaye (I), lui

avait affirmé, à l'époque des fouilles du théâtre romain en

1826, que des richesses artistiques étaient ensevelies sous

leur réfectoire.

«. A l'hôlel-de-ville, ma communication ne produisit pas

grand enthousiasme, et la commission archéologique man-

quait de fonds.

« Probablement les statues apei'çues par la visiteuse de

1792 furent vendues à des amateurs de Paris ou de Londres,

et assez cher, puisque le propriétaire de l'écune attenante à

ce souterrain devint riche— on n'a jamais su comment —
de mendiant qu'il était. Mon grand'père piélendait qu'il

avait trouvé la chèvre d'or sous sa maison, dans un cave.

« Tout cela concorde parfaitement avec le récit de la brave

femme ; d'autant qu'au bas-côté gauche de ce mystérieux

édifice, je distinguai une porte ronde mal murée avec des

pierres sèches, peut-être celle défoncée par le mulet rétif, et

par laquelle le père et l'oncle de la narratrice descendirent

dans le caveau noir qu'ils dévalisèrent de ses trésors statuaires

et architecturaux. Le seuil de celle ouverture élait enviion

à deux mètres au-dessous du sol supérieur vers lequel accé-

daient une dizaine de marches fort usées et écornées.

« Impuissant à restaurer ce monument remarquable, ou

du moins à en ouvrir l'accès par des démolitions trop impor-

(1) Voir ma brochure Les princes 'polonais Podoski.
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tantes, je KabnncJonnai à sa [>iimilive obscurité avec un

indicible regret. Excepté la crvple de l'église abbatiale de

Saint-Gilles du Gard, je ne crois pas qu'il existe une enceinte

souterraine aussi ricbe, aussi régulière et aussi grandiose.

Cependant, comme souvenir de ma descente, je fis enlever

denx dalles de marbre que je mis à l'entrée de mon ancienne

habitation de la iiie Girard-le-Bleu, dont la porte surmontée

d'une peiile cliaiie à prêcher est un chef-d'œuvre dû au

ciseau de mon oncle vénéré Honorât Trichaud, aujourd'hui

âgé de 84 ans, vivant heureux, à Mouîès, dans sa propriété

de Sans-Abri, entouré d'une famille de 28 enfants ou petits-

enfants.

Sur ce, mon cher ami, pardonnez-moi ce long verbiage

et veuillez agréer. ... etc. . . »

Lechan. J.-M. Trichaud.

Antibes, 28 janvier 1889.

MEMORIAL
DE JE AN- BAPTISTE VALLIÈHE, D'A IX

oiiGAMriTE DE l'Église métropolitaine d'arles

(1735—1789)

D'après le manuscrit de la Ijibliothèque d'Arles, Fonds L. Mcyo.

17 'j5

"

Dans le mois de septembre, M. Aulier (1), curé de Ciuimoiit, a

(1) Lisez OiifJiirr. Dos bruits fâcheux s'étanl répandus sur son

compte. « il l'ut oltlii^é de rési.uner son canonical et se retir;, ;ï

Avignon, où il paraphrasait le Covrrie7' (le cette ville en ternits

emphatiques. Morénas, éciivain assez plat, fournissait rélolle et

l'abbé Ouiliinr y mettait la broderie. ...»
(
Voir le Catalogue de

la biblioth. du comlo de l'Escalopier. i, '213. — Anonymes de la

Provence, par Robert Hebovl).
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pris possession d'un canonicat à lui résigné par M. Perrinet, sous

pension.
— M. Tabbé Duport, syndic.

1740.

Le 30 novembre, dom Philippe est arrivé à 1 h. après midi (1).

1747.

M. de Robiac, sacrist. syndic.

Le 19 octobre, M. Saye est mort à 6 heures du matin, et

M. Guignes a eu sa bénéficiature.

Le 22 novembre, Mgr de Jumilhac, archevesque, est arrivé à

9 heures du soir. Les cloches ont sonné depuis 10 heures jus-

qu'à 11. Nota que c'était une heure indue (2).

1748.

M. Déportes, capiscol syndic.

Le 21 janvier, M. l'abbé Duport, primicier, est décédé à 6 heures

du soir (3). M. Bélier lui a succédé.

Le 5 mai, M. l'abbé de Sabatier, doyen, est mort à 8 heures du

soir L'année auparavant. S"" dudit mois, on avait enseveli

M. l'abbé de Saint-Ândiol, archidiacre honoraire (4) Nota que la

cloche des chanoines se rompit et prit fin avec lui, ayant été

faite dans son syndicat.

(1) « Le 30 novembre, Dom Philipp'^ Infant d'Kspagne, beau-fils

de notre roi, est arrivé à Arles avec le duc de Moiène. L'Infant fut

logé à rarchevèché et le duc chez M. de Montblanc Sa suite occu-

paitcent maisons à l'entour. Il resta à Arles jusqnes an .5 décem-

bre, alla à la chasse au mas de M. l'abbé de Saint-dilles, où il

resta ju.squ'au 10, et partit d'Arles le 11 pour Saint-Maximin. . . »

(Mémoires de M. Paris). (E. F.)

(2) « On nous écrivit », dit l'abbé Bonnemanr, « que nous

« trouverions en lui les qualités du marbre : froid, dur et poli.

« On ne se trompait pas ;
nous l'avons trouvé tel.... » (E. F.).

(3) Pierre Duport, né en 168."5, petit-neveu de Gilles Du Port,

l'historien de l'Eglise d'Arles (l(V.)O). Il était primicier depuis
1734 (E. F.)

(k) J.-B. de Varadier Saint-Andiol, neveu de l'auteur des Jnre-
nilia et fils d'une sœur de l'archev. J.-B. de Griguan. 11 était né

en 1667 (Voir A. J. Ilance, VAncien clergé d'Arles, p. 13). E. F.
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1749.

M. Deloste, syndic.

Le 16 mars. Te Deum pour la paix.

Le 26 juin, M. de Sabatier, théolof,'al (1) ,
est décédé à 7 heures

du matin, d'un accident. Le Chapitre a nommé M. deChamporcin

théologal (2).

Le 26 juillet, ma sœur de (iuyon (3) (!st arrivée
;

elle est partie

le 19 aoust.

Le 24 aouGt, je me suis mis en pension chez M. Guende.

Les MM. de Malthe viennent de perdre leur droit de franchise à

Paris.

1750.

M. Manuel, syndic.

Le 6 juin, M. de Coppin a démonté l'orgue qui n'a été fini que
le 7 décembre.

Le 13, M. de Lincel est décédé à 11 heures du soir.

1751.

M. Pazéry,.syndic (4).

1752.

M. Déportes, capiscol, syndic.

J'ai épousé le 16 mai 1752.

— D'Aix, le 19 juin 1752 : « Aujourd'hui M. Baigne a été reçu

avocat au Parlement. Je vous apprends la mort de M. de Rouville,

conseiller au Parlement, décédé de la petite vérole, à l'âge de

26 ans. ...»

Le 16 septembre, béatification de la mère de Chantai.

(1) Pierre de Sabatier, auteur des Acta ecclesiœ Arelatcnsis .

Mgr de Jumilliac acheta ses livres. — E. F.

(2) Plus tard évêque de Senez, puis de Toul. — E. F.

(3) Catherine Vallière, épouse d'Antoine-Franrois Guyon. no-
taire à Aix — L M.

(4) .\utour d'une Lettre d'un abbé détrompé des erreurs du
Jansénisme. . . . Avignon, Marc Chave, 1730, in-4°, 18 pages.

—
Né en 1696, mort en 1772. — E. F.
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M. Manuel, syndic.

Le 2 avril, le père Issotier (1), curé de Sainte-Anne, est mort.

Le 18 novembre, on a appris que M. de Broglie avoit été nommé
à l'évèché d'Angoulème (2j; il est parti le 11 décembre avec

M. Coiffet, curé de Saint-Martin.

1754.

Le 27 juin, M. Coste a été nommé curé de Saint-Martin
;

il a

pris possession le 13 juillet.

Le 2 juillet^ M. Latil a pris possession du prieuré de Trinque-
taille (3).

(1) Prêtre de l'Oratoire. Ses prônes et son catéchisme en pro-
vençal étaient très suivis. Quoique .suspect de jansénisme, on le
tenait en grande considération. — E. F.

*

(2) .Joseph-Amédée de Broglie, nommé ù l'évéché d'Angoulème,
était fils de Jean-Joseph et de Jeanne d'Anthonelle (d'Arles). E. F .

(3) Ce respectable prieur allait devenir légendaire. C'est à lu^

que remonte ce dicton provençal si connu, qui peut se traduire
ainsi : Benêt comme l'abbé Latil (prononcer Latly) ; le fait qui
lui donna naissance mérite d'être raconté :

On sait que depuis la fin du XVP .siècle, Trinquelaille était un
fief de la commune d'Arles. Le l"' août 1760, jour de la fête pa-
tronale de ce faubourg, les consuls d'Arles, seigneurs de Trinque-
taille et jaloux d'exercer, en cette qualité, les droits honorifiques
attachés à leur suzeraineté, s'y portèrent à 7 heures du matin, en
compagnie des officiers de ce fief, pour assister à l'office divin dans
l'église paroissiale. Arrivés à l'église, ils s'arrêtèrent sous le por-
che pour attendre que le prieur vint, suivant les anciens ti.^^ages,
leur pré.-enter l'eau bénite. M. Latil, occupé dans le sanctuaire,
refusa de se déranger pour venir leur rendre ce devoir. Les consuls
se retirèrent en protestant, firent dresser procès- verbal du refus
et se disposaient à poui.^uivre le prieur devant l'autorité compé-
tente, lursque, par l'entremise de l'archevêque, un accomodement
uUervint : k; prieur L ilil se soumit avenir à l'hôtel-de-ville pré-
senter ses humbles excuses à .MM. les ronsuls.

L'incident avait fait -rand bruit dans le faubourg; les habitants,
qui aspiraient à s'aiïrancbir de leur

sujétion et à vivre sur le pied
de l'égalité avec les Ârlésiens de la nve gauche, avaient donné
hautement leur approbation à la conduite du prieur tant qu'il
avait résisté aux prétentions des consuls; ils l'incitaient à tenir
bon, se disant prêts, au besoin, à lui faire un rempart de leur
corps, il « se faire hacher pour lui. » Mais ce fut un autre ramage
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Le 10 décembre, on a appris que le Roy avait nommé M°" de

Viguier abb^sse de Saint-Gésaire (1).

EPHEMERIDES DE FEVRIER.

1" février 1681. — Gaspard de Teyssier, en religion le

Père Elienne d'Arles, prédicateur et poète, né à Arles en

1607, mourut au couvent de Martigues, don! il était gardien

(d'autres disent à Marseille).

2 février 1428. — Infoi-mation au sujet de reliques trou-

vées miraculeusement à l'intérieur de l'autel de la tribune

de Saint-Césaii-e des Aliscamps.

3 février 1472. — Délibération du conseil fixant au ven-

dredi suivant la pose de la première pierre de la tour du

Balouard (voir Musée I, 73).

4 février 1-493. — Différend entre les consuls d'Arles et

ceux de Marseille au sujet de la préséance aux États de Pro-

lorsqu'il eut fait les excuses ; ceux qui « le portaient au pinacle »

ne trouvèrent plus d'expressions assez méprisantes pour qualifier
sa conduite : !e grand homme nn fui plus qu'un couard, un im-
bécile, un benêt, digue de passer en proverbe; son nom fut pris

pour synonyuie de sot et de mais, et c'est ainsi que naquit le

brocard qui court. les rues encore aujourd'hui. M. Latil n'était

cependant pas un benêt, et la postérité ferait acte de justice en

épargnant à sa mémoire une comparaison humiliante. Mais il en
sera de lui comme de La Palisse, qui attend encore sa réhabili-
tation, (E. F.)

(1) Françoise de Viguier, fille de François et de Cliristine de
Croze de Lincel — S'il faut en croire l'abbé Donnemant, elle ne
dut sa nomination qu'aux intrigues de son frère, Jacques 'de

Viguier, ami de l'inlpudant de Provence. — File n'était « ni la

plus âgée (37 ans), ni la plus noble, ni la plus vertueuse de la

maison, » et la suite fit voir que, pour la bonne administration
des intérêts temporels, on aurait pu faire un meilleur choix. (E. F.)
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Vence. L'assemblée décida que ja préséance appartiendrait

alternativement à chacune des deux, villes
;

le sort donna

le pas aux députés d'Arles pour la première année.

5 février 1 408.— « Fon Rose gros, que neguet Tresbons,

lo plan del Bore, la Ropla et Argensa et son tenament plan,

los autres non. » (B. Boysset.
— Musée, III, 110).

6 février 1707. — Réjouissances publiques à l'occasion de

la naissance du duc de Bretagne (voir Mém. de Louis Pic,

Musée I).

7 février 1709. — Le P. Albert d'Augières, de la Com-

pagnie de Jésus, archéologue el poète, né à Arles en 1634,

mourut à Lyon où il dirigeait un collège de son ordre.

8 février 1644.— Désordres au Plan de la Cour, à l'occa-

sion du second chaperon. Commencement des troubles des

Basalois (voir Musée I, 241-249
;

—
II, 209 e^ suiv.)

10 février 1401. — « Yenc un fraire prédicador en Arle

per son nom apelat Vincens, e prediquet à l'arsivesquat très

sermons gênerais e motos sermons ad predicados d'Arle. . . .

E prediquet si autamens e si noblamens que yeu crese que

despneis que los Apostols morts foron, et per la fama que las

geus en disien, non fon vist ni auzit home si autamens pre-

diquant. ...» (B. Boyssel.
— Il s'agit ici de saint Vincent

Ferrier).

11 février 1731. — Naissance à Arles (paroisse Saint-

Laurent) du savant abbé Bonnemant.

12 février 1673. — Délibération du conseil adoptant les

projet, plan et devis du frère Clément, religieux auguslin,

pour la construction d'un hôtel-de-ville
;
ce plan fut aban-

donné peu de temps après (20 avril 1673).

13 février 1788. — Mort de Guillaume de Nicolaï, mem-

bre de l'Académie des inscriptions et belles-lettres. Né ù



Arles le 16. février 1716, il avait été par trois fois premier

consul de «ette ville et s'était signalé par des services écla-

tants. Il mourut chez son gendre, M. de Vaquières, à Crau-

longuetle, près Saint-Martin-de-Crau, et y fut inhumé.

14 février 1680. — Prières puhliques pour la pluie.

15 février 1644. — Tremhlement de terre à Arles et dans

toute la Provence.

16 février 1614. — Pose de la première pierre de l'église

Notre-Dame-la-Principale (Sainte-Anne, aujourd'hui musée

lapidaire).

17 février 1 454. — Transaction entre la commune et l'ar-

chevêque au sujet de la perception du droit d'Anouge (Musée,

I, 45).

20 février 1446. — Prix-fait de la reconstruction de

l'église des Carmes [Michel Nigri, notaire).

21 février 1563. — Meurtre de Baptiste de Castellane,

sieur de Peyresc, dans l'église Saint-Trophime. « Le dit

Peyresc ayant reçu de Honoré de Quiquéran, sacristain de

Saint-Trophime, un coup de pistolet, blessa à la gorge

d'un coup d'épée Robert de Quiquéran, qui se trouvoit vers

la chaire. Robert s'estant mis en défense, Peyresc le quitta

et attaqua Gaucher d'Eyc.uière, sieur de Méjanes, qui estoit

du parti des Quiquéran, et le blessa ; ensuite, accompagné

de ses gens, qui étoient au nombre de plus de six, il tua le

capitaine Jean de Quiquéran de Yentabren. Le peuple qui

estoit dans l'église et qui haïssoit Peyresc, parce qu'il estoit

soupçonné d'estre de la religion prétendue reformée, mas-

sacra un de ses gens nommé Lucety et traîna son corps par

toute la ville. Cependant Gaucher d'Eyguière, revenu à lui,

se rua sur ledit Peyresc et le tua dans l'église. » (Bonnemant,

Nobiliaire, 1).
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22 février 1704. — La voûte de la cuisine du monastère

de Montmnjour s'écroula
;
trois religieux furent écrasés.

24 février 1573.— Pose de la première pierre de l'Hôtel-

Dieu.

25 février 1404. — Débordement du Rhône (voir B.

Boysset, Musée, JII).

26 février 1399. — La reine Marie, mère du roi Louis et

du prince de Tarenle, étant à Arles, assista à l'exécution de

Gaubert de Lernel, qui eut la tèle tianchée sur la place du

Cestier, aujourd'hui place du Forum (voir B. Boysset).

27 février 1379. — « Nevet en A rie o en soun terradou

tant fort que fon espesa 1res pals e plus ;
e davant que fosa

seguada foron passats XV jorns e plus. » (B, Boysset).

28 février 1790. — Installation de M. d'Antonelle à la

mairie d'Arles. ^

E. F.

BÏBLXOGHAPHXK AHLlïï S X E NNE

Viennent de paraître :

VIntérieur d'un Monastère, par le chanoine J. M. Tri-

chaud, avec celle épigraphe : « Les chênes et les moines

sont immortels » (Lacordaire).
— 1 volume in-8°. A. Des-

près, éditeur, à Paris.

— L'Académie d'Arles et son rôle en Provence, par A.-J.

Range. — in-8", 31 pages. Marseille, imprini. Marseillaise.

Aix, Imp J, Remondet-Aiibin.
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i" ANNÉE N° 3.

Bl]I.LETL\ AliCHÉOLOGIQlK
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICK3

DE LA SOClÉTt. ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLK

PAR

EMILE FASSIN

LE LION D'ARLES

Il existait jadis, à Paris, dans la rue Froidmanleau, der-

rière le Louvre, une maison « où souloienl estre les lions du

Roy » (1). Une ménagerie, à cette époque, était comme un

accessoire obligé de la magnilicence royale. Ces redoutables

animaux, réputés invincibles, emblèmes de la toute-puissance

et de la souveraineté, traînés enchaînés, asservis, à la suite

du cortège royal, offraient un spectacle digne de l'antiquité

et qui revêtait une véritable giandeui". Le peuple se pros-

ternait, comme autrefois devant les idoles.

La ville d'Arles, si infatuée jadis des souvenirs de son

antique splendeur, aimait, comme toutes les républiques

aristocratiques du moyen-àge, la pompe et l'apparat de la

souveraineté. Elle eut aussi ses lions, qui lui rappelaient

d'ailleurs ses origines romaines dont elle était fière.

(1) Sauvai, liitt. des anliq. de la ville de Paris.



-34 —
Le lion était en effet le signum militare que porlaieni

devant eux les vétérans de la sixième légion (sexlani) lors-

que, par ordre de Jules César, ils vinrent établir une colonie

romaine au milieu des comptoirs phocéens de Théline et des

habitats celtiques d'Ar-Lalh.

Le lion se montrait encore sur certaines monnaies de

Constantin frappées à Arles, avec la glorieuse exergue :

MKMOia.E .ETERN.E.

Boson, le fondateur du royaume d'Arles, portait sur ses

armoiries un lion.

Nobilis in primis dici solet ira leonis, disait la vieille

devise de la République d'Arles.

Ab ira leonis (gare la colère du lion
I) reprend la devise

moderne.

Le roi des animaux semble avoir été de tout temps le pal-

ladium de notre cité
;
on le voit encore figurer, superbe et

menaçant, sur les armes de la ville (1).

(1) « Il y a bien du méconte — dit notre vieil tiistonen Ch.

Gaigiwn — au temps que la ville d'Arles a pris ces armes. Le
sieur Boins en sa Cou7-onne royale dit qu'elle a pris le lion

depuis l'alliance faite avec les Vénitiens, en quoi il n'a pas été du
sentiment du sieur Saxi/ qui a très bien prouvé qu'elle prit le lion

pour armes de son premier roy Boson, comme étant celles de sa
maison C'est à cette opinion que je me range. » — « Il y a

plus d'apparence, dit J. Seguin (antiq. d'Arles), que cette ville

tient son lion des Grecs de l'Ionie, comme elle en avoit reçu le

culte de Diane. » — Qi-ioi qu'il en soit, « je trouve de la différence
du lion que la ville d'Arles porte aujourd'liuy dans son escusson
à celui qu'elle portoit estant république ; il estoit pour lors sur
ses quatre pieds, la teste élevée en haut, pour montrer qu'il devoit
veiller ^ la conservation de la République ; le blason estoit d'ar-

gent à un lion d'or, ce qui est extraordinaire ; mais se voyant
remise sous Testât heureux des rois de France et ayant repris ceste

première félicité sous une si florissante couronne, le lion de ses
armes fut mis, non sur ses pieds, mais au repos sur le derrière et

élevé sur le devant, comme ayant trouvé le repos et sa conserva-
tion » {Ch. Gaiynon, hist. d'Arles).
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Un lion vivant, entretenu aux frais de la communauté,

était donc autrefois l'emblème de la souveraineté, de l'indé-

pendance et de la puissance du municipe arlésien. L'emblème

survécu! à ce (]u'il représentait, quand la ville d'Arles abdi-

qua son indépendance par la fameuse convention de 1251
;

le lion passa, lui aussi, sous l'autorité du comte de Pro-

vence
;
mais dès lors, amoindri dans son rôle, bumilié dans

sa dignité, réduit à la condition d'un mercenaire, abandonné

aux soins du geôlier de la Cour royale, partageant la nour-

riture des détenus, prisonnier lui-même, il ne servit plus

qu'aux plaisirs royaux (1 )
et à l'amusement du public. Hélas !

en même temps que lui s'élaient abaissés, dans une soumis-

sion forcée, l'orgueil national et le caractère arlésien. Les

plus tristes pages de notre bisloire sont celles qui se dérou-

lent sous la domination de la maison d'Anjou.

Les documents relatifs au lion d'Arles ne sont pas rares.

Citons, parmi les plus intéressants :

1" Des lettres-patentes de la reine Marie (de l'année

1399) donnant à un citoyen d'Arles nommé Moj-et ou Mouret,

la garde des prisons et du lion royal.
— La somme d'un écu

par semaine est allouée pour l'entretien de l'animal et les

économies prolîlent au gardien (archiv. départem. B, 1715).

2" Une quittance du 2 décembre 1453, délivrée par le

geôlier Hugonin David a noble Etienne Lange (Siephano de

Angelo), clavaire ou trésorier de la Cour royale, pour la

nourriture du lion. — Il appert de cet acte que le lion était

(1) Les comtes de Provence prenaient le titre de rois de Naplcs
et de Sicile.
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entretenu sur les fonds de la Cour et entraînait une dépense

annuelle de 20 florins (1).

3" Autre quittance du même Hugonin David au clavaire

François Despretz, de 49 florins pour l'enti-etien du lion,

sur le pieds de 7 florins par mois (1461).
—

(Arcliiv. départ.

B, 1717).

4" De la même année 1461
,
autre quittance de 72 florins

reçus par Artaud dit La Bombarde pour la nourriture du

lion d'Arles à raison de 6 florins par mois (Ibid).

Il est à remarquer d'ailleurs qu'à la même époque, on

entretenait aussi un lion à la Cour des comtes de Provence.

On en trouve la preuve dans les dépenses annuelles des tré-

soriers du roi René
;
un article spécial concerne l'entretien

du lion : 2 sols par jour pour la nourriture, 8 deniers pour

la garde. La dépense atteignit plus tard jusqu'à 5 livres 1 sol

6 deniers (2). Circonstance à noter : le lionnier du roi René

s'appelait Anlhonelle — un arlésien, probablement, à en

juger par le nom.

C'était le temps où l'on institua la fameuse procession de

la ville d'Aix, et à Tarascon les jeux de la tarasque. « Ces

établissements, dit Anibert, durent leur origine au défaut de

tout autre spectacle et au besoin qu'ont les hommes d'être

amusés. Le lion d'Arles a cédé le premier aux progrès du

goût. » (3).

Le lion servait donc à l'amusement du public. Bertrand

(i) Voir Bonnemané, méni. de B. Boysset, pièces justificat., p.

19L — Ms à la biblioth. d'Arles.

(2) La maison du roi René, par le «locteur l'\ Chaverna*'

(Revue Sextienne, V" année, pa^^e 88).
— « Cet usage d'entretenir

un lion à la Co'jr datait de fort loin, » ajoute M. Chavernac. « Je le

trouve signalé en 1298. »

(3) Anibert, RèpubL d'Arles, IV, 386.
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I>o>/ss<'t, Iiourgeois d'Arhs, =on i-oniemporain, nous raconte,

ilans les curieux mémoires qu'il nous a laissés (1), qu'on le

monlrail derrière un dédat [2] el que, dans les réjouissances

puliiiijues, on le faisait comballi'e en liberté contre quelque

animal redoutable ou plaisant.

Les récils qu'en fait Boysset méritent d'être reproduits :

« L'an MCCCCII lo jorn XXVII de may, lo Rey Lois fes

combattre lo leon d'Arle amb un taur, d'enfra la cort de

l'arsivesqual ;
et y fon présent madama Violant sa molher e

madania Maria mayre del Rey. . . . e nionsen Karle prinse

de Taianta, frayre del Rey Lois, e mots autres senhors. . . .

e Iota autre gent que eser y vole, e y podie venii-. »

Boysset omet de nous faire connaître lequel du lion ou du

taureau fut vainqueur. Nous inclinons à croire que ce fut le

lion
;
mais nous allons voir que quelques mois après, ce roi

des animaux se laissa honteusement molester et mettre en

fuite par un mouton :

« L'an que dessus (MCCCCII) lo j(»rn des d'aost, lo Rey Lois

l'es combattre un moton an lo leon, d'enfra la torre von lo

leon n'sta en la cieulat d'Arle ; e fauc assaber de cert que lo

n)olon fes fuge lo leon, e ly done motos cost am la testa, la

voii jdiniie lo podie. Apres lo Rey fes ubrir la porta, e fes

i;ii;ir luia lo molon, e lo les porta al palais per lo noyrir, car

l;iiribeii >y era portât. Ki'an y présent las doas reginas...» etc.

Ce lion mourut trois ans après :

« L'an MCCCCV lo jorn tei's d'abri), mori lo leon d'Arle

|o(|iiid
avie vis(|ul, stant en Arle, XVIIII ans et VI mes. »

(1) Voir mon Musée, 3' série.

(2) Claie, châssis muni de barreaux, grille.
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II ne tarda pas à être remplacé, et son successeur fut

moins débonnaire :

« L'an MCCCC e VI lo jorn VIII de novembre, lo leon

d'Arle pren un home per la man an la gola, et lo tiret per

lo cledat dedins, entro l'eisela, per tal maniera que la man e

lo bras entro lo code la remas. Del code entro l'eisela fon la

car tota estrasada an las arpas. . . L'home emporteron a son

ostal coma mort
; lo bras e la man esteron al leon. ...»

« Item, l'an MCCCCVII lo jorn X del mes d'octobre, lo

leon d'Arle ostet la man a un home an la gola, e aquela

manjet ;
e si fera el ben lo bras, et plus, si non y fon ostat.

L'home avie nom Johan Envezat; guari, e non mori d'aquela

plagua ;
amb una man visquet e an dos bras. La man que

lo leon manjet fon la drecha. »

A ces méfaits du lion d'Arles, le chanoine J.-M. Trichaud

en ajoute un autre dont la victime n'échappa, dit-il, que par

un miracle :

« Le 17 mai 1395, par inattention du gardien, la porte

de la cage de fer est laissée ouverte. La bête féroce s'élance

avec fureur, en poussant des hurlements étourdissants. . . .

En un instant, l'épouvante se communique dans tous les

quartiers de la cité.. .. Près de la Porte-Agnel, un petit

enfant que sa mère, veuve sans ressources
,
abandonnait

forcément, chaque jour, pour aller gagner du pain à la

sueur de son front, courait joyeusement au milieu de la rue.

Le lion l'aperçoit, bondit, le prend entre ses dents aiguës et

l'emporte hors la ville. La malheureuse mère arrivait
;
son

cœur se fend elle se prosterne en face dû ravisseur

implacable. Les mains tendues vers le ciel : Grand Saint-

Trophime, s'exclame-t-elle, ayez pitié de mon enfant I Par

un miracle frappant, le terrible animal s'arrête devant l'églisç
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de Sainl-Didier^dépose douceiiieiU le petit Trophime sur le

socle de la statue du bienheureux apôtre d'Arles et s'enfuit

dans les marais voisins. L'enfant n'avait aucun mal. ...»

« L'historien de ce fuit surprenant ajoute que le lion fut

saisi quelques jours après et ramené dans sa prison. »
(1)

Le 5 décembre 1500, en donnant à nouveau bail et em-

phytéose perpétuelle à la commune d'Arles le palais de la

sénéchaussée (2), les maîtres rationaux de Provence impo-
saient à la communauté la réparation ou reconstruction de

la pai'tie du palais dans laquelle « jusqu'à ce jour » étaient

tenus et gardés les lions (3).

P Franchissons un demi-siècle et parcourons les registres

des Conseils de l'hôtel-de-ville :

— Conseil du 22 décembre 1552 : « Dernièrement

feust bailhé à la ville ung lyon, qu'est nécessaire, si l'on veult

le nourrir, faire despence oj'dinaire que montera beaucoup ;

parquoy seroit bon adviser ce que s'en debvra faire
; sur

quoy, les opinions pourtées, a esté conclud que led. lyon se

nourrira par quelques jours, et après l'on trouvera quelque

party pour éviter lad. despence et prouvoir à la nourriture

d'iceluy. »
(4).

— Conseil du 4 avril 1553 : .... « Et pour ce que le

lyon qui feust donné à la ville faict beaucoup de despence

sans nul proffîct, a esté conclud que led. lyon se bailhera à

Monsieur de Ventabren ou aultre
;
où il ne trouvera maistre,

(1) J.'M. Trichaud
,
hist. de la Sainte Eglise d'Arles, I, p. 134

e( siiiv.

(2) Aujourd'hui la prison, au Plan de la Cour.

(3) Bonnemant, Annales mss., biblioth. d'Arles.

(4) Ibid.
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MM. les consuls, à qui est commis, y pourvoiront, en sorte

que la ville ne demeure plus en despence. ... »
(1).

Ainsi finit l'épopée du lion d'Arles (2).

Emile FASSir^.

EPHEMERIDES.

t

4 mars 1634. — Commencement de la perception des

droits de douane à Arles.

5 mars 1660. — Publication dans notre ville de l'arrêt

du Parlement de Provence ordonnant l'expulsion des juifs.

7 mars 1624. — « Faict un si gros vaut que abati par

terre des maisons et tant d'autres maux. » (Mémorial de

messire Jehan Barbier, curé-doyen de Notre-Dame-la-Major).

9 mars 1689. — L'archevêque François de Grignan mou-

rut à Arles à l'âge de 86 ans.

10 mars 1649. — Emeute à Arles. « Les anciens nobles>>

(grand party) chassèrent de l'hôtel-de-ville ceux du petit

party (modernes nobles, rubans bleus ou basalois) qui déte-

naient l'autorité municipale depuis cinq ans. (Voir dans noire

Musée, I, 241
,
Mémoires de Trophime de Mandon — II, 209

et suiv.)

(1) Ibid.

(2) Ce vieux lion d'Arles est le symbole : \

Dans son maintien fier, noble el grand,
Parmi les animaux il tient le premier rang
Ainsi que cetle ville a tenu dans la Gaule.

Le. chevalier de Romien (1726).
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12 mars 1665. — « Le tonnerre a cbranio la tour de

MontmajtJur jusques dans «es fondements et y a fait une

grande brèche au sommet » (Mém. du temps).

13 mars 1467. — Un usage immémorial obligeait les mar-

chands drapiers à donner un denier-à-Dieu, chaque fois

qu'ils entamaient une nouvelle pièce de drap. Ces deniers-à-

Dieu, versés dans une bourse spéciale, étaient recueillis

chaque année, la veille de Noël, el attribués par moitié à la

chandelle (ou luminaire) de Sainl-Trophime et à la vierge

Marie. Quelques marchands essayèrent, cette année-là, de

s'affranchir de cette redevance, sous prétexte de «crise com-

merciale. Une décision du conseil municipal (13 mars) main-

tint l'ancienne coutume en lui attribuant force de loi.

14 mars 1225. — Bernard Ybilion vendit la seigneurie

d'Aureille à la république d'Arles, moyennant le prix de

36 mille sous ravmondins neufs.

15 mars 1745. — J.-B. Molmier, d'Arles, célèbre prédi-

cateur, fds d'un valet de chambre de l'archevêque François

de Grignan, mourut à Paris à l'âge de 70 ans.

16 mars 1749. — Te Dcum pour la paix.

17 mars 1633. — Le maréchal de Vitry, gouverneur de

Provence, lit son entrée dans Arles.

18 mars 1808. — Le marquis de Grille d'Estoublon, an-

cien lieutenant de vaisseau, est nommé maire d'Arles.

20 mars 1789. — Assemblée générale des trois Ordres

dans l'église des Dominicains.

21 mars 1442. — Le conseil municipal vote une impo-

sition extraordinaire sur chaque habitant, <( selon ses facul-

tés, » pour remédier à l'extrême pénurie des finances com-

munales.

22 mars 1614. — Les consuls donnent à
prix-fait

la re-

construction des arcades et murailles du Ponl-de-Crau,



23 mars 1569. — Un ourogan d'une violence extrême

joncha les rues de décombres.

25 mars 1521 .
— Délibération du conseil de ville au sujet

des préséances, dans laquelle il fut décidé que, sans aucune

distinction, les sièges et places aux réunions du conseil

appartiendraient au premier occupant.

26 mars 1430.— Le conseil municipal, désireux de mettre

de l'ordre dans les archives communales et de veiller à leur

sûreté, commet trois de ses membres pour en faire l'inven-

taire et ordonne la confection de quatre coflres fermés à deux

clés, dont l'une demeurera aux mains des syndics (ou consuls)

et l'autre sera remise aux archivistes.

27 mars 1662. — « Grande feste dans Saint-Trophime

pour la béatification de Mgr Saint-François-de- Salle, évesque

de Genève » (Mém. de MM. Paris).
*

28 mars 1533. — Echéant de créer un trésorier noble et

les consuls n'en trouvant aucun qui voulut faire les avances

des deniers nécessaires, fut délibéré que pour celle année

sans conséquence les sieurs Consuls éiiroient le liésorier

bourgeois qu'ils trouveront vouloir faire lesdites avances. . .

et élurent Gauthier Mathieu. » (Annales de la ville).

29 mars 1529. — Le conseil municipal décide la création

d'une course de chevaux, toutes les années, au terroir de

Gimeaux (Camargue).
— C'est l'origine de la course annuelle

aux plaines de Meyran.

30 mars 1656. — Le vendredi-saint 30 mars, dispute

dans l'église Saint-Trophime, poui- la préséance, entre les

consuls et le lieulenaiil de Romieu; le Parlement de Pro-

vence adjugea la préséance au lieutenant.

E. F.
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LEg RUINES DE SAIINT COTIGNARGUE.

Entre la montagne de Cordes et Fonlvieille, à main droite

du chemin qui mène à celte localité, non loin de la grotte

Bounias, sur le plateau, un pan de mur encore debout, invi-

sible de la route, et quelques ruines qui jonchent le sol,

réservent au touriste une inléiessante surprise. Quel est donc

ce monument dont aucun auteur n'a parlé ! Un édifice reli-

gieux, cela se devine
;

le contour de l'abside se dessine

encore nettement. Son antiquité est manifeste; elle parle aux

yeux ; aucune inscription, du reste, aucun fragment de

sculpture, aucun sigle d'ouvrier qui puissent lenseigner sur

son âge. Interrogez ce chasseur ou ce berger, rai'es explo-

rateurs de cette solitude
;

ils vous répondront d'un air indif-

férent : « C'est Saint-Cotignargue. »

Sainl-Cotignargue ! Encore un saint ignoré des hagiogra-

phes et des éditeurs de calendi-iers ! , . . . Mais ne nous hâtons

pas de lui relever son autel
; assurons-nous auparavant que

ce chasseur et ce berger n'ont pas pris le Pirée pour un

homme.

Au mois d'avril 1045, Guillaume, vicomte de Marseille,

donnait, entr'autres concessions, aux moines de Montmajour,

une île dite de Conlignanicis, autrement appelée Rocalonga

ou Castellaras. Ces mêmes noms l'eparaissent dans un titre

de 1060, ])ar lequel le comte Geoflroy donne aux mêmes

religieux certaines redevances à percevoir des pêcheurs éta-

blis à la villa Contiynanigucs ou sur les autres collines

entourées d'eau dépendantes du monastère. Mais cette déno-

mination, qui se rencontre d'ailleurs assez rarement, ne larde

pas à disparaître de la chorographie locale
;
elle ne se raaiti-



tient f|ue par tradition, clans la langue vulgaire, et c'est elle,

certainement, (|ue nous retrouvons sous la forme rajeunie

de Saini-Coutignargue. Supprimons le mot .sai'n^ jusques à

ce qu'on nous ail montré les lettres de canonisation, et re-

montons, si c'est possible, aux origines du nom.

« On sait que les Romains— dit M. Maffre dans ses Eta-

/ilissements agricoles du midi sous la domination romaine—
donnaient leurs noms aux propriétés qu'ils possédaient ;

ces

noms, convertis en adjectifs (en ajoutant au radical la ter-

minaison ianus], s'accordaient avec les mots ager, fundus,

villa. . . .: On disait villa Octaviana, horti Sallustiani. . . .

Un grammairien du VP siècle, Priscien, fait remarquer que

la désinence ianus signifie possession. . . »

La villa de Contignanicis ou Contignanigues ne serait-elle

pas une ville romaine, Gordianica (de Gordianus)? La didé-

rence de noms est plutôt apparente que réelle et ne saurait

arrêter une étymologisle ;
le latin barbare du moyen-àge

nous fait voir bien d'autres altérations! Le changement de

ï() en Ou se rencontre fréquemment dans les mots (pie nous

tenons du latin (ouïe = olla ; oubli =r ohlirio. . .) ; la lettre

R est tombée par euphonie (Poussan, dans l'Héranll, s'ap-

pelait villa Porciana — Goudargues, Gordianicus 'if/cr).

Quant à la lellre S subsliluée au D, on se l'explique aisé-

ment en se rappelant (prautiefois ces deux lettres étaient

consonnantes, et cpie Ouintilien se moquait des puristes qui

n'osaient employer indilleremment l'une pour l'autre.

La chute en argue de la désinence anica est trop fréquente

et trop commune pour permettre un doute. [Bolianica =
Bouillaigues ;

Gordianica = Goudargiie ; ('avillanica:= Ca-

villargues; Rir.san/ca = Bassargue ;
Arma^anica =: Aimar-

gue ;
Albussanica = Aubussargiies ; Alholianica = Dassar-
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gués; Vener ian ica — \endargués, ; l'eironiaca=
Var'\gn'dv

gués; Marsianica (en Camargue, 1093) = Mazargue. . . etc.

Voilà donc un élal-civil— assez admissible— d'une localité

perdue, presque ignorée des Arlésiens, à six kilomètres de la

ville. Quant à l'église en ruines, si mélancolique d'aspect, si

harmonieuse de ion et de couleur, si poétique dans sa soli-

tude, elle s'impose en énigme à l'archéologue et au curieux
;

le secret de son origine, de son âge, de son nom, en un mol,

de son histoire, gît peut-être enfoui sous les décombres
; on

ne le leur a pas demandé.

Emile FASSIN.

NOTES ET DOCUMENTS

Poui* une Histoire d'Arle».

1.

Les Arlésiens aux îles de Lérins (1637).

« En cette année 1637 fut enjoint à la ville d'Arles de

lever promptement 200 hommes de milice et de les envoyer,

sous le commandement des consuls, avec des moyens de

subsistance pour six semaines, à l'attaque des isles Sainl-

Honorat et Sainte-Marguerite qui étoient encore au pouvoir

des Espagnols.

(' Les deux consuls nobles, Marc d'Ei/guiêre, sieur de

Méjanes, et Si/lvie d' AnUionelle de Montmeillan se dispu-

tèrent le commandement de cette troupe. Après de longs

débats, on finit par s'en remettre au vote du Conseil qui,
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presque ù l'unanimité, se prononça en laveur du sieur de

Méjanes, premier consul.

« La milice arlésienne, à laquelle se joignit une petite

troupe de volontaires (nobles et bourgeois), partit d'Arles le

mardi 8 avril 1637 se lendant à Cannes. Arrivés là, et la

troupe ayant été reconnue gaillarde et considérable, nos

miliciens passèrent dans l'isle Sainte-Marguerite où ils se

comportèrent bravement et perdirent un des leurs, le sieur

Vacherin père, l'un des volontaires, qui fut emporté par un

boulet de canon.

« L'isle ayant été prise, on fit garder les forteresses par

les milices, et les troupes firent descente dans l'isle Saint-

Honorat. Le sieur de Méjanes obtint de faire partie de celte

descente avec ses volontaires, dont il remit une partie à

M. d'Ubaye, son lieutenant, et là, souffrant déjà d'une bles-

sure à la jambe, il reçut une mousquetade sur son habille-

ment de tête qui en fut enfoncé
; l'ayant quitté pour prendre

un chapeau, il eut quant et quant ledit chapeau percé d'une

autre qui alla frapper entre les deux yeux son cocher, hardi

soldat, qui suivoit son maître la pique à la main.

« L'attaque fut rude et sanglante ;
les Espagnols se défen-

dirent vaillamment et néanmoins furent contraints de capi-

tuler

« Le 14 mai, le sieur de Méjanes et sa troupe, ayant reçu

congé, revint à Arles avec ses volontaires et ses miliciens,

sauf 60 qui demeurèrent à la garde de l'île Sainte-Margue-

rite. 11 rentra dans Arles le 25 mai et les 60 autres le 24 juin

i La dépense du sieur de Méjanes et de sa troupe, au

compte de la ville d'Arles, fut de 12,500 et quelques livres. »

QManuscrit de M. de Nicolaï, à la Méjanes, n" 788 du cata-

logue).
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N0§ LEGENDES ARCHÉOLOGIQUES.

II.

Saint-Honorat des Aliseanips

(Notre-Dame de Grâce).

« Beaucoup de personnes disent que l'empereur Charles-

Quint venant assiéger Arles, les habitants de la ville, ne

voulant pas entièrement délruiie cette église, sapèrent les

piliers qui soulenoient le clocher, afin que si Charles-Quint

se fût campé dans l'église, en y mettant le feu le clocher

tombât. Mais il ne s'approcha pas d'Arles. ...» [Annales des

Minimes, par le père Melchior Fabre, § 41 — Ms 547 à la

Méjanes).

Cette tradition populaire ne repose, croyons-nous, sur

aucun fondement sérieux.

E. F.

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRË, D'AIX

ORGANISTE DE L'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE d'aRLES

(1735—1789)

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mègc.

1754 (suite).

Le 24 [décembre], à 6 heures du matin, est décédé M. de Laval,

archidiacre, vicaire-général. Il a été enseveli le 25 à 11 heures.

M. de Voix lui a succédé (1).

(1) D'Amat de Voix, plus tard évêque de Senez (E. F.)
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Le 3U, M. Fermier, doyen des bénéûciers d'Aix, est mort âgé de

90 ans, étant bénéficier depuis 1669. M. Guiet, successeur.

1756

De 13 novembre, on a enseveli M. de Saint Bonnet aux Grands-

Auguslins (1) à 11 heures.

Le 28 aoust, on avait enseveli M. Borel, bénéficier.

1757

Le 18 septembre, on a sacré M. do Vol.\, évèque de Senez, aux

Carmélites (2j.

Le 26 septembre, M. de Senez a béni le mariage de Mlle de

Castillon (3) avec M. le président d'Entrecasteaux.

1760

Mme de Cays s'est accouchée d'un garçon le novembre.

1762

Le 12 février, M. Ripert a été reçu procureur du Roy (4).

Le 16, M. Saint-Martin, prieur de t'ourques, est mort à 7 heures

du soir. Il avoit pris possession le 24 janvier 1761 .. . M. Robian,

son successeur à la Charité, lui a succédé à Fourques par nomi-

nation du 17, ayant pris possession le 18 à 4 heures du soir.

Le 9 mars, Mlle de Cays est morte.

Le 2 avril, M. Dumas, curé de Mouriès, est mort. M. Palier a eu

la cure et M. Laurens la bénéficiature.

Le même jour, M. Duprad fils a été reçu avocat du Roy.

(A suivre).

(1) Aujourd'hui Saint-Césaire (E. F.)

(2) Il fut sacré par l'archevêque d'Arles, assisté des évèques de
Marseille et de Nîmes, en présence des consuls el d'une nombreuse
et brillante réunion de firlèles. — Les Carmélites occupaient à

cette époque l'église et les bâtiments dits aujourd'hui de la Charité.

(3) Fille unique du marquis de Castillon, qui fut premier consul
d'Arle.s en 1760. — E. F

(4) Joseph « Ripert, né à Valensolles en Provence, vint icy avec
la soutane. Il fut précepteur de .M. de Nicolay, se maria, joua et

gagna. Cet homme, plein de vanité et d'ambition, acheta, à la fin

de son consulat (il était 3° consul en 1761), la charge de procureur
du Roy de M. Francony. Il a à son entour son neveu auquel il des-
tine celte charge, n'ayant point d'enfants » (Extrait du livre de
raison d'Honoré Raltha'zar. — Musée, I, li6). Il mourut le 20 jan-
vier 1772. (E. F.)

Aix, Inip. |. Reraondet-Aubiti.
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BllLLEim ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

ORIGINES DU MUSÉE LAPIDAIRE

Jusques en 1784, la ville d'Arles n'a point eu, à propre-

ment parler, de Musée d'Antiquités (1). « Elle s'en était com-

posé un, dit L. Jacquemin, le seul qu'il lui convint d'avoir,

un musée, mais beau, mais grand, mais riche, mais curieux,

occupant tout l'espace et se trouvant partout, dans ses rues,

dans ses places, dans ses églises, dans ses maisons et jusques

dans les champs. Dans ce musée, il y avait des édifices tout

entiers! Celait l'amphithéâtre.... c'était le palais des Cé-

sars c'était l'obélisque gisant dans le limon du Rhône....

(!) Ainsi l'atlestaic une inscription, détruite en 1793, que le

Père Dumont avait placée dans la nef découverte de S' Honorât

des Aliscaraps ;

MUSEUM AIîELATENSE

PER DOMOS, PER AGROS PASSIM DISPERSA

C. I. P. A. MONUMENTA
IN UNUM COLLEHERUNT, ANN. ITS'l, 1785

COSS. DOMINI

C. DE CHIAVARI CAB/VSSOLE. EQUES, B. LAUREN9
D. MEDIfiUS, T. n. LIEUTAUD. liRET, RUROENSES.

ETC..
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c'était le théâtre avec son portique extérieur, ses colonnes

encore debout!... Le musée d'alors était vraiment un beau

musée!... » (1).

Il lui manquait malheureusement la protection d'une ad-

ministration vigilante et conservatrice. Tous ces trésors d'an-

tiquités étaient au pillage, et l'exemple partait de haut.

Depuis l'épiscopat de S' Hilaire, prêchant la destruction

(les monuments du paganisme, mutilant et enfouissant les

statues et dépouillant les édifices romains de leurs marbres

les plus précieux pour en décorer les églises (2), jusqu'au

premier Empire, traitant la ville en pays conquis et lui arra-

chant les plus beaux fleurons de sa couronne (3), l'histoire

de nos antiquités n'est qu'un affligeant et continuel tableau

d'actes de vandalisme.

Sans doute, on ne peut que déplorer, sans les blâmer, les

sacrifices faits jadis aux nécessités de la guerre, aux besoins

(1) L. Jacquemin, Guide du voyageur dans Arles, page 273.

(2) Voir la Vie de S' Hilaire, écrite par son successeur Haven-

nius (dans les OEuvres de S" Léon, pape — Lyon, 1700, 1, 369)
—

Seguin, Antiq. d'Arles, 1, 35, et note marginale ms de l'abbé

Bovnemant sur l'exemplaire de la biblioth. d'Arles — Porte-

feuille du Ghr. de Romicu, p. 35-36 — Panégyrique de la ville

d'Arles, par le Père bahrc, p. 95-96, note 19 — /. J. Estrancjin,
Eludes sur Arles, p. 45 — H. Clair, Monum. d'Arles, p. 40-41
— L. Jacquemin, Monogr. du Théâtre antique, 11, 287 et suiv.—
Am. Pichot, Artésiennes, p. 35-36... etc..

(3) « De 1804 k 1808, dit J. J. E^tranijln (Etudes sur Arles

p. 114), des forbans en antiquités ont enlevé à la face du soleil,

de nos rues et de nos places, les marbres et les granits, pour les

transporter, par la voie de la mer à Marseille, par celle du Rhône
à Lyon, pour en trafiquer. » — Ce qu'Estrangin ne dit pas, c'est

que ces spoliations, commencées en 1803 par l'autorité préfectorale,
furent continuées dans les années suivantps par ordre du gouver-
nement. (Voir Statistique des Bouclies-du-Hhùne, par le C" de

Villeneuve, 11, 439 — P. Vâ7'an, Musée projeté, ms au.x Arckiv.

d'Arles — Aug. Vèran, l\apport au Maire, décembre 1884, etc....
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urgents de la défende ; l'emploi des marbres antiques à la ré-

paration des remparts trouvait son excuse dans l'imminence

du péril. Mais que faut-il penser de ces administrateurs qui

faisaient abattre ï'arc de Constantin pour élargir une ruelle

et donner un meilleur accès à quelques écuries voisines

(1643)? Et de ceux qui, apprenant « qu'on avoit dit au Roy

qu'il y avoit une fort belle statue dans l'hôtel de ville [d'Ar-

les] pour laquelle S. M. avoit quelque inclination », s'em-

pressaient « de la lui faire offrir par un gentilhomme qui

partiroit en poste pour cette seule affaire »? (1)
— Que dire

de ce roi de France, Charles IX, emportant les huit colonnes

de porphyre qui entouraient le baptistère de la Major, et de

cette reine (sa digne mère) faisant arracher « le merveilleux

ornement de marbre qui estoit sur l'entrée du presbytère

de S'' Honorât ? » (2)
—

Quelle opinion peut-on avoir de

cet évêque de Poitiers déi-obant à l'église de N. D. de

Grâce la plaque commémorative de marbi'e noir portant la

dédicace deipau.e adhuc viventi ? (3) Et de tous ces grands

personnages, depuis le roi François P', le grand-prieur Henri

d'Angoulême, le cardinal de Richelieu, etc., jusqu'à de

simples intendants de provinces, « prenant sans façon aux

Aliscaraps nos superbes sarcophages pour en orner leurs

jardins et leurs palais » ? (i) Et de ce légendaire prélat (dont

on voudrait ne dire que du bien tant il fut grand et admira-

ble durant la peste) soudoyant des enfants pour mutiler à

(1) Ms 788 de la Méjanes — Tout l'avantage que la ville en re-
tira fut de voir retourner son premier consul paré d'une « chaîne
d'or avec une médaille très bien travaillée, pesant en tout 179 louis

d'or », dont le roi l'avait gratifié.

(2) Voir les Mémoires de Frangois Remu:;at et le ms 787 de la

Méjanes, ann. 15()'i.

(3j Voir les Annales des Minimes, par le P. Melchior Fabre,
§ 55 (ms 5'i7 de la Méjanes).

(4) Jacqucmin, Kapport sur les Monuments d'Arles, 1867.
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coups de pierre une figure emblématique du dieu des jardin?

encastrée (fort indécemment, j'en conviens) sur la façade du

Grand Couvent?....

De semblables exemples ne pouvaient manquer d'imita-

teurs.

« Nous pouvons bien maintenant — s'écriait en 1655 le

conseiller Fr. Rebatu — tenir pour perdus nos Aliscamps,

despuis que les Minimes venus en ceste ville ont habité S'

Honorai, au grand malheur des tombeaux antiques qui ont

été destruits pour leur bastir une maison.... Les Capucins

avoient commencé devant eux de les entamer, ils s'en es-

toient accommodés pour baslir leur couvent et la closlure de

leurs jardins ; quelques particuliers en avoient faicl autant à

l'esgard de leurs petites possessions. Quelques personnes de

peu de conscience, persuadées que dans* ces monuments il y

avoit de l'or, avoient renversé les couvercles des uns, faict de

grands trous aux autres et fouillé au dedans : et le préjudice

notable que ceste audace injurieuse inféroit à ces trespassés et

à leur quiétude et à la réputation de ce cemetière célèbre

avoit obligé en ce temps-là M"" de Laurens, archevesque, de

fulminer des anathèmes contre ceux qui les viololent.. ..

mais l'avarice et la licence ont passé par dessus el, violant

l'honneur de ceste sauvegarde, soubs le masque de piété se

sont portées aux excès qui approchent du sacrilège. ... Un

quart achevé du dessaing de la maison dont je viens de par-

ler en a consumé les trois quarts ;
si ces Pères passent outre

à bastir et se servent de nos tombeaux, adieu la réputation

de la plus digne antiquité qui soit en l'estime des hom-

mes... »
(1).

(1) Rocueil de quelques monuments.... par Fr. de Rebatu. Ms
545 de la Méjanes

— Né en 1587, Rebatu avait donc une trentaine
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Le petit sarcopliîige de Chrysogone
— ^< l'un des plus ex-

cellents tombeaux qui se puissent trouver » — sur lequel on

ne peut lire sans attendrissement la touchante épitaphe sug-

gérée par la douleur à la tendresse d'un père et d'une mère

inconsolables, porte encore les traces irrécusables des robi-

nets qu'y avaient adaptés ces religieux pour en faire leur la-

vabo (1).

De leur côté, les Pères Prêcheurs avaient converti en cuve

à huile le magnifique tombeau de marbre de Cornelia Jacœa,

si riche d'ornementation sous ses guirlandes de rubans et de

fruits (2). Les Jésuites du Collège
— des hommes éclairés,

cependant
— avaient scié la belle colonne milliaire à^Auxi-

liaris « pour en faire deux bornes au bas du perron de leur

église» (3).

Un prieur de l'église S^" Croix, Louis Michel — (mort en

1721), « nolens miscere sacra profanis » (4), détruisait un

beau cippe antique servant de support à l'autel du crucifix.

Les administrateurs de l'Hôtel-Dieu transformaient en en-

vier le beau sarcophage de Cecilia Aprulla....

On n'en finirait plus, si on voulait rappeler tous ces ex-

ploits de vandales

Loisque les classes éclairées manifestaient un tel dédain

pour nos monuments antiques, on se représente aisément ce

que faisaient les gens du peuple. Ce fut en vain qu'un prélat

distingué, l'archevêque Fraiiçois de Mailly, fulmina de nou-

d'années lorsque se commettaient sous ses yeux ces actes de van-
dalisme.

(1) Ibidem.

(2) Ihicl. — Seguin, Antiq. d'Arles, I, 50, note marginale.
(3) G. Du Port, llist. do l'Kglise d'Arles, p. 351.

(4) J. Didier Vérun. Ms aux Archives d'Arles.
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velles excommunications contre les dévastateurs des Ali;^-

camps (1702); son autorité et sa vigilance ne purent que

« suspendre pour quelque temps le désordre et la licence. »

« La dévastation la plus scandaleuse a recommencé depuis

quelques années — écrivait le 30 mai 1788 l'ahbé Bonne-

mant — et se fait si ouvertement que dans peu il ne restera

aucun vestige de ce qui salisfaisoit la piété des fidèles et la

curiosité des amateurs de l'antiquité. Tous les jours, l'on voit

remuer les terres, fouiller le terrain, extraire et bri.'^er les

tombeaux ou les enlever pour servir d'abreuvoir aux ani-

maux.... (1). Une profanation aussi révoltante, digne des

siècles de barbarie, se commet impunément dans le XVIIIe

siècle, qui se prétend parvenu au plus haut point de politesse,

de civilisation, de savoir, et au vu et s^u de magistrats qui se

piquent singulièrement d'être au niveau de leur siècle... » (2)

Telle était la condition déplorable de « ce beau, de ce

grand, de ce riche musée d'antiquités » lépandu dans la ville

entière, quand le Père Dumont — un religieux minime dont

nous devons garder le souvenir avec reconnaissance— s'ap-

pliquant à faire oublier le vandalisme de ses prédécesseurs,

réunit dans la cour de S' Honorât tous les débris antiques

qu'il put recueillir et créa le musée lapidaire des Aliscamps

Emile Fassin.

(La fin à la prochaine livraison.)

(1) Tel était, au siècle dernier, l'usage auquel sr trouvait af-

fecté, sur le domaine rural (VEyminy (eu Camargue), le monu-
ment funèbre de Q. Candidius Bcnignus, si remarquable par
son mscription — Il faut bien l'avouer, bon nombre de ces mo-
numents n'ont dû leur conservation qu'aux utiles services qu'ils
ont pu rendre.

(2) Voir notre Musée, II, 105 et suiv.
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L'ESCLAVAGE AU XV*- SIÈCLE

La ville d'Arles est cerlainemenl une de celles où les

usages et les mœurs de l'ancienne Rome ont persisté le plus

longtemps. L'esclavage, hérité des Romains— qu'il ne faut

pas confondre avec le servage, pi'oduit de la féodalité —
s'y est maintenu jusqu'à l'annexion à la patrie française.

Réprouvé par la religion mais toléré par la législation

civile, le trafic des esclaves s'exerçait encore librement, dans

la ville d'Arles, au milieu du XV* siècle
;
les officiers publics

ne lui refusaient pas le concours de leur ministère.

Dans le registre de 1 443 du notaire Guillaume Raymundi

(à la date du 4 mars, folio 78) nous trouvons le contrat de

vente d'une esclave répondant au nom à'Halya, « telle

qu'elle se poursuit et comporte, avec tous ses vices, malices

et infirmités, apparents ou occultes, extrinsèques ou intrin-

sèques. . . »

La langue notariale n'avait pas d'auire formule pour la

vente d'un cheval ou d'une bête de trait. Il n'y a de diffé-

rence que dans le prix : la bête humaine se paie un peu plus

cher qu'une mule
;
l'esclave est payée 1 00 florins par l'ache-

teur, un fabricant de drap de Perpignan du nom de Guil-

laume Sapte.

Le vendeur est un de ces trafiquants génois (1) que le

XV^ siècle vit s'implanter en si grand nombre dans la ville

d'Arles
;

il se nomme Julien de Donine et fît souche, dans le

pays, d'une famille opulente et bientôt considérable. On ne

jurerait pas que la marchandise humaine n'ait point été une

(1) Januensis ergà mercator, dicton du XV' siècle.
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des branches de son trafic
;
car nous le retrouvons, dans un

autre registre du même notaire (1436, f° 163), achetant une

autre esclave, et nous l'y surprenons encore (1441) opérant

une nouvelle vente (1). Est-ce tout? évidemment non; mais

à quoi bon chercher davantage ? tant d'autres faisaient

comme lui !

Ce trafic était-il une importation génoise? On pourrait le

supposer, car voici d'autres Génois qui l'exercent :

Le 25 février 1 465 (notaire Bernard Pangonis, f" 160 du

protocole) Raphaël de Grimaldis, génois habitant Marseille,

vend, pour le prix de 50 seliers de blé, à Jean Uvieti,

notaire d'Arles et marchand, une esclave appelée Julienne,

acquise par lui de Pierre de Romesan, de Marseille, le 15

janvier précédent (2). ,

Le 9 octobre 1469 (notaire Bernard Pangonis, à l'exten-

soire) un autre marchand génois établi à Arles, Barnabe de

Ponte, achète de Pierre de Noslre-Dame, d'Avignon, au prix

de 21 écus d'or, une esclave nommée Thodors, « exempte

de toute maladie, lèpre, i-ogne, mal caduc (de terra) et in-

firmités quelconques. » (3).

Ne quittons point l'étude de Pangonis sans relever un acte

du 26 avril 1441 (au prot. f°11) constatant la cession, par

Jean de Quiquéran à Jean Rutïl, seigneur d'Allamanon,

(1) 15 novembre 1441. Vente d'un esclave à nn négociani de
Marseille, Pierre Croci le jeune, au prix de 70 florins, quittancé
par acte ultérieur (30 septembre 1444, même notaire).

(2) Acte dressé par de Burgondia. notaire à Marseille.

(3) Autre vente d'esclave par un Génois : Le 15 janvier 1360

(not. Pons RoclelU) Nicolas Cominelli. du diocèse de Gênes,
vendait à Pons Palhade. de la ville de la Mer (Saintes-Mariés)
pour la somme de 20 florins d'or payée comptant, un esclave
blanc ou quasi blanc, provenant de Trepori de Barbarie, appelé
Guilhems, âgé d'environ 14 ans



moyennant J 15 florins, d'une esclave répondant au nom de

Lucie.

Si nous reprenons les registres de Raymundi, nous trou-

vons, pour la seule année 1446, deux autres ventes d'es-

claves :

Le 1" février, c'est un négociant marseillais, Louis Vassal,

qui cède à Nicolas et à Foulquet de Cays, en retour de 1 10

setiers de tuzelle, un esclave noir (sclavum sive servum et

emplitium nigrum) appelé Jacques, né à Mont-de-Barcas, âgé

de 15 à 16 ans. Le vendeur le garantit sain, exempt de ma-

ladie secrète, particulièrement d'épi lepsie, et. . . ne salissant

point les draps (non mingentem in lecto).

Le 15 octobre, c'est un marchand drapier d'Arles, Jean

Trenhard, qui vend à Jean Maistre (Magistn), bourgeois de

N.-D. de la Mer, une esclave nommée Luce, âgée de 35 à 40

ans.... Détail particulier : l'acte mentionne que l''esclave

est « présente et consentante ». Celle précaution n'est pas de

pure forme et révèle certains scrupules. . . au moins chez le

notaire.

Puisqu'on vendait les esclaves, on pouvait bien les donner

en location :

Mérian Falcochi, de Florence, demeurant à Marseille, en

allermanl à Simon de Johanne, son compatriote et son repré-

sentant à Ai'les, une maison sise en cette ville, paroisse Saint-

Laurent, déclare que le bail comprend aussi une esclave pour

le service de la maison (29 mars 1457, not. Jacques Norri-

ceri, f° 1).

La famille de Grilhe— génoise elle aussi — possédait de

nombieux esclaves. Elle les traitait avec douceur. Je n'ai

point trouvé d'exemple qu'elle en ait fait marchandise.

Par testament du 8 janvier 1 451 (not. GuiU. Raymundi)
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Jacome Grilhe, inarchiuid, léiinail à Catherine, ^on esclave,

un vêtement de 5 à 6 (loiins et une somme d'argent.

Le 29 septembre 1464, Jacques Grilhe affranchissait une

esclave, Marguerite, qui lui avait coûté plus de 200 florins

(Extensoire de B. Pangonis). Sa veuve, 31agdeleine Boyc,

léguait, le 7 janvier 1472, une robe et 10 florins à son

afl"ranchie 31agdeleine pour reconnaître les soins qu'elle avait

donnés au défunt (not. Jacques Norriceri).

Le 17 novembre 1 472, une autre de ses affranchies, Marie

Grilhe (les affranchis, comme chez les Romains, portaient

le nom de leurs anciens maîtres), contractait mariage avec

un artisan, Andochius Cutoris (not. Bernard Pangonis,

(° 209 du protocole).

Sous l'influence de la religion et de l'adousissement des

mœurs, ces affranchissements étaient devenus fréquents :

En cette même année 1472, par devant le notaire Pan-

crace Sahatoris (19 novembre, f° 62), Tassius Picard rend

à la liberté une esclave éthiopienne nommée Catherine,

achetée à Messine deux ou trois ans auparavant ;
il l'affran-

chit par la manumission, selon le droit romain, en prenant

ses mains dans les siennes et les lâchant ensuite, et en pro-

nonçant les paroles sacramentelles (1).

Les registres de Bernard Pangojiis en fournissent d'autres

(1) Nous avons fait remarquer ailleurs ce grand rôle symboli-
que de la main droite dans une foule de conventions Voir nos
Rechercher sur Ici^ anciem^ notaires d'Arles. — Il y aurait
une étude à faire — aussi intéressante que curieuse — sur la

condition juridique de ces esclaves au XV* siècle. Ils étaient, pour
les délits, soumis à la juridiction ordinaire et aux règles du droit

commun. On trouve relatée, au compte des amendes perçues par
le sous-clavairo en 1372. une condamnation contre une" esclave

appelée Anne, pour avoir traité de p. . . . et de bagasse l'esclave
de M* Pierre de Sainte-Marie, le médecin.
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exempletil467, 2 avril, prot. f 7. — 1463, 9 juillet, etc.).

Ce dernier acte est en faveur de Jean Barbant, esclave

noir, à qui Jean d'Arlatan, son maître, rend la liberté. La

maison d'Arlatan, au moyen-àge, s'est toujours distinguée

par une sorte d'originalité chevaleresque qui l'avait rendue

légendaire. On se rappelle l'histoire du monstre (serpent,

tarasque ou dragon) tué par Jean d'Arlatan sur un tas de

vermillon dans un bois de la Crau — exploit qui valut k

.son auteur, <à tilie de récompense nationale, le droit de pré-

lever un certain impôt sur le vermillon recueilli dans les

garrigues du terroir d'Arles (1).

Je conjecture que cet esclave noir, revêtu par la crédulité

publique d'un reflet de l'auréole légendaire du maître,

devint pour les enfants une personnification du monstre

vaincu, une sorte de croquemitaine. ... et je m'explique

ainsi, par un eiïet de tradition, comment dans notre enfance

on nous efïrayait avec la menace du harliant.

Emili: FASSIN.

EPHEMERIDES.

2 avril 1808. — Tremblement de terre entre 5 heures

et demie et 6 heures du soir.

3 avril 1692. — Troubles occasionnés parla chei'té du

pain.

4 avril 1527. — Transaction entre les communes d'Arles

et de Tarascon au sujet de la pêche dans le Rhône. Les Ta-

(1) Voir coite légende dans nos TablcUef d'iin Curiaux,^ le

Varinillon , Musée, 1'" série, ])ages li^7-138.
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rasconnais s'obligent à donner, cli;ique iinnée, aux consuls

de la ville d'Arles, à litre de redevance féodale, le premier

esturgeon qu'ils prendront. (Voir Musée, II, 65 et suiv.).

5 avril 1532. — Le conseil municipal décide la réunion

de tous les hôpitaux de la ville à l'Hôtei-Dieu Saint-Esprit.

6 avril 1475. — Délibération du conseil pour l'élargisse-

ment du Plan de la Cour.

8 avril 1481. — Les délibérations du conseil municipal,

écrites jusqu'ici en latin, commencent à être rédigées en

langue provençale.

9 avril 1774. — Débordement du Rhône.

10 avril 1703. — L'archevêque d'Arles, François de

Mailly, bénit solennellement la première pierre du nouveau

monastère de Monlmajour (Voir rném. de Louis Pic, Musée,

I, 92, el suiv.).

11 avril 1368. — Les troupes de Louis d'Anjou, sous les

ordres de Bertrand Duguesclin, viennent assiéger la ville

d'Arles
; après vingt jours de combats meurtriers el plusieurs

assauts repoussés, elles se retirèrent, dit un chroniqueur,

« exceptis illis qui remanserunt mortui » (Voir Musée de

1868, p. 181 et suiv.).

Le 12 avril 1637, jour de la fête de Saint-Pierre à Trin-

quelaille, sur les 6 heures du soii', tandis que la foule se

pressait sur le pont de bateaux pour voir défiler une chiour-

me de galériens barbaresques, le irébuchel se rompit et plus

de 300 personnes tombèrent dans le Rhône
;

il s'en noya,

dil-on, 160. Dans l'émotion et l'alfolemenl occasionnés par

un si terrible accident, il se produisit de très graves désor-

dres
;

les ri/jcriers, dont ce pont ruinait l'industrie, s'em-

pressèrent de l'incendier, repoussèrent avec violence les

consuls el le viguior qui voulaient les en empêcher, et se
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barri Cad èii'eni à la porte du pont pour résister à la force

armée ; mais, attaqués à l'improviste, au milieu de la nuit,

par une vive fusillade, ils lâchèrent pied et leur barricade

fut prise d'assaut par les mousquetaires et la milice. Il y eut

des blessés de part et d'autre. L'un des séditieux, un marin

nommé Signoret, fut condamné à mort, pendu, puis déca-

pité ;
sa léte, donnée en spectacle aux passants sur la porte

du pont, y demeura plusieurs années (Voir les détails de

cette sédition dans notre Musée, 1'*' série, p. 129 et suiv.).

14 avril 1409. — Eclipse de soleil (Voir mém. de B.

Boysset, Musée, III),

15 avril 1784. — Lancement du premier ballon qu'on ait

vu dans la ville d'Arles, par les soins de M. de Laincel fils,

qui voulut gralifier la population d'un spectacle nouveau

pour elle. La montgolfière alla tomber à trois ou quatre

lieues de la ville [Muaée, IV, 285).

17 avril 1703. — Mort de François Remuzat, bourgeois

d'Arles, antiquaire et poète ; il a laissé de curieuses notes

sur l'histoire locale.

18 avril 1586. — « Les Huguenots, plus de dix mille,

vinrent du costé du Languedoc, passèrent le Rosne tout de

nuit au droit de Granier pour surprendre la ville, laquelle,

par la bonne conduite des consuls qui avoient eu advis de

leur dessein, fut préservée de leurs maux N'ayant fait

que butiner les métairies de trestous, s'en retournèrent en

grande honte et confusion, » (Annales mss en mon pouvoir).

19 avril 1758. — Pose de la première pierre de la nou-

velle chaussée du Pont de Crau, qui fut terminée en juillet

1760.

21 avril 1579. — Achèvement du clocher de la Major.

24 avril 1694. — Mort de M. de Laurent, archéologue et

grand collectionneur (Voir mém. de L. Pic, Musée^ I, 7),
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25 avril de chaque année, jour de Saint-Marc, sermon

des antiquités, prononce dans l'église de N.-D. la Major, en

présence des consuls et du corps municipal, pendant une

station de la procession. On ne connaît pas l'origine de cet

usage, qui apparaît pour la première fois dans nos annales

en 1467 et s'y continue jusques à la Révolution. Le prédi-

cateur était rémunéié par la commune, à la condition d'avoir

fait « congruement » l'éloge de la ville. Ce sermon n'était,

à l'origine, que le panégyrique des saints de l'église d'Arles,

avec un compliment discret à l'adresse des consuls ;
le désir

de se distinguer et de se faire mieux goûter entraîna peu à

peu les prédicateurs, esclaves du mauvais goût de l'époque,

à outrer le compliment et à prodiguer l'encens à toutes les

grandes familles ;
le peuple, naturellement frondeur, vexé

d'entendre, au lieu de « la parole de vérité, » des dithy-

rambes hyperboliques, appelait ce discours « lou sermoun

dis messorgo » (sermon des mensonges).

26 avril 1781 .
— « Le jeudi, 26 avril, vers les 7 heures

et quart environ du soir, on a senti dans Arles une secousse

de tremblement de terre
;
elle a été plus sensible à la Ro-

quette, à Trinquetaille et dans les endroits bas de la ville

qu'au planet des Cordeliers. » (Livre de raison d'Honoré

Balthazar).

27 avril 1713. — Louis Pic, orfèvre d'Arles, auteur de

Mémoires fort intéressants sur les principaux événements

dont il avait été le témoin, mourut dans cette ville à l'âge

de 73 ans.

28 avril 1527. — Délibération du conseil interdisant la

rentrée en ville à ceux qui iront au Pardon de Monlmajour,

« à cause de la peste qui règne encore à Tarascon, Aix et

Marseille. »
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29 avril Î274.
— Abandon du couvent de la 'Miséricorde,

pour insuffisance de revenus
; depuis 23 ans, un arrêt du

Conseil d'Etal avait déclaré le monastère « au cas de sup-

pression. » Celte suppression fut définitivement prononcée

par l'autorité archiépiscopale le 30 juillet 1783, et l'immeu-

ble fut vendu, « aux enchères ecclésiastiques, » le 12 juillet

1785. C'est par erreur que Jacquemin a écrit, dans sa mono-

graphie du Théâtre antique (11,391) que la « Révolution en

avait dispersé les religieuses et échangé les pierres contre

quelques poignées d'assignats. »

30 avril 1771.—Inauguration du Waux.hall [Musée, I, 57).

E. F.

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE d'aRLES

('1735—1789)

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mègo.

Le 17, M. Lebrun est mort.

M. Grossi est mort le

Le 16 aoust, M. Haramboure, trésorier, est mort à midi, âgé de

64 ans.

M. de Ghampourcin, théologal, a été nommé trésorier et a pris

possession dudit canonicat le 18, après vespres.

Le même Jour, dans la nuit, on a enlevé la sœur de Gageron,

religieuse hospitalière (1).

(1) Elle s'évada, dit-on, avec la connivence d'un maron sur-
nommé Babouillon (Voir ci-après, à l'année 1765).

Les persécutions qu'elle subissait depuis près de deux ans l'a-

vaient réduite au désespoir. On peut en lire le récit dans une re-
lation manuscrite (ms 775 à la Mâjancs) ayant pour litre : A/é-
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Le 23 octobre, à 9 heures du matin, M. Déportes, archiprêtre,

est décédé. Le 24, Mgr l'archevesque a nommé M. de Champourcin

archiprêtre, et a nommé M. Raymond (otïicial) trésorier. Ils ont

pris possession tous les deux le 25, et le 26, Mgr l'archevesque a

nommé M. de Burin au canonicat de M. Raymond.

Mgr l'archevesque a nommé M. d'Icard théologal le 26 octobre-

1763

Le 12 février, Mgr l'archevesque de Bourges est arrivé.

Le 16 mars, M. Germain, procureur, est mort. Son fils était mort

le 11 décembre 1754.

Le 22, M. Charles de Cays est décédé, âgé de 73 ans. Enseveli

aux Carmes.

Le 26, M. de Senez est arrivé et a fait les saintes huiles. Le

même jour, les évesques nommés ci-dessus ont assisté avec Mgr

l'archevesque à la visite des églises, avec le Chapitre (\).

Le 2 avril, samedi saint, Mme d'Entrecasteaux est décédée. On

l'a ensevelie le jour de Pasques après vespres. ,

Le 3, Mme de Saint-Bonnet est décédée. Ensevelie aux Augus-

tins (2).

Le 11, on a appris que Mme dedageron, religieuse, était à Rome.

Le 17 mars, Mlle de Perrin a pris le voile à Saini-Césaire (3).

fA suivre.).

morial de^ outrages qu'on ne cesse de me faire à cause de la

déposition que j'ay été obligée de faire à la justice au mois
de novembre ifôî et dans une autre pièce ms du même recueil

intitulée Plaintes de la sœur Daumas [sœur Sainte-Ursule]

religieuse à l'hôpital d'Arles, 1762. C'était au cours d'une iri-

formation dirigée, pour crime de rapt, contre un sieur Burin

[dont il est parlé quelques lignes plus bas] que M"" de Gageron
fut amenée à porter un témoignage qui tendait à jeter la déconsi-

dération sur plusieurs membres de sa communauté. Inde ira;.

Elle en fut punie cruellement, ainsi que la sœur Daumas, consi-

dérée comme l'inspiratrice de cette déposition injurieuse. (E. F).

(1) « Le 30 mars [1763], jour du jeudi-saint, Mgr de Voix,

évêque de Senès, otïicia et bénit les saintes huiles dans l'église

métropolitaine, où le jour de IViques l'archevêque de Bourges
officia pontificalement. » (Manuscrit Pomme).

(2) Aujourd'hui Saint-Césaire. (E. F.)

(3) Le Grand Couvent, détruit sous la Révolution. (K. F.)

Aix, Imp. J.
Ueraondet- Aubin.
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PAR

EMILE FASSIN

UN SECOND MONUMENT
A RETROUVER

Il s'agit encore d'un monument souterrain, caché cette

lois sous l'église Sainl-Pierre-du-Mouleyrés. Des fouilles

ont été entreprises d'apiès des indications qui paraissent

assez exactes, et, sans les dernières pluies qui ont arrêté les

travailleurs et rempli d'eau et de boue les parties déjà dé-

blayées, la découverte de ce monument mystérieux serait

sans doute un l'ait accompli.

Voi( i les renseignements que nous pouvons donner aux

lecteurs du Bulletin, grâce à l'obligeance de M. Guibert,

propriélaiie du terrain sur lequel se font les fouilles, et de

M. Gayon, (|ui diiige les travaux avec autant d'ardeur que

d'intelligence.

Il y a environ trente-cinq ans, lors de la construction du

bassin qui alimente les ateliers de la Compagnie P.-L.-.^l.,

un COUD de mine découvrit une excavation dans le massif du
a.

Mouleyrés. Poussés par la curiosité, deux ouvriers eurent le

courage d'explorer ce souterrain
;
on les attacha solidement
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h une longue corde el on les descendit jusqu'à 24 nièlres

environ au-dessous de l'entrée. Arrêtés par une source ircs

abondante et qui remplissait toute la cavité, ils furent obligés

de rebrousser chemin
; mais, en remontant, leur attention

lut attirée par une porte à plein cintre qu'ils n'avaient pas

npeiTiie, pniaîl-il, pendant la descente. Ils franchirent trois

(i('!.',ii''> ti >»• trouvèrent dans une vaste salle taillée dans le

rue
; ^lilce nu\ bougies dont ils avaient eii^soin de se munir,

ils purent constater que cette salle, de forme ovale, renfer-

mait, outre (juelques sièges de pierre, une table sur laquelle

se trouvaient des crânes el une amphore remplie de pièces

de monnaie. Ils emportèrent ces objets et les donnèrent à un

chef des travaux qui les en récompensa généreusement. On

n'a jamais su depuis ce qu'étaient devenus les crânes el l'am-

phore. Quant à la cavité qui donnait accès à la chambre

souterraine, on la combla et il n'en fut plus question.

Aujourd'hui l'un des deux ouviiers qui y descendirent est

mort; l'autre, M. B., est marchand d'antiquités dans noire

ville, et c'est lui qui a mis M. Guibert sur la trace de ce mo-

nument à retrouver. Un temps assez long s'étant écoulé depuis

celle aventui'c el l'aspect des lieux s'étant quelque peu mo-

difié, ^\. B. n'a pu donner que des indications assez vagues

sui- l'emplacement de l'excavation. Néanmoins on a décou-

vert un boyau assez éti'oil à cause de la terre qui l'encombre

et
(|iii parait rappeler assez exactement celui par lequel est

descendu autrefois M. B. Les ouvriers se trouvent mainte-

nant à une douzaine de mètres, el comme c'est à peu près

à celte profondeur que se trouve, d'après le témoin, la salle

taillée dans le roc, tout nous porte à croire qu'on ne lardera

pas à reirouver ce mystérieux monument.

Kst-ce un lonibeau? est-ce une crvple communiquant avec
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l'église ou fvec le temple, sur les ruines duquel fut bâti

Sainl-Pierre-(lu-Mouleyrés? Toute '"onjeclure serait inutile

avant un examen minutieux des lieux. Espérons que cet exa-

men sera bientôt possible, grâce au zèle de ceux qui ont

entrepris les travaux.

Nous tiendrons les lecteurs du Bulletin au courant des

découvertes intéressantes que l'on pourrait faire.

Armand Dauphi!v.

ORIGINES DU MUSÉE LAPIDAIRE.

11.

l/idée première de la création du Musée n'appartenait pas

au père Dumont; mais il eut le mérite — qui suffit assuré-

ment à honorer sa mémoire — de la réaliser avec intelli-

gence et succès.

Depuis longtemps déjà un dépôt public d'antiquités existait

à l'hôiel-de-ville
;

il faiil convenir que les aménagements
intérieurs de cet édifice se prêtaient mal à une telle desli-

nalion. Les marbres précieux et les principaux objets encom-

braient le palier supérieui- du grand escalier; on voyait h'i,

groupés sansordreet sans art, la statue mutilée de Mithra,

l'autel de la bonne déesse, le couvercle du sarcophage de

Liguria, le groupe de Médée, la borne milliaire d'Auxiliaris,

etc. ... — Les morceaux jugés moins précieux, ou difficiles

à
logei-, la colonne Conslanlinienne, la dalle funéraire de

C. Fabius, le cippe sur lequel s'exhale en vers si touchants

la douleur de Pompeius Apelles, etc gisaient disséminés

dans les embrasures dir vestibule, entremêlés de fragments
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de corniches, de fîits de colonnes, de socles, de chnpileaux,

ou bien, mélhodiquement alignés le long de la façade, for-

maient un encadrement discordant autour d'un édifice mo-

derne.

Celait moins un musée qu'un entrepôt ;
on sait qu'à Arles

il n'esl rien qui se maintienne autant que le provisoire ;

ccliii-lii durait depuis plus d'un siècle.

A deux pas de l'hôtel-de-ville, un autre dépôt d'antiquités

s'ouvrait obligeamment au visiteur; il était installé dans le

vestibule du palais archiépiscopal et devait sa création au

plus illustre en même temps qu'au moins lettré de nos prélats,

Mgr de Janson, dont nous avons raconté l'irritation comique

et un peu naïve à propos d'un bas-relief immodestement

encastré dans un mur du Grand Couvent
(1)^

n'était icono-

claste qu'envers le dieu des jardins ;
il aimait d'instinct les

antiquités, pour le plaisir des yeux plutôt que pour la science:

il s'était fait un passe-temps de recueillir, dans le vestibule

et la cour de l'archevêché, une foule de pièces antiques qu'il

avait trouvées éparses dans les divers quartiers de la ville

ou qu'il avait sorties des églises, nolens miscere sacris pro-

fanas reliquias; il se plaisait à en faire montre, à déchiffrer

à sa manière les inscriptions, à commenter celles d'où se

dégageait une pensée religieuse ou morale; il les prenait

volontiers pour textes de ces instructions familières qu'il

ramenait toujours dans ses conversations
;

il assaisonnait ces

textes à la provençale, dans ce patois naïf et imagé qui était

son pailer habituel, et quand il parvenait
— non sans elîort

— à en tirer quelque application à ces « vilains et obstinés «

jansénistes de l'Oratoire— la seule inimitié qu'il eut au cœur!

(1) Voir ci -devaut pages 50-.51.
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C'est dans le vestibule de l'archevêché qu'avaient reçu

asile les sarcophages mutilés d'Avitianus, de Julius Pothinus,

les cippes d'Avillia, de Julius Auguslalis, de Julia Forlunata,

de L. Granius, d'Alfia Philete, d'Atisius Secundus, les ins-

criptions votives ou obiluaires de Valerius Placidus, de

Licinia, d'Aturia Caliste, etc., etc. . . .

Outre ces deux dépôts d'antiquités
— sans parler de ce

qui existait déjà dans l'enclos des Minimes— de nombreuses

collections particulières s'étaient formées, qui attiraient l'at-

tention des visiteurs.

Le Père Gnuteaume, ex-jésuite, avait réuni sur son do-

maine de Griffeuille, au Mouleyrès, un certain nombre de

pièces antiques, mais piincipalement des pierres tombales

couvertes d'inscriptions hébraïques , qu'il avait tirées de

Montjuif {\].

Le chanoine lioubaud avait transformé son jardin, voisin

des Aliscamps, en un véritable musée, auquel une pièce

apocryphe, due à son génie inventif, avait fait une %orte de

célébrité (2).
•

La plupart des enclos du Mouleyrès, i'Oule, le clos d'Es-

{ 1) Gin^ietière israélite (au moyen-âge) situé sur le versant du

Mouleyrès, du côté du levant. — Le Père Jacques Ganfeaumc
était arlésien ; il habitait la rue du Collège, et c'est là qu'il mou-
rut !e 5 janvier 1785. On a de lui des dissertations curieuses sur

1p.< antiquités hébraïques de la ville d'Arles, sur l'étymologie de

quelques noms de lieu, en particulier sur les noms d'Arles, de

Miramas, d'Astrorne/a, etc. . . .

[2) Le cippe de Calpkurnie, « GUe de C. Marius, vainqueur
lies Cimbres. » Le manuscrit d'Antoine Arnaud (1739) nous

apprend que le malin chanoine, n'ayant que trois cippes antiques,

fabriqua celui-ci pour la symétrie.
— Le clos de Roubaud (ou

d'Avlanier) occupait l'emplacement actuel de la caserne d'in-

fanterie.



parvier, la Taulière, le jardin Saurel, le clos de Pallier (au-

jourd'hui jardin de la Charilc], etc., peuplés de débris

antiques, semblaient des succnisales des Aliscarnps. On pou-

vait en dire autant de certains jardins de l'intérieur de la

ville, tels que celui des Cordeliers, de l'ancienne Miséricorde,

du Grand Couvent.
Emilk FASSIN.

(La fin à la prochaine Livraison).

LE VIEIL ARLES

L'église Saint-Laui'cut.

L'église Saint-Laurent, que la Révolution ravit an culte

et qui n'existe plus qu'à l'état de magasin dans la rue qui porte

son nom, était, avant sa reconsti-uction au XIV siècle, une

des plus anciennes du Bourg d'Arles. On la trouve mentionnée

dans des«ictes antérieurs à l'ao ,1000(1); elle nous apparaît,

au Xir siècle, comme le théâtre d'une foule de transactions

que, pour meilleures smetés, l'on venait soumeltre à une

sorte de consécration religieuse (2).

(1) Auflientif/iw dt' Chaphrc, f"'i7 : le Ô des kalendcs de mai

de l'an 971, le prêtre Constariiiii cède à l'Eglise d'Arles et à l'ar-

chevêque Ytier niansionoi foras mœvia Arelate. civitut i fi j^i xlà

ccclesiam sancd Laurent li poskafi.. .

(2) Archiv. du srand-prieuré dn Saint-tlilles, cartulaire deTrin-

quetaille, t" 10 v" : Contrat de louage pas?é dans l'église Saint-

Laurent du Bourg on l'année 1184 — Ibitl. f" 20 v» : En mars

1190, vente faite in Burcjo, anti' erclcfiiam sancd LaurciUii —
Ibid. 1° 10 yo : Sentence arbitrale rendue devant la porte de l'é-

giise Saint-Laurent du I3ourg en mars 1191, etc.... — Voir mes

liecherches sur les anciens notair.îs d'Arles, Musée, IV, 13.
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son liistoire ; les documents, s'il en existe, se sont dérobés à

nos recherches. Deux ou trois actes de notaires, que nous

allons analyser, résument toutes nos découvertes :

C'est d'abord un testament du 9 septembre 1343 (notaire

Hostang Vinceni) par lequel Hugues Viorni lègue 12 deniers

à l'œuvre de la construction do l'église Saint-Laurent—
D'où l'on conclut que celte église fut reconstruite vers le mi-

lieu du XIV" siècle. Ajoutons que le nouvel édifice dut englo-

ber et absorber une autre église de moindre importance con-

nue sous le vocable de Saint-André : « Eligo corpori meo

sepuUuram m ecdesid sancli Andrée de Arelale annexatâ

ecclesie sancti Laurentii ubl simt campane », dit le testament

d'Antoinette Colomb, en date du 10 avril 14i0 (1).

F.e clocher de Saint-Laurent occupait donc l'emplacement
(le l'église Saint-André, dont les dimensions étaient sans

doute fort exiguës; on trouve « le prix l'ait » de sa construc-

tion, à la date du 2 septembre 1436, dans les écritures du

notaire Bernard Pangonis.

Le cadastre de 1 445 mentionne le cloître et le cimetière de

Saint-Laurent
;

il n'en subsiste aucune trace.

On trouve, au registre de 1508 du notaire Jean Giraudi,

sous la date du 29 juin, un intéressant inventaire des joyaux,

objets précieux, matériel servant au culte, etc.. appartenant
à celte église; il y est fait mention d'une grande bible manus-

crite en parchemin, d'un messel imprimé (en compresa),

d'une legenda de los dominiqucs, d'un tableau des évangiles

sur parchemin, etc.

(1) Testament d'Antoinolte Colomb, épouse de Pierre Gilles, jar-
dinier, au protocole de Pangonis, de 14'iO, l'« ('..
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L'église Saint-Laurent n'offie aucun intérêt architecloni-

que; nul vestige d'antiquité, nulle inscription gothique, aucun

détail de sculpture ne la signalenl ;i notre attention. La nef du

XIV" siècle, remaniée de fond en comble en 1604, la façade

reconstruite plusieurs fois et rabaissée par l'exhaussement

des maisons voisines et les pavages de la rue, ne sauraient,

au point de vue de leur état actuel, inspirer de bien vifs re-

grets ;
l'intérêt qui s'attache au monument est d'un autre

ordre.

C'est dans celte église que repose, depuis le 29 décembre

1708, cet infatigable pionnier de la science, « enfant d'Arles

par adoption », Guillaume Marcel; l'inscription obiluaire

gravée sur sa tombe rappelle encore en même temps et l'in-

consolable douleur de son épouse et les tilTes du défunt à no-

tre estime et à noire pieux souvenir (1).

(1) U.O.M

Inclyto prœstantissimoque DD Guillelmo Marcel
J.U.D. Tolosâ oriundo ;

Viro in omni scientiaruyn, doctrinarum, linguarumque
pcritiâ versatissimo ;

Ingeniî perspicacitatc, tenacissimdqite memorid celeberrirno;
Tabulis chronologicis historiâque Gallorum aut cœteris

scriptis per universam Europam notif^^irno ;

Qui Gallici commercii rébus in A^yypto probe excusais ef

restitutis, paceque varie tcntatd ac penà desperatd inter
Gallos et Bxrbams Algericnse?^, ut Lvdovici Maqni leqatus,
anno MDCLXXXIX initd et quasi in perpeiinim fœdus
toti.us Christianœ reipublicœ bono firmaUl, ac demùm per
XJl annos in urbe et tractu Arelatensi honorificè fnncti's
maritimarum rerum classiumque recjiarum prœfecturd,
repentino apoplexiœ morbo occubuit decembris 28W die, ré-

parâtes salutis anno 1708,
jEtatis verà 61

Nobilissima piissimaqne DD Maria de Batilly m<erens ac

dolens,ut altéra Artemisia in œternuni connub/.alis amor/s
pignus et monumentum hoc epitaphium carissimo et incom-
parabili conjugi p. c.

Cette inscription se voit encore près de la petite porte de l'église.
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C'esl dans celte paroisse, et à deux pas de celte église, que

naquit, le 1 1 févriei' 1731, iiuiie savant iiiihé Laurent lion-

nemant; il y revint comme vicaire en 1766 et c'est là que

pendant vingt-quatre ans il consacra les loisirs du saint mi-

nistère à ses doctes et curieuses recherches sur l'histoire

d'Arles. Persécuté sous la Révolution pour son refus de sou-

mission à la constitution civile du clergé, il prit le chemin de

l'exil et se i'e4ira en Italie avec son prieur l'abbé Meissonnier.

L'église Saint-Laurent, conservée au culte comme succursale

de l'église paroissiale Sainte-Croix, par décret du 17 juin

1791, fut fermée définitivement le 9 mars 1794, et vendue

peu de temps après comme bien de la Nation.

Emilk FASsm.

EPHEMERIDES.

I'"" mai 1561. — Démolition des deux tours de la porte de

l'Aure dont les matériaux servirent à la construction des

tours de la Cavnkrie.

2 mai 1359. — Enquête contre des pécheurs et des bate-

M. l'abbé Rancc, pour qui l'histoire de notre ville n'aura bientôt

plus de secrets, nous fait remarquer avec raison que l'acte d'inhu-
mation (reg. de la paroisse Saint-Laurent, 29 décembre) donne au
défunt 68 ans au lieu de 61 que porte l'épitaphe.

Guill. Marcel était né à Toulouse
;
mais il nous appartient par les

douze années de sa vie qu'il passa dans noire ville, oii il exen-ait

les fonctions de commissaire des classes (commissaiie de la ma-
rine) — il nous appartient parce fait que ses cendres reposent au

milieu de nous — il nous appartient aussi par ses travaux histori-

ques sur Arles, dont le plus important est son Prompttiariinv
nrbis et ccclesiœ metropolitanœ Gcdliarum id est. Arelatin.

juxtà fidcm arc7ïïuort<m (1698, ms).
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liers qui s'élaienl coalisé? pour surélever le prix du transport

à exiger des pèlerins venant au pardon de Monlmajour, el

s'élaient rués à main armée sur des passagers qui invoquaient

le tarif.

3 mai 1581 .
— Claude et Pierre Ravaux, de Salon, pren-

nent l'engagement, envers lu commune d'Arles, d'amener

l'eau de la Durance jusqu'au Rhône par le canal de Cra-

ponne.

5 mai 1446. — Tenue d'un synode dans l'église mélropo-

hiaine.

7 mai 1680. — Mort de l'dralorien François Agneau,

curé de Sainte-Anne, londaleur du monl-de-piélé d'Arles.

8 mai 1406. — « Fort tems d'aura. . . e tant granda que

a las vinlias e blalz l'es mol gran damage. . . e duret cinq

jorns. . .» (Mém. de B. Boyssel, Musée, III).

lOmaiUSi'. — Destruction de la Synagogue: « Fon

desti'ucha la .lularie d'Arle, et aquo per leys forestiers courao

Figons, Dauphinens el Auvergnens et autres que eron ven-

gus en ladicha ciulat per far leys meyssouns, el rauberou

tola la despullia de la dicha jutarie. » (H. de Valhelle).

11 mai 1759. — Lettres-patentes d'établissement d'une

foire annuelle accordée à la ville d'Arles. « Cette foire n'a

jamais été brillante, dit Uoniiemant, et loin d'être de quelque

utilité, elle est préjudiciable. Il ne vient d'étrangers que quel-

ques cordonniers de Tarascon et des villages voisins, qui ven-

dent à bon marché de forts mauvais souliers. Elle se tient [les

14, 15 el 16 février] vers la porte de la Cavalerie, au

quartier du Saint-Esprit, et dans le reste de la ville on

l'ignore. »

12 mai r/06. — .lourdes Rogations. Eclipse totale de so-

leil, sur les 10 heures du matin. « On voioit les étoiles du fir-
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et crioil miséricorde. . . . F^IIt-durn une bonne heure.» (Méni.

du lemps].

13 mai 1601. — Le Conseil municipal décide que « sera

esiably un casse-coquins » (chasse- coquins, autrement dit

archer de Cécuelle), pour « mettre hors ia ville tous ces pou-

res eslrangiers nouvellement venus », qui .sont une charge et

en même lemps un danger pour la population (voir Musée, 1,

169).

1i mai 1613. — « L'archevesque d'Arles, assisté des

consuls, en profession avec la grant esglise, alla jusques au

demy chemin de Fourques fere d'al)jurations à ce meschant

heslail [les sauterelles] que rendoient le soleil tout nébuleux.

En apiez avoir fet leurs eufs, alloienl mourir dans les roubi-

nes el fossez causant une grosse puanleur. » (Mém. de X.

Haw.anij, Musée, II).

19 mai 1716. — Mort de Claude Sabatier, archiviste et

secrétaire de la commune. Son fils J^ûw lui succéda.

^0 mai 1636 — Processi-on au Mas des Mourgues pour

exoiciser les vers qui dévoraient les vignes.

22 mai 1312. — Le viguier et les juges de la Cour royale

ayant abusivement empiété sur l'autorité archiépiscopale, en

Taisant acte de juiidiclion sur le lieu de Trinquetaille, cassent

et réiraclent ce qu'ils ont ainsi fait, et viennent en cérémonie,

précédés par leurs huissiers portant des cierges allumés, re-

cevoir à genoux l'absolution au pied du maître-autel de l'é-

glise Saint-ïrophime.

24 mai 1542. — Arrêt du Parlement de Provence portant

inhibilion d'injurier les juifs convertis (vulgairement appelés

reiaillais) sous peine d'avoir la langue coupée,

26 mai 1524, — Menaces de guerre. Des commissairej^
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sont nommés pour visiter les ienipai"ts, diriger les travaux

de défense et rapprovisioiiiiemerit de la ville. . ., etc. . .

27 mai 1727. — Tremblement de terre— le plus violent,

serable-t-il, dont nos Annales nous aient conservé le souve-

nir. C'était « à deux heures après minuit, raconte le cheva-

lier de Romieu (1) ; je dormais (eh ! qui ne dort pas alors, si

vous en exceptez certains petits maîtres occupés à la trans-

formation, non des métaux, mais des nuits en jour); j'en-

tendis comme un tonnerre souterrain ou comme un craque-

menl ou collision de corps durs
;

l'air retentissait d'un mu-

gissement qui sortait des concavités de la terre. Toutes nos

maisons tremblèrent; nos vitres faisaient un bi'uit comme

(|uand un lourd carrosse roule sur une rue. . . » — La se-

cousse ébranla et endommagea plusieurs UTaisons, dit une

autre relation contemporaine. Beaucoup de gens ellrayés dé-

logèrent et allèrent camper au Mouleyrès ou dans les champs.

Les chemins conduisant à Saint-Honorat se remplirent de

femmes et d'enfants chantant le Miserere et invoquant la

miséricorde divine. . . Les consuis de Nismes, Beaiicaire el

Saint-Remy s'empressèrent, à cette occasion, d'adresser aux

consuls d'Arles des lettres fort obligeantes.

28 mai 1652. — k II est tombé, à 9 heures du matin,

deux arcades de la place (des Hommes) qui ont tué deux

jardinières et blessé deux autres personnes. » (Mém. de

MM. Paris).

29 mai 1481. — Délibération du Con^^eil municipal por-

tant que per snber novellas, entendre tout et saber qui va ne

qui ven, que se dis ne que se parla, on enverra à Avignon

ung home de ben, afjin quel nos avise de tout et nos mande

soven novellas. . .
— Curieuse manifestation des inquiétudes

(1) Dans une relation adressée à rAcadémie de Marseille.
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qui agitaient le* esprits, sur de vagues rumeurs de guerre,

la ville se sentant insuffisamment protégée par le débile suc-

cesseur (lu roi René !

31 mai 1786. — Première inhumation dans le cimetière

actuel.

E. F.

Revue bibliographique.

Le douzième volume du Corpus imcriplionum lalinnrurn,

paru il V a quelque temps, est consacré à notre région, car

il a pour litre : Jnscriptiones Galliœ ISarbonensis latines.

Inutile de dii-e qu'il est l'œuvre d'un Allemand. Depuis

longtemps nous sommes habitués à voir accaparer par nos

voisins d'oulre-Rhin presque toutes les questions d'érudition

qui intéressent notre pays : ce sont eux qui ont les premiers

étudié les plus anciens monuments de notre langue ;
ils ont

même pénétré dans l'élude de nos dialectes, et on ne saurait

s'imaginer le grand nombre de thèses allemandes qui ont

pour objet le provençal. Enfin, il y a environ vingt-cinq ans,

ce fut un Allemand, Herzog, qui publia la première histoire

de la Gaule Narbonaise et qui releva une partie de ses ins-

criptions.

L'ouvrage récent de M. Hirschfeld (1 vol. in-f, Berlin)

est avant tout, comme l'indique son titre, un recueil épigra-

phique. L'auteur a compris que toute élude historique deve-

nait impossible, si elle ne s'appuyait pas sur une connaissance

sérieuse des inscriptions, et c'est pour cela qu'il a commencé

par relever avec le plus grand soin toutes celles qui parais-

sent avoir (piolque importance. Ainsi l'examen d'un certain
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nombre de bornes portant d'un côté les mots : fines Areln-

lensium et de l'aulie les mots : fines Aquensium, nous dé-

montre, comme le remarque M. Jullian [Journal des savants,

février 1889) que la colonie latine d'Aix fut formée parle

morcellement de la colonie romaine d'Arles. La colonie

d'Arles appartient en effet au premier âge de la colonisation

romaine; elle fut fondée par J. César eri même temps que

Narbonne. Lorsque Auguste organisa la colonie latine d' Aquse-

Sextise, il détacha de notre territoire une petite partie et y

établit la nouvelle colonie, qui n'avait pas plus de huit lieues

dans sa plus grande dimension : la preuve en est dans la

disposition des bornes que l'on a retrouvées aux environs

d'Aix.

On voit par là combien de services pourra rendre à nos

chercheurs le recueil épigraphique de M. Hirschfeld
;
nous

devons donc savoir gré à ce savant de nous avoir fourni de

nouveaux éléments pour l'histoire de la colonisation romaine

dans le n)idi de la Gaule.

A. D.

MEMORIAL
Dt; JK AN- BAPTISTE VALLIÈBE, D'AIX

ORGANISTE DE l/ÉGLISE MÉTROPOLITAINE d'aRLES

(1735—1789)

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fowh L. Mèye.

Le 4 avril, 2' feste de Pasques, M. Bêche est parti pour Paris.

Le '24 mai, on a descendu le tableau de saint Etienne pour le

dorer, et le 1er septembre il a été placé au fond de la tribune qui

est sur la grande porte de l'église (1).

(1) C'est le tableau de Kinsonius qui décore l'église de Saint-



— 79 —

Le i'I aoust, M. Jehan a pris possession de la cure de Sainte-Croix.

La 12 scplJ^nibro, M. Burin a épousé Mlle Fabre à Harcelonne.

Le 29 décembre, M. Mesnier est raort (1).

4764

Lt> 16 janvier, M. le marquis de Gastillon est décédé et a été

enseveli le 17 aux Cordeliers (2).

Le 27, M. Laville a été reçu lieutenant au siège (3).

Le 31s M. de L'^auiand a épousé Mlle Francony — M. La-

ville père est mort.

Le 3 mars, les quarts du grand horloge ont sonné.

Le 6, M. V^estier aine a épousé Mlle Laville cadette.

Le 26, M. de Grille Porcellet a épousé Mlle Gonne de Beau-

caire (4).

Trophime. La tribune a disparu dans les travaux de restauraiioa

de cette église. (E. F.)

(1) Gaspard Mesnier, imprimeur. Son imprimerie, établie

d'abord vis-à-vis les Grands-Carmes (1721), avait élé transférée

dans la maison appartenant aujourd'hui à l'hoirie Rivas, en face

de i'hùtel-de-ville. (E. F.)

(2) Il s'agit ici de Jean-Pierre de Castillon, marquis de Beynes,
né le septembre 1718, marié en 1737 avec Marguerile-F'élicité
de Serre La Roque d'Entraigues, morte le 24 mars 1789. (Voir
Bonnemant, Nobiliaire, 1, verbo Castillon, p. 6).

— « Les excès

qu'il a faits l'ont tué à l'âge de 45 ans. ... Le président d'Entre-
casteaux a épousé depuis quelques années sa tille unique. » (Livre
de raison d'Honoré Balthazar) — E. F.

(3j S'il faut en croire l'abbé Bonnemant, « il avait l'esprit
aussi épais que la robe des Frères de la Doctrine Chrétienne, vul-

gairement appelés Frères ignorantins, qu'une ferveur passa-

gère lui avait fait porter deux ou trois ans pendant sa jeunesse. »

L. Bonncmanl, Uelat. de ce qui s'est passé à Arles à l'occasion

de la mort du roi Louis XV. — Ms 58 à la bibliothèque d'Arles

[Relations] p. 2. — E. F.

(4) « L'an 1782 et le du mois de juillet, Paul-Joseph de

Grille, mari de Marguerite Gone, est mort à Naples, sans laisser

postérité, les enfants qu'il avait eus de sa femme étant morts en

bas-âge. Par sa mort, la branche des Grille de la Tour du Fabre
est éteinte, et il ne reste plus des dillérentes branches des Grille,

autrefois fort multipliées à Arles, que celle du marquis d'Estou-
blon. Paul-Joseph de Grille étoit comme errant et vagabond; il

avoit vécu sans sentiments d'honneur, il est mort de même.
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Le 2 avril, M. Dubraii s'est noyé (1).

Le 1er mai, M. de Jonquières a épousé Mlle de Pérignan.

Le 11, Mme de Gageron est partie de Rome. (Nota que M. d'Au-

beterre étant arrivé à Arles le 19 novembre 1763 et parti le 26

pour aller à Rome, fut prié par Mgr l'archevesque de s'informer

de ladite dame de Gageron).

Le 13, M. de Laurens de Beaujeu, chanoine, est parti pour Paris

avec le R. P. de Beaujeu, son oncle.

Le 22, M. Laville, lieutenant, a épousé Mlle Vigne.

Le 26 may, M. de Nicolay a été reçu conseiller (2).

Mme de Gageron, qui manquoit depuis 22 mois, a pris le voile

blanc des mains de l'archevesque aux Ursules de Salon, le 6 juin.

Le 3 juillet, M. de Coëtlogon a épousé M'" de Vaquières (3).

Depuis quelques années, il avoit été s'établir à Paris, d'où il fut

enlevé par ordre du gouvernement pour être enfermé dans une
citadelle. 11 n'en est sorti que pour aller finir ses jours en Italie,

méprisé, haï et comme exilé. (Bonnemant, Nobiliaire, \, verho

Grille, p. 15).
— E. F.

'

(1) « Joseph de Bonijol Dubrau se noya volontairement dans le

Rhône le 1er avril 1764. Il n'était point marié. » {Bonnemant,
Nobil., I, verbo Bonijol, p. 3).

— E. F.

(2) Joachim Guillaume de Nicolay, conseiller au Parlement de

Provence, était fils de Guillaume de Nicolay, membre de l'Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres, et de Charlotte -Anne Car-
dinal-Destouches. Il se maria à Aix, paroisse Saint-Sauveur, le

19 mars 1777, avec Marie-Magdeleine-Dorothée de Laugier, fille

de noble Antoine-Louis-Roch de Laugier, seigneur de Saint-

André, contrôleur général des domaines et bois de Provence.
L. M.

(3) Le 3 juillet 1764, demoiselle Marguerite-Eugénie-Bernarde-
Thérèse Roy de Vaquières, fille de François-Louis-Josepli Roy de

Vaquières, écuyer, el de Marie-Marguerite Besson. épouse messire
Alain-Em manuel-Félicité, marquis de Coëtlogon, fils de feu Char-
les-Elisabeth marquis de Coëtlogon el de Marie-Françoise de
Veteris du Revest. — Registres de la paroisse Saint-Martin. —
« 11 faisoit sa résidence en Bretagne, mais son peu de conduite

l'obligea d'en sortir. Il trouva Arles sur son chemin ; il fut épris
des charmes de la demoiselle de Vaquières, la demanda et l'obtint

en mariage. Ou ne peut lui refuser de l'esprit, mais il est singu-
lier, liounne à projets, accablé de dettes et grand partisan de feu

Jean-Jacques Rousseau. » (Abbé Bonnemant. Nobiliaire, \, verbo

Coëtlogon).
— E. F.

(A .oii'vrej.

Aix. Typ. et Lith. J. Remondct-Aubin
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BDLLEim ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

r ^

DE LA SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

Emile FASSIN

ORIGINES DU MUSEE LAPIDAIRE.

II.

(Suite et fin).

Plusieurs maisons particulières se faisaient honneur de

montrer aux étrangers quelque riche dépouille des monu-

ments romains; des fragments antiques étaient entrés dans

la décoration de quelques-unes d'entr'elles; d'autres étalaient

hardiment d'audacieuses contrefaçons.

Mentionnons, parmi ces dernières, la maison aux rinceaux

ornés de hucrânes de la rue de la Miséricorde. Parmi les

aulres, celle de l'avocat Aymard jouissait, même au loin,

d'une certaine notoriété. Cette maison, située dans la rue

Caslillon, avec façade latérale sur la rue Balechou (jadis rue

de Boussard) appartient aujourd'hui à la famille Artaud
;
elle

conserve encore, à l'intérieur, « des sculptures d'une admi-

rahle perfection, représentant des scènes grotesques qu'on

croirait échappées à l'imagination capricieuse de Cailot, tant

elles ont de ressemhlance avec les dessins de ce peintre »
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(H. Clair). Des inscriptions décorent l'imposte des fenêtres.

Des fragments d'antiquité, provenant, selon toute apparence,

de l'Arc admirable ou du palais de Constantin, se voient en-

core, encastrés à hauteur d'échelle, sur la façade orientale

(rue Balechou) ('!).

L'hôtel voisin, qui était alors la propriété du procureur Si-

mon, et dont une restauration récente atteste en même temps

le goût éclairé du propriétaire et le talent de l'architecte (2),

avait également ajouté quelques marbres antiques aux détails

maniérés de son style Renaissance.

Quelques pas plus loin, on pouvait voir, dans la maison

Paultrier, une intéressante inscription romaine, malheureu-

sement incomplète, qui exerçait depuis longtemps la sagacité

des archéologues (3).

Non loin de là, dans la rue qui porte aujourd'hui le nom

des Cordeliers (4), un sarcophage antique, orné d'une ins-

cription malheureusement un peu fruste, décorait le vesti-

(1) Jacqiies-Giiespin Duclos de Vaucontard, intendant de l'ar-

chevêché soLis l'épiscopat de Mgr de Barrault, avait habité cette
maison. Quoiqu'il fût de petite noblesse, il alïichait, ainsi que sa
femme Anne d'Olivier, de hautes prélentions ; il aimait l'éclat,

l'apparat, avait le goût du luxe et des arts. Je suis porté à croire

que les particularités remarquables de cet hôtel remontent à lui.

(2) Ne commettons pas l'injustice d'oublier le constructeur qui
a si habilement concouru à l'exécution

; on reconnaît à l'œuvre le

spécialiste stylé aux délicatesses de l'art ancien.

(3) Voir Esirançiin, descript. de la ville d'Arles, p. 223-224. —
La maison Paultrier (autrefois Clément, procureur (1655) est
située dans la rue Loinville et appartient au savant conservateur
de noire Musée lapidaire.

(''O Elle s'appelait alors nw. de Lèdenon
; par contre, la rue dite

aujourd'hui de la Miséricorde portait le nom des Cordeliers, dont
elle longeait le cloitre. L'ancien hôtel de Lèdenon (plus tard hôtel

Miollis) est cette grande mai.son qui fait face au nouveau monas-
tère des dames de Sauit- Charles.
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bule d'une maison bien connue des curieux. Cette maison

était l'ancien hôtel de Romieu, appartenant alors au baron

de Lèdenon
;
elle avait jadis la réputation d'un logis aimable,

ouvert aux savants, aux littérateurs, aux artistes, et renfer-

mait,du temps de ses anciens maîtres, un riche cabinet d'an-

tiquités. M. de Lèdenon, petit-neveu du chevalier de Romieu,

avait maintenu cette tradition d'hospitalité courtoise, mais

non point la riche collection dont il conservait à peine

quelques épaves; quant au vernis académique de la maison,

il en avait gaîment fait le sacrifice à un certain renom culi-

naire très légitimement acquis, d'ailleurs, dans les fréquentes

agapes de la confrérie des Pénitents blancs, dont il était le

prieur.

La tour occidentale des Arènes où « perchait » l'abbé

Compagnon, réservait à son tour d'agréables surprises aux

amateurs d'antiquités qui savaient braver la fatigue d'une

pareille ascension.

Le cloître des Cordeliers, la maison de la Dominante (ci-

devant maison Gifîon), l'hôtel-dieu Saint-Esprit, la maison

de l'Oratoire, celle des Jésuites, etc
,
avaient tous à mon-

trer quelque antiquité.

L'ancien hôtel d'Ailalan (aujourd'hui maison Chapus, rue

du Sauvage) recelait dans une de ses caves, au milieu d'autres

débris, une grande urne antique de marbre blanc.

L'ancien hôtel de Rebatu, au coin des rues Barreme et du

Collège, exposait à la curiosité des passants le cippe de

Carisus.

La maison du Four gui passe étalait sur sa façade uu re-

marquable échantillon de mosaïque romaine.

Une autre de la place Saint-Esprit avait comme arboré au

sommet de sa façade une sorte d'emblème ailé, paraissant
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envolé de quelque temple de Priape, el que les bonnes gens

prenaient pour une colombe et croyaient être les armes par-

lantes du quartier

Nous n'en finirions pas si nous voulions énumérer toutes

les maisons qui se paraient de quelque épave de l'antiquité.

La plus modeste peut-être, mais sans contredit la plus visitée,

était celle qu'habitait l'abbé Bonnemant. Ce docte el intré-

pide collectionneur avait transformé sa demeure, depuis la

cave jusqu'au grenier, en un véritable musée, où venaient

peu à peu s'aligner le long des murs, chassant les meubles,

toutes sortes de fragments, provenant quelquefois de rapines

nocturnes (1).

Mais à côté de ces précieuses reliques de la vieille cité

romaine, combien d'autres avaient disparu I»Que de pertes

irréparables causées par un vandalisme inconscient ou une

indilTérence coupable! Si, comme nous l'avons dit, des mo-

numents importants, d'un déplacement difficile, avaient pu

disparaître ainsi, on devine ce qu'il en était de ces milliers

de menus objets, monnaies, médailles, bijoux, etc. ... qu'on

découvrait presque à fleur de sol et en si grand nombre.

Savait-on seulement ce qu'étaient devenues les riches

collections de Valériole, du chanoine Pierre Saxy, du con-

seiller Terrin, des deux. Romieu, d'Antoine et Nicolas Agard,

du conseiller Rebalu ? (2)

([) Nous avons raconté (Musée, V, 116) sa curieuse mésaventure
à l'occasion d'un dôbris antique qu'il essaya d'arracher nuitam-
ment à l'angle du couvent de la Miséricorde, en face de Thùtel de

Cays (1778).

(2) Il est permis de supposer (ju'une part de ces collections avait

pris le mi'me chemin que le fonds de Trophime Asard (orfèvre et

antiquaire) qui eut l'emploi qu'on va lire :
— Délibération du

conseil municipal^ du 1er mai 16''i0 : Les consuls exposent que
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Et celles moins connues, mais qui n'étaient pas à dédai-

gner, de M. de Laurent, de l'abbé Flèche, de François Re-

muzat, du docteur Giffon, des avocats Arnaud et Borel, de

Jean-Louis Brunet, de Toche, de François Peilhe, d'Amal de

Graveson, de Jacoty, de J.-B. Sauret, de Reybaud et de

tant d'autres?

Personne, peut-être, ne sentait plus vivement que le Père

Dumont le regret de toutes ces pertes ;
c'est pour cela qu'il

avait hâte de réunir sous une main conservatrice et tutélaire

tout ce qu'il était possible encore de sauver; il nourrissait

de grands projets que le manque d'argent et d'appui empêcha

d'éclore ; il aurait voulu vérifier l'exactitude de l'antique

croyance populaire : Ditior Arelas sepulta quàm viva ; il se

plaisait à répéter qu'Arles serait encore la Rome des Gaules,

si l'on voulait arracher au sol qui les recouvre tous ses

anciens monuments.

Emile FASSLN.

« comme M. Des Touches avoit ordre du Roy de faire passer par
ceste ville et loger à Trinquelaille 3000 hommes de pied, estant

ledict sieur venu exprès pour donner ordre dudict logement, ce

qui auroit mis lesdicts sieurs consuls dans un grand soin, néant-
moins sur l'advis qui leur fust donné par des personnes de consi-

dération comme ledict sieur Des Touches s'estoit extrêmement
afVectionné à des médailles du cabinet du sieur Agard et que ung
présent d'icelles, qui ne cousteroil que 300 livres, pourroit l'obliger
à divertir ledict passage, ils auroient roceu ledict advis et faict

mettre à exécution, qui a heureusement réussy lesquelles
300 livres ils supplient le conseil d'admettre. Lequel a approuvé. »
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REVUE BIBLIOGRAPHIQUE

Errata à corriger.

Peu de villes anciennes peuvent se flatter d'avoir, autant

que la nôtre, passionné les archéologues, les artistes, les

savants, et d'avoir été mieux étudiées et mieux comprises.

La ville d'Ai'les a donné naissance, dans ces deux ou trois

derniers siècles, à une véritable pléiade d'érudils
;
ce qu'ils

ont versé de flots d'encre pour décrire et expliquer nos anti-

quités est inimaginable ; leur œuvre est immense, admirable,

désespérante pour les quelques rares glaneurs qui osent

s'aventurer dans leur sillon. Qui donc oserait reTaire, après

Clair, le rapport sur les momimenis d'Arles antique ei mo-

derne — les éludes sur Arles après Estrangin
— le Guide

du Voyageur et les Monographies arlésicnnes après Jacque-

min, elc ? Cependant, à y regarder de près, pour si

complètes qu'elles soient, ces productions, issues d'un seul

jet, ne sont pas des œuvres définitives. Elles ne satisfont

qu'à demi le touriste patient qui cherche, qui exp!;:.-^, qui

creuse et veut tout approfondir. Elles se ressentent tiop de

la fiévreuse ardeur qui présidait à leur conception et de la

précipitation de leur naissance. Disons le franchement : elles

ne sont pas assez expurgées ;
une foule d'erreurs les dépa-

i-ent; d'inexplicables contradictions, de singulières méprises,

des anachronismes outrés y confondent parfois la raison ;

d'innombrables coquilles d'imprimerie, souvent difliciles à

reconnaître, y défigurent les noms, altèrent les dates et

achèvent de dérouler le lecteur.

Un grand travail de révision est à faire
;

la vérité histo-
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riqiie réclame ses droits; ils seront notre excuse pour l'œuvre

de redressement que nous allons entreprendre
— non sans

grande témérité, nous l'avouons humblement, mais avec

cette fortifiante conviction qu'étudier son pays, c'est l'aimer

et lui être utile.

I.

A tout seigneur tout honneur I Commençons par les

Monuments d' Arles, de notre vénéré maître à tous Honoré

Clair (1).

Ouvrons ce livre à la page '1 47, nous trouvons la noie

suivante :

« La construction de Vhôpital Saint-Lazare fut com-

mencée le 46 avril 4556 et terminée en moins de deux ans. »

— Le fait ainsi présenté manque d'exactitude. C'est en

1442 que la ville entreprit la construction de cet hôpital :

« Le 12 aoust MCCCCXLII, d'autant que les scyndics ont

jà commencé le bastiment de la maison de l'église de Saint-

Lazare sans la permission de la dame abbesse de Tarascon

de qui lad. place relève, et qu'elle en avoit faict plainte,

fut délibéré que le conseil la prieroit de consentir audict

bastiment et que au cas qu'elle ne le voulut, faire ladicte

église et maison nonobstant son refus continuée et parache-

vée » (Ms 809 de la Méjanes, p. 351 — ibidem, ms 806

(1) Il m'écrivait en novembre ISSO : « -- Permetfoz-moi de
faire appel à votre loyale amitié. Vous avez eu la patience de lire

en son tems les Monnmcn/s d'Arles oii vous avez remarqué des
erreurs de dates — et

plût
à Dieu qu'il n'y en eût pas d'autres !

—
Si vous en avez gardé le souvenir ou la note, auriez-vous l'obli-

geance de me les communiquer? Elles seront rerues avec recon-
naissance et utilisées dans une nouvelle édition. ..\... si je mv, dé-
cide à la faire. » — K. F.
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— etc..., etc.. Les preuves abondent). L'hôpital Saint-

Lazare existait donc depuis plus d'un siècle en 1556 (1).

Dans le même ouvrage, page 1 50, en noie :

« récjlise ou chapelle Sa/nte Réhéode aux Âliscamps. »

— Le nom est estropié : lisez Sainte-Théode (voir Duport,

Eglise d'Arles, p. 408.

Ibidem, page 154, note :

« En 4654, la ville fit don à Charles IX d'une grande

quantité des plus beaux tombeaux du cimetière. »

— Le fait est à peu près exact, la date ne l'est poinl. On

a compris qu'il faut lire 1564. "*

Ibidem, p. 160.

Après avoir parlé de l'arceau des Aliscamps, l'auteur

ajoute : « Sous sa profondeur se cache un tombeau qu'on

dit être celui du malheureux duelliste. Il est surmonté d'un

écusson qui aurait appartenu à la famille de La Tour. »

— Cette tombe et cet écusson apparlenaieni .'. la famille

de Romieu (voir Joseph Seguin, antiquités d'Arles, II, 27).

Ibidem, p. 160, et Table des matières, p. 3 :

« La chapelle de Noire-Dame de Miséricorde, aux Alis-

camps, fut fondée en 4410 par la famille des Porcelets. »

(1; .1. J. l'îstrangin, dans sa Description de la ville tVArles
antique et moderne, partage cette erreur en donnant toutefois
une dato différente (165G).
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— L'acte de*fondation (lestamenl de Jean de Porcelet'

est de 1451 (notaire Pangonis, f" 133. Voir Musée, V, 141).

— Ibidem, (par //. Clair], page 176, ligne 20 :

« Saint-Vincent de Camois. » — Lisez Canois. L'église

Saint- Vincent de Canois clait au midi de la Tour du Brau,

qui portail au XL siècle les noms de Marseanico et Marsca-

nico (dérives probablement d'une dénomination romaine telle

que Marcellianica villa).

— Ihidem, ligne 24 : « Saint-Pierre de-Thort-de-Ville-

>'euve-de-MontilIe. »

L'auteur paraît avoii- confondu, sous une dénomination

unique, trois églises absolument distinctes et éloignées l'une

de l'autre : 1" Saini-Pierre-du-Tor, dans le voisinage du

domaine qui poile encore ce nom. — 2^ Saint-Pierre-de-

Villeneuve, à Villeneuve. — 3" Notre-Dame des Monlilles,

sur le territoire du Mas d'Eymin.

Il oublie de mentionner, au nombre des prieurés :

La Sainte-Trinité de Boismaux, fondée en 1178.

Saint-Médier [Stus Emetherius] qui remontait à une é[)0-

que antérieure à l'an 1000.

Saint-Roman, près-Badon (1213). . . etc. . .

Parmi les églises :

Saint-Martin de Camaria (897).—Saint-Denis (1088).—

Sainl-Sisinius (1213).
— Saint- Laugier ( 1378).

— Saint-

Etienne, Saint-Jean de Néjano, Nejan ou hiogean [Cnciana

Villa?) près le Pont de liously. -—Saint-Pierre de Méjanes

(1221).— Saint-Pierre de Fahressana [Falmciana villa?),

près Palunlongue..., etc.. • E. F,

(A suivre).
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EPHÉMÉRIDES.

1" juin 1672. — « S'est levé un grand vent qui a con-

tinué jusques au 3. . . . sy fort impétueux qu'il a faict un

dégât considérable aux bleds, vignes, oliviers et arbres

fruitiers. » (Mémoires de MM. Paris).

2 juin 1453. — Des pirates catalans ayant fait un incur-

sion en Camargue, quelques jours auparavant, et ayant em-

mené des prisonniers, le conseil municipal délibère de sou-

doyer 50 arbalétriers étrangers pour la garde du territoire.

3 juin 1727. — Tremblement de terre.

4 juin 1364. — L'empereur d'Allemagne Charles IV est

couronné roi d'Arles dans l'église Saint-Tropfiime, par l'ar-

chevêque Guill. de la Garde.

5 juin 1654. — Les religieuses du Refuge s'établissent à

Arles et s'installent provisoirement dans le prieuré de Saint-

Antoine le vieux.

6 juin 1398. — La communauté emprunte 100 florins

aux juifs d'Arles pour lever des soldats et chasser l'ennemi.

7 juin 1771 .
— Mise en place du nouveau pont de bateaux

sur le Rhône.

8 juin 1642. — Le cardinal de Richelieu, se rendant au

siège de Perpignan, s'arrête à Arles sur l'invitation des

consuls et loge au Grand-Prieuré.

juin 1810. — Adjudication du travail de démolition de

la porte Saint-Etienne, aliénante à l'archevêché (votre noire

Mmée, I, 49-52).

11 juin 1760. — Naissance (à Arles) de Jacques Réaliu,

|)eintre d'histoire.

13 juin 1708. — Rénédiclion de l'église des capucins à

Trinquetaille. C'est l'église paroissiale actuelle.



14 juin 1778. —- Emeute des moissonneurs à la place des

Hommes, occasionnée par la modicité des salaires.

15 juin 1637. — « L'archevêque bénit le cimetière de

l'hôpital, dans le pré de M. Mandrin » [aux Murailletles],
—

Mém. de MM. Paris.

16 juin 1763. — Grands débals entre le chapitre métro-

politain et les bénédictins de Montmajour à l'occasion d'un

bedeau que ceux-ci s'avisèrent d'introduire à la procession

de Saint-Julien. Le public s'amusa beaucoup du zèle d'un

huissier posté au travers de la porte de l'église pour verba-

liser contre l'intrus.

17 juin 1471. — On fortifie à la hâte le mas de Vaulet,

en Camargue, et on y transporte une pièce d'artillerie (une

serpenlinc) en prévision d'une descente des Catalans. Les

pirates catalans, plus entreprenants que les Barbaresques,

étaient la terreur d'é nos ménagers. Des cavaliers (ordinaire-

ment des gardiens de juments) surveillaient constamment

l'estuaire du Rhône et dénonçaient leur approche par de

giands feux qui étaient le signal d'un sauve-qui peut sur

toute la ligne. Le domaine du Manusclal (autrefois Malusdat,

mal brûlé) doit sa dénomination à quelque exploit de ces

bandits. Le nom de Catalan est resté dans notre idiome pour

désigner un ravageur, un larron.

18 juin 1739. — Dom Vincens, de la congrégation de

Cluny, oi'ateur sacré, savant théologien et canonisle, né à

Arles en 1661, meurt à Paris, à Saint-Maitin-des-Champs.

10 juin 1399. — « Tomhet tempesta de peiras am plueia

anib aurage trasque fort, c las peiras eran grosas coma un

liuou de galina e de plus grosas, e fes mot gi-anl damage... »

(Bertrand Boysset.
— Musée, III, 58).

20 juin 1613. — La commune donne à prix-fait la cons-

truction d'un arsenal pour loger son artillerie.



21 juin 1789. — A 10 heures et demie du soir, un orage

épouvantable avec tonnerres et grêle abîma toutes les récol-

les, tous les bleds, vignes et jardins, depuis le château de

Montpaon jusqu'à celui d'Albaron (ms Pomme).

24 juin 1468. — Le conseil de ville nomme une commis-

sion de quatre membres pour réviser « les statuts et style de

la sousclavairerie. »

25 juin 1704. — Réjouissances publiques à l'occasion de

la naissance du duc de Bretagne, fils de Louis de France,

duc de Bourgogne.

26 juin 1736.— L'évêque de Castres, Honoré de Qiiiqué-

ran de Beaujcu, meurt à Arles, sa patrie, à l'âge de 81 ans.

« Il aurait eu sans doute plus d'honneurs après sa mort, di^

l'abbé Bonnemant, s'il eût été uni de sentiments avec Mgr

l'archevêque. »

28 juin 1662. — Mort de François de Rebatu, conseiller

au siège d'Arles, « assez bon poète latin, 1res médiocre anti-

quaire, pitoyable versificateur français » (Bonnemant). Il a

beaucoup écrit sur nos antiquités.

29 juin 1583. — « Accommencea à venir l'eau [de Cra-

ponne] et tomber dans les marais » (Mém. de Loys

Romani).

30 juin 1729. — « Sur les 6 heures du soir, il tomba des

grêlons de la grosseur d'un œuf de poule en si grande quan-

tité pendant une demi-heure, qu'il y en eut de suite un jiied

dans les rues. Une innombrable quantilé de tuiles et de

vitres furent brisées. Tout autour de la ville, à une lieue à

la ronde, les vignes furent entièrement ruinées
;

il ne resta

pas une grappe. Les blés, qui n'avaient pas encore été
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moissonnés, fm'ent comme fauchés. Les fruits, les oliviers

furent perdus » (Ms 788 à la Méjanes}.
E. F.

(A suivre).

ÏMPOTS ET DROITS FÉODAUX

A^oici le détail de quelques redevances singulières usitées

jadis enProvence et recueillies en diverses localités :

Bêtes' de somme : 6 deniers par chacune oreille.

Mule neuve, chival poulain, ânon et viau, au passer, franc

[de droit].

A mulets, chivaux et roussins faicls, un fardel au choix

du seigneur ou de son fermier, à porter ou traîner une heure,

sans fenage (1).-

A bœufs, une heure de charrue forte, sans fenage.

Meneurs de chivaux, un sol par chacun pied, si mieux

n'aiment faire porter jusqu'au châtel voisin le seigneur qu'ils

remercieront de sa merci .

Homme à pied, chaussé ou non, mendiant ou vilain, fera

quatre soubresauts.

Histrions, baladins, mimes et saltimbanques feront jieux,

exercices et gentillesses, présente madame, puis au passer

francs [de droit].

Fourgoniers, lippeurs et gens de bonne chière laisseront

pièce cuite pour le régal du seigneur, et si n'est au manoir,

pièce crue au fermier.

(1) C'est-à-dire sans que le seigneur ou son fermier soient tenus

de |ps nourrir.
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Mareyeur doit un poisson bon à mettre en sauce verte,

l'espèce au choix du seigneur.

Pèlerin dira sa romance.

Hérétique professera foy, sinon fouetté.

Juif mettra chausses sur son chief, dira un Ave en parler

du pays (1) ;
si ne veult, fera chemin avec coutigs, soufflets

et croquignolles.

Maure jettera son turb (2) et payera, avec sols trébuchans

à la porte du châtel, un chaperon au fermier

LIVRES NOUVEAUX

Histoire de l'Université d'Aix, par le D' Félix Chavernac

— 1" fascicule (140 pages), prix 2 fr. 50. A. Makaire,

libraire-éditeur, Aix.

— Histoire de la Faculté de médecine d'Avignon (1303-

1791], par le D'' Yicloi'in Laval, médecin-major de \'^ classe

de l'armée. — Tom. I, les Origines et l'organisation. Paris,

E. Lechevalier, libraire; Avignon, Seguin frères, imprim.-

éditeurs.

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE d'aRLES

(1735-1789)

D'après le manuscrit dt! la bibliothèque d'Arles, Fonds L.Mège,

1764 (suite).

Le 17 aoiist, M. Balechou, graveur, est mort à. Avignon (3j.

(1) La précaution était bonne; impossible de s'en tirer en mar-
mottant quelque grimoire.

(2) Turban.

(3) Le célèbre graveur arlésien était fils d'un marchand bou-
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Le 31 juillet, M. Brenguier est mon.

Le 14 septembre, M. l'abbé de Beaujeu est décédé. Le Chapitre

a nommé M. de Cays audit canonicat, et Mgr l'archevesque a

nommé M. de Castellet au canonicat de M. de Cays (1).

Le 14 octobre, le Père de Maubec, prieur des Augustins, est

décédé.

Le 22 octobre, M"" de Lagoy s'est accouchée d'un garçon qu'on

a bajDtisé le 27.

Le 23, M. Bouchaud de Bussy a épousé M"" Vidalon.

M. de Monciar (2) a reçu ordre de poursuivre vivement le Père

Moreau, capucin du Martigues, qui dit en prêchant le sermon de

la Trinité aux Mathurins de Tarascon « que nous élions encore

sous l'empire de Néron », et se déchaîna contre le Boy et les Par-

lements.

f-e 8 novembre, M. Giraud, conventuel, a été nommé à la bé-

néficialure qu'avait M. de Castellet, par les juspatrons laïques, et

il a pris possession le 9.

Le 29, Mr Eymini a épousé M"° Sauvan.
• Le 17 décembre. M"' de Lagoy est décédée ;

on l'a ensevelie le

18 aux Augustins.

1765.

Le 22 janvier. M'" Lyon a épousé M. Rousseau de Carpentras.

Lé 12 février, M. Bègue est mort.

Le 22, Babouillon, maître-maçon, ravisseur de la sœur de Ga-

geron, est mort (3).

tonnier de la rue Barrême. Il habitait Avignon, où il était en exil,
« au bout de la rue Portail-Mayancn. » (V.. F.j

(1) « Vers le milieu de septembre 1764, l'abbé de Castelet de la

Calmelte, mon ancien ami, a été nommé à un canonicat d'Arles

vacant par la mort de l'abbé de Beaujeu do Ventabren. Bontems,
Féraud, Hipi^rt et moy allant à ]\Iarseille nous le trouvâmes à

Saint-Martin-de-Crau le lendemain de sa nomination, arrivant de
Grans où il était secondaire. » (Livre de raison d'Honoré Ballha-

zar).-— R. F.

(2) Procureur général au Parlement de Provence. (E. F.)

(3) Voir ci-devant, p. 63, note.
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Le 3 avril (mercredi saint), M"« Germain aînée est décédée.

Le 10, M. Moreau, avocat, a épousé M'" Peiquant.

Le 15 avril, on a commencé la fondation de M" de Beauchamp
qui porte qu'on chantera à Sainte-Anne, tous les lundis de l'an-

née, à 5 heures du matin, une grand'messe de requiem, et qu'on
donnera'la bénédiction à 10 heures.

Le 17, M. Eymini cadet est mort.

Le 20, M. Fabre, bénéficier, sous-sacristain, est mort. Le Cha-

pitre a donné sa'bénéficiature à M. Artaud, conventuel.

Le 25, M. Lombard a prêché le sermon de Saint-Marc (1), et

l'année d'auparavant c'avait été le Père de Gastellet, cordelier.

Le 2 mai, le Chapitre a nommé M. Audibert, baïlon, à la béné-

ficiaLure vacante'par la mort de M. Imbert, décédé à Avignon.
Le 12, M"' de Grille-Monfblanc est décédée d'une apoplexie qui

luy prit chez M. de Nicolay. Ensevelie aux Dominicains. Agée de

58 ans.

Le 8 juillet, on a enseveli M. Blezin (2).

Le 9. M. le chanoine Pillier est mort à son mas.

Le 7 aoust, le R. P. Moutet, recollet, est mort âgé de 99 ans

6 mois (3).

(A suivre )

(i) Autrement dit Sermon des Antiquités. (Voir ci-devant,

p. 63, aux éphémérides d'avril.)

(2) « Bla.^in, avocat ad honores, grand épicurien », membre
d'une « espèce d'académie d'où il est sorti quelques bons vers, mais

pour l'ordinaire caustiques et parfois un peu trop gaillards. »

(L. Lonnemant). \ok Musée, I. 82. — E. F.

(3) Le Père Gé/a.se (dans le monde Gélase Moutet) était « en-
fant d'Arles ». Religieux de bonne mine, doué d'un certain talent

de parole qui attirait le public à ses sermons, habile administra-

teur, aussi zélé pour le temporel que pour les intérêts spirituels
de son ordre, actif, remuant, et avec cela bienfaisant et lout à

tous, il jouissait dans Arles d'une grande popularité. Gardien du

monastère d'Arles, il entreprit et mena à bonne fin laconslruction

du magnifipue couvent des Recollets qui coûta plus de 200 mille

livres; « l'industrie du pauvre franciscain, dit Fabbé Bonnemant,
fournit abondamment à la dépense. »

E. F.

Aix, Imp. J. Retiioiiiki-Aubiii.



1889 1" ANNEE N' 7-

BULLETIN ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ' AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ, ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

'

CURIOSITÉS DE L'HISTOIRE D'ARLES.

: L

Le Bourreau.

La ville d'Arles avait autrefois un houi'reau « en litre

d'office. » Il portait le titre de carnacer-ius Curie Arelatis

(1269) ou de carnifex (1445) ou de executor jiistlcie (1457).

Il cumulait avec cette fonction — le cumul est de Ions les

temps et de tous
'

régimes
— celle de balaijeur public. Il

percevait pour ce double travail, suivant les époques, tantôt

un traitement fixe et annuel de 10 florins (1), tantôt un

(l) Voir aux archives d'Arlos, Com^cil.-f. 1:2 août l'i'i.').
— Avoc

le temps pL vu l'aiigmentatijn du prix de cluuiuc cliusc, la somme
fut portée à 12 florins (l'J mars i5U3, 1507, 15-2U, etc.). . .
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salaire éventuel pour chaque exécution (1),
le plus souvent

une simple aumône, amore Dei, pour l'amour de Dieu (2).

Il obtenait aussi, de temps à autre, quelques petites gra-

tifications, quand il avait bien rempli son office, ou tenu

« les places nectes » à la satisfaction du public (3).

On finit même par lui allouer un équipement complet, de

(1)
— 1463. — Détail des frais d'exécution de l'Vançoise Michel

qui avait tué pendant la nuit son mari Jacques Edouard dit

Froniagi :

A l'exécuteur, 5 florins ;

Au même, pour ses gants, 1 gros ;

Au barbier qui a fait la toilette de la patiçnte, 5 sols ;

Pour le coq accroché à la potence, 2 gros, etc (Voir Musée,
V, 107, 108).— 1580. Dépense de 15 florins 10 sols pour 7 paires de chaus-
sures baillées au valet de bourreau pour l'exécution de la femme
qui avait caché la ppsie [et aux G barrais {bourras = croque-
morts) fournis par l'hôpital (Comptes (résoraires).
— 1580. Autre paire de souliers au valet de bourreau pour avoir

donné le fouet à un infirmier prévaricateur. (Ibid).— 158"2 « Dix florins à Barthélémy Portanelle pour son
avènement à l'emploi de bourreau et pour avoir coupé l'oreille à

un malfaiteur» .... {Comptes trésoraires) E\c., etc.

(2)
— 1457. Aua.ûne de 10 florins, amore Dei, à l'exéci'.teur fie

la justice pour sa nourriture pendant un an. — C'était évidem-
ment un gage annuel qu'on dissimulait sous le nom d'aumône

pour ne point attacher l'idée d'une rémunération officielle à un

emploi qui était un objet d'horreur.— 1551.. .. « Pour l'entrelènement de l'exécuteur de la haulte

justice, qui n'a de quoy vivre et s'est plainct au présent conseil,
a esté concUid que lui seroienl payés 12 sols, ainsi que ancienne-
ment estoit la coustume, en tenant les places nectes, ainsi que
faisoient les aultres. ... » (A.rch. d'Arles, Co7i,?eils). Etc.

(3) « Ausida la supplication delpaure mesire Johan de Borges
exequlor de jusiicia, fâcha en lo présent conselh, es estât ordenat

que sie comprado ald. exequlor una rauba per lo thesaurier,

jusquesà ung escut » {Conseils, 14 décembre 1195).— « Sur la requeste présentée par Jean Quintin, exécuteur
de la haulte justice, a esté accordé qu'd lui sera acheté deux rof/e?

pour son tumbereau, pour qu'il puisse lever et charrier les

immondices qui sont par la ville, et faict une robe de colleur, aux
fins

(jii'il
soit rocogneu » {Con?eiJs, IS septembre 1580), etc.
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pied en cap, « aux fins de le faire recognoistre (1), » et

comme il ne trouvai L pas à se loger, on lui permit de s'ins-

taller dans un petit « bâtiment ruineux (^), » puis dans une

sorte de « guérite » appartenant à la commune (3).

Le métier de bourreau voulait un apprentissage, et, si

bonni qu'il fut, n'excluait pas un certain point d'orgueil cbez

celui qui l'exerçait avec art. Avec les mœurs barbares du

moyen-âgé, il n'était pas sans exemple qu'une exécution

réussie provoquât des applaudissements.

Il ne suffisait pas, en elTet, de savoir manier le glaive ou

brandir la hache
;
nombreux et variés étaient les services

que la justice de l'époque réclamait des boui'reaux. « Com-

munément, dit un vieil auteur, le bourieau fait son oflice

par le feu, l'espée, la fosse, l'escaiMelage, la roue, la fourche,

le gibet, pour traînei-, poindre ou piquer, couper oreilles,

démembrei-, flageller ou fustiger, par le pillory ou eschaf-

'faudj'par le carcan et par telles autres semblables peines,

(1) .... « Lo thesaurier a pagal per los abiltiamens del borrel

PO es per XIV pans dn drap per una rauba, unq- i^ipon et uns P^""

ide causas et la fayson so es la soino de liiiich florins sept gros... »

(Conseils, 20 janvier i¥J8).

(2)
— 1598. ... « I^our le prix d'une petite maison appartenant

à la communauté, située deriière la paioisse de Sl-Cile, qui sou-
loil estre l'habilation de l'exécuteur de la haute justice. ...» etc.

(Livre de raison d'Ant. Pcinct. — Voir notre Musée, V. 85).

(3)
— 18 mars 16'i3, notaire Jean Dainjièrcs « Vente par la

commune à Marie Heynand, femme d'Antoine Yvareu, ménager,
d'une parl;e de la plateforme, au levant de la porte du Marché-

Neuf, confrontant : du midi, l'estahlon de la commune au-dessous
de la guérite du bourreau. ...» (f" ']8'i du reg. de lG'r2j.

— « En 1726, la ville fit démolir un petit bâtiment ou tour sur

les murailles de la vilh-, près la porte Marcaiiôu, (|ui servait

autrefois de logement à l'exécuteur de la haute justice, leipiel

bâtiment était depuis longtemps inutile et en fort mauvais état. »

{Annales de 1701 à 1778, 11, ms aux archives d'Vrles).
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selon la couslume, mœurs el usages du pays. ...» Il fallait

donc que le bourreau, qui répondait du patient, connût le

maniement de ces terribles engins de torture et de mort, sût

appliquer la question, ordinaire et extraordinaire, graduer

les tourments, modérer ou exaspérer les souffrances, torturer

sans oter la vie ou mettre à mort sans bourrèlement et sans

douleui-, selon ce que la justice avait ordonné.

Toutes ces pratiques barbares du moyen-àge, notre ville

les a connues, adoptées, conservées longtemps. Le bourreau,

avec son terrifiant appareil, était alors un instrument néces-

saire de gouvernement, une garantie d'ordre et de sécurité.

Du XIIP siècle au XV1% la ville d'Arles s'était entourée d'ins-

truments de supplices comme d'une barriè^'e contre les ma-

landrins, les traîtres, les faydils, les routiers, les ribauds et

les tuclims. A un millier de pas des murailles, au bord de la

roule, auK bifui'calions des cbemins, de toutes parts d'où

pouvaient venir les malfaiteurs, des croix et des gibets éten-

daient leurs bras menaçants pour inspirer aux passants de

salutaires terreurs et rappeler au crime impuni l'inévitable

expiation dans une autre vie (I). Ces gibets, construits ordi-

(1) A la suite de la terrible nuit du Mal Saint-Jaunic (24-25

juillet 138'ij on vit fonciionner pour le supplice des Tuchins :

1" La potence en forme de roue de la Portc-Agnel.
2" La poience de la porte de la Cavalerie.

3° Les l'otirches patibulaires du pcyron de la justice {sur la

chaupHPe du Trébon et la route de Tarascon).
4° Les tourelles de Crau (sur la route de Marseille) (Voir

r.otie Muf^i'c, II, 201 et siiv.)— On neuve, vers la iiiéme époque (1393) d'autres fourches

patibulaires à Trinqueiaille, près du petit Hhône et de la route de
Saiul-Uilles, au lieu dit lo conhet del^ jusiôuff.

—
lîappelons en

liassaut celles de Casiellet, que les oiïlciers de justice de la ville

d'Arles furent contraints d'abattre (15 février 1336), parce que
leur installation en ce lieu constituait une atteinte aux droits de
l'alibé de Montinajour.
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nairement à sable et à chaux, étaient là à demeure fixe (1) ;

les corps des suppliciés y demeuraient accrochés jusqu'cà ce

qu'ils tombassent d'eux-mêmes (2). On ajoutait encoi-e à

l'horreur voulue de ce spectacle par des exhibitions de lêles

de décapité^ dans des niches spéciales pratiquées sur les

portes de la ville (3).

Tristes temps et tristes mœurs, qui protesteront éternelle-

ment contre la légende romantique du « bon vieux temps ! »

Après des vicissitudes diverses, plusieurs fois supprimé et

plusieurs fois rétabli (4), tantôt cassé aux gages, tantôt payé

(1)
— 30 mai 14-iO, (notaire Guill. Raymundi, i" 105), prix-fait

des fourches de Crau ; « deux pilliers l'un devant Vautre, de
l'épaisseur de deux queirons et de la liauteur de 20 palms sur
terre. ».— « B\irchc svnt in vico vbi plantahim est pale
juxtà iter per quod itur veniturqve ad sanctv.m Egidium... »

(Arciiives d'Arles, reg. Trinr/uctaille, lom. I, tit. 32), etc.

(2) .... a L'an MGGGLXXXXIII lo jorn XXIIII de desembre, fou

pendut un liome à Trenquatalhas Demoret l'home sus
Ids forças un an, et après fon de.'^pendut et sevelit de nue^;'
Item las forças demoreron sus aquela plasa plantados tro tant

que tomberon per pesas o que lo pe fon porrit o (Mémoires
de Bertrand Boysset).

(3) Cet abominable usage existait encore au siècle dernier :

« Suivant l'arrest rendu par la Gour du Parlement de Provence
le 14 may 1745 . . contre Anne fille à feu Marc, travailleur,
habitante à Arles, prisonnière, ladite Anne.. . . a esté condamnée
[pour vol ilomestique et assassinat] à avoir la tète coupée qui
sera portée à Arles et mise sur un poteau planté sur le pont de

l'Observance, lieu de l'homicide.... » — Nous, soussigné, pro-
cureur du Roi, attestons que l'exécuteur de la haute justice a
exécuté les ordres de la Gour, à Arles, le lO mai 1745. Francony,
p. d. Roy. » (Bibl. d'Arles, fonds L. Mcge.)

—_
('. Le 11 août 177'J, le nommé Franr-ois ïrenquier, pour l'as-

sassinat d'un valet de mas qu'il a fait en Gamargue, a été cou-
damné par le Parlement d'Aix à être rompu vif. Sa tête a été

portée ici et placée le 13 dans une. niche qu'on a grillée dans

l'angle du rempart à coté de la porte du Pont, » (Livre de raison
d'Honoré Balthazar).

(4) Le 12 mars 15'J4, la ville d'Arles, manquant d'un exécuteur
des hautes œuvres, fit appeler celui de Beaucairo pour le supplice
de Latouche et « autres factieux ligueurs, »
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par vacations, le bourreau d'Arles n'a définitivemenl dispai'u

que dans l'effondrement de nos franchises municipales, sous

le règne de Louis XIV (1).

Emile FASSIN.

LES CLOCHES

L

« On lient communément, dit Durand de MaUIane {2),

que saint Paulin, évêque de Noie, inlrgcluisit l'usage des

cloches dans le service divin. On trouva à Noie, dans la

Campanie, des vases d'airain, du temps de ce saint évêque,

qui s'en servit pour rassembler plus facilement les fidèles ;

ce qui s'est depuis constamment pratiqué dans l'Eglise ;
on

y a même distingué par le nom les grosses cloches des peti-

tes ; celles-ci ont été appelées Nolm et les autres Campa-

nm. ...»

Saint Paulin mourut en l'an 431 ou environ
;

son inven-

(1) Nous trouvons en pllet qu'en 1040, le P;ir!ouient d'Aix fit

grâce de la vie à un criminel destiné à l'emploi de bourreau dans
la ville d'Arles. Ce fut, je crois, le dernier. \^oici le nom de quel-

ques-uns de ses prédécesseurs :

Barthélémy Portanelle, en 1582.

Jean Quintin M 578)
Pierre Arnaud ("1520).
Pierre Coteti (1503).
Joiian de Borges (1VJ5).
Pierre Julien (1403),
Mermet de Savoye (1393).
Pierre la Colombe, de Thorame (1354).
Estienne (1250)

(2) Avocat, député de la sénéchaussée d'Arles à l'Assemblée
constituante (1781)), puis membre du Conseil des Anciens (1795)
et juge en la Cour (l'appel d'Aix après le 18 brumaire, mort en

1814, auteur d'un Dictionnaire do Droit canonique auquel
nous faisons cet emprunt.



— 103 —

tion fut lente à pénétrer en Provence; du moins n'apparaît-

il pas que l'usage des cloches se soit introduit dans notre pays

avant le VIP siècle.

II.

Quoi qu'il en soit de leur origine et de leur destination

primilive, tes cloches ne lardèrent pas à recevoir simultané

ment des aiïectations diverses. A côlé des clochers s'élevèrent

les beffrois.

Au temps de la République (XIP et XIIP siècles), la ville

d'Arles possédait une grosse cloche qu'on mettait en branle

tous les soirs « ad terrorem infamium et pravorum »
;
elle

donnait le signa! du couvre-feu. Toute personne suspecte

l'encontrée par le guel post pulsationem campane était ap-

préhendée au corps ;
les ofTiciers de police, sergents et non-

ces derla cour étaient tenus par serment de dénoncer au sous-

clavaire les rôdeurs de nuit; le greffier verbalisait, etc.. ..

Tout manquement volontaire à ce devoir professionnel était

puni du fouet ou d'une amende de cent sols. . . et l'article 21

des Statuts municipaux auquel nous empruntons ce détail

ajoute que « ni les Consuls, ni la Cour, ni même le Conseil

de ville tout entier ne peuvent rien innover ou changer en

cette matière. »

Le belfroi se trouvait alors, selon toute apparence, dans le

voisinage de l'église de La Major; il correspondait par des

signaux avec la Tour de la Gayta (1) où veillait sans cesse

un archer qui signalait à son de cor l'apparition de l'aube,

les incendies, les chevauchées, les passages de troupes ou de

malandrins, les arrivages de navires. . .

(1) En face du vieux Bourg, au Méjan, près de la place .lou-

vène.
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Dans les calamilés publiques, en cas de péril imminent,

les cloches des paroisses mêlaient un fiévreux carillon au

grondement sonore et saccadé du bourdon municipal; le

bronze en colère (campana irata, c'est ainsi que l'on appe-

lait le tocsin) dominait de sa grande voix le cliquetis des ar-

mes, le tumulte des combats, ou le fracas des incendies, ou

les mugissements du fleuve débordé. . . .

m.

Laudo Deum verum, plebem voco, congrego cleriim,

De/unctos ploro, pestem fugo, feslo decoro,

faisait dire à l'une de nos cloches une vieille inscription

latine.

— Vivoa voco, morluos plango, fulgura frango

disait à son tour celle des Jacobins.

— Bando, dando, chantaient de leur voix clairette les

petites cloches des monastères, comme pour rappeler aux

bonnes âmes qu'il faut donner et donner beaucoup pour

gagner le ciel.

Les cloches, de nos jours, semblent tenir un langage

moins sévère :

« On ne saui-ait assez blâmer, dit L. Jacquemin ('!),
l'u-

sage où l'on est à présent de faire sei'vir de thème aux ca-

rillons de nos clochers les aii's les plus populaires. . . Il est

dilliciîe de concilier le besoin de recueillement avec les idées

et les souvenirs qu'évoquent ces sujets profanes. . . Les airs

de Fanfan, du Sire de Framboisy et du Roi Dagobert, que

fait entendre à chaque fête le clocher de ma paroisse, sont-

ils bien orthodoxes?. . . »

(1) Monographie du Théâtre antique, II, Îl-T?, note.
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Réduite à celte mesure, la critique élevée par Jacquemin

nous semble fondée
; j'en ai adouci le trait, qui paraissait

excessif. On aurait pu lui répondre que le peuple n'y en-

tendait pas malice, que ces airs populaires et familiers étaient

devenus à la longue, par habitude, des airs de circonstance ;

que C'est le cas de la plupart de ces vieux noëls si chers à nos

pères; faudrait-il les proscrire aussi ?.. . La vertueuse in-

dignation de l'auteur des Monographies arlésiennes devait en

venir jusque-là, pour ne pas manquer de logique.

IV.

Nos vieux écrivains parlent avec admiration d'une cloche

appelée Maurique [ou. Maurin), « la meilleure (croyait-on) el

la plus ancienne du monde, que les Allemands el estiangers

venoienl voir par grande curiosité, disant : « Ecce ijuàm vê-

tus est usus campanarum in ecclesiâ Del ! » (Rebalu).

Elle était, par rang de taille, la troisième de notre église

primatiale. Une inscription en caractères gothiques, qui

entourait le sommet de sa volute, i-eproduisait en partie les

belles paroles qui décoraient le cercueil de sainte Agathe :

Mentem sanclam, sponlaneam loluntatem et patriœ libcra-

lionem » (1)

Un nom el une date se détachaient en relief un peu plus

bas : « Bl Amalrici arckiepiscopus me fecit fieri anno mille-

simo » (2).

(\) Ce textp est celui donné par Sax;/ dans lo PoiU/'/icitnn
A7~elatense

; le Ms de Gertous porte . Spontaneum honorcm
Deo

(2) Je m'attache ici à la lecture do OortOLis, qui nie parait j)kis

exacte que celle de Saxy. Le Po?7(!?//c»()7i ne donne pas lo pré-
nom Bt {Bertrandus).



_ 106 —

(Jiiel élail ce prélat, conlemporain de l'an mil, dont ne

parlent point nos annales? L'auteur du Pontificium Arela-

tcnse nous répond : « Il était, à ce que je crois, citoyen

d'Arles et archevêque de celte ville; son nom, disparu de

nos archives pai' je ne sais quel hasard, se serait à jamais

perdu si je ne l'avais retiouvé sur un vénérable monument

de son époque. Je veux pai'Ier d'une cloche ...» etc . . .

Nous nous permettons de croire que cette découverte de

Saxy n'est qu'une illusion résultant d'une erreur de date;

il est vrai que Gertous ei Rebalu lisent la date comme lui
;

mais peut-être deux des trois ont-ils copié sur l'autre.

Ce nom d'Amalric, ces caractères gothiques, ce vœu pour

la délivrance de la patrie (patrirp liberatioiiem) qui doit s'en-

tend l'e au figuré et n'est qu'une allusion aux malheurs du

temps, m'inspirent le soupçon que la date a été mal lue, que

quelque signe abréviatif est demeuré inaperçu, et qu'après

le cil ifire miî/ il faut ajouter un autre nombre. En d'autres

termes, le prélat désigné dans l'inscription ne me paraît autre

que l'ai-chevêque Bertrand Amalric, dont l'épiscopat se place

entre les années 1281 et '1286.

L'anti(|ue cloche se balança dans le clocher de la prima-

tiale jusques en 1633 ou 34, époque où par accident elle se

fêla et fut mise hors d'usage. « L'an 1642 et sur la fin

d'aogst, poi'te une note manusci'ite du conseiller Rebatu, a

esté refaicle la cloche appelée Mauric ou Ahnauric. . . . Elle

a esté fondue dans la basse-cour de l'archevêché, au coing

plus haut à main gauche, par dessus le puits. . . »

(A suivre). E. F.
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ÉPHÉMÉRIDES.

i^"" juillet 1604. — On commence la construction de la

nou\ielIe église Saint-Laurent.

2-juillet 1o89.— L'archevêque d'Arles, Sylvius de Sainte-

Croix, consacie l'église des Frères-Mineurs de l'Observance,

sous le vocalile de B. Maria de Consolatione.

5 juillel ICiO. -— « Il est tombé une grande quantité de

grêles grosses comme des noix
;
les vignes en ont souiïeit. »

(Mémoire du temps).

6 juillet niô. — Entiée solennelle du duc de Villars,

gouverneur de Provence, dans la ville d'Arles. ,

:
7 juillet 1C22. — « Le judi septiesme juillet 1622, quatre

mille cinq cents lansequands (1)cl trois cents chivaux avec

deux cents famés flamandes comme les autres sont arrivés en

Arles et ont poussé son camp et armée du coslé du Languedo

puis Forques jusques à Saujan. Les bateaux ou plates fort

gros et grands qui ont amené les lansequands sont près de

la Ponche. Lia cent trente-cinq bateaux ou plates, 15 canons

et trois cents boules de poudre.... Les soldats tous bien

couverts et beaux hommes. ... Ils sont partis le 22 juillet

et ont jjassé par le petit Rosne. . . . pour assiéger Montpclier

et INimes rebelles. ...» (Mémorial de Jehan Barbier, doyen

deN.-D. la Major).

8 juillet i;;v23. — Le chapitre métropolitain nomme à

l'archevêché d'Arles i'évêrpie de Marseille, Guasbert de

Lava! .

9 juillet 1 480. — Aumône de 5 florins baillée des deniers

(1) Lansquenets.
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communaux à une troupe de bohémiens, conduite par lo

romle Jacques de la petite Egipte.

10 juillel 1390. — « Tombât lempesta en terra d'Arle, e

l'es gran dam als aigrases (1). » — B. Boysset.

11 juillet 1473. — Envoi de renforts à la toui- du Ba-

louard, alors en construction, les ouvriers ayant failli être

enlevés par une galèi'e catalane.

12 juillet 1464. — Elant venu aux oreilles du Conseil que

400 croisés se proposent de passer par Arles, et qu'ils se

sont très mal conduits à Avignon, oii ils ont suscité des dé-

sordres et fait évader un accusé, et attendu qu'on a de justes

raisons de ci-aindre qu'ils ne se portent encore à des excès,

principalement contre les juifs, on décide de leur interdire

l'enliée de la ville et de les repousser par la force, si besoin

est. S'ils demandent des vivres, on leur en fournira, mais

contie espèces. Le capitaine de la ville fera fermer les portes,

sauf celles de la Cavalerie, du Port, du Mai'ché-Neuf, de

l'Aure et de Montpellier ;
des corps de garde seront établis

à celles de la Cavalerie, du Port et de la Trouille.

13 juillet 1514. — On supprime la charge de capitaine

de Saint-Antoine (chargé de la garde des fameuses i-eliques)

et l'on confie aux anciens consuls la clé de la niche.

1 4 juillet 1638. — La direction du collège est livrée défi-

nitivement aux Jésuites.

15 juillet 1270. — Concile provincial dans l'église métro-

politaine.

16 juillet 1782.— Le plancher du premier étage du grand

bureau de tabac s'effondra et écrasa cinq personnes (voir

(1) Raisins non encore parvenus à maturité,
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dans noire Musée, I, 121-122, les détails de ce teri'ihle évè-

nemenl).

17 juillet 1367. — La reine Jeanne accorde des lettres

de rémission et amnistie aux émeutiers qui, quatre ans aupa-

ravant, à l'occasion d'un procès relatif aux gabelles, avaient

envahi le palais de la cour royale, criant : « A bas la gabelle,

à mort les nobles 1 » enfonçant les portes et bousculant les

gardiens. Ces lettres rémissoires rappellent la longue fidélité

des Arlésiens et le peu de conséqueuce de l'émeute, dans

laquelle il n'y avait eu ni morts ni mutilés.

18 juillet 1730. — Jean-Antoine de Barras de la Penne,

chef d'escadre, né à Arles en 1G49, mourut en celte ville

le 18 juillet 1730. Ses discussions scientifiques avec les jour-

nalistes de Trévoux lui avaient attiré l'altenlion du monde

/savant. 11 a laissé plusieurs opuscules, dont un sur les tiirè-

mes des anciens.

*

19 juillet 1719. — Naissance à Arles du célèbie graveur

Balechou.

20 juillet 1721. — Ignace d'Amat de Graveson, savant

archéologue, mourut de la peste duiant son deuxième con-

sulat. Son cabinet d'antiquités fut vendu par sa fille à l'in-

tendant Lebret.

21 juillet 1779. — La grosse cloche des Cordeliers tomba

sans faire aucun mal.

23 juillet.
—

Léger ti-emblemenl de terre.

24- juillet.
— Les Tuchins (paysans insurg('s conduits par

des partisans du prince de Dunis) surprirent la ville d'Arles

et faillirent s'en emparer; les gens du Boui'g (la Hoquette)

s'étatit réunis en armes sur la place Sainte-Ci'oix, se ruèrent

sur eux et les chassèrent. Un certain nombre d'Arlésiens,

qui avaient pactisé avec les agi'esseurs, furent condamnés à
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mort, fen mémoire de cette entreprise heureusement déjouée,

qui reçut le nom de mal Saini-.Janmes, la ville fondu à per-

pétuité une procession annuelle à l'église Saint-Jacques des

Mouleyrès. « On faisoit station en l'église Sainte-Croix, oîi il

y avoit sermon aux despens do la ville
;
cela se faisoit le jour

de Saint-Jacques, et l'usage en a duré longtemps, puisqu'on

l'observoil encore environ l'an 1610. » (Ms 809 de la Mé-

janes).
— Voir pour plus amples détails les récits tV Antoine

Olivari (Musée, II, 201 et suiv.) et de Bertrand Boysset

(Musée, m, 14).

25 juillet 1511 .
— Le Conseil décide que tous les ans, la

veille de la Saint Jean, il sera fait un guet par la ville pour

la récréation des habitants, et règle la dépense ît 5 escus d'or.

26 juillet 1726. — Tremblement de terre.

27 juillet 1504. — Fondation de la confrérie de Sainte-

Anne, aux Carmes, par les fustters.

28 juillet 1725. — Tremblement de terre. « Ce ne fut

qu'une légère et courte trépidation, impei'ceplible même à

plusieurs ;
on ne s'en alarma pas beaucoup. » (Relation du

chevalier de Romieu).

29 juillet 1667. — « A tombé de si grosses grêles en une

si grande quantité qui a péri une grande partie des vignes...

en façon qu'il n'y a lien heu où elles avoient passé, y ayant

des grêles grosses comme des pommes. » (Mém. de MM.

Paris).

30 juillet 1789. — Grand émoi dans la ville d'Arles sur

le bruit qu'une troupe de brigands pillait les villages voisins.

Tout le monde s'armait en prévision d'une attaque. Cette

fausse alerte dura plusieurs jouis.

E. F.
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MÉMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORCrANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE d'aRLES

(1735-1789)

D'après le manuscrit dt; la bibliothèque d'Arles, Fonds L.Mege.

Lp même jour est décédée M"'" de Vachère, âgée de 87 ans.

- Le 20, Mlle Artaud a épousé M. Paschalis d'Eyguières.

Le 28, Mlle d'Icard a épousé M. d'Hugues. M. de Léautaud a été

nommé lieutenant-colonel (1).

Le 4 septembre, M. de Chabrillan a pris possession du canonicat

de M. Pillier.

Le 14, la petite Grossy est morte. M. Alexandre Scafli est arrivé.

Le 2 novembre, M. l'abbé Yvan, doyen de Salon (2), est mort,

et le chapitre a donné sa bénéûciature à M. Audibert aîné, capis-

colon. — Enseveli à la chapelle Saint-Martial.

: Le y, le fils de M. Pomme a été reçu à Malthe.

(1) .lean-.Iacques de Léautaud aîné, lieuLonanl-coIonel du régi-
ment Dauphin-infanterie (commandé par le colonel comte du

Roure). était arlésien, ainsi que son épouse Marie-Atme de Fran-
coni. C'était un vaillant soldat et un brillant olficier

;
un brevet

de brigadier des années du roi fut le couronnement de sa carrière

militaire. — 11 avait eu le malheur, dix ans auparavant (8 décem-
bre 1755). do tuer on duel, dans une rencontre nocturne (',) heures

du soir, derrière le couvent do la Miséricorde), un de ses compa-
gnons d'armes, son compatriote et son ami, Trophime Tinellis,

capitaine au régiment d'Orléans. — E F.

(2) Ami du poète J.-B. Coye, qui l'a célébré dans ses vers :

Moudele deis bon capelan.
Ami deis boni repartido.
Docte prieu, respectable Yvan,
Charmanto rinio deis vivan.

Que Dieu vous donne longo vido

Et vous mantengue lois gaugnoun
Em'aquello trougno flonrido

Qu'embellissoun vosle mentoun....

(Epîtrc à M. Yvan, alors prieur de Fonrqnes).
— E. F.



Le 27, M. de Sigiiier a épousé Mlle de Guillen.

Le 1' décembre on a mis la grille de fer à la chapelle des Hois (1).

Le 18, M. de Beaucbamp est mort (2). Enseveli aux lîécoUets.

Le 29, MM. les consuls ont pris le deuil pour Mgr le Dauphin,

décédé le 21 dudit mois.

Le 30, Mlle Peiras Sabatier est morte.

1766.

Le U janvier, M. Anselme, chanoine de la Major, est mort ;

M. Giraud, conventuel, lui a succédé.

Le 28, M. le marquis de Saint-Andiol a épousé Mlle de Perrin à'

Saint-Andiol. .'

Cette année, on a permis Tusage de la viande quatre jours par

semaine pendant tout le caresme.

Le 16 février, on a volé la boîte des hosties consacrées, aux

Dominicains.

Le 18, M. le conseiller Bouchaud est mort à minuit; le 24,

Mme de Bouchaud, son épouse, est morte à 10 heures du matin (3).

(A suivre).

AVIS. — Nous annoncerons à l'avenir toutes les publications
nouvelles, relatives à la Provence, dont un exemplaire nous aura
été olîért

;
nous en indiquerons le lieu de vente et le prix. Pour

tout envoi, d'un ou plusieurs exemplaires, ayant une valeur supé-
rieure à 3 francs, l'annonce sera répétée autant de fois que cette

somme de 3 fr. sera contenue dans la valeur de l'envoir. Enhn,
nous échangerons le BullcCin archéologique d'Arles avec toute

publicaiion, tout ouvrage ancien ou moderne concernant l'histoire

de la Provence.

(1) Dans l'église Saint-Trophime. Cette grille a disparu dans
les récenls travaux de restauration de notre basilique.

— E. F.

(2) M. de Falot de lieauchamp, ancien brigadier des armées du
Roi. Il habitait dans la rue de Giille. à peu près en face de l'hôtel

de Biord d'Ornaison. Son portrait est à l'hotel-dieu, parmi ceux
des bienfaiteurs de cet établissement. — E. F.

(3) L'an 1706, le 17 fjvrier, est mort Jean-Franeois de Bou-

chaud, conseiller du fioy en la sénéchaussée d'Arles, à l'âge de

75 ans, et le 2'( des dits mois et an, Marguerite de Servan, son

épouse, est décédée aussi à 70 ans.... (lleg. do la paroisse N.-D. la

Principale).
— E. F.
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' ANNEE N° 8.

BILLETI^ ARCHÉOLOGIQÎJE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA "société ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

L'HORLOGE DE L'HOTEL-DE-VILLE

On n'a point encore fait, que nous sachions, l'historique

de la grande horloge de la ville. Vnul-il la peine d'êlre fait?

Ceux qui esliment avec nous qu'il n'e.= t si mince dôlail en

histoire qui n'ail son geni-e d'inléi'êt nous sauront peut-êlre

quelque gré de leur offrir la primeur des renseignements

inédits qu'on va lire :

« Le conseil de In maison commune de cesie ville, disent

les Annales d'Arles, s'estanl dès longtemps servi, pour l'usage

du public, d'un petit liorologe incapable de se faire entendre

à une quatrième partie des habitants, se résolut en l'année

1541 d'entreprendre l'édifice d'une haute et superbe tour,

et de faire metlie sur icelle une grande cloche avec les

mouvements d'un horologe à proportion pour estre entendue

de tous les endroits de la ville »('')•

(1) L'ancienne et petite iiorlo^e ddiit il est ici question n'était

pas la seule qu'il y eût dans la ville d'Arles. Nous voyons en eOet,
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Ep Conséquence, le 12 juillet de l'année suivante (1542),

la commune achelail des fières Sniineri h\ pnilic supérieure

d'une tour qundiangiilaiie, sise au coin du Plan de la Cour,

pour y établir le beiïioi.

Les travaux de maçonnerie nécessaires furent hailhr's à

façon à deux maçons de la ville, Pierre Gagnon et Masse-

bulat, à qui la commune devait fournir les matériaux ; mais,

pour man(|ue d'argent ou pour toute aiilre cau^e, l'ouvrage

traîna pendant sept ans, puis fut abandonné, des experts

ayant reconnu que la parlie de la maison Sauneri sur

laquelle on s'établissait n'avait pas la solidité voulue pour

supporter une telle surcharge.

Le 8 avril 1549, « d'autant que la tour de l'horologe jà

commencée et bien avant consti'uite m.enace une prochaine

ruine, selon l'opinion des maçons étrangers envoyés quérir

pour en faire la visite, pour autant que les fondements

d'ycelle n'avoient pas esté bien assis, fut délibéré que la tour

seroit abattue et reconstruite de nouveau. »

Quatre années se passent encore en tergiversations, éludes

et projets, puis enfin (1553) on traite avec la famille Sau-

neri (de laquelle, entre temps, on avait acheté le rez-de-

chaussée de la tour) pour avoir un peu plus d'espace ;
on

délivre aux enchères la nouvelle construction
; l'adjudica-

taire Gilles Drivet, maistre d'hiicho (charpentier) de notre

ville, met promptement la main à l'œuvre, et la tour s'a-

chève en moins d'une année.

en 1431 (22 juillet), les Frères Prêcheurs sollicitiint du conseil
« quelque aumône » pour la réparation de leur horologe; le conseil

commet la chose aux consuls, « à leur advis ot bon vouloir. » —
En 1506, ce sont les chanoines de la méiropole qui font semblable
demande pour « rabilher 1r aurolope qui est en l'esglise de Saint-

Trophime ;
» le conseil (29 décembre) leur accorde 25 florins.
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La icception dcfinilive semble n'avoir eu lieu cependant

que le 13 mars 1557.

Voilà pour le logement de l'horloge. Imilé du monument

antique de Sainl-Remy, il oiïrail un faux air d'édifice romain

que l'on voulut accenluer encore en érigeant sur la coupole

une statue en bronze du dieu Mais. Celle divinité lulélaire

empruntée au paganisme (les esprits se portaient alors vers

les antiquités grecques et romaines) ou bien, si l'on préfère,

celte personnification de la valeur guerrière et de la puis-

sance militaire de noire ville fut placée face au couchant,

veillant sur cette paitie de l'horizon d'oii ne venait — sui-

vant un vieux proverbe
— « ni bon vent, ni bon temps, ni

bonnes gens. »
(1).

Restait à se procurer la « machine sonnante marquant

l'heure. » Maître Jea7i Alby, « horloger du Roy » (2), fabri-

qua tous les mouvements, et Laurent Vincent, d'Avignon, le

même qui avait coulé en bronze la statue de la coupole,

fournit les trois cloches.

La grosse, pesant 57 quintaux 89 livres poids d'Avignon,

coûta, « sans son balail, » 1889 florins 11 sols; les deux

petites, qui sonnaient les demi-heures, pesaient ensemble 8

(1) Lps Sarrazins, les Albigeois, les Pasloiireaux, les grandes
compagnies, les Aragonais. les Catalans, et — sans remonter si

haut — les Figons et les Huguenots, qui tous étaient venus de ce

côté, avaient bien fait tout ce qu'il fallait pour accréditer ce pro-
verbe.

(2)Cf' qui veut dire simplement : horloger faisant partie de la

corporation en qualité de maître. Ce n'est pas, toutefois, sans un

petit point d'orgueil que l'annaliste mscril cette qualité d'horloger

royaf, assez rare jusques-!à dans la ville d'Arles, oii les horloges
(au nombre de deux ou trois seulement), quand elles marchaient,
étaient réglées et gouvernées par de simples farrallteri. Aussi
disiiit-on d'une alTaire mal conduite, qu'elle allait comme l'hor-

loge de la ville.
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quintaux 43 livres. Elles furent mises en place en 1564,

ainsi que l'attestait l'inscription suivante, qu'on pouvait lire

autour de la grosse cloche :

D. 0. M.

Temporum spaths dim/ttendis, excitandis ad laborem

MORTALIUM ANIMIS
, CONSULIBUS PATRICIIS PeTRO BoCHONO,

NiCOLAO AB AqUERIA, CIVIBUS VERÔ RiCHARDO SaBATERIO ET

^GIDIO DE VOLTA. MDLXIV.

L'horloge avait quatre montres ou cadrans « avec des

pommes d'airain monlranl le mouvement de la lune » dont

le coût s'élevait à 347 florins 8 sols et 6
^los. Mais il fut fait,

sur le prix total, un rabais de 100 floi'ins, « pour certains

intéresls des ^eurs consuls, » c'est-à-diie pour le pot-de-

vin (1).

Un si beau « méchanisme » ne pouvait être confié à des

mains vulgaires. Aussi voyons-nous, depuis celle époque, le

Conseil de ville se préoccuper constamment du choix d'un

bon horloger.

Le 7 mars 1589, les consuls traitent avec un horloger de

Carpenlias, M" Artaud Lojs, pour « conduire, gouverner et

(1) La pratique du pot-de-vin élait entrée dans les usages
administratifs ; appert de celte muititude de baux à l'erine des
biens communaux (pâlis, crémenls et islons) dans lesquels les

consuls se rési^rvaient des sour/nets. La plupart îles îles et cré-
menls du Rhône n'avaient d'autre nom que' celui du souqiiet dont
les fermiers étaient ainsi redevables. (Ile des bécasses — des
canards — du pèbre (poivre)

— des soùcissots — Uon. du bœuf— des moutons— des conils. . . etc. ..) Les fermiers des salines

communales devaient aux consuls une certaine quantité de

fraisset (écume du sel), etc. ... — Les souquets étaient en gé-
néral de même nature que les èpices des gens de loi fesculenta
et poculenta) ; mais ils se convertissaient quelquefois en une
redevance pécuniaire que nos otïiciers municipaux recevaient
sine verecundiâ, avec le même plaisir.
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faire sonner l'horologe de la maison commune, » moyennant

un salaire annuel de 28 écus (notaire Daugières, f" 324).

En 1611, Anlhoine Le Bel, maislre orologeur, expose au

Conseil « qu'il feusl, en 1609, conduict pour le gouverne-

ment du grand orologe, aux gaiges de 48 escus l'année,

soubs !:i croyance qu'il avoit de pouvoir travailler en ceste

ville et y débiter ses monsli-es, ce qui luy est arrivé tout au

contraire, car personne ne lient compte de sesd monstres, et

il ne peut vivre ny payer le louaige d'une boutique avec le

gaige que la ville lui donne, ce qui le contrainct de supplier

le conseil de vouloii- le ranger à l'esgal de son devancier

qui avait 6 escus par mois. ...»

La communauté, salisfaite des services de maistre Le Bel,

accueille sa demande et élève ses gages à 60 écus.

Les habitants du quartier de la doutât (la cité, les hauts

quarliéis, aujourd'hui V Maure] réclamaient depuis long-

temps rétablissement d'une horloge sur la tour seplenlrio-

nale des Arènes, en face du Bourg-Neuf. Le 1" mars 1618,

le Conseil municipal, qui ne veut mettre à la charge de la

ville une pareille dépense, o lire aux péliiionnaii-es un canon

rompu qui est dans l'arsenal, pour s'en faire une cloche.

En 1653, les cadrans du Nord et de l'Est de l'horloge de

l'hôlel-de-ville furent remplacés ;
on se contenta de res-

taurer les deux autres (1656).

Après avoir sonné pendant plus d'un siècle, la grosse

cloche se fêla (1695) et dût êli-e refondue. Ce fut un grand

événement; l'orfèvre Louis Pic en a relaté les détails dans

ses curieux mémoires
;

« Le vieux timbre, dit-il, s'éloit fendu par l'imprudence

de celui qui sonnoit pour faire assembler le Conseil ; car, en

battant le timbre avec le battait qui étoil dedans, il fut si
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mal avisé de ne prendre pas garde que le marteau qui

frappoitles heures les frappoil en même temps qu'il sonnoit

le Conseil, de sorte que le contre-coup fil fendre le timbre.

Pour éviter que la fente ne devînt plus grande, on fit faire

une échancrure à la cloche, dans l'endroit où elle étoit

fendue
;
elle servit encore une année

;
mais la fente s'élant

extrêmement ouverte, les consuls, voyant que ce timbre ne

sonnoit que sombremeni et sans éclal, résolurent, après un

conseil assemblé pour cela, de la faire refondre. Ils en don-

nèrent le prix-fait à deux frères fondeurs habitant d'Avi-

gnon, qui firent celte fonte dans la basse-cour du palais

archiépiscopal;. ... ils manquèrent d^ réussir la première

fois, furent plus heureux à la seconde, parce qu'ils prirent

mieux garde et soignèrent mieux les choses qu'ils n'avoienl

fait au commencement. Il est vrai que les anses qui dévoient

servir pour attacher le timbre furent un peu défectueuses;

mais, par le moyen de quelques crampons de fer qu'on y

suppléa, on le fit servir et il en fut même plus fort. Cepen-

dant en faisant celle fonte avec toutes les choses nécessaires

pour mettre ce timbre à sa place, il se passa une année de

temps ;
et une autre année qu'il y avoit que le timbre éloit

rompu, savoir l'annéi; ICOo, on demeLiia ainsi deux ans

sans entendre la grande horloge, ce qui fut d'une incom-

modilé fâcheuse pour les habilanls d'Arles. »

Nous lisons, d'aulie pari, dans le manuscrit Pomme (1) :

« Le 28 février 1097, la grosse cloche de l'hoi'loge de la

ville fut refondue par Joseph Aithcrt, fondeur d'Avignon,

dans la basse-cour de l'archevêché, moyennant 500 livres

pour la refonte et 18'i- livres 2 sols pour prix du métail à H

(j) En mon pouvpir,
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sols; elle pèse environ 57 qiiinlaux. Martin Firmin, charron

de celle ville, reçut des consuls 4Gi livres pour la descente

de la vieille cloche, la montée et le placement de la nouvelle

(notaire Brunei). »

Usé par un travail continuel, le mécanisme de l'horloge,

qui forclionnait depuis un siècle et demi, eut besoin à son

tour d'imporlanles réparations. « Celui qui la gouvernoit,

dit Louis Pic, déjcàcilé, la faisoit sonner comme il pouvoit,

et n'empêchoit pas que le plus souvent les heures avançoient

ou relardoient. . . A la fin, les consuls de 1711, prenant la

chose à cœur, firent venir expressément dans Arles un très

habile horlogeur et, ayant fait marché avec lui, ils l'obligè-

rent d'achever cet ouvrage dans un mois et demi, qui éloit

à peu près le temps qu'ils sorioient du Consulat, et lui

ordonnèrent de faire répéter par deux fois les heures après

un petit intervalle, de sorte que cette hoiloge n'ayant jamais

l'ait de répclilion, il arriva que dans le mois de mars de

l'année 1712 cette duplicilé se fit entendre par toute la ville

au grand conienlement de tout le public. »

Arrêtons-nous à cette année 1712, qui pourrait être appe-

lée la grande époque par rapport au sujet qui nous occupe.

A cette date, l'horloge de l'hôtel-de-ville est arrivée à son

entier achèvement et à son plus haut degré de perfection. La

suite est sans intérêt et atteste une décadence.

Emile FASSIN.

LIVRES NOUVEAUX.

Ftot de rUnirrrstlt' dWrifjnon en i7S9, par le D"" V.

Laval, médeciii-niiijor de 1" classe de l'armée, 2i- p. in-8°.— Paris, E. Lechevalier, libraire, 30, quai des Gi'ands-

Auguslins.
—

Avignon, Seguin fières, 13, rue Bouquerie.
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l-PHliMKHlDES.

1" aoûl 1632. — « Le 1" aoust, M. Peint est sorti

d'Arles avec deux compagnies pour aller secourir Beaucaire,

parce que le frère du Koy avec M. de Monlmorency avoient

saisi le château de ladite ville avec une armée de poulacres. »

(Mémoires de MM. Paris].

2 août 1403. — « Lo jorn II d'avosl, vers la nueg si-

guent, fon eclipsi de lo luna, esgual la mieja nueg. » (B.

Boyssel).

3 aoiil 1757. — « Piorie de Moiand, avocat de celle ville,

âgé de 56 ans, mourut à Paiis oîi il ex*^ix>ail ses talents poé-

tiques sur les trois théàlres de celle capilale. Sa tragptlie de

Teçjlis eul 12 représenlalions ei en méritait peut-être davan-

tage. Les succès de ses pièces le mettent au niveau de nos

grands poêles ti'agiques. Il a fiiit tiois ballets héroïques qui

n'ont pas été représentés, quoiqu'ils méritassent cet hon-

neur. » (Manuscrit Pomme).
'

4 août 1654. — Pose de la premièi-e [tierre de l'église

des Jésuites (aujourd'hui du collège) sur remplacement de

l'hôte! de Calvi^son.

6 août 1407. — Par acte notaire Olivaii, les propriétaires

des quartiers du Plan-du-Bourg, de Fourchons et de Mey-

ranne se syndiquent [)oni' la défense de leurs domaines contre

les entreprises des malfaiteurs, et y établissent des gardiens.

7 août 1672. — La communauté d'Arles est autorisée à

emprunter pour la construction d'un hôlel-de-ville.

9 août 1500. — Délibération du conseil transférant devant

l'église Saint-Trophime le marché qui, jusques-Uà, se tenait

sur la petite place du Marché-Neuf.
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10 août 1670. — Le comte de Grignan, lieutenant du roi

en Provence, fait son entrée solennelle dans la ville d'Arles.

12 août 1412. — « Nasquel la filha del Rei Lois, e nas-

quet en Arle, en lo palais de l'arsivesqual »
(Boyssel).

13 août 1517. — Le Conseil de ville décide de contribuer

pour 300 écus sol à la consliuclion du chœur de l'église

Saint-Trophime.

15 août 1152. — Délibéré d'élablirà Ulmet un poste de

guetteurs pour signaler l'appi'oche des pirates.

16 août 1630. — Vœu des consuls de faire tous les ans

une procession solennelle en l'honneur de Saint-Roch, en

commémoration de la peste.

18 août 1550. — Mort de Pierre de Quiquéran de Beau-

jeu, gentilhomme d'Arles, nommé évèque de Senez, mais

^non encore installé, auteur d'un Elogc^ de la Provence.

19 août 1713. — Célébi-ation de la canonisation de Pie V,

dans l'église des Dominicains. Les consuls y assistent en

chaperon.

20 août 1469. — Le conseil décide l'abandon cl la démo-

lition du balouard du Manusclal.

21 aoiU 1718. — Grande cérémonie à Saint-Trophime ;

M. de Simiane est sacié évèque de Saint-Paul-Trois-Châteaux

par Mgr de Janson, assisté des évéques de Cavaillon et

d'Orange.

22 août 1604. — Délibéré d'abattre le ravelin du Marché-

Neuf pour faiie une esplanade a l'entrée de la ville.

25 août 1583. — « Grand débordement du Rosne le jour

de Saint-Barthélémy 25 aousi, que l'eau passant sur les

chaussées de la Camargue noya tout le bestail, inonda les

bleds qui esloient encore par les aiies ; il n'y avoil melerie

dans la Camargue, que ceux qui estoient dedans ne fussent
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constraincls de se meltre sur le loicl pour esviler l'eau, et

quantité de personnes furent noyées dans les cabanes
;

la

vendange fui aussi gastce, el le terroir si couvert d'eau qu'il

fut impossible de semer l'année suivante. La vébcmence de

l'eau estoit si grande qu'elle tomba la pluspart des murailles

de la ville le long du Rosne. C'estoit une chose déplorable

de voir passer sur la rivière des gerbières de bleds toutes

entières, des couverts de maisons avec des hommes el des

femmes dessus criant à l'aide, des berceaux avec des enfants

dedans sans les pouvoir secourir
;
car il estoit impos-

sible de faire naviguer les bateaux. » (Bovis). Celle mémo-

rable inondation est souvent rappelée dans nos Annales sou?

le nom de Roanade de. Saint-Barlhclemy.

26 août 1580. — Nouveau débordement du Rhône.

27 août 1642. — « Le 27 d'aoust est venu un ingénieur

appelé M. de Vanen pour escouler les eaux de ce pays, et a

faicl travailler à la roubine du Roy et en a faict faire une

neuve pour recevoir les eaux du Vigueirat. » (Mémoire de

MM. Paris).

28 août 1772. — « Le vendredy 28 août 1792, il y a eu

course de taureaux à la place ; pendant la course, M. Le

Kain, comédien ordinaii-e du Roy, est arrivé. » (Livre de

raison d'Honoré Ballhazai).

29 août 16o5. — « Mgr l'archevesque fiel fere l'ouverture

du jubilé. ...» ^Mém. de Pierre Cliaix).

30 août 1772. — « Le Kain a joué Tancrcde. » (Livre de

raison de Ballhazar).

31 août 1093. — Mort de l'avocat Christophe Pillier; il

fut enseveli dans l'église des Dominicains. On lui composa

l'épitaphe suivante :

Il a payé ses droits à la nature
Et terminé ses jours tranquille et sans effort,
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Cet oracle des lois, puisque l'arrêt du sort

Veut que tout C"^ qui vit infailliblement meure!
Il a fait voir en son vivant

Tout ce que peut le sage et le savant,

Comme sur un bon cjeur l'amour de la patrie,

Et l'on connaît à tout propos

Qu'il lui sacrifia sa vie

Et qu'enfin son travail lui donne le repos.

•

« Vwit post fanera jusLus.

Second consul en 1079, il avait élé député par la ville

pour aller soiilenir devant le grand conseil les droits el pri-

vilèges de la coiîimunaulé. Sa harangue au Roy, débitée en

lalin, lui attira cette flatteuse et fine répartie du monarque :

;« Je ne savais point qu'il y eilt encore des romains dans

Arles. »

E. F.

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE

Ei*rnfn à corriger.

(Suite).

— Monuments d'Arles, par H. Clair, page 177, ligne 5 :

<< Tour-Toulen continuait sur le grand Rhône la ligne de

défense »

— Il y aurait cet tainement de la témérité à nier l'exis-

tence en cet endroit de quelque ancien balouard ou de tonte

autre forlificnlion, quoiqu'il n'en soit question dans les An-

nales de la ville. Remarquons cependant que l'aiileiir ne cite

aucune autorité, et (pi'il paraîl n'avoir d'autre preuve (|iie

le nom même de Tourtonlen, qu'il prend soin de couper en

deux pour dégager et mettre en relief la signilicaliou (ju'ij

lui prête.
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Ce nom de Tourloulen ou Tour-Toulen ne prouve rien par

lui-même, car il est loul-à-fait moderne et ne peut être con-

sidéré que comme une alléralion récente d'une ancienne

dénomination.

Tourtoulen n'était pas une tour ni un ouvrage de défense
;

c'était un pâly communal appelé d'abord Teratdens (terra

olens, terre fétide?) (1) puis Troiloluench (Trotte-loin?) et

enfin Tortoknc (xvf siècle), forme la plus récente, sous

laquelle on peut bien trouver le tor du moyen-âge, c'est-à-

dire le mas consli'uit sur une montille, à l'abii des intumes-

cences du Rhône ou de la mer, mais non la lorre ou tour (2).

~~~

— Ibidem, pages 181-182 : « Due belle colonne en mar-

bre blanc était encore debout en 1812 sur le lieu même du

martyre de Saint-Genest. ...»

— L'acte de vandalisme qui nous priva de ce monument

fut accompli en 1805, sur un ordre émané du minisire

Chaplal, par le sieur Mathieu Saint-Jacques. (Voir notre

Musée, I, 260).
~

— Ihidcm, page 205 : « L'église des dames de la Visita-

lion, bâtie en 1632. »

— Cette date est erronée. L'archevêque François de

Grignan en posa la première pierre le 14 août 1644. (Voir

Musée, II, 250).
—

Ibid., pages 205-206 :

.... « L'église Saint-Julien, dont l'archevêque M. de

(1) t\appelons que le pâly voisin s'appelait le Merdoel, le Mer-
doil ou le Merdouil.

(2) On ppul consulter à ce sujet un acte du notiiire Pierre Bar-
beri du 12 février 1499, portant échaniie de diverses terres entre

l'archevêque d'Arles et Gaucher de Quiquéran.



Grignan posa la première pierre en 1648. Le palais archié-

piscopal restauré par le même prélal en 1769. »

— Ces claies s'excluent évidemment l'une par l'autre
;
la

première est exacte, justifiée par une inscription ;
la seconde

doit se lire « 1669. »

Ibid. page 206, note • • •

:

« Le clocher des Cordeliers fut bâti en 1649. ...»
— Il faut intervertir les chilTres et lire 1469. (Voir le

prix-fait en date du 7 août 1469, à l'exlensoire du notaire

Guill. Raimundi, {° 73).

'

Ibid., page 207 :

« L'église Saint-Pierre ès-liens, à Trinquetaille, construite

/ en 1690. »

— Lisez 1693. Les capucins en posèrent la première pierre

îe 5 mai 1 693
;
la construction dura quinze ans, et l'église ne

fut inaugurée que le 13 juin 1708 par l'archevêque d'Arles,

M. de Mailly.

Ibid., p. 226 : « Tombeau de Parthénope » :

— Il suflil de lire l'insciiption pour reconnaître l'inexac-

titude de ce litre. Ce tombeau n'est point celui de Parthé-

nope, mais celui de Julia Lucina, sa fille. Celle remarquable

ei touchante insciiplion est d'ailleurs défigurée par deux

coquilles d'impiimerie :

Remplacer (à la quatrième ligne) SINAE par CINAE.

(à la dernière ligne) INFELIA par INFELIX.

Ibid. — Sai'cophage de Julia Grala :

Le livre porte ANNNIS avec 3 N alors que la pierre en

laisse à peine voir 1 .
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En matière d'inscription, l'exactitude la plus rigoureuse

est obligatoire.'o^

Ihid., p. 235, ligne 14 :

Inscription de Paquius Opialus :

Lire EIVSDCM au lieu de lEVSDEM.

I/jid., page 84.

« En 4745, les consuls de la ville ordonnèrent la démo-

lition d'un arc de triomphe qui avait reçu le nom A' Arc ad-

mirable, et dont on ne retrouve plus le moindre vestige... »

Il est certain que la démolition de l'Arc admirable re-

monte aune date plus ancienne que l'année 1745. L'au-

leur des Anliguiics d'Arles, J. Seguin, qui écrivait en 1G87,

atteste que de son temps on n'en trouvait déjà plus aucun

vestige, et que « la mémoire n'en était conservée que par la

tradition et par un acte de l'an 1 5 H ».

Ibid. page 1 89 :

« La tour de l'horloge, construite en 1553. »

— Lisez 1554. « L'an MDLIV de la Nativité, le 26 jan-

vier vendredi fut mise la première pierre du grand horloge

de la ville.» (Note sur un registre du notaire Jean de Podio).

E. F.

(La fin prochainement) .

AVIS. — Nous annoncerons à l'avenir toutes les publications
nouvelles, relatives à la Provence, donl un exemplaire nous aura
été offert

;
nous en indiquprons le lieu de vente et le prix. Pour

tout envoi, d'un ou plusieurs exemplaires, ayant une valeur supé-
rieure à 3 francs, 1 annonce sera lépétée autant de fois que cette

somme de 3 fr. sera contenue dans la valeur de l'envoi. Enfin,
nous échangerons le Butlclin archcolnfjique d'Arles avec toute

publication, tout ouvrage ancien ou moderne concernant l'histoire

de la Provence.
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i

MEMORIAL
DE JF AN -BAPTISTE VAL LIÉ RE, D'A IX

ORGAÎlISTE DE L'ÈGLISE METROPOLITAINE d'aKLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la Liblioihèque d'Arles, Fonds L. Mcge.

1766 (Suite)

Le 8 avril, M. Anpbant a épousé Mlle Esparvier.

Le 17 may, Mlle de Giiadagne est morte à Saint-Césaire.

Le 19, M. de Faucon père est mort âgé de 86 ans (1).

Le 1er juillet, le père Eymar, Jésuite, est mort.

"Le 10, on a appris que le clergé de France avait accordé une

pension de 200 livres à Mme de Nans, religieuse à la Visitation.

/ Le 17, M. de Grille-Porcellet a fait des excuses sur le théâtre à

M. (J'Icard pour avoir manqué au rendez-vous.

.;Le 27, on a délibéré au Conseil d'achepler les maisons de M.

d'Avignon de Malijay (2).

Le 29 aoust, M. le chanoine Duquesne est mort. Le Chapitre a

nommé à son canonicat M. de Castellet.

Le 2 septembre, M. de Nori est mort.

Le 15, M. le marquis de Saint-Andiol est mort à 5 heures du

matin, âgé de 43 ans, jour de sa naissance.

M. Féraud a épousé Mlle Carrelet.

Le 16, M. l'archevêque a nommé M. de Brie au canonicat de

M. de Castellet.

Le 22, on a asssigné le père Castellet devant son provincial.

(1) Louis de Bouchet de Faucon, troisième du nom, ancien con-
seiller au Parlomcnl de Provence, auipur de momoires nistoriqups
fort intéressants au point de vuo local. Il avait épousé en 1709
Maiie Elisabeth de Grille d'Estoublon. — I']. F.

(2) Pour agrandir la p'ace du Marché. Ces maisons faisaient

face à l'hôlel-de- ville et étaient siti;ées toui pi es do l'obélisque,
dans la partie méridionale de l;i place dite aujourd'luii de la

Hépublique ; elles furent acquises par la commune, au piix de

20 mille livres, le 22 décembre de la même année (notaire Ch.-
P. Lenice). — E. F.
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Le 27 septembre, on a mis la grille do fer à la Transfiguration (1).

Le 1er octobre, M. de Manville père est mort (2).

Le 5, M. Datty neveu est mort.

Le 14, M. Fabre, bénéficier, a pris possession pour M. de Brie.

Le 27 octobre, M. Escavy est parti pour Saint-Maximin.

Le 31, M. de Brignac de Lubersac (3), capiscol, est arrivé de

Paris.

Le 12 novembre, M. de Belmont est mort à Aix, venant d'être

nommé grand-prieur de Toulouse.

Le 2 novembre, le Boy a accordé à Mme de Saint-Andiol (belle-

fillej 1200 livres en appointement, et la province 200 livres de

pension à Mlle de Beaujeu 3'.

Le 16, M. Imberti a résigné son prieuré de Trinquetaille à M.

Fournier sous la pension de
*

Le 17, M. Léonard a pris possession de la cure de Saint-Julien

à luy résignée par M. Simon le 26 octobre.

Le 18, M. Barralier a pris possession de la bénéficiature dfe son

frère.

M. Pomme fils nommé par le Boy médecin consultant.

1767

Le 22 janvier, M. le conseiller Lanau est mort à sa campagne.

M. Sabatier a été nommé garde de la Manche (4).

Le 16 février, Mlle de Grille d'Estoublon a épousé M. de Malijay.

Le 19, M. Fournier a pris possession du prieuré de Trinquetaille

à 2 heures après-midy.

Le 24, M. Daity a épousé Mlle Noguier.

Le 28, M. Bonard a épousé Mlbî Baud.

(A suivre).

(1) Nom d'une chapelle dans l'écilise Saint-Trophime. — E. F.

(2) Il s'agit ici de Joseph de Barrème, seigneur de Cliâteaufort,

de Saint-Véran et de Manville, époux de dame Pierre de Piquet.
Il mourut à l'âge de 78 ans. (Voir Bannemant, Nobiliaire, I,

oerbo Barrème, page 2).
— E. F.

(3) Neveu de l'archevêque d'Arles. (Livre de raison de H. Bal-

thazac, Musée, I, 147).
— E. F.

(4) (}arde de la marine.

Al?-, lyp. J. Kemondei-Aubiu.
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° ANNÉE N° 9.

BDLLËTm ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

LES CLOCHES

V.

Inscription sur une des cloches de l'église paroissiale

Notre-Dame La Major :

1 HS aulem transiens per médium illorum ibat ^.
Mentem sanclam, spontaneum liomrem Dca et palriœ

'

liberationem.

Ce XX de mars l'an MCCCCLXXXXVIL

(D'après J. Did. Véran).

Nous retrouvons dans celle inscription un fragment de

l'épitaphe de sainte Agathe déjcà remarque sur la cloche

d'Amalric. Cette sainte, dont le nom vulgaire était sanci'À-

guete, était communément invoquée conlre la foudre, et on

lui dédiait les cloches, auxquelles on attrihuait le même pou-

voir d'éloigner le tonnerre et de dissiper les orages (Ful-

gura frango).

C'était une pratique générale, au moyen-àge, de mettre
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les cloches en branle dès que les grondements lointains du

tonnerre se faisaient entendre. Quoique l'expérience en dé-

montrât fréquemment le danger (1), cet usage se maintint

jusqu'au milieu du XVIP siècle. Les sonneurs étaient payés

par la ville.

On carillonnait aussi la veille de la fête de sainte Âguète,

pour détourner les calamités à venir (Pestem fugo). Une

messe était célébrée tous les ans, en l'honneur de cette sainte,

aux frais de la Communauté. Je ne sais plus en quelle année,

pendant qu'on sonnait cette messe, la cloche se rompit ;
on

vit dans ce fait un mauvais présage et, pour le conjurer, le

Conseil de ville s'empressa de voter par acclamation l'achat

d'une nouvelle cloche plus forte et plus belle.

VI.

Parmi les peines infligées autrefois, par les autorités

ecclésiastiques, aux maisons religieuses, aux confréries de

(i) « Le 7 de juillet 1592, s'est faict un tonnerre extraordinaire
sur le couvent de l'Observance, duquel ont esté tués deux no-
vices religieux qui sonnaient pour le temps. De là ce tonnerre
est entré dans l'église et a frappé d'une pierre un qui disoit la

Passion de N. S. et l'a presque estropié... » (Livre de raison de
Louis Ramette).
— Le 11) sepiembre 1577, dans les mêmes circonstances, « une

fuuldre tomba du ciel entre les 6 à 7 heures du matin, jour de

jeudy, sur le clocher de Sainte-Croix, passa par le dedans de

l'église et en esbranla les murailles... » (Mémoires de Damian
Neque)— Un fait à peu près semblable se produisit à l'église N.-D.
La Major, le 10 septembre 1G24 : le tonnerre fracassa la pointe
du clocher.— Lt! 31 janvier IG48, « un coup de tonnerre rompist encore
la pointe (Uid. clocher [de La Major] et emporta icelle, brisa le

couvert de l'église Sainte-Calherine, rompit les vitres du presbi-
laire et de la sacristie. . ., etc. » (Mémoires de MM. Paris).

iNous pourrions multiplier les exemples.
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énitents, aux corporations et même aux communautés

lïques, figurait i'inlerdiclion des cloches. On en trouve un

lémorable exemple dans la sentence fulminée par l'arche-

êque d'Arles, cardinal Etienne de la Garde, en 1254, contre

îs habitants de la commune de Salon, qui s'étaient révoltés

antre son autorité temporelle et, entr'autres excès, avaient

5té son viguier dans un four ardent.

VII.

Au XIP siècle, le Conseil général des citoyens
— ce qu'on

ppelait le Parlement — s'assemblait au son de la cloche

ans le préau de la Cour royale (in daustro).

C'était encore dans le palais de la Cour royale (devenu

lus tard la prison) que se réunissait au XIV siècle, sonitû

ampmw, le Conseil de la communauté.

En 1518, la cloche de la Cour royale s'étant fendue, le

lonseil municipal décida de la faire refondre, ce qui n'eut

ieu cependant que seize ans après, comme l'altesle une

nscription qu'on peut lire encore dans la partie supérieure

le cette cloche.

Elle servait, au XYIP siècle, à sonner la retraite et le

ouvre-feu ; elle conviait le public à certaines audiences
;

nais sa principale fonction était d'annoncer l'heure des su-

irêmes expiations et de sonner le glas des condamnés. « Cette

;loche, dit L. Jacquemin [Guide du Voyageur, pages 470-

i71), je ne l'ai entendue qu'une seule Ibis. C'était pour le

lupplice d'une femme accusée et convaincue d'avoir mêlé du

Doison aux aliments de son mari. Jamais je n'ai rien ouï de

.riste comme ce glas de mort qui s'en allait pleurant au des-

sus des toits et marquait ainsi de ses lugubres tintements le

passage de ce monde dans l'autre, pour un de ces êtres cou-
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pables auxquels la justice des hommes laisse à peine le temps

(lu repentir. ...»

Cette cloche, dont les lugubres vibrations ne s'étaient

plus fait entendre depuis l'exécution d'un parricide en 1820,

fut transportée le 28 avril 1870 à l'église Notre-Dame la

Major pour servir de timbre à l'horloge qu'on venait d'y éta-

blir. Elle V est encore.

E. F.

(A suivre).

EPHEMERIDES ,

1" septembre 1397. — Les villes d'Arles et de Tarascon

mirent sur pied 220 lances, pour défendre le territoire

contre les entreprises des Baussencs. La vendange se fit sous

la protection de la population armée. « Avordoneron que tôt

cap d'ostal salhies en Crau an los gens d'armes, qui pogues

a caval, qui non a pè, an son arnès
;

e aysin fon fag. »

(B. Boysset). Celte précaution ne fut pas inutile
;

car les

Baussencs ayant voulu, comme d'habitude, ramasser la

récolte de leurs voisins, furent repoussés avec perle, dans la

plaine de Tarascon, par la milice de cette ville unie à la

cavalerie arlésienne, et laissèrent sur le terrain 22 morts et

47 prisonniers.

Celait un beau spectacle, dit Boysset, que celte population

en armes ! « E yeu juro vos dieus e m'arma que nobla causa

era de veser. »

2 septembre 1734. — Léger tremblement de lerre,à 4 h.

1/4 du matin.

3 septembre 1455. — Le roi René épouse, en secondes
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noces, Jeanne de Laval. Le mariage est célébré dans la ville

d'Arles, en l'église métropolitaine, par le cardinal de Foix.

— Il y eut à cette occasion, durant huit jours, de grandes

fêtes publiques, bals, festins, feux de joie, tournois, caval-

cades, etc. . . :

4 sep'einbre 1623.— Prix-fait de fours àchauxau quartier

de la CavalÊrie. On en manquait depuis quelque temps.

6 septembre 1503. — Conseils : défense aux conseillers de

l'hôtel de ville de révéler le secret des délibérations, sous

peine d'exclusion.

7 septembre 16oiJ. — « Est mort en ceste ville M. deVan-

Enz, flamand de nation, qui s'estoit habité et marié icy pour

dessécher nos maiécages, à quoy il a assez bien réussi. On a

sonné six clars. » (Reg. de la Sacristie de Saint-Trophime).

Son; corps fut transporté dans le château que les dessica-

teurs avaient fait construire sur les bords du Vigueirat et qui

a reçu par la suite le nom de Fort d'Hervart; on le i-enferma

dans un caveau pratiqué dans l'épaisseur du mur à gauche du

vestibule, au rez-de-chaussée (1).

(1) On croit communément que Van-Enz mourut des suites

d'une chute sur la glace ;
le chirurgien Th. Bonet le déclare for-

mellement dans son Anatomic pratique (1679) sur la foi d'un
témoin oculaire qu'il nomme Jean Desève ; mais il nuit beau-
coup à son assertion en ajoutant que la mort se produisit le neu-
vième jour après l'accident. .. Nous aurons toujours quelque peine
à croire que Tillustre ingénieur ait traversé le Vigueirat sur
la filace le 30 août !

Jean de Van-En:: avait épousé une arlésienne, Mlled'Antho-

nelle, et s'était fixé dans notre pays, qu'il rêvait de transformer
et d'enrichir; la mort le surprit au milieu de ses grands travaux,
dans un âge peu avancé. Quoiqu'il fût protestant, le clergé n'osa

pas refuser de s'associer à la manifestation solennelle du deuil de
la population tout entière: le glas funèbre des cloches de la mé-
tropole salua la dépouille mortelle de ce bienfaiteur du pays.
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8 septembre 1634. — Pose de la première pierre da cou-

vent des Carmélites (aujourd'hui l'hospice delà Charité).

9 septembre 1 59 1 .
— Le duc de Savoie, chef du parti

catholique, arrive à Arles avec des troupes pour mettre un

terme aux entreprises du duc de 3Iontmorency, qui ravage la

Camargue.

11 septembre 1603. — L'archevêque d'Arles Horace Mon-

lano meurt à Salon.

12 septembre 1533. — Le roi François I" et la reine vi-

sitent la ville d'Arles.

1 3 septembre 1791 .
—

Pierre-Jean-Baptiste de Loys de la

Chassagne-Robolly, dit Cassais, ancien -«gendarme du roi,

avocat et docteur en médecine, est nommé maire d'Arles.

1 4 septembre 1 455. — « Le dimanche 1 4 septembre 1 455

fut, pour la première fois, tenu conseil dans la maison com-

mune nouvellement construite (contiguë à la cour royale),

dans la salle haute. » (Annales d'Arles).

15 septembre 1737. — On commence la construction de

la Tour Saint-Louis, aux embouchures du Rhône.

16 septembre 1813.— Tremblement de teiTe, assez faible.

17 septembre 1 633. — Gros Rhône
;

les eaux pénétrèrent

dans la ville par la Porte Roussel. « Un petit eiifaal tlans un

berceau, sur lequel un coq était perché, passant sur le Rhô-

ne, dans le temps de l'inondation, en fut retiré sain et sauf.

Cet enfant n'ayant pas été réclamé, le conseil de ville déli-

béra qu'il serait nourri et élevé aux dépens du public. »

{Mercure de 1633).

18 septembre 1477. — Fêles publiques en l'honneur du

roi René, qui prend grand plaisir à voir faire mauresques .

19 septembre 1577. — La foudre ébranle le clocher de

l'église Sainte-Croix.
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20 septembre 1692. — Mort de Joseph Seguin, docteur

es droit, auteur d'un intéressant ouvrage sur les Antiquités

d'Arles et de plusieurs opuscules relatifs à des points d'his-

toire locale. Il n'était pas de Larabesc, comme l'ont cru quel-

ques-uns, ni ;d'Arles, ni d'Avignon; il était né à La Ciotat en

1642, mais il avait passé dans Arles la majeure partie de sa

vie
;

il y- était venu en qualité de régent au collège, il s'y

était marié, il y mourut à l'âge de 50 ans (1).

21 septembre 1775. — « Il a plu pendant une heure et

demie de si grande foi'ce que la Cavalerie et la Roquette ont

été inondées, et le tonnerre a curé l'arbre de la barque de

patron Mayon à la porte de Genive (Mémorial de Yallicre).

26 septembre 1563. — Une armée catholique, dans la-

quelle se trouvaient un certain nombre d'Arlésiens, subit

?près .de Saint-Gilles une désastreuse défaite dans un combat

contre les Huguenots.

27 septembre 1341 .
— Jean de Cardone, religieux domi-

nicain, neveu du pape Benoit XII, est créé archevêque d'Ar-

les (Papon).

29 septembre 1567. — La Michelade à Nîmes (massacre

des catholiques). Grande surexcitation à Arles.

30 septembre 1679. — Grand débordement du Rhône

(voir notre Musée, III, 245) E. F.

AVIS. — Nous annoncerons à l'avenir toutes les publications
nouvelles, relatives h la Provence, dont un exemplaire nous aura

été offert
;
nous en indiquerons le lieu de vente et le prix. Pour

tout envoi, d'un ou plusieurs exemplaires, ayant une valeur supé-
rieure à 3 francs, l'annonce sera répétée autant de fois que cette

somme de 3 fr. sera contenue dans la valeur de l'envoi. Eniin,

nous échangerons le Bulletin archéologique d'Arles avec toute

publication, tout ouvrage ancien ou moderne concernant l'histoire

de la Provence.

(1) Sa femme se nommait Marie Aymé.
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REVUE BIBLIOGRAPHIQUE

Errata à corriger.

(Suite) .

Momiments d'Arles, par H. Clair, page 189, lignes 10-12 :

« On mit deux uns à construire l'hôtel de ville [com-

mencé en 1673] ; enfin, m 4165, les consuls vinrent pren-

dre possession de leur nouveau siège. »

— Il est évident qu'il faut lire 1 675 au lieu de 1 765.

Ibid. page 204, note
*

:

« L'église de Sle-Anne fut bâtie en 1621 et consacrée

l'année suivante par l'archevêque Gaspard du Laurent. »

— On voit \>ar un prixfait du 13 juillet 1626 (notaire

Daugières, folio 40) qu'elle ne fut terminée que plus tard.

Le Ms 788 de la Méjanes dit qu'elle fat « parachevée seule-

ment en 1627 et que les consuls y (iienl dire la première

messe le 26 juillet, jour et fête de sainte Anne. »

Ibid. page 206 :

« L'arc de irioniphe de la porte Marché- Neuf, élevé en

1707, en remplacement d'une autre poi'le triomphale, bâtie

en 1589, à l'occasion de l'entrée du roi Louis Mil »

Nous ne ferons pas à nos lecteurs l'injure de souligner ces

dates, que chacun sait incompatibles avec n'importe quel évé-

nement du règne de Louis XIII (1). Nous nous bornerons à

rectifier comme suit :

(1) 1610-1643,
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— 1588, forfait de la construction de la nouvelle porte

du Marché-Neuf (7 novembre, notaire Daugières, f<* 305,

reg. G).

En 1589, le 3 janvier, forfait des travaux de maçonnerie
du raveliri à établir devant celte porte (ibid. f 313). L'un

des entrepreneurs se nomme Jacques Pichot.

En J590, inscription gravée sur la porte du Marché-

Neuf :

Henrico 111 Galliarum

Poloniœque rege régnante ,
etc. (1).

Le 27 novembre 170C, démolition de l'ancienne porte

pdur la reconstruire plus grande. En juillet '1707, la Pro-

vence étant envahie et Toulon assiégé, réfection des rem-

^parts ; inscription commémorative sur la porte du Marché-

Neuf :

Régente Ludovico magno restaurata
,

etc. (2).

Le 23 mars 1708, achèvement du médaillon représentant

le grand roi. Autre inscription commémorative en l'honneur

de. . . . nos consuls :

Reœdificatam ornari cur. Conss. . . . etc. (3).

Les malheurs du temps avaient bien refroidi l'enthousias-

me ; la gloire du Roi-Soleil avait pâli.

Il est vrai qu'en 1622, le jour de Saint-Simon, 28 octobre,

le roi Louis XIII avait fait son entrée dans la ville d'Arles,

par la porte du Marché-Neuf, lui sixième, sans tambours ni

trompettes, et par un eOVoyable coup de vent, tandis que

les Consuls et la population tout entière l'attendaient en

grande cérémonie sur la route de Tarascon
;

la surprise fut

(1-2-3) Voir Musée l, 265-260.
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si grande que le roi voulut bien, le lendemain, réitérer son

entrée par la porte de la Cavalerie; mais les arcs triomphaux,

élevés à la hâte, étaient en bois et ne survécurent point à

l'événement.

Ibidem. Table, au bas de la page 2 :

« La chapelle de Notre-Dame de l'Assomption, construite

au XVU'' siècle »

Le testament de son fondateur, Nicolas des Alberis (28

septembre 1580, notaire Clément Claret) démontre qu'elle

est du XVP siècle ; commencée avant 1580, elle fut terminée

peu de temps après.

Telles sont les principales rectifications que réclamerait le

beau livre d'Honoré Clair. L'auteur le déclarait lui-même,

avec cette rare modestie qui honorait son talent : « Ecrit

rapidement et presque tout d'une haleine, » pour « payer

sa carte d'entrée dans la Commission archéologique d'Arles,»

son livre renfermait bien des imperfections. Epris de la

poésie de nos monuments plus que de leur histoire, Honoré

Clair avait vu les choses en artiste plus souvent qu'en

archéologue. l\ songeait, dans les dernières années de sa vie,

à refondre dans une œuvre définitive tout ce qu'il avait écrit

sur les Monuments d'Arles. Mais, comme le sage, aussi sé-

vère à lui-même qu'il était indulgent pour autrui, il n'arri-

vait jamais
— suivant son expression

—
qu'à « contrefaire

Pénélope. »

Son livre est donc resté tel qu'en 1837. Nous taxerions

volontiers de témérité l'ambitieuse pensée de le refaire ;
il

n'y a rien de pareil dans )a tâche que nous avons entre[)rise.

Fournir aux admirateurs de notre vénéré Président les
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moyens de rectifier sans peine, sur l'édition unique des Mo-

numents d'Arles, quelques-unes de ces imperfections recon-

nues par l'auteur lui-même et oubliées dans VErrata ajouté

après coup au commencement de son livre, nous a paru une

œuvre utile, digne du respect et de l'attachement que nous

professions pour le maître. Nous supplions nos lecteurs de

ne vdir dans cette tentative qu'un sincère hommage rendu à

son mérite et à sa mémoire. E. F.

NOTES ET DOCUMENTS
i SUR LES ANCIENNES INDUSTRIES LOCALES

I.

Vue bra«j8Ci*ie au siècle dernier.
• Les Affiches de Provence — journal hebdomadaire qui

s'imprimait à Aix au siècle dernier — publiaient dans leur

numéro du 23 mai 1779, sous la rubrique Brasserie, l'an-

nonce suivante :

« Il nous manquait cette branche de commerce en Pro-

vence, et la consommation de la bière, qui est devenue con-

sidéi'able, faisait sortir de la province des sommes immenses.

Le sieur Hay vient de former deux établissements qui nous

dispensent de recourir chez l'étranger. Il a établi une bras-

serie à Arles, où il compose deux sortes de bière, de la

double et de la simple ;
celte dernière est plus blanche que

l'autre et en même temps plus légère. Il en a établi un en-

trepôt à Marseille afin que les différents endroits soient à

portée de se pourvoir. II la vend, prise sur les lieux, savoir :

la double, 50 livres la barrique et 45 livres la simple. Il y

a des demi-barriques et des quarts de barrique, selon \^
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quantité qu'on lui en demande, pour faciliter le transport.

Il en vend aussi en bouteilles noires à 12 sols la double et

10 sols la simple.

Cette bière est supérieure à toutes celles qu'on nous ap-

porte ;
elle est d'un goût plus agréable et se conserve mieux

que toutes les autres. M. Hay ose se flotter qu'après qu'on

l'aura goûtée, on lui donnera la préférence.

Ceux qui en ont fait usage lui rendent toute la justice qu'il

mérite. A Marseille, la brasserie est bors de la porte Noailles,

à côté du couvent des Dames Lvonnaises. A Arles, la bras-

série est aux Carmes-Déchaussés. »

Point n'est besoin de faire ressortir l'intérêt historique

d'un pareil document qui fixe d'une manière à peu près

certaine la date de naissance d'une industrie locale impor-

tante, malheureusement disparue. E. F.

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÈGLISE MÉTROPOLITAINE d'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mège.

1767 (suite).

Le J" mars, Mlle Tiiérèse de Loinviilc a épousé M. de Clapier

d'Hières.

Le 9, M. de Beaujeu Moustache est mort.

Le 16, on a abattu les maisons de M. d'Avignon (1).

(1) « Aux mois de mars, avril et may, on a abattu la maison
de M. d'Avignon, sur le Marché, achetée par la communauté
(notaire Lenice) pour agrandir cette place » (Livre de raison

d'Honoré Balthazar)
— a La démolition fut finie à la fin de juil-

let > (Ms Pomme). — E. F.
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Le 25, le père Michel a prêché les Antiquités (1).

Le 23 may, M. d'Oppède est mort.

Le 26, les dames de Bruxelles sont parties.

Le 21 juin, M' Fournier, notaire, est mort (2).

Le 3 aoust, on a fait la cérémonie du baptême du fils de M. de

Lieutaud (3).

Le même jour, M. de Latour est mort.

Lé 45 septembre, M. Dubrau de Bonijol a épousé Mile de Péri-

gnan cadette (Victoire).

Le 27, M. Estrangin fils aîné est mort.

Le 8 octobre, Mme Blésin est décédée.

Le 14, on a mis la grillejde fer à Saint-Estienne (4).

Le 16, M. de Robiac, sacristain, est mort âgé de 65 ans; le 20,

M. de Lubersac a pris possession du sacristanat.

Le 3 novembre, M. de Laurens de Beaujeu a pris possession du

capiscolat qu'avait M, de Lubersac.

Le 6 au matm, M. de Brie a pris possession du canonicat de

M. de Beaujeu de Laurens.

Le 7, M. de Nicolay a achepté le mas de Grossy.

Le 8, on a appris que M. de Lubersac avait été nommé aumô-
nier du rov.

(1) Voir ci-devant, page 63, aux Ephémérides d'avril.

(2) Jacques Fourhier, reçu notaire à Arles en 1756.

(3) « Le 3° aoijt
, Louis-Augusle-Marie-Xavier de Léaiitaud,

fils de Jean-Jacques, lieutenanl-colonel du régiment Dauphin-
Infanierie, et de dame Marie-Anne de Franconi, fut baptisé avec
la plus grande pompe dans l'église métropolitaine, par Jean-

Bapliste-Joseph de Lubersac, capiscol, en présence des consuls en

chaperon et d'un brillant cortège. Le parrain fut Louis-.\ugiiste,

dauphin de France, représenté par le comte Du Boure, colonel du

régiment, et la marraine fut Marie-Adélaïde-Clotilde-Xavier de

France, représentée par la comtesse Du Roure. » (Manuscrit
Pomme). — « Le curé de Sainte-Anne, paroisse dans laquelle
M. de Léautaud est logé, a assisté d cette cérémonie ;

le Chapitre
avoit paru ne le vouloir pas, mais M. l'Archevêque, à qui on

apprit ce différend, écrivit de Paris que la présence du curé étoit

nécessaire. » (Livre de raison d'Honoré Balthazar). — E. F,

(4) Chapelle dans l'église Saint-Trophime.
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Le 18, Mgr l'archevêque est arrivé de Paris, où il était depuis

le 6 février 1765 (1).

Le 21, M. l'Archevêque a nommé M. Trouchet au canonicat

qu'avoit M. de Brie, et il a pris possession le 23, à 11 heures du

matin.

Le 23, M. le bailli de Grille est mort (2).

Le 6 décembre^ M. Guigues, bénéficier de Saint-Sauveur, est

mort,

1768

Le 1" janvier, M. l'abbé de Loinville, capiscol de la Major, est

mort. On a nommé M. Bourdelon capiscol, et M. l'Archevêque a

nommé M. Légier, chanoine.

Le 5, M. Fauchier aîné est mort âgé de 27 ans.

Le jour de Saint-Antoine, les gardes ont paru pour la 1" fois (3).

Le 14 février, M. Ferrier a épousé Mlle de Pontevès.

(1) « La résidence n'est pas le devoir de l'épiscopat qu'il ait le

plus exactement rempli» ,
nous dit un contemporain ,

l'abbé

Bonnemant. — Le cordier-poète Nalis composa, sur l'heureux

retour de l'Archevêque, une chanson qui eut du succès :

Dans Arles notre cher pasteur
Est revenu remplir sa place ;

Mes frères, de cette faveur,
A Dieu rendons humblement grâce.
Allons lui faire, tour à tour.
Nos compliments et notre cour.

Il se porte bien. Dieu merci !

Dieu lui donne une longue vie ! . . . etc. . .

Cela se chantait sur l'air : Je suis un prince bienheureux...

(Voiries Cantiques, Noëls et autres ouvrages en vers deJ.-B.

Nalis, pages 242-244).
— E. F.

(2) Jean-Augustm de Grille, bailli de Manosque, ancien capi-
taine-commandant des grenadiers à cheval, lieutenant-général
des armées du roi. Il mourut à Arles dans la maison du marquis
de Grille, son neveu. — E. F.

(3) Le Conseil communal avait décidé, le 4 décembre précédent,
de supprimer les sergents de quartier et de conher leur service à

des gardes de police qui seraient au nombre de dix, dont un bri-
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Le 16 mars, Mlle de Faucon a épousé M. de Saint-Paulet de

Garpentras,

Le 12 avril, M. Raybaud a épousé la paatresse.

Le 13 avril, on a exécuté à Avignon le nommé Dominique Lan-

glade, du Puy, qui avait assassiné, le 9 février, M. Monse, hor-

loger, son pis et sa servante.

Le 25, le Père Baigne a prêché les Antiquités (1).

Le 30, signor Visconti a fini son ouvrage (2).

Le 11. juin, on a pris Avignon (3).

Le 13, la fille aînée de M. de Lincel est décédée.

gadier et un sous-brigadier. Ces nouveaux agents furent appelés
/es B/eit?, à cause de leur uniforme. Ils furent logés en caserne
« afin qu'ils ne pussent se libertiner. » Ils devaient se tenir avec
soin, et être constamment « paignès et poudrés. » (Voir Musée,
\, 63).

— E. F.

'

(1) Voir ci-devant, p. 62, Ephémérides, 25 avril.

(2) « Un grand tableau a été peint à la gouache en 1768, par
Joseph Visconti. milanois, sur le mur au-dessus du maître-autel
de l'église métropolitaine d'Arles. 11 représente Saint-Trophime
prêchant contre le sacrifice de trois enfants, qui se fait à Diane
par ses prêtres dans le parvis de son temple, en présence des

magistrats et du peuple.. . C'est un bien que ce sujet erroné ait

été traité par une main commune. On n'aura rien à regretter
lorsque la faux salutaire du temps, ou une couche désirable de
blanc l'aura rejeté dans le néant, d'oii il n'auroit jamais dû
sortir. » (Le ?tire Dnmont

, Ane. Monum. d'Arles, p. 13,
note 26).

— Cette peinture murale a disparu depuis peu, dans les

grands travaux de restauration de l'église Saint-Trophime (E. F.).

(3) « Le 9 juin, arrêt du Parlement de Provence portant la

réunion de la ville d'Avignon et du Comlat Venaissin au domaine
de la couronne de France. Le 11, deux huissiers de la môme cour

signifient l'arrêt aux consuls avignonois. D'abord après, le mar-
quis de Rochechouart, commandant en Provence, chargé des
ordres du roi, entra dans Avignon à la tête d'un détachement de
cent dragons de Reauffremont et se porta dans l'appartement de
M. Vicentini, vice-légat, sans se faire annoncer et lui dit :

» M. l'abbé, le roi prcmd possession de sa ville et vous donne deux
jours pour vous retirer. » Demi-heure api es, l'intendant De Latour
et douze commissaires du Parlement y arrivèrent; ils firent de
suite publier l'arrêt avec injonction aux avignonois de reconnoitre
le roi pour leur souverain, ce qui fut arrêté avec les plus vives
acclamations. » (Manuscrit Pomme).
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Le 16, M. Pélissier, doyen de la Major, est mort. Le chapitre a

donné sa bénéficiature à M. Laugier conventuel.

Le 24 juin, Mlle de Brenguier est morte à Tarascon.

Le même jour est décédée la reine de France.

Nota. — Que Mgr de Jumilhac, archev. d'Arles, a donné à M.

de Lis le droit de vendre sa terre féodale, moyennant qu'il don-

nera à tous les nouveaux archevêques d'Arles une croix d'or pec-

torale ou 400 livres d'argent.

Le 20, M. Royer a achepté une charge de conseiller clerc au

parlement de Paris à M. son fils, docteur de Sorbonne.

Le 7 aoust, M. Robert, prieur de Saint-Lucien, a pris possession

du doyenné de la Major.

Le 1" octobre, M. Peiré de Beaucaire a pris possession du

prieuré de Saint-Lucien.

Le 31, Mme de Saint-Andiol belle-mère est décédée ; elle a

fait sa petite-fille héritière, mais ce n'est pas sans clauses et sans

substituer aux MM. de Parade.

Le 20 novembre, on a démoli la Clède au marché (1).

Le 27, on a appris que le fils de M. Giraud Du Tort est mort à

la Martinique (2).

- Le 30, l'autel do. marbre à Sainte-Anne a été achevé.

Le 18 décembre, M. Guende s'est noyé à la roubine, âgé de

47 ans; il était marié depuis le 26 décembre 1742.

(A suivre.)

(1) La maison de la Clède, voisine de l'archevêché, était ainsi

appelée de la claia ou porte à barreaux qui fermait l'entrée de la

place à certaines heures. F.Uo fut démolie pour l'agrandissement
du marché (Clèdo, en provençal, signifie claie).

— E. F.

(2) François-Xavier de Giraud, otïicier de marine.

Aiy, Typ. ]. RemonJel-Aubiu.
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(Extrait d'une Notice sur la marine arlésienne,

• en préparation )

L'Académie Française, dans sa séance annuelle du 7 août

1879, décernait à un marin d'Arles le premier prix de vertu !

. « C'est la vertu de nos braves marins, disait le président

(Jules Simon), d'être toujours prêts à risquer leur vie pour

disputer à la mer une victime. Etienne Maigre a commencé

de bonne heure. En février 1834, n'ayant encore que 17

ans, il se jette dans le Rhône couvert de glaçons pour sau-

ver un petit gai'çon de cinq ans — En 1839, à Arles, il sau-

ve un homme qui voulait se noyer et qui, luttant en déses-

péré contre lui, faillit lui donner la mort.— Le 6 décembre

de la même année, un matelot occupé ù une manœuvre se

laisse tomber dans le fleuve; Maigre ne se donne pas le

temps de quitter ses vêtements; il s'élance, l'atteint malgré la
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rapidilé du courant, parvient à le saisir et, de la seule raain

qui reste libre, nage vigoureusement pour gagner le rivage.

Lutter contre le Rhône par un gros temps, dans les conditions

où il se trouvait, paraissait impossible, et la foule, accourue sur

les quais, voyait déjà ses forces s'épuiser dans une lutte su-

prême. Un matelot parvint, en courant les plus grands périls,

à lui jeter un bout de corde. Maigre obtint, pour cet acte

de courage, sa première médaille d'honneur.

Pendant les inondations du Midi, on le vit partout, af-

frontant les vagues furieuses dans une coquille de noix, ou se

jetant à la nage pour recueillir des femmes, des enfants ré-

fugiés sur le toit des maisons. Son exemple animait, entraî-

nait les autres sauveteurs. Un très grand nombre de ses

compatriotes lui durent la vie. Le Gouvernement lui décerna

une médaille d'or de Ire classe.

L'année suivante, en 1842, Maigre servait, en qualité de

seiond-maître de timonerie, à bord du brick de guerre Le

Cygne. Un matelot tombe à la mer. Maigre saute à l'instant

par dessus le bord et parvient à le saisir; mais il fallut du

temps pour mettre en panne et faire arriver jusqu'à lui une

embarcation. Pendant plus de vingt minutes, il soutint son

camarade au dessus de l'eau. Cet exploit mit le comble à

sa popularité. On commença à dii-e dans la marine : « à un

kilomètre de Maigre, il n'est pas permis de se noyer. »

Il sauva encore en 1847 un jeune homme de quinze ans

tombé dans le Rhône pai- un gros temps. Une pétition signée

par le Président du tribunal de Commerce d'Arles, par le

Lieutenant de port, des négociants, des Capitaines de navire,

demanda pour lui la croix de la Légion d'honneur. Elle lui

fut donnée en 1852.

En 1850 il commandait le paquebot La Durance, de la
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Compagnie Fraissinel, et se rendait de Marseille à Naples,

lorsqu'il fut assailli, le 30 mars, par une violente tempête

dans le golfe de Saint-Tropez. A 6 heures du soir, un mate-

lot, en serranl la voile de misaine, perdit l'équilibre et fut

précipité, dans la mer. Sa chute fut heureusement aperçue,

malgré l'heure avancée. Le capitaine prit aussitôt toutes les

mesùi-es de sauvetage. Il dirigea le paquebot vers le point

où l'homme avait disparu, jeta à la mer les épaves et toutes

les bouées qui pouvaient être de quelque secours, et fit met-

tre à l'eau les embarcations
;
mais elles ne purent tenir la

mer, tant les vagues étaient puissantes, et furent rejelées

sur les flancs du navire où elles se brisèrent. Peu s'en fallut

que les hommes qui les montaient ne fussent submergés. On

/ apercevait par intervalles le naufragé^ dont les efforts s'épui-

saient visiblement. Le capitaine Maigre, voyant toutes les

ressources ordinaires inutiles, s'élança pour le sauver ou

mourir avec lui. Un cri sortit de toutes les poitrines et se

mêla aux mugissements de la tempête. L'héroïque sauveteur

réussit contre toute espérance. « Quand il parut sur le pont,

disait un de ses hommes, nous crûmes voir deux ressuscites. »

Ce n'était pas sa dernière victoire contre la mort. L'année

suivante, pendant la guerre enti-e l'Espagne et le Maroc, il

sauva la vie à plusieurs matelots et soldats de l'armée es-

pagnole ;
il reçut pour ce service la croix d'Isabelle la catho-

lique. En 1865, lors du naufrage de la Provence, qui s'était

brisée sous !e fort Saint-Jean, il fut le premier à porter se-

cours aux naufragés. C'est son droit, noblement conquis,

d'arriver le premier partout où l'on a besoin d'un dévoue-

ment ou d'un courage. L'académie décerne à M. Maigre sa

plus haute récompense, une médaille de 2,000 fr.
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La Mairie d'Arles recevait, en février 1857, la lettre sui-

vante :

« Toulouse, 19 février 1857. — Monsieur le Maire, je

viens porter à votre connaissance un acte de courage et de

dévoûment qui a sauvé la vie à mon beau-frère M. Baptistin

Jouet, et dont M. Joseph Flandrin, capitaine au long cours,

commandant en ce moment dans les Grandes-Indes le brick

Ismaël (armateurs MM. Régis frères, de Marseille) est le

héros. . . .

En août 1856, le capitaine Flandrin avait fait une relâche

forcée à Laraoo, côte orientale d'Afrique ;
il attendait dans

ce port le renvei'sement de la mousson
;
en attendant, il fai-

sait réparer son navire. En septembre 1856, le navire fran-

çais le Bénarès, de Marseille, capitaine Girard, arrive à

Lamoo pour obtenir réparation du pillage du navire fran-

çais le Jacques-Laffite. Le consul de France de Zanzibar

était à bord du Bénarès.

Au départ du Bénarès de Lamoo pour Zanzibar, le 18

septembre 1856, le capitaine Flandrin et les autres capitai-

nes de commerce qui se trouvaient dans ces parages s'étaient

réunis sur le Bénarès pour l'aider à franchir les passes dif-

ficiles de Monda. Malgré ce concours et la présence d'un

pilote à bord, le navire fut jeté sur un banc de corail et

s'échoua.

Le capitaine Girard, M. Baptistin Jouet, son second, et

les divers capitaines qui s'étaient joints à eux, s'occupèrent

tout aussitôt de relever le navire à l'aide d'une ancre mouil-

lée au large, au moyen d'une foi-te aussière retenue autour

du cabestan.... C'est pendant cette opération, alors que

l'aussière était fortement tendue, que le cabestan décapèle

de son axe et emporte à la mer, avec la rapidité de l'éclair,
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tous ceux qui se trouvent sur son parcours enlr'aulres

M. Jouet, mon beau-frère, second capitaine du Bénarès, âgé

de 22 ans. M. Jouet eut nn bras cassé
;
lancé par le cabes-

tan à une grande distance, il tombe à la mer sans connais-

sance
; par surcroît de malheur, sa chute s'effeclue sur des

parties aiguës-de corail el il se fait encore quelques nouvelles

blessures. Un courant d'équinoxe, grande marée, un bras

cassé dont il ne peut se servir et la perte totale des sens ne

permettaient pas au blessé de faire usage de ses membres :

aussi était-il emporté au loin par le courant de plus de six

nœuds. Il avait disparu totalement sous les vagues. Des em-

barcations sont dirigées vers lui pour le sauver ;
mais obli-

gées de contourner le banc Albatros sur lequel était échoué

le Bénarès, on devait craindre qu'elles n'arrivent trop lard...

. Cinq capitaines au long cours et quelques autres person-

nes étaient témoins de cet anxieux et déchirant spectacle.

Seul le capitaine Flandiin, voyant la situation désespérée de

son compatriote (auquel nul lien d'amitié ne l'unissait d'ail-

leurs), n'écoutant que son courage, malgré l'imminence du

danger augmenté encore par les bancs de coraux sur les-

quels il fallait plonger, se précipite à la mer avec tous ses

babils, et, après des efforts inouis, il finit par retrouver

mon beau-frère à une grande profondeur sous les eaux ;
à

force d'énergie, il put le relever, le ramener à fleur d'eau,

le soutenir en lullanl toujours contre le courant, jusqu'à ce

qu'enfin les embarcations envoyées à leur secours aient pu

arriver jusqu'à eux. Sans vie apparente, le noyé fui placé

sur l'embarcation el transporté à bord où il est resté douze

heures privé de tout sentiment, avec un bras fracturé, dont

encore il ne peut se servir pour exprimer lui-même par écrit

sa reconnaissance à celui qui lui a sauvé la vie.
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Arrivé au navire, le capitaine Flandrin fut l'objet de Tad-

miralion générale ;
le consul de France s'empressa d'aller le

féliciter
;
mais la modestie de cet officier, égale à son mérite,

l'a porté depuis ce moment à se tenir éloigné, et c'est à peine

s'il est allé deux fois s'enquérir lui-même de l'état du ma-

lade, parce que chaque fois, à bord, il recevait une ova-

tion » (Signé: Lormière, négociant, de Toulouse).

On écrivait de Marseille au journal [Illustration, le 18

août 1854 :

« Le 15 août, à 2 heures de l'après-midi, un incendie est

signalé à l'entresol de la maison faisant le coin de la rue Suf-

fren et de la rue Beauvau, et portant le n° 4. . . .

Deux sous-officiers du 4""^ léger venaient de se précipiter

dans la maison incendiée pour voir s'il y avait moyen d'ar-

rêter le feu dans son principe et porter secours aux person-

nes qui auraient pu se trouver là. A peine étaient-ils arrivés

au 1" étage, qu'une fumée brûlante envahit toute la maison

et leur coupe la retraite. Ces deux militaires tentent vaine-

ment de regagner le chemin qu'ils ont suivi
;
en vain ils

s'enveloppent le visage de linges mouillés , une fumée

chaude et acre les repousse. Un instant plus lard, une échelle

devait les sauver.

Tout d'un coup paraît à la croisée du 4""' étage une jeune

femme qui, presque déjà asphyxiée, n'a plus la force de

crier, mais qui, par des gestes désespérés, implore une assis-

tance qu'un miracle seul pouvait lui apporter. Mais que

faire, mon Dieu? Pas d'éihelh ! Et quand on en aurait eu,

comment atteindre au 4""' étage ? Une haute façade presque

sans saillie, des persiennes fermées et point de moyens de

sauvetage ! rien ! rien! . . .
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Un officier court au port qui est à quelques pas de là, s'é-

lance sur un navire et revient cliargé d'une longue corde

Une corde! Mais qui ira l'attacher au quatrième étage? Et

surtout le fera assez promplement ?. . .
— Un homme saisit le

bout de la corde entre ses dents. . . dire comment il est arrivé

aQ sommet de la maison en moins de temps que je vais en

mettre pour l'écrire, c'est ce qui serait impossible. Tout le

monde l'a vu et personne ne pourrait le dire. Tantôt une

main sur un tuyau de conduite, un pied sur une persienne ver-

moulue et tremblante, tantôt sautant, grimpant, aussi prompt

que la pensée, il atteint la fatale croisée Mais alors que

va-t-il faire? Sa force n'est-elle pas épuisée? Avec une adresse

merveilleuse et une rapidité inconcevable, il a solidement

fixe sa corde à la barre de fer qui sert d'appui à la fenêtre,

tout en maintenant la femme qui, dans son impatience à fuir

le danger, voulait im])rudemment profiter trop tôt du secours

inespéré qui lui arrivait.

Les pompiers sont venus. Deux d'entre eux sont montés

au second étage et élèvent une légère échelle à crochets
;

mais l'échelle ne peut être saisie du quatrième. Descendre

par sa corde d'un étage avec la rapidité d'un chat sauvage,

saisir l'échelle et la fixer à la barre de fer en l'élevant au-

dessus sa tête : c'est pour notre brave inconnu l'affaire d'un

instant. Ici commence la partie la plus pénible et la plus pé-

rilleuse de ce hardi sauvetage: les deux pieds sur l'échelle,

la corde dans ses bras, l'infortunée, se servant du peu de

force qui lui reste et écoulant les conseils de sou sauveur

commence sa périlleuse descente.

Ledirai-je? Le sang- froid de cet homme intrépide est si

grand que, dans ce monaent suprême et solennel, il songe en-

core à prendre toutes les précautions qu'exige la décence.



— 152 —

Un étage est franchi ! Ils sont sauvés ! Non, il ne sont pas

sauvés encore : la jeune femme a élé déposée par son libéra

leur sur une étroite corniche en zinc qui fait saillie sur la

rue
;
deux courageux pompiers la soutiennent

;
maisilfa ut

dégager l'échelle de son premier point d'appui pour la fixer ;

la première partie de ce travail, après avoir offert quelques

difficultés, est terminée
;
mais la corniche dont j'ai parlé

s'oppose à ce qu'on fixe de nouveau l'échelle à la croisée du

troisième. . . Un moment d'hésitation, et tout va être remis

en question ;
mais ce moment est court. — Quelques vi-

goureux coups de poing font voler en éclats trois ou quatre

palettes de la persienne ouverte et appliquée au mur, un nou-

veau point d'appui est trouvé.... Avec une incroyable

adresse, la femme est replacée sur l'échelle, et cette fois,

avec l'aide des deux pompiers, la descente est achevée au

milieu des cris de triomphe et des larmes de la multitude.

On se précipite, tous veulent presser dans leurs bras le

brave qui vient d'accomplir une si belle action. . . Mais son

nom ! Chacun demande son nom . . . son nom ! Il n'a pas le

temps de le jeter à ce public impatient. On vient de signaler

dans la même maison une femme âgée qui, au même élage,

mais sur une autre façade, réclame son assistance. 11 s'élance

dans la maison voisine, et au bout d'un instant, on le voit

paraître à une croisée proche de celle oîi l'attend une nou-

velle victime à sauver. Prompt comme l'éclair, à l'aide de

quelques objets saillants, il franchit l'espace énorme qui sé-

pare les deux fenêtres. Sa corde est de nouveau attachée. . .

Mais on est déjà maître du feu, la fumée d'ailleurs n'était

pas aussi intense dans celte partie de la maison. La vieille

femme ne peut se résoudre à tenter sa délivrance par la voie

périlleuse que vient de prendre sa voisine; le danger est
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moins imminent, on a le temps de percer la muraille et elle

est encore sauvée.

On apprend enfin le nom de celui qui a si dignement cé-

lébré la fête de la A^ierge et celle de l'Empereur (1). Il se

nomme Emile Véran, capitaine du navire le Fortuné, d'Ar-

les.. Ce nom vivra longtemps glorieux et béni dans le souve-

nir des Marseillais. . . .

Depuis trois jours, la foule, sans cesse renouvelée, sta-

tionne devant la maison n° 4 de la rue Suffren pour se faire

donner des détails, et chacun se retire en disant : « C'est in-

croyable ! »

— Peu de temps après, la croix de la Légion d'honneur

décorait la poitrine du capitaine Véran. Jamais récompense

n'avait été mieux méritée !

Ces actions d'éclat de trois marins, enfants d' Arles, sont

gravées en traits ineffaçables dans la mémoire des contem-

porains; toutes les voix de la Renommée, tous les organes

de la presse locale leur ont donné un glorieux retentissement;

mais il est bon, de temps en temps, de les rappeler et de

les redire pour l'exemple des générations à venir.

Emile Fassin.

AVIS. — Nous annoncerons à l'avenir toutes les publications
nouvelles, relatives à la Provence, dont un exemplaire nous aura
été offert

;
nous en indiquerons le lien de vente et le prix. Pour

tout envoi, d'un ou plusieurs exemplaires, ayant une valeur supé-
rieure à 3 francs, l'annonce sera répétée autant de fois que cette

somme de 3 fr. sera contenue dans la valeur de l'envoi. Enfin,
nous échangerons le Bulletin archéologique d'Arles avec toute

publication, tout ouvrage ancien ou moderne concernant l'histoire

de la Provence.

(t) 15 août 185 11,
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MADEMOISELLE CAMARGO

On a beaucoup écrit sur la célèbre danseuse
;
mais son

origine esl peu connue.

La plupart des feuilletonistes — écrivait notre compatriote

Michel de Truchet en 1 833 — « n'ont pas manqué de lui

donner une origine plus ou moins fabuleuse, tantôt la faisant

arriver de Qaimper-Corenlin, escortée par un seigneur bas-

breton
;

tantôt venant à Paris par la diligence du Maine
;

tantôt la faisant naître à Bruxelles. . . Nous devons, en con-

science, dire la vérité. . .

« Nous avons eu à Arles l'honorable chevalier De Peint (1),

ainsi que le beau, l'agréable danseur Petit : l'un, autrefois

administrateur au Grand Opéra, l'autre apprécié pour son

talent dans l'art de la chorégraphie au même théâtre de Pa-

ris; tous les deux arlésiens, contemporains de la Camargo,

l'ayant connue dans son intérieur, et qui, au débotté, quand

elle arriva dans la Capitale, n'eurent pas besoin de lui de-

mander son certificat d'origine, attendu l'intensité d'un cer-

tain accent indélébile
;
c'est même à ce cachet que notre belle

(1) Son vrai nom était Jean-Pierre Giraud et il prit le nom
de Giraud de Peint à la suite de son mariage avec Marianne
de Peint, fille unique de noble Jean de Peint, écuyer (17 juil-
let 1756, notaire Brunet).

— On trouve à la bibliothèque de la

viUe d'Arles, fonds L. Mège (Recueil de diverses lettres), un
fragment d'une correspondance en date de 1758, dans laquelle
un correspondant parisien , qui signe Albert , donne à Giraud
de Peint, alors à Arles, des nouvelles de son théâtre et de ses

artistes. Le chevalier de Peint habitait, croyons-nous, la maison
Ranchicr, rue du Quatre-Septembre (E. F.)-
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compatriote dut le nom de Camargo, car le sien propre jus-

qu'alors avait été Mi****; elle était originaire de Saint-

Reray ....

« Elle raconta comme quoi, en 1750, des comédiens am-

bulants étant arrivés à Arles
,

le directeur de la troupe

déploya assez d'éloquence pour déterminer trois jeunes et

belles pêi"Sonnes h le suivre à Paris, pour se consacrer au

théâtre. Leur sort fut divers. Quant à elle, sa détermination

fut bientôt prise, aimant mieux apprendre à danser que d'al-

ler sarcler les blés aux mas Duroure ou Seignoret en Ca-

margue. »

— En Camargo ! (la belle enfant appuyait sur la finale)

En Camargo, qu'es aco? s'exclamèrent les ballerines, les

choristes, toutes les nymphes des coulisses.

— La. Camargo? c'est le pays d'où je viens, répondait

naïvement notre novice, se prêtant avec obligeance à répé-

ter l'explication.

La Camargo ! noire débutante, dès le lendemain, n'était

plus désignée sous un autre nom ;
elle le rendit bientôt

• célèbre. . . .

« Historien arlésien et fidèle, ajoute Michel de Truchet,

j'ai un reproche à faire à la Camargo: celui d'avoir un peu

trop oublié nos pays, quand elle fat à l'apogée de sa gloire ;

n'ayant écrit qu'une seule fois à l'un de mes vieux et anciens

amis, lequel, il y a 30 ans, à la Simone (1), nous communi-

qua une lettre que la Camargo lui avaii écrite depuis un

demi-siècle. Ce brave homme la conservait comme une pré-

cieuse relique, peut-être à cause de l'orthographe plutôt alle-

mande que française de son contenu. Mais ce fut la seule

([) Réunion amicale (chambrée) qui lirait son nojii de l'an-

cienne maison Simon où elle avait son siège,
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*

marque de son souvenir pour nous, ayant cessé de corres-

pondre avec tout le monde— ce qui faillit être funeste à ses

héritiers quand elle mourut, à Paris, âgée de 56 ans, au

commencement de la Révolution. Faute de renseignements

sur son origine, personne à Arles ne savait accorder l'iden-

tité entre la Mi
****

d'Arles ou de Saknt-Remy et la Camargo,

jusqu'à ce qu'un vieux donnât la clé de tout cela pour faire

lever les scellés, au grand contentement de ceux qui firent

le voyage de Paris pour y recueillir l'héritage [Historique). »

[ Extrait d'un article du Piiblicateur du '1 4 septembre

1833, recueilli par notre docte et patient collectionneur

Louis Mège.
E. F. ]

EPHEMERIDES

1" octobre 1673. — « Le l^"" octobre de cette année

[1673], par ordonnance du roy Louis-le-Grand, on com-

mença de se servir de papier marqué (1) dans le palais»

(Annales du couvent des Minimes d'Arles, par le père Mel-

chior Fabre).

2 octobre 1429. — Pour attirer des habitants dans la ville

d'Arles dépeuplée par la peste, le Conseil de la Communauté

accorde le droit de bourgeoisie et l'exemption de tout impôt

pendant dix ans aux étrangers qui viendront s'y établir.

3 octobre 1524. — La ville d'Arles s'étani réservé le

droit, d'après ses Conventions, de frapper des monnaies d'or

et d'argent, nomme Vincent Spiard ])o\ir maître ou directeur

(1) i'apier timbré.
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de la Monnaie, et envoie une députation au Roi et au Grand-

MaîLre de la Monnaie pour en obtenir la confirmation.

4 octobre 1637. — Un mur du Pont-de-Crau s'écroula et

écrasa huit bergers ainsi que leur troupeau.

6 octobre 1802. — Le 14 vendémiaire an XI, à 5 heures

du soir, le savant abbé Bonnemant mourut à Arles, dans la

maison de son neveu Laurent Lions cadet, rue des Corde-

liers (aujourd'hui rue de la Miséricorde, maison Noyer-Le-

mercier).

7 octobre '1696. — Réjouissances publiques à l'occasion

dé la paix avec la Savoie.

8 octobre 1430. — Prix-fait du portail de la Trueilha

(porté Saint- Jean, sur le Rhône, démolie en 1865) donné

par la commune à Jean Noé, maçon, au jorix de 10 florins

(rrotaire Jean Meriani, ps. f 136).

^ / 9 octobre 1 729. — Fêtes données par l'Académie de musi-

que â'Arles à l'occasion de la naissance du Dauphin (voir no-

tre Musée, II, 241 et suiv.). Au feu de joie qui fut allumé

sur la place du marché, une femme périt étouffée dans la

cohue.

10 octobre 1 352. — La reine Jeanne est à Arles et octroie

de nombreux privilèges à notre ville.

11 octobre 1730. — Tremblement de terre, sensible h

Arles.

12 octobre 1398. — «Gros Rose. L'an MCCCLXXXXYIIt

lo jorn XII d'octobre que fon dijous, fon gran deluvi e tes

gran dam. . . . car non est l'home al mond, sol Dieus, que

estimar pogue lo dam que fes. » (Boyssel).

13 octobre 1664. — Les religieuses Augustines (hospita-

lières) sont reçues à Arles.

14 octobre 1595. — « Les consuls avant nouvelle de M*
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le vice-légal d'Avignon que Sa Sainteté avoit receu le Roy

[
Henri IV dans le giron de l'Eglise], le lendemain, 15 dudict

mois, jour de dimanche, fut chanté le Te Deum laudamus

et fêle profecion générale durant irois jours et feu de joye...»

(Mémoires de Loys Romani).

15 octobre 1777. — Démolition du corps de garde de la

porte de la Cavalerie.

17 octobre 1702. — « Le Rosne a sy fort grossi qu'il

montoil sur le pavé du quai, emporta le pont à batleaux de

Tarascon, a l'ompeu la chaussée au dessous de Fourques et

faict beaucoup de dommages. » (Mémoires de MM. Paris).

18 octobre 1636. — La commune d'Arles confie aux jé-

suites la direction du collège (acte notaire Daugières).

19 octobre 1682, — Grande séance académique dans la

chapelle des Pénitents-Gris (à côté de l'église des Cordeliers).

Bertrand de Meyran de Vachères prononce un discours sur

l'heureuse naissance de Louis de France, duc de Bourgogne.

Le soir, bel opéra offert aux dames.

20 octobre 1740. — Les Frères Yontains sont reçus so-
o

lennellemenl dans la ville d'Arles où ils fondent les écoles

chrétiennes.

21 octobre 1637. — « Le 21 octobre, vendredi, le Rhône

déborda et creva à l'abreuvoir de VAube de Bouïc ; l'inon-

dation ne dura que vingt-quatre heures » (Mémoires de M.

de Beaujeu).

22 octobre 1647. — Démolition de l'église Saint Georges

(qui occupait en partie l'emplacement actuel de la place de

Cays).

24 octobre 1637. — Sur les 4 heures du matin, nouvelle

crue du Rhône (voir ci-devant, 21 octobre). Grand débor-

dement « qui emporta le pont d'Arles vers la cabane de

Moncard » (Mém. de MM. Paris).
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28 octobre 1658. — Mort de Fiançois Porchier, religieux

triiiilaire, auteur d'une histoire manuscrite des antiquités

d'Arles. Il était né à Arles en 1607.

27 octobre 1753. — Dans la nuit du 27 au 28 octobre

1753, le ménage, (bâtiments d'exploitation) des Minimes, aux

Aliscamps, fut dévoré par un incendie. Le conseil municipal

aumôna ces religieux de 400 livres.

28'octobre 1730. — Tremblement de terre, assez violent.

L'archevêque ordonna des prières.

29 octobre 1 622. — Le roi Louis XIII arrive à Arles.

30 octobre 1782. — Violent ouragan du nord-ouest. C'est

le plus fort coup de mistral dont notre marine ait gardé le

souvenir.

31 octobre 1669. — Bénédiction de la nouvelle église

Saint-Paul (dans la rue de ce nom, entre la place Saint-Es-

prit elles Arènes). Elle avait été commencée en 1666.

E. F

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÈGLISE MÉTROPOLIT.VINE d'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mège.

1769.

Le 8 janvier, M. Audibert, capiscolon, est mort. Le Chapitre a

nommé M. Lombard à la bénéficiature.

Le 27, M. Carvelan fils (t) est mort.

Le 31, MM. Saurel et Bonlemps ont épousé les demoiselles

Bourge.='.

On a appris la mort de M. de Moissac à la Guadeloupe (nommé
intendant de Toulon par le roy).
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Le 7 février , Mgr l'archevêque vient d'ôter les lettres de

vicaire-général à M. de Grille d'Estoublon, prévôt, qui l'était

depuis 40 ans.

Le 14 février, M. Girard a pris possession du canonicat que

M. Giffon luy avoit résigné à Avignon, le 19 octobre 1768.

M. d'Orneson a perdu au commencement d'avril son fils aîné,

âgé de 16 ans (2).

Le 25, M. Beuf cadet a épousé mademoiselle Baudran.

Le 9 mai, madame de Gastillon, belle-mère, est décédée.

Le 25, jour de la feste-Dieu, M. le prévôt a dit pour la pre-

mière fois la messe à sa chapelle de Notre-Dame.

Le 7 juillet, M. Buisson, archidiacre, est décédé.

Le 23, M. de Lubersac, sacristain, est arrivé de Paris; le 25,

après la grand'messe, il a pris possession de Tarchidiaconat.

Le 26, M. de Champorcin, archip., a été nommé sacristain et a

pris possession le 28 après la grand'messe.

Le 29, M. Raymond, trésorier, a été nommé archiprêtre et a

pris possession le 1" aoust.

Le 14 aoust, M. de Brie a été nommé trésorier
;

il a pris pos-

session le 16.

Le 17, M. de Chabrillant a été nommé au canonicat de M. de

Brie et a pris possession le même jour.

Le 19, M. de Porcellet, âgé de 15 ans, a pris possession du

canonicat de M. de Chabrillant, faisant pension à M. Perrinet de

200 livres.

Le 26 octobre, M. de Barras-Lansac a épousé mademoiselle de

Beaujeu-Baldony, de Salon.

Le 7 décembre, on a enseveli à la chapelle de Saint-Jean

M. Caudier, bénéficier, décédé le 5, à 7 heures.

(A suivre). E. F.

(1) Lisez Carlevan,

(2) Mort à Paris, le 1" août (Bonnemant, Nobil. 1, verbo

fiiord, page 3).
— E. F.

Imp, J. Remondet-Aubin.
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BlLLETm ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA *SOClÉTt: ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE

^
DU PONT J)'ARLES

Dès la plus haute antiquité, peut-être même avant roccu-

tion romaine, un pont a dû relier la ville d'Arles à la Ca-

margue. Il est impossible aujourd'hui de se prononcer sur la

place qu'occupa le premier pont et sur la façon dont il fut

construit.

Le pont romain, dont on voit encore quelques vestiges,

nous est lui-même fort peu connu. Les uns affirment qu'il

était en pierre, les autres croient que le bois entrait pour

une large part dans sa construction.

S'il faut en croire Anibert, ce n'était qu'un pont de ba-

teaux (1). Dans son ingénieux essai de restitution d'Arles an-

tique (Arelate sub Constantino) ,
A.Véran semble avoir adopté

(1) Mémoires histor. et crit. sur l'anc. République d'Arles,
tome III, p. !'i7, note.
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celle opinion, aulorisée par cette expression du poète Ausonei

unavali ponte».

J. Seguin, en ses Antiquilez d'Arles (1687), conjecture, à

certains vestiges qui subsistaient de son temps, « qu'il falloil

que ce pont fust partie de pierre et partie de bois. » Ces ves-

tiges consistaient en « quatre restes de grosses murailles

qu'on voit deçà et delà la rivière; ces murailles faisoienl

comme deux avancements et comme une espèce de triangle

de chaque côté, qui alloient [c'est une supposition de l'écri-

vain] joindre bien avant dans le Rhône quatre ou cinq ba-

teaux couverts de planches de bois. ...»

L'auteur des Monuments d'Arles, examinant les divers

systèmes de contruction, pense que la "supposition d'une

maçonnerie « entremêlée de travées en bois réunirait le

plus de probabilités, » parce qu'elle « se rattache au système

général employé pour la construction des ponts romains, et

qu'elle donne l'explication de certaines épithètes [mollis, ta-

bulatus] appliquées au pont d'Arles par d'anciens écrivains.»

« Cependant [ajoute H. Clair], un auteur arabe qui a écrit

l'histoire de l'invasion des Sarrasins dans le midi de la Fran-

ce, semble avoir une opinion contraire : « La ville, dit-il, est

bâtie sur un fleuve le plus grand du pays— Les deux rives

communiquent l'une à l'autre par un pont de construction

antique si vaste et si solide qu'on a pratiqué dessus des mar-

chés. . .»— Ces expressions qui paraissent indiquer l'emploi

exclusif de la pierre, seule capable de donner aux édifications

une durable solidité, sont appuyées par les fragments du pont

que le temps a épargnés, et qui tous sont de nature à faire

croire que le bois n'entrait pour rien dans celte construc-

tion. »

« Des restes des piles, cachés sous les eaux, marquent, du

côté de Trinquetaille, la voie que le pont suivait, ainsi que la
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distance des arcades. Du côté d'Arles, un corps de bâtisse,

abrité sous le rempart de la rue Chiavary, s'avance dans le

Rhône, en affectant la forme d'une culée octogone dont les

trois faces de derrière sont tronquées par la ligne des quais.

La face qui regarde Trinquetailleest revêtue d'énormes blocs

de pierre, au-dessus desquels surplombent les arrachements

d'une voûte, sans doute celle de la première arcade. Les faces

latérales, formées de blocs de moindre dimension, sont or-

nées de bossages et garnies d'anneaux de bronze, fortement

scellés dans les murs à l'aide du plomb fondu. Des anneaux

semblables se montrent sous les retombées de la voûte. Tout

autour, les pierres sont percillées d'une infinité de trous

fouillés par la dent des instruments d'amarrage. » (1)

« Voilà donc des arches en pierre aux deux extrémités du

i)ont. N'est-ce pas un indice que le même système s'appliquait

à toute la longueur de son trajet? El s'il est vrai que des mar-

ches, qu'une loute stratégique fussent établis sur sa voie, nous

serons disposés à croire que le pont d'Arles n'était bâti qu'en

pierres, car il n'est guère probable qu'un pont sur lequel

passait une route aussi fréquentée et aussi importante que la

voie Aurélia ne fût pas pourvue d'une plate- forme perma-

nente. »

(1) Au-dessus de la construction romaine, une construction
moderne a couvert d'un bastion qui se lie au rempart, la super-
ficie du terre-plein et aligné les murs de défense sur les assises

du pont. Mais la did'érence de travail est trop bien marquée pour
qu'on puisse s'y méprendre et confondre l'œuvre anliqiie avec

l'appendice du "XVI" siècle (H. Clair).
— Los atlbiiilleraents du

fleuve, du côté de Trinquetaille, et les travaux dendiguement
ell'eclués sur la rive gauche en 1803, ont fait disparaître en grande
partie les inléressaiiis vestiges si bien décrits dans l ouvrage d'IIo-

noré ('lair.
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« Une autre raison vient à l'appui de celte opinion. Sur la

petite branche du Riiône, un pont jeté presque en face du

lieu où est de nos jours le village de Fourques, servait de

continuation au pont d'Arles et, comme ce dernier, donnait

passage à la voie Aurélienne. ... En 1762, le lit du Petit-

Rhône étant presque à sec, on vit à nu les fondations de cette

œuvre antique. Les piles étaient au nombre de neuf, et occu-

paient toute la largeur du Rhône. De pareils témoignages,

qui ne laissent aucun doute sur la nature des matériaux em-

ployés à la construction de ce pont, me semblent décisifs pour

établir que le pont d'Arles, étant appliqué au même service

de viabilité, devait être aussi solidement établi ;
rien ne s'y

opposant d'ailleurs, puisque les Romains ont facilement sur-

monté, dans des eaux courantes, des difficultés plus grandes

que celles que présentait le Rhône à l'établissement des piles,

et que les navires de mer ne remontant pas au delà du port

d'Arles, un pont à arches maçonnées était sans inconvénient

pour la navigation .... »

Pierre Véran, dans son Répertoire sur l'histoire d'Arles,

émet avec assurance une opinion contraire : « Les massifs

qu'on voit, dit-il, sur les deux rives du Rhône, les uns proche

des ruines de l'ancien château de Trinquetaille, et les autres

entre les portes de Rousset et de Vers, ont fait croire à des

gens qui ne connaissent pas l'histoire d'Arles (1) que ces

massifs ont appartenu au pont en pierre. Pour peu qu'on les

examine, on verra qu'ils n'ont aucune forme d'avant-murs

ou de piles propres à soutenir les arches d'un pont en pierre,

(1) Lorsque Pierre Véran écrivait ces lignes, il ne pouvait songer,
évidemment, au futur et savant auteur des Monuments d'Arles,

qui, à celte époque, était encore un enfant.
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au contraire on y verra un massif pour amarrer un pont de

table. ...»

J,-J, Estrangin, qui avait fait, à l'occasion d'un procès

retentissant (1),
des recherches particulières sur l'histoire du

pont d'Arles, après avoir flotté entre ces divers systèmes,

incline vers l'hypothèse d'un pont de pierre, mais en se hâ-

tant d'ajeuter que « ce sont là des ditTicultés qu'il est impos-

sible d'éclaircir. »

Ce sera notre conclusion.

Arm. Dauphin et Ém. Fassin.

(A suivre.)

• ÉPHEMERIDES.

1" novembre 1 620.— « Le jour de Tous les Saincts tomba

plus grosse quantité de pluie que jamais home husse veu.

La salle du Chapitre [de la Major] se remplit par deux fois.

L'eau remplit la salle et cuysine, et tous les chanoines, à pied

neu, outions leo de la salle et cousine qu'il niavoit ung pan

et demy, et ce mesme soir la moitié du privât tomba, en-

semble un grand cartier de muraille du jardin » (Jour-

nal de M* Jehan Barbier, curé de la Major).

2 novembre 1714.— L'archevêque d'Arles M. de Janson

reçut avec les plus grands honneurs, dans son palais archié-

piscopal, la nouvelle j-eine d'Espagne, Elisabeth Farnèse, et

(1) Le procès entre l'Etat et la Commune d'Arles pour la pro-

priété du pont d'Arles (1834-1838).
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sa suite. Cette suite se composait de la princesse de Piom-

bino, d'il signor Barbasso, du marquis Espinola, etc. La

reine demeura trois jours à l'archevêché; le vice-légat d'A-

vignon, le prince d'Harcourt et autres vinrent lui offrir leurs

hommages.

3 novembre 1795.— Naissance â'Amédee Pichot.

4 novembre 1833. — La supérieure des religieuses au-

gustines de l'hôpital d'Arles, sœur Marie-Félicilé, née Ân-

dron, s'éteint à l'âge de 80 ans, ayant passé dans cet éta-

blissement 63 années de sa vie au service des malades. Elle

y avait traversé les plus mauvais jours de la Révolution, ayant

consenti à quitter l'habit, mais non le poste. En ce mome'nl-

là, une indigence extrême régnait dans l'hôpital, dont les

revenus, payés en assignais, ne suffisaient plus à assurer le

service; la sœur Andron sut trouver dans son industrie les

moyens de pourvoir h tous les besoins : elle eut recours aux

quêtes. « Le peu qu'elle recevait se multipliait dans ses

mains. » Elle fut le véritable soutien de la « maison des.

pauvres ». Plus lard, les sujets venant à manquer pour tenir

les divei's emplois de la maison, on lui proposa d'appeler des

religieuses éti"angères à son oi'dre
;
elle refusa, demanda du

temps, et parvint à recruter dans Arles même, sa ville natale,

un personnel d'élite, dont elle fut la directrice et le mo-

dèle.

« 5 novembre 1636.— Grande réception faite au premier

pi'ésident De Bernet, venant de Bordeaux avec sa famille, et.

allant à Aix prendre possession de son poste. Il fut logé chez

M. de Cays, et défrayé par la ville durant son séjour.

6 novembre 1686. — On baptise à Saiut-Trophime un

jeune Turc capturé sur les côtes de Morée par les Chevaliers

de Malte et amené par Joseph de Cays. Cet enfant, âgé d'une



— 167 —
douzaine d'années, recul le nom de Joseph Coron; il apprit

à Arles le mélier de débassaïre (chausselier), s'y maria, eut

22 enfants ;
ses descendants habitent encore noire ville (Voir

Musée, I, 95).

7 novembre 1 588 .
—

(notaire Daugières). Prix-fait d'une

porte nvec pont-levis, à Marcanoà, semblable au pont-levis

de la Caviilerie, donné à Antoine Micheau et Laugier Olive,

maîlres-macons.
o

9 novembre 1618.— « Parut une grande comète du coslé

de l'Orient; la queue regardo'it le Languedoc; pronostiquant

grandes guerres, peste et famine, ce qui arriva après. » (Li-

vre de raison d'Eslienne Paris).

10 novembre 1776.— Ouverture du célèbre jubilé, chanté

par le poète J.-B. Coye.

1 1 novembre 1 608.— Pose de la première pierre des mu-

railles de Villeneuve, devant la porte Agnel {\o]vMusée,\, 4).

14 novembre 1440.— Le Conseil de lu Communauté dé-

cide la fermeture de la brassière de la Cape (Rhône de Saint-

Ferréol).

15 novembre 1575. — (notaire Daugières). Prix-fait du

portail de la Cavalerie.

16 novembre 1674.— « Le Rhône inonda tout le Très-

bon, tout le Plan du Bourg et encore tout le Bas-Languedoc

et non point la Camargue. Les eaux éloienl si hautes que les

arches du Ponlde Crau, tant delà route que du canal de Du-

rance, furent abattues Il fallut que les RR. PP. Mini-

mes fussent, à 11 heures du soir, prendre le Saint-Sacre-

ment dans Saint-Lazare, où il y avait de l'eau jusques sur

l'autel. » (Livre de raison de la famille de Saint-Martin).

17 novembre 1595. — Grande fêle au collège d'Arles.

Sous la direction du
principal,

M. Vcrdier,\es élèves repré-
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senlenl une tragédie composée par les rhétoriciens : V His-

toire de Jonas (nos annales ne disent pBs s'il y avait une ba-

leine). Le succès fut tel, que trois semaines après, nos éco-

liers donnèrent un nouveau spectacle dans la cour de l'ar-

chevêché : V Histoire de sainte Cécile.

18 novembre 1769. — Ti-emblement de terre, assez fai-

ble, à 4 heures du malin.

19 novembre 1782.— « M. l'avocat Anibert (L. M. Ani-

bert, l'historien de la République d'Arles) est mort à 9 heu-

res du soir, âgé de 42 ans. » (Mémorial de J.-B. Vallière).

20 novembre 1770.— Violent ouragan* qui joncha les

rues de débris.

21 novembre 1628.— Feux de joie à l'occasion de la

prise de La Rochelle.

24 novembre 1694.— Grand débordement du Rhône.

<{ Quantité de personnes qui habitaient aux métairies proche

de la mer furent noyées. » (Mémoires de Louis Pic).

25 novembre 1515.— Conseils : « Entendu comment la

Royne de France vient en Provence en romaige (pèlerinage)

laquelle passera en la présente cité, laquelle n'a pas ung

denier; pour ce, pour obvier à tout et avoir argent, ha or-

donné le présent conseilh le pâli du Conlrasl se vende au

plus oITrani pour le temps de six ans, en argent comptant, à

gens de la ville tant seulement. »

26 novembre 1673. — Le coadjuteur de l'archevêque

d'Arles, M. de Grignan, pose la première pierre de l'église

des Carmes Déchaussés.

27 novembre 1706.— On démolit la porte de Marché

]\euf pour la refaire plus grande.
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30 novembre 1437. — Entrée solennelle du roi René

dans la ville d'Arles.

E. F.

(à suivre) .

LES SEPT ORATOIRES

DE L'ARCHEVÊQUE D'ARLES JEAN DE FERRIER

A LA SAINTE-RAUME

En montant au Saint-Pilon, qui esi une chapelle cons-

truile au point le plus élevé de la Sainle-Raume, on rencon-

tre dans le bois qui entoure cet ermitage, sept oratoires

fondés en 1510 par l'archevêque d'Arles Jean de Février.

Ce sont de petits édifices voûtés, décorés de pdaslres et sur-

montés d'un fronton ; chacun d'eux renfermait jadis un bas-

relief représentant un trait de la vie de Sainte-Madeleine.

Le premier de ces oratoires montrait Sainte-Madeleine dé-

livrée de la possession des démons; on la voyait, dans le

second, baignant de ses larmes les pieds du Christ chez les

Pharisiens. Le troisième nous la représentait agenouUlée

devant J.-C. et écoutant la parole divine dans la maison de

Marthe. Dans le quatrième, elle était prosternée devant la

croix. Au cinquième, elle priait à côté du sépulcre. Au sixiè-

me, on la voyait rayonnante aux pieds du Christ ressuscité.

Le septième figurait son débarquement miraculeux sur les

côtes de Provence.

Jean de Ferrier s'était fait représenter à genoux, dans

l'oratoire du milieu (le i""^) ; chacun des sept édicules portait

en relief les armoiries du prélat, avec l'inscription suivante :
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JOHANNES FeRRERIVS

ARCHIEPISCOPVS ARELATENSIS

HOC MONVMENTVM ERIGI CVRAVIT

M. D. XVI.

Le 19 avril 1517, quelques mois après la construction de

ces oratoires, le conseil municipal d'Arles votait une subven-

tion de 10 florins et 2 flambeaux de cire au capitaine de la

ville, pour lui permettre de figurer dignement au pèlerinage

de la Sainte-Baume et de « s'y faire reconnaflre et recevoir

conrormément à un ancien privilège » (ms Pomme). La dé-

libération ajoutait qu'il en serait ainsi à l'avenir, toutes les

fois que cet ofljcier se rendrait à Saint-Maximin.

Cet ancien privilège accordé au représentant attitré de la

ville d'Arles, remontait, croyons-nous, à une époque con-

temporaine de l'invention des reliques des Saintes-Mariés.

(On sait l'étroite relation qui rattachait l'une à l'autre

la tradition de la Sainte-Baume et celle de la Ville de la

Mer (1).

La dévotion locale au bienheureux Louis Allemand et à

Saint-Antoine, avait pendant un certain temps, détourné

les fidèles du roumavagi (2) de Saint-Maxiinin et avait laissé

tomber en désuétude l'ancien privilège relaté plus haut. Mais

la dévotion elle-même est soumise aux caprices de la mode:

le vent soufflait en ce moment-là du côté de la Sainte-Baume.

(1) Ancien nom de la ville des Saintes-Mariés,

(2) Romipetagium.
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On venait de supprimer (1514) la charge de capitaine de

Saint- Anloine (cliargé de la garde des reliques de ce

saint); ces reliques, pour la conservation desquelles, vingt-

quatre ans auparavant (1490), on avait vu six cents ar-

lésiens courir aux armes et voler aux secours de l'abbaye

de MonIrMiijour menacée par les Antonins de Vienne, ces

reliques'éiaient simplement tenues sous clef.... en attendant

d'être purement et simplement réléguées dans un caveau par

l'autorité ecclésiastique elle-même (I). Sic transit gloria

mundi.
É. F.

^ TABLETTES D'UN CURIEUX

LA GALÈRE

On désigne communément sous le nom de pont de la

Galère le pont qui traverse le canal de Craponne à l'avenue

du Plan-du-Bourg. La Galère était le nom de ce quartier

suburbain, avant sa transformation par l'intelligente ini-

tiative de MM. Cornillon, Guiguet et Vaissière.

(1) L'authenticité de ces reliques, déjà contestés au XV°" siècle

par les reli.uieux de Saint-Antoine en Viennois, ayant été remise

en question par Al. l'abbé Da^^-^y en 1844, le recteur de Saint-

Julien, M. l'abbé JVIontafjnrd (depuis archiprêtre d'Arles) crut de-

voir les soustraire à la vénération des fidèles ; il en brûla les au-

thentiques et inhuma les ossements dans un caveau de l'éi^lise.

Le resppctaole recteur ne prévoyait peut-être pas tous les en-
nuis qu'il allait s'attirer de la part de ses paroissiens et de l'admi-

nistration municipale... Pai.K à sa mémoire! On a de sérieuses

raisons de croire qu'il ne fut que l'exécuteur d'une décision prise
en haut lieu, au secret de laquelle il aurait sacrifié, avec une vé»

ritable abnégation, sa popularité et son repos,
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D'où venait ce nom ? — Un vieil arlésien, répertoire

vivant de traditions locales, m'affirmait un jour gravement
tenir d'un aïeul qui habitait ce quartier, qu'on y avait

trouvé jadis, en pratiquant une fouille, des fragments de

galère antique enfouis dans le sol. Le fait n'a rien d'im-

possible, mais demande à être prouvé.

Un autre vieil arlésien — un berger
— revoit vague-

ment dans ses souvenirs une vaste bergerie où trouvaient

gîte autrefois les troupeaux transhumants, une sorte de

caravansérail où logeaient en même temps les brebis et

les chiens de parc, les ânes et les bergers. Cette remise

hospitalière avait pris le nom local de l'immense râtelier

ou s'opérait l'afenage : on l'appelait la Galère.

J'accepterais volontiers cette explication (fort admissible

dans une ville qui, malgré ses origines romaines, retrouve

plus de parrains dans ses anciens cabarets (1) que dans

les légions de Marins^, si les Archives communales ne

nous fournissaient des renseignements plus certains.

Le pont de la Galère s'appelait autrefois pont de Madon,

à cause de son voisinage avec un jardin de ce nom.

En 1697 (2) le maire d'Arles, Jacques de Nicolaï, fit

donation aux filles de saint Genès (autrement dites repenties

ou pénitentes du Refuge) d'un enclos qu'il possédait à côté

de ce pont. La donation était faite en vue d'assurer à cette

institution religieuse une installation indépendante et plus

propice à son développement; elle portait, entre autres

conditions, que les recteurs de l'OEuvre de Saint-Genès

établiraient dans cet enclos une maison de refuge pour

les repenties et une chapalle sous le titre de Saint Joacbim.

(1) La place du Sauvage, la place Sarneguette, les rues des

Martigaux, des Trois-Mulets, Trianon, etc., etc., ne rappellent
autre chose gne des cabarets en renom.

(2) Le 22 juin, notaire Raybaud.
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L'OEuvre de Saint Genès (fondée en 1663) occupait alors

le couvent de la rue Saint-Paul, bien insuffisant pour les

39 religieuses ou pénitentes qui l'habitaient. On dédoubla

le personnel; une partie vint résider à l'enclos Nicolai.

La maison de la rue Saint-Paul fut plus spécialement
réservée aux exercices de la vie monastique ; l'établisse-

ment nouveau prit le caractère d'une véritable maison de

correction. Il faut dire, en effet, que le plus souvent ce

nom de repenties répondait mal à la réalité des choses;
la plupart des filles de Saint-Genès étaient des réclusion-

naires expiant par une pénitence forcée l'irrégularité de

leurs mœurs.

Les lettres-patentes du roi portant confirmation de

l'œuvre (mai 16C9) s'exprimaient ainsi :

« Art. 1". _ Les filles et femmes d'une débauche et

€
prostitution publiques ou qui en prostitueront d'autres

« seront enfermées dans ladite maison des filles péni-
« tentes. . ,

« Art. 2. — Ceux qui voudront faire enfermer lesdites

« filles et femmes... s'adresseront au bureau établi par
« le sieur archevêque d'Arles pour la direction de la

« maison, et celui qui se trouvera y présider commettra
« deux directeurs pour informer de la vérité du fait, pour,
« sur le rapport qu ils en feront, en avertir tel juge royal
n de la ville d'Arles qui sera le premier requis ; lequel,
a après avoir verbalisé et informé sommairement...,
t pouria donner son ordonnance pour arrêter et faire

« enfermer lesdites filles... sans frais ni forme de

« procès (1). »

(1) « Ces lettres-patentes, dit Anibert {République d'Arles,
IV, 365), n'ont été enregistrées au Parlement qu'avec la réserve
de faire des remontrances à Sa Majesté pour qu'elle daigne plus
amplement expliquer ses intentions. La procédure qu'on y près-
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Le règlement intérieur de la maison était en harmonie

avec les idées — de répression bien plus que d'amende-

ment — qui semblent avoir dirigé les fondateurs de cette

œuvre. On y trouve à l'article 8, au nombre des punitions,

la « mise au carcan dans les malaizes durant un certain

temps de la journée. . . »

Ajoutons aux mortifications, aux pénitences obligatoires,

les corvées humiliantes, la tâche journalière foit lourde,

le travail forcé, etc..., et nous comprendrons sans peine

que ce peu agréable séjour ait reçu le nom de Galère.

Ce qui reste aujourd'hui du Refuge Saint-Genès (autre-

ment dit de la Galère), vendu comme bien national sois la

Révolution, forme plusieurs maisons bourgeoises conti-

guës au pont de Madon : la plus connue'est l'ancien café

de la Grappe.
Emile FASSIN.

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÈGLISE METROPOLITAINE d'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mège.

1770.

Le 11 février, MM. Fauchier frères ont pris l'habit de S' Benoit,

à Toulouse.

Le 12, M. Guiberl a épousé M'" Germain.

crit peut en ertV't favoriser bien des abus. On ne voit pas ce que
les bonnes mœurs en souffriraient quand on y mnttiait moins de

mysière et pins de précaulions. quand on y suivrait U?s formes

ordinaires, quand on y compterait pour quelque chose l'honneur
et la liberté des citoyennes. »



Le 5 mars, M. Compagnon a pris possession de la bénétîciature

qu'avait M. CauJier.

Le 14, on a appris que le fils aîné de M. de la Calmeite estoit

mort à la Martinique au commencement de février.

Le même jour, samedy saint, MM. de Nicolay et autres consuls

ont mis la première pierre au boulevard de Digne (1).

Le 15, jour de Pâques, M' de Quiquéran-Venlabren est mort (2).

Il a été enseveli aux Dominicains.

Le 25, M. de Beaujeu, Récupère, est mort (3).

(i) Il s'agit ici de « la muraille qui soutient les terres de l'ave-
nue de la porte de l'Aure et de l'encuule qui descend de la fausse-

braye sur le chemin » (Ms Pomme). — E. F.

(2j L'an 1770, le 15 avril, noble François de Quiquéran de Ven-
tabren meurt à Arles, sans alliance, âgé de 89 ans. Il était le

dernier de sa branche. C'était un vrai philosophe. Il était né pau-
vre ;

sa grande frugalité, la vie dure qu'il menoit hii oui cependant
permis de laisser quelque bien après sa mort ; l'hôpital en a hérité,
lléloit d'une probité austère et éluil le premier à clabauder contre
lesiiPntilshommesde notre villequi.^e prévaloieni dr* !eurnais.>-ance
et de leurs richesses. » (Abbé Bonnemant, Nobiliaire, II, vcrbo
Quiquéran, piige 7;.

— Le ms 788 de la Méjanes nous le représente
tout auire dans sa jeunesse : o M' de Qui(|UPran, premier consul
[en 17-23], homme fort singulier et rempli de la haute idée qu'il
avoii de sa maison et de sa place, quoi(j.i'il ne cherchât pas à les

faire respectera l'extérieur, étoit fort pour l'éticiueite, et avoil eu
deux ou trois prises à ce sujet avec M' l'archevêque de Janson, qui,
d'un autre côté, savoit mal s-outenir ses droits et ne s'emportoit
jamais que quand il avcit tort. » — Pour compléter son portrait,
citons un trait caractéristique rencontré dans une correspondance
de l'époque:» M' de Quiquoran-Ventabren fut consul en 1724 (li-
sez 1723) avec MM. Fassin, Vaugier père et Aymard. Il étoit alors
aussi ours et sauvage qu'il est aujourd'hui. Il habitoit la maison
oii est la chambie des perruquieis. Il reçut les anciens Consuls et
M' l'Archevêque chez M. de Piquet, qui restoit à la mai.^on vendue
à Martin, et à Tegaid de la visite que se font respectivement les

Consuls après leur installation, M de Quiquéran pria ses collè.uues
de rc disfienser de l'aller voir et fit sa visite à tous .. » (Lettre du
s' Chapus à SUI1 fi.'s, noiairo à Arles, datée d'Orneson, 7 décembre
1769. — liiblioth. de la ville d'Arli's, fonds L. Mv(je, Recueil de
lettre!^) — Le portrait de François de Qiiiquéran-Ventabren est à
l'hôlel-Dieu. parmiceux desbienfaiteursde l'établissement.— E. F.

(3j L'an 1770, le 24 mai, noble Pierre do Quiquéran de Heaujeu,
chevalier de Saint-Louis, ci-devant capitaine dans le régiment
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Le 29, M"" de Montmeillan a épousé M. de Gille de Mouche (1).

Nota. Le sermon de S' Marc a été prêché par M. Lombard, bé-

néficier (2).

Le 23 juin, M. du Moulin est mort. Enseveli à sa chapelle de

S' Philippe de Néry.

Le 25, M. Bélier, primicier, est mort à 9 heures du matin.

Le 3 juillet, M. Francouy a été reçu conseiller au siège.

Le 6, M. de Brie a pris possession du primiciérat.

Le 9, M. Pazéry, chanoine, a été nommé trésorier et a pris pos-

session le 10.

Le 20, M. Bobin, prieur de Grans, est mort.

Le 28, M. de Porcellet a pris possession du canonicat de M. Pa-

zéry.

Le 29, M. Barbaroux, prieur de S' Lucien, a été nommé au cano-

nicat de M. de Porcellet, faisant pension de 200 livres, et a pris

possession le 31 après vespres.

Le 5 aoust, M. Giraud, chanoine à la Major, a été nommé par

Mgr l'archevêque prieur de Grans et a pris possession le 23 dudit

mois (3).

Le 23, M. Barbaroux a résigné son prieuré de S' Laurens à

M. Meissonnier, secondaire du Martigues.

(A suivre.)

du prince de Pons, meurt à Arles, sans alliance, âgé de 78 ans. —
Be.iiistre de la paroisse Noirp-Dame la Principale (Bonnemant,
Nobiliaire 11, verbo Quiquéran, page 6_).

— E. F.

(1) Lisez de Mous?.e. — E. F.

(2j Voir ci-devant, anno 1765, page 96, note 1.

(3) Jean-Bapliste Giraud, fils de Jacqu'^s et de Marie-Anne Mo-
reau, né à Arles le 25 février 1722, était le frère de Giraud de
Pem^ (ainsi nommé parce qu'il avait épousé l'unique héritière du
nom de Peint), qui fut un moment administrateur au Grand

Opéra (voir ci-devant, page 154, note). Il a laissé des notes inté-

ressantes sur l'administration du syndicat du chapitre métropoli-
tain (Biblioth. de la ville d'Arles, fonds L. Mège). — L. M.

Alx, lyp. J. Remondel-Aubiu.
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NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE

• DU PONT D'ARLES

(Suite) .

On n'est pas mieux fixé sur l'époque de la conslruction

de ce ponl. VEncyclopédie des gens du monde (au mol Arles,

article de M. Dufau) en fait honneur au règne de Constantin.

C'est l'opinion généralement admise, mais elle n'esi basée

que sur des conjectures.

— Le poète Ausone, qui vivait au IV^ siècle, fait mention

du pont d'Arles en ces termes, dans son poème De claris

urbihus :

Pande, duplex Arelas, tuos, blanda hospita, portus,

Prœcipitis Rhodani sic intercisa fluentis

Ut mediiim facias naval! ponte plateam. . . .
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— Paulin, au V® siècle, l'appelait mollem pontem (1) :

Prœcipifem Rhodanum molli quœ ponte subegit

Et junxit geminas connexe traraite ripas

-— Cassiodore, au VP siècle (vers 530), le désigne sous

cette expression : tabulatum (ou labularum) pontem.

Saint-Hilaire, évêque d'Arles, raconte en sa Vie deSaint-

Genès qu'en l'Hnnée 435 et le jour de la fêle de ce martyr,

le pont se rompit et s'engloutit sous le poids de la foule qui

se rendait en dévotion à Trinquetaille. Personne ne se noya.

Ce fait miraculeux se passa, dit-il, sous ses yeux. On le verra

se reproduire environ dix siècles plus tard (25 août 1428),

avec cette particularité remarquable, atlesléa par noire vieil

historien Ch. Gaignon, « qu'il ne s'y perdit pas même un

chapeau » (2).

— On trouve dans les Archives de l'archevêché que le

roi Louis Bozon, en confirmant, en l'an 920, les privilèges

de l'Eglise d'Arles, donna à l'archevêque Manassès le péage

du Rhône au pont de Fourques, « qui était un pont de tables

comme celui d'Arles » (Pierre Véran, Répertoire).

— Au temps de la République (1131-1251), l'entretien

du pont d'Arles était une des grandes préoccupations de la

municipalité. « On y appliqua, dit Anibert, le produit des

(1) « Que le père Ttiéophile explique mohilcm : un pont-levis
de très facile transport, à cause qu'il n'y avoit peut-être que
quatre ou cinq bateaux » (J. Seguin, Antiquités d'Arles).

— Èo-
niface Avignon, en ses annotations sur les Devx Commentions
entre les comtes de Piovence et la ville d'Arles, exprime l'avis

que le pons navalis d'Ausone n'était autre chose qu'un ponton
ou bac.

(2) « Trop de miracles auraient été nécos-saires pour soutenir
le nouveau pont, s'écriait malicieusement l'axocat de l'Etat dans
le procès du Pont d'Arles (1836) —et pour empêcher les fréquents
désastres dont il fut l'occasion ; les saints s'en lassèrent ! »
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droits que la communauté percevoit sur la mesure des grains,

ainsi que les restitutions faites au fisc commun pour vol,

usures, etc [Stat. Reip. Arel., art. 109 et 173).
— Les

biens de ceux qui décédaient sans héritiers, après avoir resté

un an en séquestre, éloient appliqués au même objet, si dans

cet intervalle personne ne les réclamoit, sauf de les restituer

après, s'il se présentoil quelque ayant-cause [Ibid., art. 77).— La commune établissoii un oïTicier [operarius] pour veiller

à la conservation et à l'entretien du pont. »

Le péîige du pont constituait une perception importante ;

les péagers devaient rendre leurs comptes aux consuls tous

les trois mois. Une part revenait à l'archevêque.

« Tous les actes de l'époque, ajoute Anibert, font foi que
de pont éloit de bois, mais j'ignore quelle en éloit la forme. »

— On peut voir aux Archives de l'archevêché (auth. De

montatione narium et de pontanenis] une transaction de

l'année 1150 entre l'archevêque et les pontaniers.

— En 1165, la flotte génoise, à la suite de son combat

avec les Pisans dans le port de Saint-Gilles, fut arrêtée à

Trinquelaille par le pont de bateaux reconstruit depuis peu
et gardé par des troupes.

— Le 21 décembre 1245, traité entre la ville d'Arles et le

prince Barrai des Baux (1) : « Ledit Barrai permet et octroyé

aux citoyens d'Arles que le pont du Rhône soit toujours en

la forme qu'il est maintenant, et que la tête dudit pont soit

toujours à la rue de Trinquelaille, et que la tour qui est en

tête dudit pont demeure comme elle est, etc » Les Ar-

lésiens sont en outre autorisés à avoir des anneaux fixés dans

(1) Seigneur de Trinquetaille.
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je sol ou dans les murs de Trinquelaille « pour y attacher

le pont et les cordes d'iceluy » (ad ponlem liyandum et ad

(unes ponlis ihl ligandos).— Prixfait d'un nouveau pont en 1247. C'est le plus an-

cien qu'on ait aux archives.

— Dans la Convention de 1251 entre Charles P"" d'Anjou,

comie de l'i'ovence, et la ville d'Arles, celle-ci prenait l'obli-

gation d'enlielenir le pont à ses frais, « si les revenus d'iceluy

pont ne sufïîsoient point. »

— Deux ans après, par acte des kalendes de février 1253,

Barrai des Baux renonce déflnitivement à ses anciennes pré-

tentions sur le pont, moyennant une pension annuelle qu'un

de ses successeurs, Roland, cédera plus tard à l'archevêque

d'Arles (1300).

— Le 7 des kalendes d'avril 1260, sentence arbitrale

rendue par le viguier et le juge d'Arles sur le dlIFérend in-

tervenu entre les pontaniers du. pont d'Arles et les comman-

deurs de Saint-Gilles, Saliers et Aurisset, qui sont condam-

nés à conlribuer à l'entretien du pont à raison de 50 sols par

an pour chacune de leurs commanderies : « Que si cepen-

dant, ajoute la sentence, ce pont de bois venait à être rem-

placé par un pont de pierre, les commanderies seraient affran-

chies de toute ledevance et contribution. >>

— 9 avril 1299. Convention entre la communauté de

Fourques et celle d'Arles, fixant la rétribution que les habi-

tanls de Fourques auront à payer individuellement comme

droit de péage au pont d'Arles,

— Le 4 des ides de juin 1304, Guillaume de Porcellet,

seigneur de Fos, fait remise à la ville d'Arles d'une censé de

54 écus qu'elle lui servait annuellement sur les revenus du

ponl.
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— Le- 27 septembre 1366,'sur la réclamation des habi-

tants de N.-D. de la Mer se plaignant qu'on leur fasse payer,

au passage du pont d'Arles, huit deniers pour chaque cava-

lier et quatre deniers pour un homme à pied, tandis qu'ils

ne payaient autrefois que deux et un deniers, il intervient

entre la communauté d'Arles et celle de N.-D. de la Mer une

transacliDn par laquelle cette dernière s'oblige à payer, par

abonnement, 10 florins d'or par an, « que le pont y soit ou

non », et de contribuer pour 30 florins k la réfection du

pont toutes les fois que celle réfection sera nécessaire. Nous

sommes tentés d'admettre, avec l'annotateur des Deux

Conventions, qu'il faut entendre ici ce mot de pont dans le

sens de ponton ou bac à traille. Car il appert d'anciennes

procédures qu'en 1356, les deux rives du Rhône entre Arles

et Trinquelaille n'étaient reliées que par un bac, et que

cette situation durait encore en 1370, comme nous le ver-

rons ci-après. Les grands débordements du Rhône, si fré-

quents à cette époque, faisaient de l'entretien d'un pont de

bateaux un véritable travail de Pénélope.
— La conservation de cette traille était assurée par des

règlements très sévères. Le dernier février 1370 une barque

à deux gouvernails, conduite par des marchands génois

(Anlhoine de Jogia et Peyrin, du bourg Sainte-Marie), reve-

nant d'Avignon chargée de marchandises, heurta le bac el

le ci'eva. L'accident ayant été déclaré imputable à l'impéritie

de l'équipage, la barque génoise et sa cargaison furent con-

fisquées, et le produit appliqué à la réparation du dommage.

Un semblable accident s'était produit en 1356 ;
mais on

avait admis la force majeure, et le bateau saisi avait été

rendu (21 novembre 1356, notaire /.outs Astaudi].

A KM. Dauphin i:t Km. Fassin.

(à suivre].



— 182 —

ÉPHÉMÉRIDES.

1" décembre 1489.— Bulles de sécularisation du chapitre

métropolitain. Depuis l'épiscopal de Pierre AynarJ, les cha-

noines vivaient sous la règle de Saint-Augustin ;
mais les

nobles, paraît-il, s'y astreignaient difficilement, et les cha-

noines réguliers ne brillaient ni par l'éclat de la naissance,

ni par le mérite personnel, ni par l'inslruclion. Telles furent

du moins les raisons alléguées par l'archevêque d'Arles M-

colas Cibo pour obtenir du Souverain Pontife Innocent VIII

la réformation du chapitre de la Sainte Eglise.— 3 Décembre 1702.— « Le dimanche 3 décembre, le roi

d'Espagne Philippe V arriva dans Arles sur les trois à quatre

heures de l'après-midi et vint loger au palais archiépiscopal...

Un grand concours de peuple, soit de la ville ou des lieux

circonvoisins, était venu pour voir l'entrée du roi .... Les

officiers qui suivaient ce grand prince dans son voyage, aussi

bien les Espagnols que les Français, n'étaient pas fort bien

mis. Il est vrai que dans un long voyage on néglige bien des

choses, et surtout la propreté. . . » (Mémoires de Louis Pic,

orfèvre d'Arles).

— 4 Décembre 1622. — « Tonba forte quanti lé de nege »

(Mémorial de Jehan Barbier).— 6 Décembre 1617.— La commune donne à prix-fait la

construction du grenier à sel de Trinquetaille.— 7 Décembre 1662. — « A esté chantée à Saint-Antoine

la première messe à l'esglise bastie de neuf, laquelle esglise

avoil esté commencée en l'année 1648 (Mém. de MM. Paris).— 8 Décembre 1641. — « Fut consacré el béni le jardin

de Pierre Serrier, médecin, siiué hois el proclm des niui's de

la ville et au devant de la porte de Marcanoù, pour y être
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construit l'îiospice de la Charité. Messire Fontaine, grand

vicaire, pour l'archevêque absent, y alla en procession avec

les consuls et MM. du chapitre et y planta la croix, où furent

tirées en signe de réjouissance quantité de canonnades du

balouard de Digne. El y fut assise la première pierre dudit

hôpital, entrepris par quelques gentilshommes des donations

et aumônes des gens de bien, pour y loger les pauvres, les

estropiés, etc. . . et les empêcher d'aller quêtant et bribant

par les maisons et églises de la ville. » (ms 806 de la Méja-

nes).
— Il s'agit ici de l'ancienne Charité (aujourd'hui école

communale et dépôt de remonte).
— 10 Décembre 1385. — Seconde convention entre la

ville d'Arles et Louis II d'Anjou, comte de Provence. C'est

i'acle par lequel notre ville se soumit à la seconde race de la

maison d'Anjou, conformément aux intentions de la reine

Jeanne.

— 11 Décembre 1580. — Etabhssement des juges ban-

nerets à Trinquetaille.— 12 Décembre 1620. — « Le ciel a esté couvert d'une

forte et grosse nèble :]ue l'on ne se pouvoil voir de dix pas,

et dura ladite nèble plus de 24 heures. » (Mém. de Jehan

Barbier).

— 1 3 Décembre 1 405.— « Gran gel. Fon frejor tant fort,

que lo Rose si près del Trapont avan ves Tarascon, et ac d'es-

[)es tant que fon meraveilha. » (B. Boysset).

— 16 Décembre 1522. — Débordement du Rhône; la

Camargue fut entièrement submergée.
— 17 Décembre 1735. — Le conseil municipal vote une

subvention de 50 livres, tous les trois ans, au Bureau cha-

ritable de la ville d'Aix, pour qu'il veuille bien recevoir les

plaideurs arlésiens indigents.
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19 Décembre 1631. — Les religieuses Carmélites s'éta-

blissent à Arles.

20 Décembre 1669. — Froid très rigoureux.

21 Décembre 1783. — « On a chanté le Te Deum (de

Lalande) pour la paix. Le soir, on a publié la paix, mais la

pluie a empêché le feu et l'illumination qui a été renvoyée à

la â"*" fesle de Noël. (Mémorial de Vallière).

22 Décembre 1758. — Un nommé Aimard s'étanl battu

dans l'hôlel-de-ville avec le consul De Boussicaud jusques à

se jeter par terre, fut condamné à la marque et aux galères

à vie. L'exposition et la marque se firent au milieu du mar-

ché le 22 décembre 1758. (Mém. du temps). Ce consul De

Boussicaud (Charles Gros de Boussicaud dit leBorgné) est le

même qui fit réprimer si cruellement la sédition de 1752

(voir Musée, 2" série, p. 1 et suiv.). Il avait, disait on, le

mauvais œil, et son œil unique, « méchant comme grêle, »

était passé en proverbe : loxi grêloun de Boussicaud.

23 Décembre 1646. — L'archevêque d'Arles François de

Grignan fit son entrée pontificale en grande solennité.

24 Décembre 1769. — « La veille de Noël 1769, M. de

Nicolaï, consul, et autres, ont posé la première pierre au

pavillon que l'on fait bfitir sur le boulevard, vis-à-vis les

Carmélites (1), auquel on a donné dudepuis le nom de

Wauxhall (livre de raison d'Honoré Ballhazar).

25 Décembre 1493. — Froid extrême qui fit périr la

plupart des arbres à fruits et une partie des troupeaux.

26 Décembre 1665. — Pose de la prenîière pierre du

nouvel hôtel-de-ville, sur les plans et dessins de l'architecte

(1) Aujourd'hui la Charité,
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Sautercau. Mais celle conslruclion fui abandonnée peu de

jours après.

27 Oécemhre ICoo. — Bénédiction du nouveau cimelière

de la Mnjor (éhibli dans le j;iidin des chanoines). Le cimetière

abandonné,. sis devant l'égbse, fui transformé en place pu-

blique.

28 Décembre 1439.— Délibération du conseil de la cora-

munaulé léduisanl à 80 (au lieu de 120) le nombre des con-

seillers, « vu la g.'-ande mortalité causée par la peste. »

29 Décembre 1734. — Morl du cbevalier de Roniieu, ar-

chéologue, orateur et poète, un des beaux esprits de noire

ville (Charles-Joseph de Romieu, lils de Paul-Antoine et de

Thérèse de Guilhem, chevalier non profès de l'Ordre de

Saint-Jean de Jérusalem). Il était membre de Tacadéraie de

Marseille et avait lail les plus louables elForts pour ressusciter

celle d'Arles; il fut plus heureux pour la Chambre noire,

qu'il fil revivre avec éclat (les tabagies réussissent mieux que

les sociétés lilléraires). On connaît de lui de nombreux opus-

cules, dont le principal el le plus intéressant est son Porte-

feuille (le Portefeititle du ch'' de R., premier cuhtcr.—Arles,

Gaspard Mesmer, 17IC. — Le ms original du 2*^ cahier, qui

n'a jamais été livré à l'impression, se trouve à la bibliolh. de

la ville d'Arles, fonds Donnemani).

30 Décembre 1542. — Les propriétaires de terres en Ca-

margue se réunissent en assemblée dans le réfectoire du

couvent des Carmes et, après une longue délibération, for-

ment une association entre eux pour la réparation et l'enlre-

tien des chaussées de défense contre le Rhône.

31 Décembre 1632.— « Le Rhône à c:iuse du grand froid

se gela en façon qu'on passoit sur la glace de la porte du
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Port à Trinqiietaille, et loule la ville y passa en la personne

di Honoré Véran, consul, lequel, de peur de glisser sur la

glace, quitta ses souliers, el y mena tous ses enfants, (Livre

de raison de François Roy, bourgeois d'Arles).

E. F

CHRONIQUE.

On a découvert récemment, au centre de ce vaste habitat

celtique circonscrit et en quelque sorte couronné par les

mamelons de Caslellel, Cordes et iMonlmajour, une nouvelle

allée eouverle de l'époque préliislorique. Elle est située sur

le domaine de Caslellet, au milieu de ce plateau rocheux qui

foimait autrefois une sorte de cojdon littoral longeant les

marais de l'abbaye et que les pêcheurs avaient dénommé la

harre de Colignartjue.

C'est aux Frères des écoles chrétiennes d'Arles, et parti-

culièrement au savant directeur— archéologue éi-udit, lettré

délicat— qui est à leur tête, que revient le mérite de cette

découverte. Le propriétaire du sol, M. Arnaud-Yvaren, s'est

prêté à toutes les recherches avec une obligeance et un dé-

sintéressement qui font honneur à son patriotisme éclairé.

Les fouilles opérées dans la fosse sépulcrale ont mis au

jour plusieurs silex taillés, notamment des couteaux de silex

pyiomaque, parmi lesquels se trouve un spécimen d'une rare

perfection de forme el de travail.

Quoiqu'elle ne diiïère point sensiblement de ses voisines,

celle grotte oiïre un intérêt particulier; elle établit entre les

antres coname un lien de continuité, elle les rattache à un
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ensemble, et atteste ainsi — ou du moins autorise à admettre

l'exislence d'une immense nécropole préliisloriqiie entre les

trois collines, au lieu de quelques tumuliis isolés.

Les monuments de l'âge de pierre sont certainement nom'

breux en ce quartier ;
si l'on n'en connaît encore que quel-

ques-uns, on soupçonne à des indices certains l'emplacement

de plusie'urs autres. On ne peut y promener un cbeval ou un

véhicule sur un espace de plusieurs centaines de mètres sans

entendre lésonner sous ses pas une sorte d'écho souterrain.

Le savant et regretté Dural-Jouvc avait retrouvé le même

phénomène sur l'un des coteaux pierreux qui dominent le

Grand Clar
;

il ne doutait point que ces bruits, semblables

aux sonorités des cavernes, ne fussent les échos de monu-

ments enfouis. Quelle perspective et quelle conquête pour la

science, si un tnivail général d'exploration
—

que nous ap-

pelons de tous nos vœux — amenait la découverte, entre les

trois collines d'une ville piéliislorique, de cette grande ville

dont l'existence est attestée par toutes les traditions locales,

Ar-laih !

Il serait digne des administrations municipales d'Arles et

de Fonlvieille d'appeler, avec l'autorité qui leur appartient,

l'attention du gouvernement sur l'impoilance et l'utilité de

nouvelles explorations (1).

Emile Fassin.

— On signale une autre découverte archéologique dont

les Frères des écoles chrétiennes ont enrichi notre musée

(1) Le ministre rie l'instrnciion piihliquo rluit venir assister, dit-

on, à l'inaiipuiaiiun du L^coe Mnjnei, dAix, qui aura lieu pro-
cliaine'mcnt. Arlrs est sur son patsuge. On ne saurait trouver une
meilleure occasion.
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lapidaire. Il s'agil «l'une pieiie lombale provenant de fouilles

opéiées dans la rue de l'Holel-de- Ville el poilanl, en caiac-

lères qui rappelleni ceux du grand siècle, la belle inscription

suivante, malheureusement foi'l endommagée :

COECILIO NIGRO FADRO NAVALIS

PRAETERIEIVS QVICVMQUE LEGES.-..

.... ET IBI DEFVNCTI NOMINA VERA

.... ELEGOS VENIAM PETO NE VEREARIS

PERLEGERK ET DICAS CARMEN ....

CŒCILIVS NIGER EST HIC ....

QUO CERNIS TITVLVM ....

HUNC TIBI NAVALES PAVCI DAMVS*....

HOC ET DEFVNCTO CORPORE MVNVSCVLVM

OSSA TVIS VRNIS OPTAMVS DVLCE QVIESCANT

SITQUE LEVIS MEMBRIS TERRA MOLESTA TVIS

.... ARTIFICES NIGRO DAMVS ISTA

CARMINA QVOE CLAVDIT JAM RAPIDVM SALVE

Le journal VHomme de Bronze, dans son numéro du 15

décembre, en a donné une imitation, en langue provençale,

d'une touche délicate et d'un sentiment exquis.

Celle inscription, qui vient fournir un document nouveau

à l'histoire de noire marine, est à rapprocher de celles déjà

connues consacrées aux mânes de G. Patjuius Oplaïus et

de 6'. Jalius Potinus. E. F.

AVIS

Le Bulletin Archôniogiqve d'Arle.^ de 1889 est adressa franco
(en un volume liroché d'environ 2U0 pjifips) contre la somme de

3 francs en mandat de poste on linilires de 5 ceniimes on 10 cen-

times (2 fr. 50 seulement por.r les abonnés anciens ou nouveaux).
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ADDITIONS ET CORRECTIONS

L— r Horloge de l'Hô'el-dc- Ville
(1).

L'horloge consliuile par Jean Albyen 1559, après avoir

subi des réparations et des modidcalions sans nombre, fut

mise enfin hors d'usage, et, en 17C3, par arie du 6 septem-
bre (noiaire Slalhieu Antoine Beuf) les consuls donnèrent à

prixiait, au sieur Pierre Jaquinol, horloger, la consiruclion

d'une nouvelle horloge au prix de 4,000 francs. Celle hor-

loge nouvelle commença <à fonctionner le 3 mars 1764 (voir

Mémorial de J.-B. Yallière). C'est la monie qui fut recons-

truite en grande partie en 1844 par le sieur Joseph Sou-

chière, mécanicien à Arles, et qui fonctionne encore.

/ La grosse cloche de l'Hotel-de ville pèse 5750 livres poids

de marc, ou soit 72 quintaux 31 livres poids d'Arles (L.

Mège, Recherches historiques).

II. — Note sur les drods honorifiques du capitaine de la

ville d'Arles dans la ville de Sa nl-Maxiniin
(2).

« Le capitaine de la ville d'Arles, se trouvant à la ville

de Sainl-Maximin en Provence le jour et feste de la Sainte

Magdeleine, ou la quinzaine de Pas(|ues, peut, par privilège,

arborer son guidon, et aller au cosié droicl du chef de ladite

saincle, prescédant tout autre pendant la procession.

« La cause de ce privilège provient de ce qu'au temps de

Louis II d'Anjou, Roy de Naples, Sicile et Ilicrusalem,

comte de Piovence et seigneur d'Arles, père du Roy René,

(i) Voir ci-(lr>vanl. pajïPs1l:3 et siiiv.

(2,1 Voir ci-(l"vaiit piii^e lïU, l'ai licle sur los 5 -p^ Oratoires
de i'archcvèiiiAe d'Arias J. de terrier à lu Sumce-Baume.
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ceux de Marseille, désireux d'avoir dans leur enclos les

saincles reliques de la Magdeleine, qui première avec son

frère le Lazare les avoil amenez à la Foy el croyance de

Jésus-Christ, et les voyant richement colloquez dans une

belle châsse en forme de chef d'or et d'argent, s'esloient

assemblez à Sainl-Maximin le jour de la fesie el voyant la

procession hors de la ville le long des murailles, suivant la

cousiume qu'on a de le faire, les Massillois se jellèrent avec

armes sur ceux qui la porloient, el l'ayant prinse la vou-

loient porter h Marseille. Le capilaine de la ville d'Arles,

qu'esloit noble Raymond d'Isnard, venant du siège de Nisse

et Ville- Franque pour le seivice du Roy Louys, après la mort

de Raymond deTuresne, se trouvant par dévotion avec sa

compagnie ce jour-là à Saint Maximin, s'opposa aux Miissil-

lois, el se mettant en armes contre iceux leur osta la saincte

Relique et la remit à sa place ordinaire : Geste action fui la

cause que ceux de S. Maximin donnèrent le susdit privilège

au capilaine d'Arles, qui fut après confirmé par les Roys

Louys 111 el R»'né, enfans de LouysII. » (Bovis, la Roynlte

Couronne des Roy !i d'Arles, 1041. — Conf. Achard, Géogr.

de la Provence (1787), verho Arlks).

Notre annaliste Dauyvres (1G36) en i-elalant le même

fait, ajoute que « c'est une ancienne tradition que l'on lient

à Arles, de la vérité de laquelle on ne doute poinl, quoique

dès longtemps on n'en ait vu des preuves, si est-ce qu'il y a

des hommes encore vivants qui allestent avoir vu cette céré-

monie. *

E. F.
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MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE D'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mège

1770.

Le 30 aoust, l'archevêque d'Aix est mort (1).

Idem, M. Pomme a acheté le mas dit Notre-Dame d'Amour.

Le 2 septembre, le tonnerre a emporté le curé de Lurbs.

Le 7, M. Clasire a été nommé au ciinonicat de M. Giraud.

Le 17, M. de Lanoy a épousé M"" de Barras la Penne.

Le 22 septembre, M. Pomme, médecin consultant, est arrivé de

Paris; le 4 octobre, il est reparti pour Paris.

Le même jour, le prieur de S' Laurens a pris possession.

1771.

M. de Beaujeu de Laurens, capipcol, syndic.

Le 8 janvier, M. Clarion, secrétaire chanoine, a pris possession

de la bén/^ficiature de M. Giraud, prieur de Grans.

Le 23, M. Vert, ex-chanoine, est mort. M. Eymarda eu ses cha-

pelles.

Le 29, M"" de Giraiid-Chiavary est décidée à 8 heures du ma-

tin Elle a été ensevelie aux Dominicains. — Nota que M°" de Gi-

raud-Crochans, sa devancière, fut ensevelie le 29 dudit mois, fesle

de saint François de Sales.

Le 11 février, M. le marquis d'Argent est mort à Toulon.

Le 17 mars, M. de Voix, évèque de Senez, est mort âgé de 58

ans, étant né en 1713 (2).

(A suivre.)

(1) .lean-Baptiste-Antoine de B''ancas. Il avait été sacré évoque
de La Rochelle le 21 octobre 1725 et nommé archevêque d'Aix en
1729. - L. M.

{2) Voir ci-devant, pages 47, note — 48, anno 1757 et note 2.
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1890 2-°* ANNÉE N* 1.

BULLETIN ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PÙBÎ-IÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOClÉTt; ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

HXSTOXHE ANKCDOTÏQXJE
^ DES RUES D'ARLES

I

LA PLACE d'anthonelle ci-devaiîl des porcelets.

Une ci-devanl — comme on disait autrefois — que nous

venons de septembriser. La place des Porcelets s'appellera

désormais place d'Anthonelle. On a voulu honorer ainsi, à

l'occasion du Centenaire, l'auteur du Catéchisme du Tiers-

Etal (1). Je n'ai pas à y redire. Pierre-Anloine-Barthélemy

(1) II est bien évident que cet hommage rendu à la mémoire
du marquis d'Anthonelle ne s'adresse pas à l'auteur du Réveil
d'un vieillard, quoique les deux écrivains ne soient qu'une
même personne. [ On sait que M. d'Anthonelle publia sous ce

titre, en 1814, une brochure à sensation dans laquelle, abjurant
les principes et les actes de sa vie publique, il proclamait que
« seuls, les Bourbons pouvaient donner à la France la garantie
de la liberté civile et politique »

].



— 2 —

(]*4nlhonelle, malgré ses égarements et ses tristes défaillan-

ces, a fait en somme assez de bien pour justifier un pareil

honneur. Sa vie privée fut meilleure que sa vie publique.

Son nom peut figurer sans indignité au frontispice de nos

monuments. Mais — qu'il nous soit permis de le dire —
nous le préférerions partout ailleurs qu'à la place des Por-

celets.

Une ville déchue, telle que la nôtre, qui se fait titre de

son passé et tire toute sa grandeur de ses souvenirs, ne de-

vrait jamais toucher à la légère aux monuments qui attes-

tent cette grandeur ;
ce sont des titres précieux, qui méri-

tent autant de soin que ceux que l'on conserve avec ^ne vi-

gilance si jalouse dans les archives communales. Gratter un

nom historique au frontispice d'une rue, sans nécessité, ou

défigurer un édifice du moyen -âge par des aménagements

tout à fait modernes, sont des actes également regrettables.

Or, il n'y avait — ce semble — pas de raison de détrô-

ner les Porcelets, une des gloires les plus pures de notre

ville (1 ); les réléguer, comme on a fait, à la rue de la

Poissonnerie, c'est — qu'on me pardonne le mot — une

sorte d'inconvenance. Leur nom devait rester attaché à

leur ancien fief, à l'emplacement du manoir féodal si renom-

mé dans nos annales.

Quant au marquis d'Anthonelle, ne parait-il pas bien dé-

paysé dans ce quartier où rien ne rappelle son souvenir?

Sa place n'était-elle pas, au contraire, tout indiquée à la rue

de la Roquette, où subsiste encore son hôtel ? Y avait-il in-

(1) Magnitudo Pùrcellorum 1 (devise que leur avait donnée
le roi René).
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convénient à débaptiser celte rue, dont la dénomination est

moderne et d'une exactitude douteuse? (1)

Si l'on désirait pour le nom d'Anthonelle une installation

moins modeste, on pouvait le restituer à la Place de la Mai-

rie, qui le portait déjà sous la Révolution (1791). C'est là

que pjus d'une fois, notre tribun souleva ou apaisa de sa pa-

role puissante les flots populaires ;
c'est au milieu de ce nou-

veau Forum, au sein des comices révolutionnaires, qu'il

fonda sa célébrité. Une double raison militait donc pour la

Place de la Mairie.

Mais on a considéré que la place des Porcelets, notable-

ment agrandie par la démolition de l'île 97 et par l'annexion

d'un tronçon de la rue du Théâtre (2), constituait une créa-

tion nouvelle, à laquelle il fallait un nom nouveau; on a

voulu que ce nom portât avec lui la commémoration du Cen-

tenaire et fixât ainsi la date d'un embellissement de notre

cité.

Voilà pourquoi la place des Porcelets s'appelle aujourd'hui

place d'Anthonelle (3).

E. F.

(1) Le nom de la Roquette paraît n'appartenir légitimement

qu'au planet de forme triangulaire qui sépare la rue Genive de

la rue des Prêcheurs ; mais c'est à la rue Taquin que cette

dénomination conviendrait le mieux, d'après les anciens cadas-

tres.

(2) Précédemment rue des Trois-Mulets.

(3) On a d'ailleurs dédommagé les expropriés, en les faisant

parrains d'une rue voisine : la rue de la Poissonnerie a pris le

nom des Porcelets — Non erat hic locua, pourrait-on dire en-

core. S'il reste quelque respect pour la tradition historique, c'est

à la rue Saint-Estève que l'on donnera leur nom.



NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE

DU POINT D'ARLES

(Suite).

1384. — Sentence prononcée par les officiers d'Arles con-

tre le patron d'une barque de Marseille, nommé Nissia, qui

en passant avait endommagé la Iraille. La confiscation de la

barque est prononcée au profit de l'œuvre du Pont d'Arles,

« suivant la coutume du pays. » — Le patron* d'une barque

de Beaucaire, Guillaume Dieudé, se met dans le même cas

le 26 mai 1388, mais il s'en tire à moindres frais, car on le

tient quitte moyennant 20 florins d'or. Son chargement de

blé valait beaucoup plus. L'acte de rémission et décharge

(notaire Olivari, 27 mai 1388, f° 3 du registre) rappelle

qu'un article des Privilèges de la ville d'Arles donne droit

aux syndics de confisquer au profit de la communauté tous

navires, barques ou radeaux qui viendront heurter le pont

ou la traille
;
mais il ajoute que, dans la circonstance ac-

tuelle, les syndics consentent à se départir de ce droit pour

trois motifs : 1° en considération des services que ledit Guil-

laume Dieudé rend journellement aux habitants d'Arles
;

2° Parce qu'il n'y a pas eu faute de sa part dans l'accident

survenu
;

3" Parce que les gens de Beaucaire sont toujours

empressés à rendre service aux Arlésiens [qudd libenlissimè

cives homines dicti castri Bellicadris quibuscumque civibus

Arelatis in suis placitis peragendis omne die sunl parati).

— La longue amitié des villes d'Arles et de Beaucaire est une

particularité historique digne de remarque.
— 24 décembre 1388 (notaire Olivari, f° 47). Les syndics



font restituer le bateau et les marchandises qu'on avait con-

fisqués à Gaufrid Aycardi de Marseille, qui avait heurté la

traille en passant ;
on reconnaît que l'accident est unique-

ment imputable au mauvais temps, et non à une faute du

patron;, on inflige cependant à ce dernier une redevance

d'un florin, pour le maintien du principe.

—.1385. — La convention entre la communauté d'Arles

et le'roi Louis II, comte de Provence, maintient à la ville

les droits que lui avait laissés la convention de I^SI
, parmi

lesquels jura portûs et emolumenta.

Il appert de divers actes qu'en cette année 1 385 le pont

a'existait plus et que la traversée du Rhône s'effectuait au

moyen d'un ponton ou bac à trailhi.

Le point d'allache de ce bac était à l'endroil même où

débouchait le pont antique, en face la porte del cap delpont

^dénommée par corruption lo Capont); son aboutissant était à

peu près le même que celui du pont Romain, vers la. pointe

de Trinquelaille.

Pour des raisons que Bertrand Boysset va nous faire con-

naître, la traille fut déplacée en 1397 et transférée an por-

tai del pé del port (qui devint, dans la bouche des mécon-

tents, lo portai del pel de porc, pili porci) :

« L'an MCCCLXXXXVU lo jorn VI de jul, fan mudat lo

port al portai de Monpeylier, per despieg de Monsen Johan

de Rocachoart, arsivesque d'Arle, per alcunas esiorcions la-

quai pretendien gens que fasie far ah ufjicies sieus à Tren-

quatalhas à motas gens que pasavan per aquel luoc
; laquai

causanon fou ver. Item, sachas que lo fes mudar loportso-

bredig Johan Rostan, Johan de ViKemus, messer Bernât Tey-

sere. Bernât Romieu, Steve d'Aurelhac, Guilhem Raynaut,

per alcunas demandas laquai fasie Varsivesque d'Arle als

davant nomat et à pluros d'autres.
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« Lo jorn XXUIl de jul, fon acomensat lo portai noù de

port novel, davani Vostal d'Antoni Linnat, que es entre lo

portai de Monpeylier e lo portai de Palhada; eforon mestres

sus Vobra Johan lo Maislre thesaurier de Prouensa e Johan

de Portaurose ; et aquel portai fon mays fag per voler que

non fonperdeber. » (B. Boysset) (1).

L'événement donna raison à Boysset : ce déplacement fut

l'objet de vives critiques, et il paraît que quinze ans s'écou-

lèrent avant que la décision du transfert fut mise à exécution.

C'est du moins ce que nous semble indiquer cet autre pas-

sage des mémoires de Boysset :

« Lan MCCCCXll lo jorn XXVI de novembre, fon mudat

lo port d'Arle, en la plassa que es dig port nou, e fon ostat

de îaplasa que es dig port viel; par loqual fon granda en-

tricalion e debas de la Sieulat an lo Bore, avant que sy mu-

des, quar la Sieutat volie que demoresse al port vieil, e lo

Bore al port nou ; mas non obstant tais débats, al port nou

s'y mudet, per commandam,ent dels senhos »
('2).

(1) L'an 1397, le 6' jour de juillet, fut changée la traille (le

port) au portail de Montpellier, en dépit de Mgr Jean de Roche-

chouart, archevêque d'Arles [seigneur de Triquetaille], pour quel-

ques extorsions que les gens prétendaient qu'il faisait pratiquer
à ses officiers à Trinquetaille au préjudice de heaucoup de gens

qui passaient par ce lieu — laquelle chose n'était pas vraie. Ega-
lement sachez que firent changer le port susdit Jean lîosian, Jean
de Villemus, maître Bernard Teyssère, Bernard Romieu, Estève

d'Aurillac, Guillaume Haynaud, pour quelques demandes que fai-

sait l'archevêque d'Arles aux sus-nommés et à plusieurs autres.

Le 24^ jour de juillet, fut commencé de bâtir le portail neuf du
nouveau port, devant la maison d'Antoine Liunat, qui est entre

le portail de Montpellier et le portail de Paillade, et furent rec-

teurs de l'cEiuvre Jean Le Maître, trésorier de Provence, et Jean
de Portaurouse

;
et ce portail fut fait plutôt par vouloir que par

devoir (par caprice plutôt que par nécessité).

(2) L'an 1412, le 26' jour de novembre, fut transférée la traille

d'Arles en la place qui est dite Port-Neuf, et fut ôtée de la place
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La traille subit, par la suite, bien d'autres déplacements :

en 1450, elle n'était déjà plus au même endroit, et la porte

de Pel-de-Porc ou Pelport avait été murée.

II est vrai qu'entre temps le pont de bateaux avait été

l'établi
; mu,is combien avait-il duré ?

— En 1420, le conseil de la Communauté, mu par la

préoccupation de faire un acte méritoire devant Dieu et d'ob-

tenir la cessation des fléaux qui désolent le territoire, de-

mande à l'autorité diocésaine d'interdire aux charriots la

traversée du Rhône le saint jour du dimanche.

— 25 août 1428. Fête de Saint-Genès h Trinquetaille.

Le pont de bateaux rompit sous le poids de la foule, mais,

ajoute notre vieux chronifjueur Charles Gaignon, « par la

protection visible du saint, il ne s'y perdit pas un chapeau. »

— 1441, 19 avril. Lettres-patentes de la reine Etisabeth

accordant aux habitants d'Arles « la concession du pont. »

— Cette concession ne consistait pas seulement dans le droit

d'établir un pont sur le Rhône; elle comprenait aussi le

péage, qui était un produit important. Mais ce péage (pasati-

cum rfe/ j3on/;^ objet de vives contestations, d'abord entre les

seigneurs qui s'en disputaient ou s'en partageaient les reve-

nus, ensuite entre les péagers et les redevables, s'amoindrit

peu à peu par une foule d'exemptions. Les habitants de Mar-

qui est dite Port-Vieux ; par quoi furent grands démêlés et dél)ats

de la Cité (la Hauteur) et du Bourg (la Roquette), avant

qu'elle se change, car la Cité voulait qu'elle restât au port vieux
et le Bourg [la voulait] an port neuf

;
mais nonobstant ces débats,

au port neuf elle fut transféré;; par coinmandemenl des autori-

tés. » — R. Boysset, qui désapprouvait la mesure, était cependant
un habitant du Bourg, car il habitait dans la rue de Santa Clara,

aujourd'hui rue Taquin.



seille, de Martigués, des Baux, du Baron, l'archevêque d'Ar-

les, les capucins, etc. . . finirent par s'en affranchir.

Arm. Dauphin et Em. Fassin.

(il suivre)

ÉPHEMÉRIDES

1" janvier 1 467. — Le Pont de Crau ayant besoin d'une

grande réparation, le Conseil de la communauté adopte la

proposition d'écrire à l'archevêques d'Arles pour le pi'ier de

solliciter du Souverain Pontife des bulles d'indulgences en

faveur de ceux qui « ouvriront une main libérale » pour une

entreprise si utile.

2 janvier 1768. — Le froid, qui fut excessif, commença
le 2 janvier sur les quatre heures après midi par un oura-

gan qui redoubla de violence pendant la nuit. Les vagues du

Rhône s'élevaient par-dessus les navires et retombaient en

glaçons sur les matelots dont plusieurs eurent les jambes ou

les pieds gelés et en moururent. Le Rhône demeura pris

pendant longtemps ; quand les glaçons commencèrent à se

détacher, ils fracassèrent plusieurs barques de mer et en

coulèrent six ou sept. Le pont résista bien. [D'après le ms

788 de la Méjane.]

3 janvier 1 706. — Le Rhône déborde et inonde le Trébon

et le Plan-du-Bourg. (Voir les Mémoires de Louis Pic, Musée,

1'^* série.)

4 janvier 1 479. — Prix-fait du couvent de l'Observance

(notaire Bernard Pangonis).

6 janvier 1475. — Le duc de Calabre, Charles, neveu
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du roi René el son héritier présomptif, devant venir à Arles

prochainement, le Conseil règle les délails de la réception

qu'on lui fera : Le clergé partira processionnellement de

Sainl-Trophime et ira à sa rencontre en portant les reliques.

Les rues seront parées et ornées de tentures depuis la porte

de la Cavalerie jusques à l'église de Saint-Trophime. Deux

cents jetines garçons porteront devant le cortège autant de

panonceaux aux armes du duc. Les juifs suivront avec leur

rouleau {rotulus, livre de la loi). On fera moresques (mas-

carades) « le mieux que se pourra »... etc.. Le tout aux

frais de la Communauté.

6 janvier 1805. — « Hier dimanche et 6 janvier, Lon

jour, bonne œuvre : on plaça le trébuchet du pont, du côté

d'Arles. » (Journal de J. B. Bonasse). Le pont de bateaux

ayant été emporté par les glaces en 1792, n'avait pas encore

été rétabli, et depuis douze ans et plus, il n'y avait sur le

Rhône, pour passer en Camargue, qu'un simple bac à

traille.

7 janvier 1718, — Installation de François de Grille

d'Estoublon en qualité de viguier. « Il fut le 5% de père

en fds, à posséder cette charge, la première de la ville. »

(Ms Pomme).

9 janvier 1490. — Une troupe de Viennois essaya d'en-

lever par surprise, du monastère de Montmajour, les reli-

ques de Saint-Antoine qui y avaient été apportées de Vienne

par un moine bénédictin. Six cents Artésiens, ayant à leur

tête le baron de Beaujeu et Louis de Renaud d'Alen, se por-

tèrent au secours du monastère et forcèrent les Viennois à la

retraite. De crainte d'une nouvelle entreprise du même

genre, on transféra les reliques en ville dans l'église Saint-
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Julien, et on préposa à leur garde deux officiers dits Capi-

taines de Saint-Antoine (I).

10 janvier 1803. — Grande tempête qui versa en quel-

ques heures une énorme quantité d'eau. Le Rhône déborda.

12 janvier 1792. — Rumeur populaire à la Roquette, à

la suite de l'arrestation par les Cebets (royalistes venus du

Languedoc) du sieur Etienne Guibert, curé constitutionnel

de la paroisse Sainte- Croix.

13 janvier 1679. — « Les Consuls ont esté par la ville

avec trompettes et tambours faire publier la paix générale

entre les couronnes de France et d'Espagne, Olande, etc.. »

(Mém. de MM. Paris.)

14 janvier 1789. — « Le pont de Reaucaire [entraîné

par les glaces] est venu avec ses moulins. » (Mémorial de

Vallière.)

15 janvier 1415. — Le roi Louis arrive à Arles pour

présider les Etats de Provence qui doivent se réunir dans

cette ville.

16 janvier 1805. — Henri du Roure est nommé maire

d'Arles.

17 janvier 1415. — Etats de Provence tenus à Arles, à

cause de la peste qui sévit dans Aix depuis plus de six mois.

19 janvier 1437. — Lettres d'amnistie accordées par le

roi René aux Artésiens qui s'étaient portés à des excès contre

ses commissaires conservateurs des juifs et qui avaient ainsi

entravé l'action de la justice.

(1) L'usage d'introduire aux processions de Saint-Antoine et de
la Major un enfant en costume de général (le général Tom-
Pouce) marchant à côté des reliques

—
usage que nous avons vu

pratiquer jusqu'en 1879 — est évidemment une réminiscence de
cette institution.
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20 janvier 1388. — Pluie d'étoiles filantes : « L'an

MCCCLXXXVII lo jorn XX de janviei- (1388) esgual l'ora

iVAve Maria, vi yeu Bertran Bojsset XXVIII estelas caser

del cel en terra, totas ensems, e totas en un aise, portant

cascuna aprop si grand coa de fuoc. Era an mi présent

G. Robier, Pascalet Celesti e Peyre Borgarel e siam en

l'estant de ^layrana tols ensems, quant las viem caser totas

las XXVIlf estelas flameganl ensems. (Mém. de B. Boysset.)

23 janvier 1585 — « On a, fait conduire l'eau [de la

Durance] jusques dans le Rhône, à cause du dommage

qu'elle faisoit aux marais. » (Mémoires de Loys Romani).

Les eaux de Craponne [ou mieux des frères Raveau] n'arri-

vaient alors qu'au Pont de Grau.

214 janvier 1698. — « A tombé une si grande quantité de

neige, qu'il y en avoit sur les couverts des maisons et par

les rues plus de trois pans, sans avoir pourtant fait aucun

dommage aux bestiaux à la campagne. » (Mémoires de

MM. Paris.)

25 janvier 1632. — Entrée solennelle dans la ville d'Ar-

les du maréchal marquis de Vitry (-Nicolas de l'Hôpilal),

commandant pour le Roy en Provence.

26 janvier 1756. — Mort de Trophime Peyras, 4*" consul.

28 janvier 1698. - - « Le 28" janvier (1698) est mémo-

rable par le verglas qui tomba en Grau avec tant d'abon-

dance que toutes les outardes devinrent immobiles par la

la pesanteur de leur surtout, et les bergers en prirent à la

main tout autant qu'ils en voulurent. Les oliviers en ont esté

ébranchez. Le mal auroil esté très considérable si le vent

eût succédé au verglas : le temps fut calme jusques au dégel

qui arriva huit jours après. » (Livre de raison de M. de

Montfort.)
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31 janvier 1648. — « Le dernier janvier a fait de sy

grandes pluyes qui ont inondé tout le quartier de ïresbon;

lesd. pluyes esloient suivies de grands tonnerres à 9 et 10

heures du soir. » (Mém. de MM. Paris.)

E. F.

LA LEGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

PRENTEGARDO

Sus la plajo que bacèlo

Lou soulèu, l'erso ou lou vent,
Bèu mas que lou Rose arcèlo,
Pren te gardo, ten te ben.

Le domaine rural de Prentegarde, situé sur les bords du

Rhône, au Plan du Bourg, s'est formé, vers l'année 1719,

par la réunion des îles de Saint-Pierre, des Perdreaux, et

des Levrauts, qui ont fini par se souder à la terre ferme. Ces

îles, propriétés communales comme toutes les alluvions qui

se formaient au milieu du Rhône, étaient affermées au profit

de la Communauté ; celles des Levrauts et des Perdreaux

tiraient leur nom de la nature de la redevance ou souquet

imposée à chaque fermier au profit des consuls.

En 1719, la commune d'Arles, fort obérée, mil en vente

aux enchères la majeure partie de ses biens. Le maréchal de

Villars s'en rendit acquéreur, et fut le véritable créateur du

domaine qui nous occupe.

Ce domaine, constitué par la jonction de trois îles de for-

mation encore récente, imparfaitement soudées entr'elles et

constamment rongées par les eaux, était sans cesse menacé
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dans son existence et paraissait être à la merci de la première

crue du Rhône. Ce défaut de sécurité lui fît donner le nom

de Pren-te-garde, qui rappelait, sous forme d'un charitable

avis à son possesseur, lesort fréquent des alluvions nouvelles.

Le nom a survécu aux conditions qui lui avaient donné nais-

sance.

§ II. LANAU.

Domaine fort ancien, connu déjà sous ce nom au com-

mencement du XVP siècle. (1510, 31 octobre. Nouveau bail

à Jean dePiquei).

Il est ainsi appelé du nom de ses anciens propriétaires :

« Le 22 janvier 1767, M. le conseiller Lanau est mort à sa

campagne » (Mémorial de J.-B. Vallière).

Le véritable nom de cette famille était Barthélémy ; Lanau

^tait un surnom pour le distinguer des Barthélémy dits d'An-

thonelle (1). Ce surnom lui venait d'Antoine Barthélémy dit

de la Nau (navis), capitaine du brigantin chargé de surveil-

ler la rive droite du Rhône pendant les incursions des Hu-

guenots dans la Camargue, en 1576.

§ III. — ROUIRON.

Mas en Crau, près Saint-Martin. Doit son nom à une an-

cienne famille du pays qui l'a possédé fort longtemps.

On trouve dans de vieux actes, de 1479, un Raymond

liouyroni, lahoralor
;
un Jean Royron, 4' consul en 1513

,

fl) Nous pourrions citer de nombreux exemples de surnoms

ayant supplanté ainsi, peu à peu, le nom patronymique : Le vrai

nom des Bou?sicaud — famille consulaire — était Gros; les

Vacherin s'appelaient en réalité Ma>-i;m , les Guigonct =
Huane, les Gouin z= Roux, les Conque = Giraud, lesrfc

Perrin =.- Bernabcau. etc., etc. , .
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un Guillaume Rouiron, couturier, tué d'un coup d'épée le

23 décembre 1588, pour s'être permis de dire, en voyant

passer le lieutenant De Biord avec son escorte, « qu'il

ne falloit pas tant de gens pour prendre caresme-prenant »

(Mémoires d'Estienne de Chiavary-Cabassolle) etc. ..

§ IV. MAS DE FRAYS.

Dénomination provençale dont la traduction est Mas des

frênes. Mas in fraxis (Il 82).

Le quartier des Fraysses (1535) dans lequel il était situé,

formait le premier quarton du pâty du Buisson (Crau d'Arles).

— On l'appelait aussi Mas de David en 1650.

§ V. LA ROUGNOUSE.

Appartenait, au XV* siècle, à une famille de marchands

qu'on désignait, pour les distinguer d'autres homonymes,

par le surnom de ronhos (rogneux). J'en trouve la preuve

authentique dans un acte du notaire Bernard Pangonis du

7 mars 1424 (au f° 163 du registre). C'est la vente de ce

mas par Barthélémy Delange [de Angelo), hoste (hôtelier), à

Antoine Reynaud dit Ronhos, marchand, bourgeois d'Arles.

La propriété vendue est désignée comme suit : En Camargue,

au quartier de Monlong, confrontant : d'une part les mas de

Trabustol et de Jean Palhade et d'autre part celui de Saint-

Michel de la Cape, draille entre les deux.

—
Affare (domaine rural) appellatum de la Ronhose (1

9 no-

vembre 1515, testament de Honorât de Brunet, notaire

Jean Daugières).

Remarquons en passant que les surnoms de ronhos, ras-

cas et autres congénères étaient extrêmement répandus à

cette époque. Toutefois, comme il s'agit ici d'un marchand,

j'admettrais volontiers que le qualificatif qu'il portait n'a-
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vait rien de commua avec la vilaine maladie qii^il rappelle,

et désignait simplement une habitude professionnelle de

rogner sur le client. Il faudrait, en ce cas, dire la Rou-

giiuse ;
le long usage a pu corrompre le nom.

Emile Fassin.

(La iuite à la prochaine livraison.)

AVIS

Le Bulletin Archéologique d'Arles de 1889 est adressé fi^an-
co (en un volume broché d'environ 200 pages) contre la somme
de 3 francs en mandat de poste ou timbres de 5 centimes ou 10 cen-

times (2 fr. 50 seulement pour les abonnés anciens ou nouveaux).

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÊRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLIT.UNE D'aRLES

(
1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mége.

1771. — (Suite)

Le 14 avril, liindy, M. Duport a épousé Mlle de Vernon Genes-

tous (1).

Le 23, Mlle Chabran a épousé M. Réginel d'Eyrague.

Le 25, le Père Besson, trinitaire, a prêché saint Marc (2).

(1) Les deux familles étaient déjà alliées, depuis le mariage de

Anne-Marguerite Duport avec Guillaume-Josoph de Ginestous,

seigneur de Vernon (22 octobre 1711).
— E. F.

(2) Voir ci-devant, anno 1765, page 06, note 1 .



- 16 —
Le 1" may, le présent de la province pour M. de Nicolay est ar-

rivé (1).

Le 5 may, on a appris que M. l'abbé de Ghampourcin avoit été

nommé le 28 avril évêque de Senez (2).

Le 26, le planet de Moulin a été fini (3).

Le 27^ M. de Ghampourcin, père au nouvel évêque de Senez, est

décédé à sa terre,

Le 29 mai 1771, veille de la Fête-Dieu, j'ai donné ma messe

parodiée aux Gordeliers pour saint Yves.

Le 7 juin, on a mis le pont neuf (4).

(1) « Guillaume de Nicolaï, d'Arles, membrç de l'Académie

Royale des Inscriptions et Belles-Lettres, avait fait un savant

mémoire en faveur des droits et privilèges de notre province, qui,
en reconnaissance, lui offrit un beau présent de vaisselle en ar-

gent. .» (Ms Pomme).
(2) a Le six mai 1771, Etienne François Xavier Des Michels de

Champorcin, d'une noble famille de Digne, chanoine sacristain

en la métropole (St-Trophime) et grand vicaire, âgé de 50 ans,
fut nommé évoque de Senez, attendu le décès de M. d'Amat de

Voix, du 18 mars dernier. Le 17 juin il fut sacré et ne prit posses-
sion que le 14 octobre suivant. » {},h Pomme).

(3) « Le 19 août 1770, le Gonseil délibéra de faire reculer de
22 pans la façade de la maison de M"" de Mol in, née Ursule
d'icard, attenante à l'églisf métropolitaine (St-Trophime) pour
procurer ii la place du marché une avenue plus grande et pour
mettre à découvert la belle façade latérale de l'Hôtel-de-Ville

;

la dame de Molln reçut 8000 livres en indemnité, » (Ms Pom-
me), — La partie de la rue des Gantiers ainsi élargie prit le nom
de place ou planet de Molin. — L'hôtel de Molin était, à peu près
à cette même époque, le siège de l'académie des Dames

;
on l'ap-

pelait poétiquement le Moulin. (Voir Musée, 3" série, pages 69,

86, — 2'= série, p. 288, etc.)
— E. F.

(4) Sur le Rhône, entre Arles et Trinquetaille. Le projet en re-

montait à 1767. « Le pont de bateaux établi sur la rivière, écri-

vait Ani;6er(! en 1781, n'est pas indigne d'attention. Il est bordé
de part et d'autre de trottoirs qui servent aussi de bancs

;
aux

deux extrémités sont des ponls-levis de deux pièces chacun. »

(Anib. Rèpubl. d'Arles, IV, 439).
— E. F.

(A suivre.)

Imp. J. Remondet-Aubin.
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BILLETI^ ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

LA LÉGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

§ VI. RAPHÈLE.

Ce hameau si populeux el si important est de création

récente. Il consistait uniquement, au siècle dernier, en trois

ou quatre masures irrégulièrement assises au bord du che-

min et largement espacées ; la plus considérable, celle qui a

donné son nom au quartier, n'était qu'un modeste bouchon

ouvert aux nombreux rouliers qui fi-équentaient celle route.

Raphèle était le nom de la maîtresse du logis, descendante

en ligne directe de Peyron Raphel, le véritable fondateur du

hameau.

En 1548 (1), Peyron Raphel, un de ces vaillants emphy-

léotes qui ont défriché, fertilisé el transformé la Crau d'Ar-

les, obtint de l'archevêque et du chapitre une concession de

300 séterées de terres gasles au pâty d'Arlalan . il mit ces

(i) Le 15 févrior (Archiv. du chapitre).
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terres en culture, s'y construisit un casai

;
le casai devint

plus tard une maison, et celte maison a abrité, de père en

fils, toute la lignée, pendant près de deux siècles.

L'humble tapie de Rapliel a formé le noyau de l'agglo-

mération actuelle
5
elle a été le berceau des Raphelens.

§ VIL — LE FORT d'hERVART.

Petit château construit au XVIP siècle, sur la rive gauche

du Vigueirat, par la compagnie des dessiccateurs. C'est en

quelque sorte le mausolée de Van-Enz ; la dépouille mortelle

de cet illustre ingénieur y fut déposée dans un caveau pra-

tiqué sous le vestibule (1).

Hervart (Jean-Henry) était un associé de Van-Enz,

Le mol fort servait autrefois à désigner un ouvrage de

défense à plusieurs faces élevé contre les eaux. Cet ouvrage

consistait ordinairement en une turcie repliée, garnie d'un

revêlement en maçonnerie dit paret.

§ VIIL MALESPÈRE.

Ancienne roubine qui dégorge dans la Vidange les eaux

du Petit-Clar. Ce sont assurément des chasseurs dépités qui

lui ont donné ce nom de mauvais augure. Maîo espèro :

mauvais endroit pour l'affût.

§ IX. LE MAS DE VERDIER.

En Camargue, est un démembrement de l'ancien pâly de

Tourloulen. Acquis de la commune d'Arles, en l'année

1600, par André Roux dit Gouin, il fut revendu par celui-ci

à Guillaume de Verdier (1633). De là son nom.

(1) Dans l'épaisseur du mur, à gauche (septembre 165'2).



La famille Verdier avait été anoblie en 1 623, en la per-

onne de Pierre Verdier, fils d'un riche médecin d'Arles (1);

lie fut éteinte par la peste de \ 721 .

§ X. LA PRAILLE DE TINTARLOT, eU CamargUB.

C'est Esquintarlots qu'il faut lire : lo camin desquintarlot

406).

Le mot arloî a existé dans notre langue avec la significa-

on de « fripon, coquin, gueux, » etc. . . . pris le plus sou-

ent dans un sens familier. — Esquinta est un verbe qui

emploie encore.

La draille à'esquint'arlots (éreinte-gueux) qui subsiste

Qcore avec ses agréments, ne fait pas mentir son titre.

'
§ XL PORTARIVAUD.

L'an de l'Incarnation 1131, l'an 1 du consulat (c'est-à-

ire de la République) d'Arles, Franco Artaldus légua à l'hô-

ital de Jérusalem (plus lard ordre de Malte) ce qu'il possé-

ait à Port-Arnaud [honorem quem habeo apud portum Ar-

aldi).

Ce nom de port (portus) désignait au moyen-âge la station

tt point d'atlache d'une iraille. Nous en trouverons une

émonstration assez originale en traitant de Portcallier.

Arnaud (Arnaldus) était sans doute le nom du passeur
—

eut-être d'une dynastie, car à celle époque les industries se

erpétuaient dans les familles.

Mais Arnaldus signifiait aussi : coquin, gueux, vaurien.

- On peut choisir entre les deux élymologies.

(1) « Quaù noun fuguet pas ostoiinat

Quand Verdier s'es facli geniilhome? »

il la satire de l'Home de Bronnse (lO^O.
— Voir notre Mu^i^c,

238).
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En l'année 1215, Hugues des Baux vendit aux Hospita-

liers le fief de Roeria, près Poriarnaud.

Par décret du conseil du Malte du 15 janvier 1615, la

métairie de Portarnaud fut démembrée de la commanderie

de Trinquetaille et unie à la Favoillane pour former une

nouvelle commanderie.

XII. THEY.

« Les îles de l'embouchure du Rhône s'appellent Tey ou

ou They. Ce mot est d'origine ligurienne ;
il signifie tas e

il est encore usité dans ce sens sur la côte du Languedoc.

Ce nom a été donné aux îles du Rhône parce qu'elles doi-

vent leur formation à l'entassement des sables que le fleuve

charrie. » (Stalist. de Bouches-du-Rhône, par \e comte d(

Villeneuve, II, 192).

Frédéric Mistral, dans une note sur le VP chanl de Ca

lendal, écrit .• « Tes, îlot de sable » et le fait dériver du grei

This.

§ XIII. — LE THEY DE BÉRICLE.

La plupart de ces amas de sable appelés They ont pou

centre de formation, pour noyau, quelque navire échoué qu

brise le courant et arrête les détritus roulés par le fleuve

Ainsi, le they deBéricle s'est formé sur les débris d'un bea

navire appelé Périclès. De Périclès on a fait Béricle (4) ;
ce

transformations d'un nom incompris en un nom usuel et vul

gaire se rencontrent à chaque pas dans le territoire d'Arles

XIV. CHAMP TASCARÈS.

4" février 1190. — Promesse par Guillaume Porcellel dr

(1) Bèricle, en patois, signifie besicle.
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ayer à l'archevêque d'Arles la lasque et la dîme du champ

ascarès près Galignan. (Archives de l'Archevêché).

La lasque (lasca) était une redevance agraire acquittée

i-dinairement en grains et généralement en productions du

)1; comme le droit de champart, elle se proportionnait à la

îcolle.

Tascarès ou tascaren signifiait : soumis à la lasque.

;XY.
— PAULILLES.

Coussoul en Crau formant autrefois le S"" quarton du pâty

Q Buisson (1 504).

On a défiguré le nom en le francisant : lisez pauriho, c'est-

-dire. . . misère et compagnie !

Cette dénomination est contemporaine du proverbe :

« Ben de Crau

• Riche quaii n'a pauc ».

On dit aujourd'hui le contraire avec non moins de vérité.

Emile Fassin.

NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE

DU PONT D'ARLES.

(Suite).

T' octobre 1471. — Le viguier prononça la confiscation,

u profil du pont d'Arles, d'un moulin appartenant à Manuel

'abre, de Tarascon, qui avait rompu la traille, quoique cet

ccidenl fût dû à la violence des eaux du Rhône, qui avaient

nlraîné le moulin.

1*488, i9 août [noisÀve Jacriues Rohardi).—Nouvelle con-
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fiscalion, prononcée par le vigiiier, d'un bateau qui avait

donné contre la irai Ile.

20 janvier 1579 (notaire Vincens Aubert).
— Drivon

Bremard, du lieu de Sassenage, donne quittance de 400 écus

d'or sol, pour la construction du pont ou bac dont il avait

l'entreprise (suivant prix fait du 6 octobre 1578, notaire

Blanc),

29 janvier 1585 (notaire Daugières).
— La communauté

concède à Louis Queytard, pour 4 ans, au prix de 280 flo-

rins, l'exploitation du bac sur le Rhône entre Arles etTrin-

quelaille.

— « Après la ruine des anciens,ponts sur le Rhône, la

Communauté avoit toujours entretenu une traille attachée

par l'un des bouts contre une ancienne tour de Trinquelaille

et par l'autre contre une autre tour sur le portail de la ville,

nommé la Porte du Port, vis-à-vis d'icelle, avec trois grands

et différents bacs dont le moindre, qu'on nommoit ponton,

esloit capable de trajetter environ 80 ou 100 personnes à la

fois
; l'autre, pour toute sorte de gens à cheval, nommé le

carreton ; et l'autre, plus grand et plus spacieux, qu'on

nommoit le grand port, pour toute sorte de chari'iots, char-

rettes et tombereaux chargés de foin, blés, raisins et toutes

telles autres denrées recueillies dans la Camargue, voirç

même les canons et artillerie — du passage (1) desquels

(bacs) toute sorte d'habitants tant de la ville que de Trinque-

taille estoient francs, et où les liommes de pied étrangers n(

payoient qu'une seule fois le jour 6 deniers, et ceux de che-

val 18 deniers.

« Les Consuls élisoient toutes les années, du nombre de

(i) Ce mot est pris ici dans le sens de droit de passage.
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leurs conseillers, un noble et un bourgeois pour intendants

de ce passage et [pour] prendre garde tant à ce que lesd.

bacs fussent sérieusement et diligemment conservés et en-

tretenus par les rentiers, les descentes aisées et commodes,

qu'à ce qu'ils n'extorquassent et tyrannisassent indûment les

étrangers au-delà de la taxe qui de toute ancienneté esloit

faite et estfiblie contre eux » (Annales d'Arles, de Dau-

gières, ms aux Archives de la ville).

— « En 1599 et avant, la Communauté avoit deux bar-

ques qu'elle faisoit construire et entretenoit à ses despens,

pour le trajet des habitants en Camargue ; l'une, appelée le

grand port, estoit un grand et majestueux bateau à basse

bande, construit tout de sommiers et grosses poutres, capable

de porter et Irajetler à la fois douze charrettes ou tombereaux

chargés ou 7 ou 8 canons et artilleries de calibre, et autres

grands et lourds fardeaux ; et l'autre moindre de la moitié,

appelé le charreton, où toute sorte de gens et bétail des

habitants de la ville passoient sans payer; les étrangers à

pied payoient 6 deniers, ceux à cheval 1 8 deniers. » (Méra.

de l'époque).

Cet état de choses, manifestement incommode et fort pré-

caire, triste conséquence des guerres civiles du XVI* siècle

et du mauvais état financier de la commune, se prolongea

jusqu'en 1635.

A celte époque, un entrepreneur, Jean Julien, construisit

un pont de bateaux à ses frais, moyennant la concession pour

20 ans des protluils du péage. Ce péage fut autorisé et régle-

menté par arrêt du Conseil du Roi, en date du 25 janvier

1634.

Nous lisons, à ce sujet, dans les mémoires manuscrits de

MM. F a ri h :
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« Le 7 septembre [1634J, on a apporté le bois pour faire

le pont pour aller à Trinquelaille.
— Le 20 mars [1635],

ayant vouleu monler six barques pour faire le pont, les

cordes ayant rompeu fracassèrent douze autres banjues qui

esloienl au devant de la porte Sainte-Croix. — Le 26 mars

[1635], toutes les barques du pont ont esté placées ;
on y a

passé le 28. — Le 31, IVIrae d'Angoulème, allant à Notre-

Dame de-G race, a passé sur ledit pont, sur lequel M. de

Chaumont n'avoil osé passer le 28. — Le droit de péage a

commencé le 3 mai. »

,;fLe rétablissement de ce pont était un grand bienfait pour

la ville d'Arles. On voulut en perpétuer le souvenir et l'on

grava sur marbre l'inscription suivante :
'

j.) Pons INavalis

Anno Dni cdxxii Hierio et

,ô Ardaburio coss. divo Hilario

^i PEDEM REFERENÏE

., DISRUPTUS

DX Severino Boetio et Euta

RICO COSS. Ostrogothis cum

Francis in eodem certantibus

ex conjectura

RESTITUTUS

SQECULIS UNDECIM INTERCALARIBUS

LuDOvico XIII Franc, et Nav. Rege
jî' Christianiss.

in Fra. de Renaud D. d'Alein, Hon. de

GiRAUD, Car. Gros, Jo. Pomier, ex-coss.

isiYn> Car. de Romieu, Troph. Chalot,

Gauch. Peint, Jo. Fréaud coss.
,

denuo instauratus

M. D. C. XXXIV

.il

-
')

J5f

. n >
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Cette inscription, qui retrace d'une façon purement con-

jecturale {ex conjectura) les vicissitudes de notre pont, affir-

me l'absence de ce dernier pendant onze siècles (sœcuHs un-

decim intercalaribus). L'affirmation est hasardée et conti-aire

à la tradition
;
on comprend quel sentiment l'a dictée : le

désir de rehausser, aux yeux de la postérité, le mérite de

l'entreprise.

S'il faut juger du mérite à la durée de l'œuvre, il ne valait

pas la peine d'une inscription.

Dix mois s'étaient à peine écoulés, que le pont rompait

sous une débâcle (18 janvier 1636). On s'empresse de le ré-

parer, mais, le 12 avril suivant (1637) il s'efïondre sous sa

charge; cent soixante personnes se noyent (1). A peine réta-

bli, une crue du Rhône l'emporte et le rejette sur la plage

vers la cabane de Moncard (24 octobre 1637).

. On le remet en place : « Le 8 avril 1 638, on a recom-

mencé à passer sur le pont » (note de MM. Paris).

Deux années s'écoulent. Le 13 mai 1640, le pont est em-

porté par un coup de vent du labech (sud-ouest). Il est im-

médiatement rétabli... mais pas pour longtemps. Le 11

décembre 1641, il est encore entraîné par les glaces. Le

même fait se reproduit le 6 novembre 1647, puis le 14 dé-

cembre 1659. Ce n'est point p^r manque de précautions, car

on avait grand soin de le garer, dès qu'il était menacé
;
mais

les précautions semblaient annihilées par une sorte de fa-

talité :

En janvier 1660, une débâcle brisa toutes les barques du

pont, « quoiqu'on les eût placées, selon l'usage, du côté de

(1) Voir les détails de cette catastrophe dans notre livraison d'a-

vril 1889. (Tome i, page 67).



— 26 —

Trinquetaille ». Le roi Louis XIV et la Cour, qui arrivèrent

à Arles quelques jours après, faillirent être témoins de ce

désastre (1).

Enfin, en février i 665, nouvelle catastrophe, et bien com-

plète, car le pont périt en entier.

Nous ne ferons pas le récil des nombreux procès qu'entre

temps la ville avait à subir au sujet de son pont sur le Rhône,

soit avec Jean Julien, le premier concessionnaire, qui aban-

donna l'entrepi'ise avant son terme — soit avec le conces-

sionnaire subséquent, Julien Bernard (1648), qui « impétra

des lettres de rescision pour faire casser son bail » et qu'il

fallut indemniser (1452)
— soit avec des traitants qui reven-

diquaient le péage au nom du fisc.

Un arrêt du conseil du Roi péniblement obtenu (17 dé-

bre i665) sembla promettre un terme à ces tribulations.

On se hâta trop de s'en réjouir.

Armand Dauphin et Emile Fassin.

[A suivre)

HXSTOXHE ANKCDOTÏQUK
DES RUES D'ARLES

II

LA RUE DES BANES

Traduisez en français : rue des Cornes, car tel est bien

son nom. Elle s'appelait autrefois la rue de la testa del

(Ij Le fait est relaté dans un arrêt du Conseil du Roi, relatif au

pont d'Arles, en date du 17 décembre 1665.



Rey (la têle du roi) ;
il est évitlenl qu'il ne faut chercher au-

cun rapprochement entre le nom ancien et le nom moderne.

La testa del Rey était un buste ou une effigie royale qui

décorail le fronton d'une tour à l'extrémité de cette rue, sur

la ligne des remparts (1390).

La rue des Banes, au XV'' siècle, partageait avec la rue

, yilleneuve le litre d'Escuraria (escuyerie, esciirie, quartier

des écuries) qui demeura définitivement à cette dernière. Elle

échangea cette dénomination peu flatteuse contre nom actuel.

On l'appelait aussi quelquefois rue de la Brèche [carriera

de la Fracha (1); ce nom est resté à une ruelle latérale

longeant les murs de la ville, souventefois ébréchés à ce

même endroit.

Enfin, pour en terminer avec celte nomenclature d'ap-

pellations diverses, ajoutons que la rue des Banes était dite

aussi la carriera de las Calquieras de meslre Longuet, ou

simplement de las Calquieras, que l'on traduisait au XYI*

siècle par rue des Courrieurs (corroyeurs).

On sait que ce nom de Calquières ou Cauquières, qui se

retrouve dans plusieurs villes voisines, notamment à Nîmes,

désignait les ouvroirs des tanneurs.

Maître Longuet était en efieipelissier ou peaussier.

La rue des Banes était donc une rue de tanneurs. On y

voyait journellement, étalées le long des murs, séchant à

l'air, les grandes peaux suspendues aux crocs; c'étaient les

cornes de bœuf qui tenaient l'ollice de crocs en même temps

que d'enseignes ;
des deux côtés, les façades encornées pré-

(1) Il y avait à Aix, au XIV' siècle, une po)'te de la Frache ;

item à Marseille (porta fracta) ; à Arles, la rue que nous appe-
lons aujourd'hui rue de la Gendarmerie, portait en 1424-1471 la

dénomination de rue Frachctte (diminutif de Fracha).
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sentaient aux passants un front menaçant Cet aspect

pittoresque et original de notre rue explique et justifie sa

dénomination, déjà fort ancienne (1).

Je ne me dissimule point que cette généalogie banale

va faire hausser les épaules à ceux qui ne rêvent pour par-

rains à notre antique cité que des proconsuls romains; mais

elle donnera satisfaction aux honnêtes femmes du quartier,

en mettant fin (je me plais à l'espérer du moins) à des insi-

nuations désobligeantes pour elles (2). Au surplus, rien à

signaler dans ce quartier excentrique, d'aspect faubourien,

si ce n'est cependant un fragment d'antiquité encastré dans

la façade d'une maison (île 42). C'est une pierre sculptée,

représentant un vase oii fleurit un lys. Est-ce une enseigne,

un souvenir ? Faut -il y voir un emblème? — Je liens pour

l'emblème, en dépit des mauvais plaisants. E. F.

ÉPHÉMÉRIDES

l^"" février 1624. — Grande quantité de neige (voir le

mémorial de Messire Jehan Barbier, curé de la Major).

(1) La tour des Banes, aux Baux, ne doit peut-être son nom qu'à
une raison identique.

— Autre coïncidence digne de remarque :

la rue Frachette, à Arles, était en 1635 la rue de VEscorcke-

Bœuf; mais il ne faut voir, je crois, dans cette analogie de noms,
qu'une rencontre fortuite.

(2) Il n'est pas jusqu'au bon Michel de Truchet qui ne soit venu
« jeter sa pierre dans leur jardin » en se permettant malicieuse-

ment de placer à la rue des Banes l'action de sa comédie La Pas-
Iresso vo leis escoùffestre ('182'i) :

« .... Piquoun la porte en bas.

Es mon home ! yeou sièu dins un fier embarras.

Tenez, escoundes vous aqui darriè la porto. ...»

Ktc...
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2 février 1398. — Construction de la tour de Saint-Hip-

poiyte, en Crau : « L'an MCCCLXXXXVII lo jorn second de

febrier (1398), fon fâcha una garida (1) que avie YII quanas

d'aul, an verdesqua desus, an granl fossat tôt entorn, à Sanl

Hapolyte. Et àqui eslabliron guarnizon, que guardava la nueg

e lo jorn, per tal que las vinlias de Crau si obressan plus segur,

-et an mens de péril de las gens de Reymon de Torena »

(B. Boysset).

5 février 1779. — Naufrage d'un corsaire tunisien aux

embouchures du Rhône. L'équipage fut recueilli et conduit

à Marseille.

6 février 1589. — « Tout le peuple s'est levé pour tuer

les Bigarrats (2) et entre autres se sont adressés à la maison

de Monsieur le juge [Pierre de Varadier], ayant brûlé pres-

que la porte de son logis, dans lequel étant entrés y ont

treuvé led. sieur juge, lequel ils ont tué, et puis l'ont jette

d'une fenêtie en bas dans le bardât de la maison qu'estoil

de Kouar. » (Livre de raison de Louis Ramette (3).

(1) D'où notre mot de guérite.

(2) C'est le nom qu'on donnait à un tiers-parti, formé des ca-

tholiques indifterents, soumis au roi, quoique déclaré hérétique,
et ainsi appelés de la bigarrure de leurs sentiments.

(3) La maison du juge était située dans l'ancienne rue des Car-
mes (aujourd'hui rue de la République) à la place occupée main-
tenant par le tribunal de commerce — lin contemporain, Etienne
de Chiavary - Cabassolc, raconte de la manière suivante le

meurtre de Pierre de Varadier :

« Le cappitaine Couque avoit tasché avec un marteau de ma-
reschal d'enfoncer la porte de la maison dud. juge; à quoy n'es-

tant peu venir à bout, y avoit mis le feu.. . Toute la rue estoit

pleine, les maisons et les couverts d'alentour, de gens armés. Le
sieur de Bouchon estant près la porte, pour empescher que per-
sonne n'entrât par un petit trou que le feu avoit faict, une foule

de peuple le porta par terre
;

il y eut plus de 500 personnes qui
luy passèrent sur le ventre, et l'auroient crevé, n'eusl été qu'il
avoit sa cuirasse. . . Cependant le sieur juge, qui s'estoit caché au
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7 février 1526. — Conseils : Mesures de précaution contre

la pesle.

10 février 1638. — Le comte d'Alais, gouverneur de

Provence, fait son entrée dans la ville d'Arles. Il fut telle-

ment flatté des honneurs qu'on lui rendit, qu'il voulut en

oflVir le spectacle à son épouse, et qu'il revint avec elle le

12 mai, après avoir obtenu la promesse qu'il serait reçu avec

le même cérémonial. ^

— « 1 1 février 1 680, jour de dimanche, a faict un si fu-

rieux vent maistral qui a rompu et brisé grande quantité de

couverts des maisons, abattu diverses murailles et créneaux

de la ville, grand nombre de cheminées, arraché dès arbres,

etc. . . » (Mém. de MM. Paris).

12 février 1877. — Mort d'Amédée Pichol
[
à Paris ].

1 5 février 1 451 .
— Délibération du conseil de la com-

munauté décidant qu'aucun arlésien ne pourra désormais

exercer les fonctions de lieutenant du viguier ou de juge,

sous peine amende de 50 marcs d'argent.

16 février 1771 .
— Mort du poète Co|/e, à Mouriès, à

l'âge de 60 ans.

17 février 1715. — Plantation d'une croix à la Porte de

l'Aure, par les Pénitents-Gris, à l'occasion de la mission prê-

chée par les PP. de l'Oratoire.

20 février 1726. — Les Gardistes prennent possession

plus haut de sa maison, et s'esloit faict couvrir de sarments, crai -

gnant d'y eslre treuvé, sortit et se montra par une petite fenestre

qui respondoit au toict et à la tour de la maison d'tirbane, où il

découvre un chirurgien appelé Me Jacques, qu'il croyoit luy estre

fortatïidé, un cardeur borgne appelé Gaillardet, qui luy font signe
de venir à eux... Comme il se veut eslancer pour sortir, led.

Me Jacques le manque d'un coup de pistolet, et Gaillardet luy tira

une arquebusade au travers du corps, duquel coup il tomba roide
mort » (Voir Musée, iv,, 10 et suiv.).
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(lu séminaire, que l'archevêque vient d'enlever aux Oralo-

riens, à cause de leurs tendances jansénistes.

22 février 1816. — Ordonnance royale tranférant de

Tarascon à Arles le siège de la sous-préfecture et le tribunal

civil. Cette ordonnance fut rendue à la suite de mouvements

séditieux qui s'étaient produits à Tarascon huit jours aupara-

vant ^14 février) (1).

24 février 1594. — Journée de Saint-Malhias, combat

dans les rues de la ville entre les deux partis qui se dispu-

taient le pouvoir : « Un des gens de La Touche, eslant sur

la tour du reloge, tua avec une arquebusade le fils du con-

sul Aubert, qui estoit à la tour de sa maison (2). . . . puis

s'alarent jeter à la maison de feu le consul La Rivière (3) où

furent assiégés. Les consuls [ Aubert et Gallon] l'y mena-

rçnt un canon lequel tira sept coups contre icelle
;
et pour

ce fere mirent led. canon dans la maison de MM. de Sa-

(1) La réaction des Cent jours, dit Amédée Pichot, fut plutôt
tracassière que tyrannique. La bataille de Waterloo amena une
réaction moins indulgente. .. . mais aucun forfait ne souilla le

blason de la ville. . . . Tarascon ne sut pas contenir ses réactions

dans les mêmes limites. Des assassins s'y armèrent de fusils et de

pistolets: un de ces hommes qui profitent volontiers des troubles

civils ]»our venger d'un seul coup leurs injures personnelles et

celles de leur parti, brûla la cervelle à sa victime en plein café
;

une bande alla dans la campagne égorger un propriétaire venu
de Paris, et qui avait été, disait-on, joaillier de la reine, titre

traduit légèrement ou à dessein par celui de geôlier de l'infor-

tunée Marie-Anloinette. Lorsque quelques-uns de cessicaires des

fureurs royalistes furent amenés devant le tribunal, une émeute
fit violence à la justice. Le gouvernement forcé de sévir contre la

ville entière, ordonna que le siège du 3e arrondissement serait

transféré à Arles, qui en avait été dépouillé par l'organisation
consulaire... {Amédée Pichot, Essai historique sur Arles, p. 82-83).

(2j Rue de la Galade, à peu prés à l'emplacement actuel de la

maison Trichaud.

(3) Rue de la Trinité (aujourd'hui de la République) maisons
de Jonquières et Mayet.
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balier (1). . . et venant sur la nuict, la maison fut prinse. »

(Mémoires de Loys Romany)
— En ceste journée fut tué,

tant d'une part que d'autre, environ 20 hommes, et 25 bles-

sés à la mort, et encore pleusieurs autres blessés. » (Livre

de raison de Jean Gertous) (2).

26 février 1475. — Le duc de Calabre, Charles, neveu

du roi René et son héritier présomptif, vient recevoir l'hom-

mage de la ville d'Arles.

27 février 1452. — Défense à tous courtiers, chrétiens

ou juifs, de négocier en Arles la vente de blés étrangers.

28 février 1810. — Création d'une nouvelle foire aux

bestiaux qui sera tenue chaque année le jeudi avant la Pen-

tecôte. E. F.

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÊRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE METROPOLITAINE D'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mége.

1771. _ (Suite)

Le 7 juin, l'abbé Pomme a été nommé chanoine à Noyon.

Le 9. M. de Ghampourcin a assisté au chœur
;
on luy a mis un

tapis et deux carreaux à sa place. Avec toutes ces marques de

distinction, ledit sieur de Ghampourcin n'a reçu la paix et l'en-

cens qu'à son rang comme chanoine et non autrt^ment.

— Le Roy vient de nommer intendant de l'isle de Gorse le sieur

Pradines, conseiller en la Ghambre des Gomptes d'Aix en Pro-

vence. (A suivre).

(1) Place d'Anthonelle, ci-devant des Porcelets, sur l'emplace-
ment actuel de la maison Calment.

(2) Voir pour plus de détails notre Musée, n, 12, etsuiv.— ni,

5 et suiv.).

Imp. J. Remondet-Ambin.
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DE LA îOClÉTt ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

HÏSTOÏHE AHJKCDOTÏQUK
/ DES RUES D'ARLES

"

m.

LA RUE BIBION.

Larwe Bibion n'était, en 1473, qu'une impasse du Plan de

la Roquette. Son jDercement et son prolongement jusqu'aux

remparts (aujourd'hui disparus) sont contemporains, croyons-

nous, des premières années du XVIP siècle. C'est une rue

étroite, assez bien alignée d'ailleurs, et d'une grande vul-

garité d'aspect: une rue de petile ville, aux maisons basses

et sombres, sans caractère et sans originalité. Rien n'y solli-

cite l'atlenlion
;

elle n'offre aux curieux ni l'intérêt qui

s'attache à l'ancienneté, ni l'agiément des constructions mo-

dernes. Elle n'a d'intéressant que son nom, emprunté à une

ancienne famille aujourd'hui éteinte, mais qui a marqué sa

place dans l'histoire d'Arles.

Les Bil/ion étaient des juifs du Conitat établis dans notre



ville. Lorsque parut, en 1493, le décret d'expulsion des

juifs, réduits à l'alternative d'abjurer ou de partir, ils pré-

férèrent l'abjuration à l'exil et se fiient catholiques.

En l'année 1512, nous trouvons Benvengut Bifnon et son

fils taxés comme néophytes. Ils portaient le surnom générique

de Retaillât et Retaillon, celte dernière dénomination étant

vraisemblablement un diminutif de la première. Ils avaient

d'ailleurs les fortes qualités de leur race
;

ils parvinrent

rapidement à la fortune et aux honneurs.

En 1565, Pierre Bibion était capitaine de la ville —
charge importanle, dans ces temps troublés, et qui réclamait

de celui qui l'exerçait beaucoup de fermeté en même temps

que de prudence, et des connaissances militaires.

Les Bibion prirent une part active aux troubles qui ensan-

glantèrent notre ville durant la Ligue. Fidèles au catholicisme

qu'ils professaient depuis un siècle, ils réprouvaient cepen-

dant les monstrueux excès qui se commettaient sous le cou-

vert de la religion ; également éloignés des cabans, des

espagnolises et des papistes, dont les intrigues mettaient en

péiil notre nationalité, ils s'étaient jetés dans le tiers-parti,

qui, de guerre lasse, acceptait le Béarnais même avant la

messe et voulait la paix à tout prix. Les frères Bibion étaient

donc bigarrais et « des plus apparents de la ville. » Menacés,

pour cette raison, dans leur liberté et même dans leur vie,

par la tyrannie du lieutenant de Biord, ils crurent faire assez

pour leur sûreté en se réfugiant au village de Fourques.

Biord, qui avait juré leur perte, les attira par un stratagème

sur la rive gauche du Petit-Rhône^ s'empara d'eux par sur-

prise et les jeta dans un cachot. Là, pour leur arracher

l'aveu d'une prétendue conspiration, il les soumit à la tor-
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ture.... ils demeurèrent en prison plus d'un an

;
leur cap-

livilé ne prit fin qu'avec la tyrannie (1).

En 1622, Jean Bibion était membre du conseil de la Com-

munauté, inscrit à la colonne de la bourgeoisie.

(1) C'est dans les mémoires d'un contemporain, Etienne de

Chiavary, publiés in extenso dans notre Musée, III* série, qu'il
faut lire les détails de cette captivité :

« Le jour Saint-Martin (1590) le lieutenant mande quelques-
uns des sipns au port de Fourques, faisant semblant de vouloir
rendre quelques chevaux à Jelian et Henri Bibion frères; les font

passer deçà le Rhosne, les mènent prisonniers dans la ville. Le
lieutenant les faict mettre dans un crolton. . . praticque un
artisan de la ville nommé Rasclet, auquel il fîct donner 200 ces-
tiers du bled dud. Jehan Bibion, et moyennant ce, accusa tous les

prisonniers de la trahison imaginaire
« Le lendemain matin, sur les 5 heures, [le lieutenant] faict

appliquer Jehan Bibion à la question et jusques à 10 heures le

pressa sans reslâche de déclarer la trahison, et s'en va disner,
defFendant qu'on le descendit. Après avoir disné, estant accom-
pagné des séditieux, leur dict : a Allons voir noslre lard. » Arrivé
à la maison du Boy. faict attacher aux pieds dud. Bibion une
pierre du poids de 92 livres qu'il fit pe^er ; print une courte dague
et luy picqua les cuisses, avec furieuses menaces de le tuer s'il

ne disoit la vérité
;
et le tint de cest équipage jusques à raidy.

Tout aussilost que celuy-là fust descendu, faict attacher le

frère avec la mesme pierre aux pieds six heures durant. ... Est

quasy desmembré. Enfin, ces deux jeunes hommes, se voyant
abandonnés de touts secours humains et exposés à la raercy d'un
cruel tyran et à des tourments affreux, desposèrent tout ce dont
ils feurent recherchés

« A la fin du mois de juillet (1591), la femme de Jehan Bibion
ayant obtenu de la Cour certain décret portant inhibitions au lieu-
tenant de ne cognoistre ny juger de l'affaire de son mary et de
son beau frère, print un sergent à Lambesc avec un jeune homme
pour lui servir de record, pour venir inthimer led. décret au
lieutenant, attendu qu'il n'y avoit aucun sergent qui osast entre-

prendre de rien exploiter contre luy. La force de l'argent donna
le courage à ce mal-informé de faire son inthiniation dans la

place du Marché, lorsque le lieutenant alloit à l'archevesché
La lieutenant sauta dessus ca pauvre sergent et luy arracha la

moustache, luy donna plusieurs coups de pied ;
ses suivans le

Guidèrent assommer et le misrent quasy à la mort, et le record

aussy ; puis les fict tous deux conduire en prison. A l'entrée de
la nuict, il manda quérir tous les sergents de la ville et leur
commanda d'aller saisir touts ensemble cette « p bigarrade
de Bibionne » et de la mener en prison. . . . etc. . . .



Le mêmej^ ou un homonyme, était capitaine du guet en

1646.

Jacques Bihion obtint des lettres de noblesse en 1653;

mais elles furent révoquées en 1667.

En 1680, toute la ville ne parlait que de la belle Alphanle

Bihion et de sa fin tragique. Jean de Sabalier, alors premier

consul, a consigné dans ses mémoires les détails de cet évé-

nement : « Le sieur de Gouin aimait, dit-il, depuis quatre

années Alphanle Bibion, veuve du sieur Perrin : elle avoit

répondu favorablement à son amour pendant tout ce temps

là; depuis deux mois seulement elle écouioli Saint-Ange,

gentilhomme de Tarascon Gouin, outré de l'infidélité

de la demoiselle, la menace de la tuer si elle ne l'aime

encore
;
elle rit de celte menace et lui dit des injures pi-

quantes. Ce malheureux amant, irrité de ce procédé, forma

la résolution de la tuer et de se tuer en même temps

Il l'allendit dans une petite rue près de sa maison, où elle

passoit accompagnée de Saint-Ange ; feignant de vouloir

lui parler, il s'approche d'elle, lui donne deux coups de

poignard dans le sein et se frappe d'abord lui-même dans

le ventre
; Saint-Ange, voyant tomber à ses pieds cette

femme, qui expira sur le champ, tire l'épée contre Gouin

et le blesse
; Gouin passe sur Saint-Ange et lui donne du

poignard dans la tête et dans les reins. Saint-Ange tombe

de ces coups, et Gouin, qui avoit laissé tomber son poignard,

ne pouvant plus achever de s'ôler la vie, s'enfuit.

« On porte Saint-Ange en chaise chez le marquis de

Maillane, son cousin
; celui-ci, voyant son parent couvert

de sang et le croyant mort, sort de sa maison avec ses do-

mestiques et quelques-uns de ses amis, court à la maison de

Gouin où l'on disoit qu'il s'étoil caché. On vient ni'averlir



de loul ceci à la hâte dans l'hôlel-de-ville
; je courus vile,

moi troisième, pour arrêter Maillane
; je le trouve déjà à

cent pas de la maison de Gouin avec ses gens armés et je

l'arrête par le bras
; je lui dis qu'éhint gouverneur de la

ville, je ne pouvois souffrir aucun attroupement, que j'em-

pêcherois liien qu'il ne fit aucune violence, et qu'il n'avoit

qu'à prejidre la voie de la justice, s'il vouloit punir celui

qu'il allOit chercher.

« Quelque temps après, Saint-Ange guérit de ses bles-

sures, aussi bien que Gouin, qui a quitté le royaume. » (1)

La famille Bibion est depuis longtemps disparue. Elle a,

pour ainsi dire, marqué son passage par deux jalons : une

roubine au Plan-du-Bourg, la Bibione, et une rue à la Ro-

quette, qui l'une et l'autre portent son nom et sont en partie

son ouvrage.

E. F.

EPHEMERIDES

1'^'^ mars 1405. — Réception solennelle faite au nouvel

archevêque d'Arles, Artaud de Mezellan, ci-devant évêque

de Sisteron (voir les Mémoires de Bertrand Boysset, dans

notre Musée, III, 86).

7 mars 1695. — Moi"l de Denis Testeb langue, orfèvre ar-

lésien. « C'était un fort honnête homme, connu pour tel

dans Arles et partout où il avoit voyagé, soit en France,

(1) Mémoires de Jean de Sabatier, gentilhomme d'Arles (Musée,
8' série),
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Italie et Espagne d'ailleurs ouvrier de réputation. Il

étoit fort estimé de tous ceux qui étoient capables de juger

des beaux-arts, et ses ouvrages, pour leur grande beauté et

pour leur particulière délicatesse, ont fait le tour du monde.»

(Mémoires de Louis Pic).

10 mars 1782. — « Le Conseil municipal autorisa l'éta-

blissement d'une verrerie de verre noir derrière le couvent

des Capucins à Trinquetiille, à condition d'y employer du

charbon de terre et non de bois. En suite de celte autori-

sation, François Brun, avocat, Louis Boulouvard aine, né-

gociant, et Jacques Grognard, noble verrier, associés, firent

commencer la construction de cette manufacture. » (Ms

Pomme).

12 mars 1676. — « On a fini de couvrir l'église des

Carmes déchaussés. » (Note de MM. Paris).

13 mars 1476. — Conseils : Le sous-clavaire Guill. Ju-

liani expose au Conseil de la Communauté que quelques

jours auparavant, entre 11 heures du soir et minuit, faisant

sa ronde habituelle
,

il rencontra par les rues plusieurs

personnes allant sans lumière, ce qui est interdit par les

règlements de police. Il les interpella, comme c'était son

devoir, et reçut pour toute réponse un coup de bâton ;
il

riposta par un coup de vouge sur la tête de son agresseur,

qui fut immédiatement couvert de sang. A raison de quoi le

viguier et l'olTicial ont ouvert une instruction contre lui

sous-clavaire et le menacent de poursuites, parce que la

victime, qu'il n'avait pas reconnue sous son costume d'em-

prunt, est un membre du clergé. Or, n'ayant fait que son

devoir, il a droit à la protection du coi-ps municipal et il

implore son appui. Le Conseil décide d'écrire au roy pour le

prier d'abolir celle procédure.



V.

14 mars 1784. — « M. l'Archevêque est allé confirmer

en Crau, et on a posé la croix de la mission au mas de M. Pey-
ras. » (Mémorial de J.-B. Vallière).

15 mars 1689. — « Le 15 mars, par ordre du Roy, a

esté levée une milice dans Arles, ayant la Communauté faict

34 soldais qu'ils ont habillé de pied en leste d'un juste-corps

de drap, 1^ parure rouge, les chausses et bas de mesme,
armés de fusil et d'épée ;

M. de Gromanille a esté le capi-

taine » (Mém. de M. Paris).

17 mars 1712. — Arrivée du nouvel archevêque d'Arles,

Jacques de Forbin-Janson. Il ne voulut pas qu'on lui fit une

réception ;
on sonna seulement les cloches de Saint-Tro-

phime et l'on tira quelques boîtes.

18 mars 1808, — Le marquis de Grille d'Estoublon, an-

cien lieutenant de vaisseau, est nommé maire d'Arles.

20 jnars 1412. — La famille royale arrive à Arles:

« .... L'an que dessus MCCCCXI, lo jorn XX de mars

(1412), inlret en Arle la Regina Madama Violant an son fils

Monssen Lois et an sa nora et sa filha, e deysenderon à l'ar-

sivesquat ;
e lo senesqual venc an bêla et nobla conpanhia e

demoret en Arle jusque l'avost venent. ... »
(
Mém. de B .

Boysset).

22 mars 1639. — L'archevêque d'Arles, assisté des

quatre consuls en chaperon et de deux moines réformés,

alla, sous la main forte de 50 mousquetaires, établir la

réforme à l'abbaye de Montmajour.

25 mars 1696. — Un avocat (François Signoret) fui

nommé 1" consul — « chose qui ne s'était jamais vue » et

et qui ne se reproduisit qu'une seule fois (1728).

27 mars 1789. — Grande fermentation dans les esprits.

Des placards furent affichés pendant la nuit, disant que
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1 ,200 personnes étaient prêtes à s'insurger, si l'on ne dimi-

nuait pas les prix du pain et de la viande.

28 mars 1533. — « Echéant de créer un trésorier noble

et les consuls n'en trouvant aucun qui voulût faire les avances

des deniers nécessaires, fut délibéré que pour cette année

sans conséquence les sieurs consuls éliroient le trésorier

bourgeois qu'ils trouveront vouloir faire lesdiles avances. . .

et élurent Gauthier Mathieu. » (Annales d'Arles!,

— 29 mars 1397. — Le roi d'Aragon, « per son nom

appelât lo Rey Martin » arrive avec sa Hotte et débarque à

Trinquetaille. De là, traversant le Rhône sur le bac, il vient

à Arles où il trouve « al pè del trapont, ,que es à l'intrar

d'Arle, la profession de san Tropheme et las gens de la vila,

que lo reseuperon an grant onor. . . » Après avoir fait ses

dévotions dans l'église primatiale, « lo Rey si retornet, an lo

paly estendut sus la testa, enlro lo port del Rose, et an lo

port paset à Trenquatalhas et aqui si dinel. . . . Dinat que

fon lo Rey, foron aparelhal un lahuls et un quaralon aten-

dat on montet lo Rey et s'en monteron ad Avinhon.... »

(B. Boysset). La flotte aragonaise avait beaucoup de matelots

atteints de la peste; elle laissa à Trinquetaille un certain

nombre de malades qui y propagèrent la contagion.

30 mars 1511 .
— Conseils : délibéré de donner aux va-

lets de ville un costume uniforme aux couleurs arlésiennes :

jaune et blanc.

31 mars 1687 (seconde fête de Pâques).
—

Suppression de

l'église paroissiale Saint-Isidore.

Emile Fassin.
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NOS LÉGENDES ARCHÉOLOGIQUES.

m.

LE SARCOPHAGE DE COIVCORDIUS.

« Il y a à Arles en Provence — dit le Mercure de France

on mois de mai 1727 — dans le lieu appelé les Champs

Elijséfs, une église du nom de Saint-Honorat, qui est l'an-

cienne église cémélériale de la ville. . . . Sous celte église

est une crypte ou cave, dans laquelle sont sept tombeaux de

marbre placés sans ordre, la plupart vuides, et qu'on dit

être des saints évêques d'Arles : Concorde, Hilaire, Eone,

Virgile et Rolland, de Sainl-Genès le greffier et d'une sainte

d'Arles nommée Dorothée. On a fait remarquer à un sçavant

qui passoit par là, que celui de saint Concorde, décédé au

IV'' siècle, qui est posé sur celui de l'évêque Rolland, se

trouve plein d'eau au plein de la lune. . . .

« Je ne doute pas que Messieurs les physiciens, avant que

d'entreprendre de raisonner sur ce fait, ne souhaitent être

assurés de sa réalité. Pour le présent, je ne puis autrement

la certifier que par le témoignage du Martyrologe de M. Châ-

telain au 16 janvier. ...»

Le fait ainsi relaté par le Mercure de France nous esl attesté

par d'autres témoignages contemporains. L'arlésien François

Peilhe, antiquaire, auteur d'un Abrégé de l'histoire de l'an-

cienne ville d'Arles (1720), rend compte de ce phénomène
dans les termes suivants : « Parmi ces tombeaux il s'en

trouve un très remarquable, où il y a toujours de l'eau

dedans, qui ne manque jamais de suivre le cours de la lune,

c'est-à-dire que l'eau augmente et diminue sans aucun arti-

fice, comme la lune diminue et augmente, ce qui surprend

tous ceux (|ui veulent observer le mouvement de cette eau. »



Cette eau passait pour miraculeuse ; on lui attribuait des

propriétés curatives
;
elle avait guéri, disait-on, des ophtal-

mies invétérées, et des fiévreux qui en avaient bu étaient

revenus très vile à la santé. Il parait cependant qu'elle

trouvait des incrédules, et que ses prétendues fluctuations

réglées par la lune n'avaient jamais été l'objet d'un contrôle

sérieux.

Le chevalier de Romieu, dans son Portefeuille (M'iQ), donne

la description du tombeau sans parler de son contenu. L'au-

teur des Antiquités d'Arles, Joseph Seguin (1687), en parle

en des termes qui excluent toute croyance à un phénomène
surnaturel : « Ce qu'on trouve, dit-il, de fort singulier dans

ces catacombes, c'est un tombeau qui est au milieu des au-

tres avec son couvercle qui le ferme assez bien
;
on n'a

jamais vu ce sépulcre sans eau, et il en est presque toujours

plein, sans qu'on puisse savoir au vrai la source de cette

eau. »
(1)

Ce qui avait induit le public à voir dans ce phénomène si

simple un caractère surnaturel, c'était l'opinion générale-

ment répandue que l'on était en présence du sarcophage de

Saint Concorde, cvêque d'Arles (2).

(1) Millin écrivait en 1808 : « La crypte de Saint-Honorat des

Aiiscamps est toujour.s remplie d'un pied d'eau, de sorte qu'il
nous fallut faire des amas do pierres pour que nous pussions ob-
server à notre aise, à l'aide de fliimbeaux, les curieux monuments
qui y sont rassemblés. Le peuple croit que cette eau a la vertu de

guérir la fièvre. » (Voyage dans les départements du midi de la

France, tome III, page 543j.

(2) Cette opinion est encore celle de notre savant compatriote
le chanoine J.-M. Trichaud (voir son Hist. de la Sainte-Eglise
d'Arles, I, 198-199 et son Itinéraire (édit. de 1880) page 36). Elle

a contre elle l'autorité de Millin (Voyage dans les déparlements
du midi, III, 50), Jaccjvem/n (Guide du voyageur, page 284),
J.-J. Estranijin (Descript. de la ville d'Arles, p. 218), H. Clair
(.VIonum. d'.Vrles, p. 246), elc — Le paléographe Richard
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Ce tombeau, transporté depuis dans le musée lapidaire, y

est un des principaux monuments de l'art chrétien. Les or-

nements dont il est chargé présentent un singulier mélange

du symbolisme chrétien et du symbolisme païen, qui dénote

une époque de transition. L'inscriplion qu'il porte : Integer

ATQUE Plus. ... est fort connue ; tous nos auteurs l'ont repro-

duite. Le chanoine J.-M. Trichaud en a donné la traduction

suivante :

<i Intègre et pieux, pur de l'âme et du corps, ici enseveli

vit éternellement Concorde, qui, dans ses jeunes années,

brilla d'abord comme diacre, ensuite devenu prêtre par la

vocation céleste, à peine vécut-il 50 ans. Transporté trop tôt

à îa cour divine du Tout-Puissant, sa douce mère et son

frère inconsolables le regrettent sans le pleurer. »

Ce texte semble bien donner raison à ceux qui pensent

qu.e notre Concordius ne fut jamais qu'un simple prêtre et

n'avait de commun que le nom avec l'éminent abbé de Lérins

qui devint au IV siècle pasteur de l'église d'Arles.

E. F.

LA LÉGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

§ XVI. — CHAMPTERCIER

La terre de Champtercier, située dans le voisinage de

Mas-Thibert, était jadis un fief de l'archevêché d'Arles.

Bouquier (mort à Arles vers 1776)dans une noie sur Concordius
(ms 558 (le la Méjanesj, après avoir voulu démontrer que ce Con-
cordius ne pouvait être le même que le saint évêque d'Arles,
revient sur celte opinion, « ayant fait, » dit-il dans une annota-
tion marginale, « les réfl<îxions convenables. » Il se range donc
à l'avis de Saxi, de Mabillon, de Sirmond et des auteurs de la

Gallia Christiana.
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(1219. Hommage par Resens de Veruna à l'archevêque
—

4 des Kalendes de juin 1267, hommage par Alasacie de

Porcelet.— 31 mai 1551, hommage par Jean de Saint-

Martin, etc Archives de l'archevêché, livre rouge, livre

vert, passim).

Elle comprenait une tour construite sur les bords du

Rhône et qui concourait avec la tour d'Alein à la police du

fleuve et à la garde de ces parages souvent infestés de pirates.

Elle portait le nom de Mesavia ou Mejavia : Tenementum

de Mesavia (1223)
—

{Mejavia 1 462)
— La tone de Mieja-

via (1454). Cette dénomination, qu'on traduirait aujourd'hui

par mi-chemin (en provençal mita-camin), se rapportait

évidemment à l'ancienne voie romaine qui passe au midi de

Champtercier. Cette voie, désignée dans son parcours à tra-

vers la Crau sous le nom de draille marseillaise, était un

chemin secondaire se reliant à la Camargue au moyen d'un

bac et se prolongeant au-delà des Rhônes jusqu'à sa réunion

à la voie Domi tienne près de Lunel. Nous la retrouverons en

Camargue sous le nom de draille de Porte-Ferrus.

Rappelons en passant que c'est à Mejavia que M . Des-

jardins place l'origine des Fosses Mariennes.

Du XIV"'« au XVI'"'' siècle, la tour de Champtercier a

porté différents noms : Torre del feu ou fieu ou simplement

lo fieu (1376)
— torre deis fils (vers 1450) , del fios (1509),

dels fuocs (1566) dels syns (1454), etc. ... Au milieu de ces

variantes, qui ne sont peut-être que des corruptions d'une

forme primitive unique, il n'est point aisé de démêler le

vocable authentique et sa signification.

La question se posait, au XVI"» siècle, au cours d'une

enquête à laquelle procédait un délégué du Parlement de

Provence, le conseiller de Corras
(
1"' novembre 1566

). Un
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vieux berger, Brancays liuou, appelé en léraoignage, dé-

clarail que la lour deà feux s'appelait ainsi parce qu'autre-

fois elle servait d'échauguette et signalait par des feux les

manœuvres de l'ennemi
; c'était, disait-il, au temps des in-

cursions des Aragonais et des Catalans. Il ajoutait qu'ac-

tuellement on l'appelait tour de Saint-Martin, du nom de

son possesseur (Jean de Saint-Martin), et qu'elle est en

dehors du territoire de la Crau. — Un autre témoin, Porta-

lier, la désignait sous le nom de torre dels fuocs ; il parlait

également de ces feux qu'on allumait comme signaux au

faîte de l'édifice quand les Turcs, « qui aulcunes fois laisoient

des courses jusques près de ladite lour », apparaissaient sur

le bas-Rhône.

Cette explication, très satisfaisante pour les dénominations

de torre dels fuocs (feux) ou dels syns (signaux), laisse à

désirer quand on la rapproche des anciennes formes du

vocable : lo feu ou fieu ou lo fiel, la torre deh fi's ou del fios.

Lo fieu, c'est très probablement le fief, la tour du fief, dé-

pendante
— ou mouvante, comme on disait alors — de

l'archevêché d'Arles (1).

Nicolas de Saint-Martin, dont le nom figure plusieurs fois

dans nos Fastes consulaires, acheta ce domaine féodal à

à Claude de Lubières, le 13 avril 1454 (notaire Bernard

Pangonis) et le transmit à ses descendants
; nous avons vu

que l'un deux, Jean de Saint-Martin, rendait l'hommage à

rarchevê(]ue le 31 mai 1551. Jean de Saint-Martin était

seigneur de Champtercier au diocèse de Digne; ce titre lui

(1) Dans les anciennes coutumes féodales de notre ville, rédi-

gées en langue vulgaire il y a trois à quatre cents ans. on donne
aux fiefs le nom de /"eii, par contraction du latin feudum (Xni-
bert, R("pnbl. ,l'Art es, I, 98).



tenait à cœur
;

il devint l'apanage des aînés dans sa descen-

dance
; plusieurs d'entr'eux ne sont désignés dans les papiers

de l'époque que sous le nom de Champtercier . Ce nom de

prédilection passa du maître au domaine (1).

La lour de Champtercier, démolie en 1787, avait, au

rapport de Pierre Véran, trois étages donl deux voûtés et

n'était pas indigne d'attention au point de vue architecto-

nique ; malheureusement une vulgaire toiture en écrasait el

dégradait le faîte.

Il existait à Champtei'cier une chapelle privée sous le

vocable de Saint- Charles; une corruption de langage en avait

fait Saint Arpchier; ce nom bai-bare el erroné a survécu et,

pour bien des gens, reste l'unique dénomination de l'ancien

domaine féodal.

Emile FASSIN.

AVIS

Le Bulletin Archéologique d'Arles de 1889 est adressé fran-
co (en un volume broché d'environ 200 pages) contre la somme
de 3 francs en mandat de poste ou timbres de 5 centimes ou 10 cen-

times (2 fr. 50 seulement pour les abonnés anciens ou nouveaux).

(1) Nous verrons le même fait se produire pour les mas de

Vers, Mollégès, Remoules, Beynes, Montmeillan, Lubières, Beau-

mont, Cabanes, Tour d'Alein, etc. . . . Pour plusieurs de nos gen-
tilshommes, nu-propriétaires de fiefs dans les Alpes ou ailleurs,
véritables seigneurs m partibiis, le mas de Camargue ou du
Plan du Bourg tenait lieu du manoir absent ; c'est pourquoi il en

porta't le nom. Ndus pourrions ciier plus d'un pigeonnier érigé
de cette faron en gentilhommière. On avait deux jolies expres-
sions pour désigner ces hobereaux de Camargue : on disait : un
sire de Niégcs {rièijeoa reyricge = landes parsemées de lagu-
nes) ou un gahian (nom provençal de la mouette ou pétrel).
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MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÉRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE D'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mècje.

\11\. — (Suite)

Le 20 juin, M. de Gilles-Mousse a gagné son procès, le Parlement

ayant adjugé que les articles de son mariage perdus ou brûlés

étoient bons et valables (Ij.

Le 22 juin. De jeunes enfants de Reaucaire, depuis l'âge de

's ans jusqu'à 16, au nombre de 70, avoient fait im régiment bien

discipliné, tellement que quelques-uns ayant déserté, ils ont été

/ condamnés à passer par les verges, ce qui a été exécuté sur l'un

qu'on a puni de coups, et l'autre n'ayant pas voulu subir sa peine

• ïi été condamné par le Conseil de guerre à être pendu, ce qui a été

exécuté, et la mort n'a été interrompue que par l'heureuse ren-

contre de M. d'Arraerand qui l'a fait tirer de la corde, où il auroit

bientôt perdu la vie. (11 y avoit deux abbés qui l'exhortoient à la

mort.) Le fait est si sûr qu'on a écrit à M. l'Intendant pour sça-

voir ce qu'on devoit taire à ce sujet.
— On n'a jamais vu un fait

pareil : que des enfants de cet âge aient été assez inhumains que
de pendre UQ de leurs collègues, en attendant d'en faire passer

un par les armes, ayant été prendre des armes à feu
; mais le

premier sauva le second.

Le 2 juillet, M. Roubion a épousé Mlle Capeau, d'Avignon,

Le 7, jour de la course du satin (2), M. Perrin de Jonquières

(1) Voir ci-devant, page 176, 29 mars 1770.

(2) Ainsi nommée de ce que le prix consistait en une pièce de
salin. « Je crois reconnaître la course que les Italiens appellent
encore du pallia dans celle du satin que l'on fait après la mois-
son dans une vaste plaine voisine du fauxbourg de Trinquetaille.
L'une et l'autre tire son nom de la qualité du prix que l'on y
proposait aux coureurs; celui de la nôtre dé.^ignait de plus celle

de l'étoire ; depuis longtemps on a converti ce prix en argent. »

[AniberL Rêp., d'Arles, IV. 3«'i.]
— E. F.
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fut voir MM. les Consuls (décidés à y aller) et leur dit que cette

coursé ne les regardoit pas, et qu'ils pouvoient s'en dispenser ; ils

se sont abstenus d'y aller.

Le 10, M. de Champourcin est parti pour Paris.

Le 20, Mme de Balarin est décédée (1). Ensevelie aux Carmes.

Testament du 9 juin de la présente année.

Le 1er aoust, M. Sabatier, garde de la Manche, est arrivé avec

la croix de Saint-Louis qu'il a reçue depuis quelques mois. (2)

M. l'abbé de Beaujeu de Laurens vient d'être nommé grand-

vicaire du diocèse de Saint-Malo.

Le 22, on a appris que M. Raymond, archiprêtre, avait été

nommé sacristain, et MM de Brie et Pazéry (3) grands-vicaires ;
le

23, M. Haymond a pris possession après vespres.

Le 25, M. de Lestang de Parade est mort à Siieures et a été

enseveli aux Grands-Augnstins.

Le 30, Mme de Chiavary de Lestang est décédée à mmuit. En-

velie aux Prêcheurs.
"

Le 12 septembre, on a trouvé mort dans son lit M. Pillier,

avocat.

Le 18, on a nommé M. de Brie, primicier, à l'archiprêtré ;
il a

pris possession le 19 après vespres.

M. Pazéry, trésorier, a été nommé primicier et a pris possession

le 20 après la grand'messe.

M. de Bertrand a été nommé trésorier.

Le 27 octobre, M. Beuf aine, notaire, est décédé à neuf heures

et quart du matin
;

il a été enseveli le 28 à Sainte-Croix.

(A suivi'c.)

(1) Thérèse Suffren de Balarin. Voir son portrait à l'Hôtel-Uiou.

f2) Voir notre Bvlletinde 1889, page 128, anno 1767.

(3) Pierre-Franrois Pazéry de Thotame, docteur de Sorbonne.

Une mort brillante l'attendait; il périt courageusement, à côté

de Mgr Dulau, dans la prison des Carmes, à Paris, le 2 s^eplembre

1792, victime des fureurs révolutionnaires. — E. F.

Imp. J . Remondet-Aubin.
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PAR

EMILE FASSIN

HXSTOÏHK AHECDOTXQUK
DES RUES D'ARLES

/

: IV.

LA RUE DES MAUTIGAUX

Un nom que j'ai vu disparaître à regrel : c'est une page

de notre histoire que nous avons eflacée, et non des moins

curieuses.

Cette page, résumée en trois mots gravés à l'angle d'un

mur : Rue des Martigaux, pourrait être intitulée : Relations

historiques entre les Communautés cf Arles et de Martiyues.

Essayons de la retracer à grands traits :

Une antique tradition veut que la population romaine

établie sur les bords duSlagnum Marlicum ail été convertie

ou Christianisme par les prédications d'un illustre martyr de

l'Eglise d'Arles, saint Genès : on explique ainsi le nom

iVIsle Saint- Genès donné jadis à l'une des trois communau-

tés de Marligues.
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îl était aussi (le tradition

,
au XIÎP siècle, que le pays de

Martigues appartenait de temps immémorial à la Sainte Eglise

d'Arles. Mais le Comte de Provence, Raymond Béranger,

ayant élevé des prétentions à la propriété de l'isle, un ac-

commodement intervint en 1^23, par lequel l'archevêque

d'Arles consentit l'abandon de ses droits, en retour d'autres

concessions, et à l'exception des bourdigues

Quelques années se passent, et le Comte de Provence, à

son tour, se voit disputer cette possession. Les Marseillais

s'emparent de l'isle par surprise et s'y fortifient. Raymond

Béranger accourt avec une armée
;

la flotte arlésienne le se-

conde ;
un assaut le rend maître de la place.

Une tour en construction, où les Marseillais s'étaient re-

tranchés, avait été enlevée dans un coup de main par les

marins d'Arles. En reconnaissance de ce service important,

le Comte de Proveiice exempta les Arlésiens de tous péages

dans risle,et, par une attention délicate, il voulut que l'acte

en fût dressé dans cette même tour dont il devait la con-

quête à la bravoure de nos équipages. Au nombre des Arlé-

siens nommés dans l'acte figurait Bertrand de Porcelet (1).

Ces immunités concédées à la ville d'Arles furent recon-

nues par certaines faveurs que celle-ci consentit aux Marli-

gaux. L'union des deux villes dans un même diocèse, à une

époque où le territoire ecclésiastique était le seul qui pré-

sentât quelque stabilité, créait entre elles non seulement des

liens religieux, mais encore des relations d'intérêt politique,

une communauté de sentiments et d'usages, qui les dispo-

saient favorablement l'une envers l'autre. Un long échange

de services rendit ces liens plus étroits.

(i) Miscellanées de Jean Gertous. — Anibert, Républ. d'A?''-

/es m. 58-59.
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Les rapports maiiiimes et commerciaux entre les deux

pays se multiplièrent. Tandis que les navires d'Arles trou-

vaient toujours, au port Saint-Genès, avec un bon accueil,

un refuge assure contre le gros temps ou contre les pirates,

on voyait journellement flotter sur le Rhône, à la cime des

mâts des gaiiotles martigales, la flamme bleue de Ferrières

ou la flasame blanche de l'isle, ou la flamme rouge de Jon-

quières. 'La Venise provençale maria souvent ses trois cou-

leurs au pavillon bicolore du Lion d'Arles sur la mer des

Rollands et des Catalans.

Il existe à Martigues une tradition, attestée par nos vieux

auteurs, sur l'amitié séculaire des deux pays. Voici comment

on la raconte :

C'était au temps des guerres entre Ladislas, fils de Charles

de Duras, et Louis II d'Anjou pour la couronne de Naples.

Un Corsaire ennemi, parti de Bregancon, pénétra dans le

Rhône et surprit un bateau qui portait les consuls d'Arles.

Grande émotion dans notre ville quand l'événement fut

connu; on court aux armes, on lance des navires à la pour-

suite du corsaire, et on adresse des messagers k tous les ports

amis du littoral.

Un des consuls de l'isle Saint-Genès se trouvait au port

de Bouc. Dès la nouvelle reçue, se jeter dans une barque

de son pays et courir sus aux pirates fut pour lui l'alTaire

d'un instant. La fortune sourit à sa bravoure. Quelques

heures après, il rencontrait le corsaire, l'attaquait et l'enle-

vait à l'abordage avec sa prise. Il les amena l'un et l'autre

dans l'isle, au port Saint-Sébastien.

Les Consuls d'Arles, ainsi délivrés, reçurent grand accueil

à Martigues; leur libérateur les ramena jusqu'à Arles, où il

fut cà son tour l'objet d'une ovation. Ce service rendu, ces
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témoignages de la gralilude arlésienne, et les promesses ré-

ciproques d'un dévouemeni à toute épreuve scellèrent l'an-

tique amitié des deux pays. <i C'est de cette époque que Its

habitants du Marligues datent les visites et les présents que

les Consuls des deux villes sont encore (1786) en usage de

se faire réciproquement lorsqu'ils se trouvent les uns chez

les autres (I).

Malheureusement, il n'est si grande amitié qui ne suc-

combe ù quelque épreuve : celle des Marligaux ne résista

point à l'appât de quelque profil. Ce fut durant la terrible

peste de 1456. Au moment où la population afTolée désertait

la ville, les deux consuls nobles eux-mêmes cédant à la pa-

nique et abandonnant aux consuls bourgeois le périlleux

honneur des fonctions municipales, le riche territoire d'Arles

offrait une proie si tentante et si facile qu'elle devait inévita-

blement attirer les pirates et les maraudeurs. « Ainsi qu'on

mange les viandes quand elles sont mortifiées, dit un pro-

verbe de l'époque, ainsi faut-il profiler sur les hommes quand

ils sont attendris par leurs misères ». C'était le sentiment du

viguier de Lnnel, car il accourut avec ses hommes, passa le

petit Rhône à un gué, les eaux étant fort basses, et descendit

(1) Hist. des hommes illustres de la Provence, I, 130, article

de l'abbé Paul. —» Essai historique sur Arles, par Amédèe Pi-
chof.

Bertrand Boyssct, contemporain de l'événement, relate le

même fait, mais non sans de notables divergences : L'an 139i,
dit-il, et le 1 août (je traduis littéralement) une galiotte armée
de Biépansons vint an Gras du Hhùneet enleva 14 pêcheurs d'Ar-
les avec leur matériel. Les pirates se rendirent en^^uile à l'Isle de

Martigues ; mais, comme ils arrivaient, les gens de l'Isle sautèrent
sur la galiotte et s'en emparèrent, tuant 4 hommes et faisant pri-
sonniers tous les autres, au nombre de 18 eucore vivants. Or sa-
chez que de ces dix-huit, on en pendit 17, on laissa aller l'écri-

vain du bord, parce que ce fut lui qui pendit les autres. . . . (Voir
notre Musée, 111, 28).
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en Camargue pour y ramasser du bulin. Il s'avança jusqu'au

Malusclat. La lour du Malusclat, un des boulevards de la Ca-

margue, n'avait en cemomenlpour toute garnison que quel-

ques soldats (I) ;
le viguier les somma de se rendre.

Le comi.^mdant du Malusclat, Foulquet de la Tour, dit

lo Braù (ou plutôt lou Bravacfwun, surnom de jeunesse), re-

pousse avec hauteur cette sommation : il aperçoit non loin de

là, remontant le grand courant et cinglant vers la lone, une

flotille de galiotles aux couleurs de l'Isle Saint-Genès
;

les

Mariigaux, à n'en point douter, accourent à son secours. . . .

Illusion bientôt détrompée ! Le renfort arrive, il parle-

mentB avec le Yiguier, il transige : la simplicité proverbiale

des Mai'ligaux (sancta simplicitas!) s'accommode d'une part

du bulin, que le Viguier lui offre à l'amiable, et laisse faire.

Foulquet s'indigne, il s'emporte, on s'empare de lui, ses

soldais se rendent. Ils eurent tous la vie sauve, mais la lour

du Malusclat fut immédiatement démolie : les Martigaux, pas

plus que le Viguier, ne tenaient pas à laisser debout ce bastion

du grenier de la Provence, gardien redoutable du cours du

Rhône et observateur gênant de leurs louches opérations.

La ville d'Arles fut profondément afîectée de cette trahi-

son de ses vieux amis. Par une délibération solennelle, elle

priva les Martigaux de tous les privilèges dont ils avaient

joui jusqu'alors, tels que droits de pêche, esplêche, bûche-

rage, exemptions de péages, gabelles, etc. . .
— Mais c'était

solidariser la Communauté de Marligues tout entière avec

quelques forbans qu'elle se hàla de désavouer. La paix se fit

(1) On songeait à l'tibandonner, vu qu'elle ne commandait plus
la grande voie fluviale, le Rhône se creusant un autre lit ni la

branche du Malusclat étant en voie de s'atterrir.
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bientôt, au souvenir des services rendus et de l'amitié sécu-

laire.

Dès le commencement du XIV* siècle, les Martigaux, nom-

breux à Arles, donnaient leur nom à un quartier où ils

avaient l'habitude de se réunir. C'était, je crois, la rue Gé-

nive, dont le nom (féminin de genleu = habitant de l'isle

Saint-Genès) rend très vraisemblable celte supposition (1).

Ce n'est là cependant qu'une hypothèse, et, pour rentrer

dans le domaine de la certitude, je me hâte d'arriver à notre

rue des Martiyaux,

Celle-ci est moderne, et contemporaine, au moins pour le

nom, d'une célébrité d'autrefois tombée dans l'oubli : Sar-

neguelte la Martégale.

On dit communément que la reconnaissance de l'estomac

est une vertu sans persistance ; je la crois très résistante au

contraire, s'il est permis d'en juger parce que l'on voit : elle

s'étale en inscriptions à l'angle d'un bon nombre de nos

rues, et il ne restera bientôt plus, des anciens noms de quar-

tiers, que ceux consacrés par elle. Les hommages rendus à

nos gouvernants sont, en général, de peu de dm ce; un

changement de régime les abat
;
les plaques commémorati-

vesd'un simple cabaret survivent aux révolutions !

J'en alie&le Saryieguelle ! Son contemporain l'obélisque a

déjà trois ou quatre fois changé de couvre-chef, l'homme de

bronze, de drapeau, les rues voisines, d'inscriptions, elle rè-

gne toujours sur son jo/a/ic/, tout parfumé du souvenir de ses

(1) J'ai cru d'abord que la rue Génive était la rue des Génois.
Mon opinion s'est mod ifiée à l'examen de quelques textes, qui
résistaient à cette traduction. J'y reviendrai dans un article

spécial,
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odorantes bouillabaisses (1). Si l'on demande ce qu'elle a fait

pourmériler un pareil honneur, l'histoire répondra: « Elle

fut l'hôtesse des Marligaux qui fréquentaient le port d'Arles,

le parangon des cabaretières par son talent culinaire (2) et

son avenante hospitalité ;
elle mérita le surnom de « Reine

de risie >> et (digne fille de Martigues) l'amitié séculaire des

Arlésiens: »

La place Sarneguetle et hrue des Martigaux sont voisines

et s'expliquent l'une par l'autre.

Le courant d'émigration qui de tout temps a poussé l'ha-

bitant des petites villes vers les grandes amena de Martigues

à Arles, au commencement du XVP siècle, l'auteur de la fa-

mille (/'/lnf/<oMe//e, etauXVIII'', le savant paléographe Bou-

giiier (3) ;
le XVIP siècle amena Claude Pagnon.

Pagnon est celhabile charpentier qui entreprit et conduisit

à bonne fin l'érection de l'Obélisque. Cette entreprise péril-

leuse, qui avait rebuté nos maîtres d'hache, fit grand hon-

neur aux Marligaux. Elle méritait certainement la dédicace

d'une rue : celle dédicace eut lieu
;

il y manqua peut-être

(1) Il serait pput-êlre plus exact de parler des reïsto martc-
gnlo et de ces fines merluches de Martigues si appréciées sur la

table épiscopale, au teuips du cardinal Louis Allemand (Appert
des comptes de la mense : Prn merlucibus de Marlico, etc. . .

(•2) Raymond Soleri, qui écrivait au XVI' siècle, assure qu'il n'y
avait ville en Provence où les habitauts s'étudiassent si fort à la

bonne chère qu'à Martigues.

(3) D'un acte du 24 octobre 1537 (notaire Dominique Homey à

Martigues, protocoles f° 502) il conste que Antonelle BarfÀé-

Icmy, « actuellement habitant d'Arles ))(l?i37) était fils de Laet
ou Lazare Barthélémy, de la paroisse de Ferrières, à Martigues,

etpetil-fils de Jacques Barihélpmy. Son père Lazare dit Laefî

avait un frère nommé Jean (Ms 557 de la Méjanes, f 16i).

Richard /?o)'(jr)'i«r est l'auteur de savantes recherches et de

travaux d'érudition sur divers points d'histoire locale. Nous en

reparlerons en temps et lieu.
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la solennité d'un vole du Conseil municipal, ou l'aulhenlicilé

d'un arrêté des Consuls; mais, à part les formalités, elle eut

tous les caractères d'un plébiscite, cor c'est le peuple lui-

même qui s'en chargea. Voilà comment la rue de Sarne-

guelle, où logeaient Pagnon et ses ouvriers, reçut le nom de

rue des Marligaux.

Il semble que ce nom aurait dû rester.

E. F.

ÉPHKMÉRIDES

3 avril '\b20. — Fondation de la confrérie des Pénitents

Noirs par l'archevêque Jean deFerrier.

4 avril 1589. — Pour subvenir à la dépense que vont en-

traîner les fortifications projetées, le Conseil de la Commu-

nauté décide « de prendre droit d'habitanage sur les domi-

ciliés dans la ville et son terroir depuis 40 ans non encore

faicts habitants. »

5 avril 1319. — Lettres-patentes du roi Robert permet-

tant anx consuls d'Arles de reconstruire la tour du Pont de

Crau.

7 avril 1483. — Biuits et menaces de peste. Le Conseil

engage pour un an, au traitement annuel de 100 florins, un

médecin d'Avignon nommé Jean Franchisco.

8 avril 1477. — Le juge-mage et le maître-rational de

Provence viennent examiner les dégâts causés par un dé-

bordement du Rhône et les réparations à faire aux chaus-

sées.

9 avril 1299. — Convention entre la Communauté d'Arles

et celle de Fourques au sujet du péage du pont de Trinque-

lailie.



10 avril 1584. — « Les moulins du Pont de Crau ont

commencé à faire de farine » (Mémoires de Loys Romani).

11 avril 1624. — « Environ trois hures du matin, lumi)a

force nege et grelle » (Journal de messire Jehan Barbier).

12 avril 1661. — Bénédiction de l'église de la Charité (1).

Cent quarante indigents, hommes, femmes et enfants, pen-

sionnaires de l'hospice, figurent dans la cérémonie.

11, 12 et 13 avril 1863. — Fêles de charité données par

MM. les Ménagers et les habitués du Café Beuf en faveur des

ouvriers cotonniers sans travail. Jolis vers de C.-M. Jouve,

typographe, à ce sujet, dans le Courrier des Bouches-du-

/?/<dne du 19 mars 1863.

14 avril 1813. —M. Jean-François Saurel, avocat, est

nommé maire d'Arles.

15 avril 1642. — « Le nouvel aqueduc du Pont de Crau

étant achevé, l'eau de Durance commença à y passer »

(Ms806 delà Méjanes).

17 avril 1752. — Mort de l'avocat Jean Rmjbaiid, archi-

vaire du grand prieuré de Saint-Gilles. « Il avait beaucoup

de goiît pour la littérature et l'antiquité, et avait fait un amas

précieux de bons livres et de riches manuscrits. » Il fut un

de ceux qui essayèrent, avec le chevalier de Romieu, de

ressusciter l'Académie d'Arles. On lui doit un Recueil d'an-

tiquités (connu sous le titre de Portefeuille de l'avocat J. Ray-

baud) et une histoire de.s Grands Prieurs et du Grand Prieuré

de Saint-Gilles, demeurés l'un et l'autre à l'état de manus-

crits,

18 avril 1595.— «Le temps a esté extrêmement froid

(1) C'est l'ancienne chapelle actuellement conligiië au Dépol de

remonte.
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autant que si c'eust esté au cœur de l'hvver, avant orelé et

tombé de la neige environ un tour de hauteur. » (Livre de

vàhonde Loins Bamelte).

20 avril 1 588. — Achat par la Communauté de toutes les

pierres qui proviendront delà démolition de la iouv dehTruye

que fille (ancienne tour du palais de la Trouille contiguë au

cabaret de la Truie qui file) [\).

21 avril 1742. — Le régiment espagnol de Séville-Cava-

lerie arrive à Arles et loge chez les habitants. Il y demeure

jusqu'au 22 juin.

22 avril 1410. — « Aquel jorn, esgual l'ora de vespras,

si levet una greba de ves Ponent tant negra q*ue meravelha

fon, e s'espandit ves Levant, an fortuna grant plueia, egranl
forsa de peiras ;

e fes mol grant dam en Camargua, en lo

Plan del Bore, en GaJinhan, en Ci-au, en lo Barret, et ves

d'autras parlidas, als vinhas et als blats, et à tota causa fruch

portant. » (B. Boysset) (2).

24 avril 1549.— Etablissement de la confrérie des Péni-

tents bleus de Notre-Dame de Piété, dits battus pers, sous la

direction des Frères Prêcheurs.

25 avril 1644. — « Louys de Yaloys, comte d'Alès, gou-

verneur de la Provence, assista à la prédication qu'un père

minime nommé Cilrani fit des Antiquités (3) de la ville (Jour-

nal de messire Pierre Chaix).

(1) Il y avait à Bourses, au xv" siècle, liiip auberge tenue par
l'hilii)ert Babou et qui portait cette nièuie inseigne : A la Truie

qui file.

(2j Nous avons pulilié (larià notre Mt<.S('e, IIP série, les Mémoi-
res complets de Bertrand Boysset, avec annotations.

(3j \'oir notre Bulletin d'avril 1889, p. 6:2, Ephèmérides, au
2;j avril.
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27 avril 1438.— Conseils : Aumône de X florins accor-

dée au comte de la Petite Egypte qui est ici depuis plusieurs

jours avec une nombreuse suite et s'en va par tout le monde,

mendiant et faisant pénitence.
— Ces singuliers pcnilenls,

sorte de bohémiens nomades, vivant d'aumônes et de rapines,

et abijsantde la crédulité publique qui leur attribuait le pou-

voir d^ jeter des sorts, revenaient à des époques périodiques

et étaient un objet de terreur.

30 avril 1815. — M. André Pomme, ancien représentant

du peuple, est installé maire d'Arles.

E. F.

KOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE

DU PONT D'ARLES

(Suite).

5 février 1667. — Convention entre les Consuls et Julien

Bernard pour la construction d'un nouveau pont
— 7 sep-

tembre de la même année : arrêt du Parlement autorisant

l'établissement d'un pont provisoire, le concessionnaire

n'ayant pas rempli ses engagements.

1668, 2 mai. - - Traité avec Bourdelon pour l'entretien

du pont.

En 1687, le pont reposait sur douze bateaux ;
deux iré-

buchets ou pont-levis, l'un du côté d'Arles, l'autre du côté

de Trinquelaille, assuraient la libre circulation aux navires

qui remontaient ou descendaient le Rhône. Une croix de

bois placée sur lo bord du pont, à égale dislance des deux

rives, semblait inviter les passants à recommander leur àme

à Dieu en s'aventurant sur un plancher si fragile
— avertis-
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sèment charitable et loiijoiirs de circonstance, dont l'événe-

ment démontra plus d'une fois l'oppoitunité.

— Le lundi 1 5 novembre 1 694, sur les 3 heures du malin,

une crue subite du Rhôue entraîna plusieurs barques du

pont de Tarascon et les jeta contre le pont d'Arles qui fut

rompu ; sept de nos bateaux furent emportés par les eaux.

— En 1696, construction du massif en pierres formant

appui au trébuchet du pont, du côté d'Arles. Les travaux

fuient achevés fin septembre.
— Le 29 septembre 1725, le pont de bateaux fut encore

entraîné par les grosses eaux.

— 1726. «. Entre la ville et le bourg nommé>Tiiiiquetaille,

il y 'à un fort beau pont à bateaux, qui des deux côtés se

joint à chaque teirain par un pont-levis. Durant les glaces

de l'hiver, ou dans le temps que la rapidité du fleuve pour-

rait l'emporter, et fait craindre une inondation, on élève les

deux ponls-levis, pour mettre à couvert le pont porté sur ses

bateaux, et on le range en un abri commode le long du

rivage, pour le replacer après le mauvais temps. . . . (Porte-

feuille du chevalier de Romieu).

1753, 4 janvier.
— Le pont est emporté par une débâcle.

1767. — Sur la fin de janvier, les glaçons en se détachant

rompirent le pont et coulèrent six bateaux
;
et cependant

on avait eu le soin de le détacher et de l'amarrer le long du

livagc, du côté de Trinquetaille.
— Devis dressé par les

Consuls d'un nouveau pont à construire au même endroit.

— 2 septembre 1769, rapport des commissaires nommés par

la ville pour les changements et améliorations à faire à ce

pont.

— « Le 7 juin 1771, on a mis le |)ont neuf» (Mémorial

de J.-B. Vullière).
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1774. — « Cette année là, on ôta le pont à bateaux trois

fois
;
les glaces, qui partirent par suite d'une crue, montè-

rent sur les quais et vinrent obstruer la porte dit de Roussel.

(Annales mss de P. Yéran).

1781. — « Le pont de bateaux établi sur le Rhône n'esj

pas indigne d'attention. Il est bordé de part et d'autre de

trottoirs qui servent aussi de bancs. Aux deux extrémités

sont des ponts- levis de deux pièces chacun. » (Anibert,

Républ. d'Arles, IV, 439).

1786. — « Le 8 janvier, les glaces ont brisé le pont et

l'ont coulé à fond. — Le 1" avril, on a mis le pont cà 2 heu-

res. » (Mém. deVallière).
— C'est â l'occasion de ce nou-

veau sinistre que fut construit un massif en pierres à la porte

des Prêcheurs. Ce massif a été noyé dans les travaux de

défense contre les débordements du Rhône, en 1864.

1789. — « Le 13 janvier, dans la nuit, la glace s'est dé-

tachée à la porte de Saint-Jean et a approfondi le pont dans

le Rhosne, et l'a brisé totalement et l'a mis hors de service. »

(Mémorial de Vallière).

17 août 1789. — Délibéralion des Commissaires des trois

ordres tenue à l'hôtel-de-ville, portant de prendre tous les

moyens possibles pour procurer incontinent au fermier du

pont, en pai-lie emporté par les glaces, la quantité de bois

de chêne qui lui est nécessaire pour le léparer.

1789. — « Le 4 octobre, on a mis le pont qu'on a béni

après la messe » (Mém. de Vallière).

1792. — Un débordement du Rhône ciïondra le pont de

bateaux et en entraîna les débiis jasques aux plages de la

mer, oii l'on put recueillir quelques épaves. On élablit en

remplacement deux bacs à traille, dont l'Elat s'empara, en

vertu de la loi de 1793 sur les biens des communes ; mais
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comme le produit ne payait pas l'entretien, l'Etat s'empressa

bientôt de les lesliluer à la ville (7 messidor an V).

De '1792 à 1805, il n'y eut d'autre voie de communication

entre la ville d'Arles et la Camargue que le service du bac

à traille ;
l'état financier de la commune d'Arles fit obstacle,

jusqu'en l'an XI, à l'enti'eprise d'un nouveau pont.

11 messidor an XI (jeudi 30 juin 1803).
—

Adjudication

définitive des travaux à faire pour construire un pont de

bateaux sur le Rhône.

1805. — « Hier dimanche et 6 janvier, bon jour bonne

œuvre ;
on plaça le Irébuchel du pont du côté d'Arles. ...»

— 21 ventôse (10 février) avant midi, « commencé mon

affiche ou prospectus du pont à bateaux, que, sur les huit

heures du malin, on a commencé de faire remonter en partie

du côté de Trinquelaille, ayant été construit à la Roquette

au couchant du moulin à farine »

— « 23 ventôse. Enfin, dans trois jours, 21
,
22 et 23, le

pont à bateaux a été placé
— 7 germinal (28 mars),

j'ai vu la vérification du pont à laquelle on procédait »

(Journal de J.-H. Bonasse, homme de loi).

Dès le mois de germinal an XIII (mars 1805), le pont se

trouva entièrement achevé
;

la réception en fut faite le 29

mars.

L'achèvement de cet ouvrage si utile et si désii-é fut célé-

bré par de glandes fêtes. Le dimanche 31 mars, la muni-

cipalité en corps et le clergé, suivis d'une grande foule, se

rendirent en procession sur le pont pour assister à la béné-

diction qui en fut faite par le curé de la primaliale. M'"* Du

Roure, épouse du maire d'Arles, et M. Paris, sous-préfet de

l'arrondissement, furent les marraine et parrain. Les auto-

rités de la ville, cinquante notables et un certain nombre
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d'invilés prirent ensuite part à un splendide banquet. « Lé

diner finj^ dit le procès-verbal de la cérémonie, tous les con-

vives se sont rendus au faubourg de Trinquetaille, sur la

place des ci-devant Capucins, que MM. les entrepreneurs du

pont avaient préparée pour les divers jeux, courses, luttes et

danses Tout s'y est passé dans le plus grand ordre.... »

* Armand Dauphin et Emile Fassin.

'{Â suivre)

AVIS
Le Bulletin Archéologique d'Arles de 1889 est adressé fran-

co (en un volume broché d'environ 200 pages) contre la somme
de 3 francs en mandat de poste ou timbres de 5 centimes ou 10 cen-

^times (2 fr. 50 seulement pour les abonnés anciens ou nouveaux).

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLII^RE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTR0P0LIT.4INE D'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mège.

1771. — (Suite)

Le jeudi 7 novembre, ù 11 heures du malin, Mgr l'arcliovesque

est arrivé [de Paris] ; on lui a ouvert la chaîne (1), mais les boites

n'ont point tiré. 11 n'a reçu son chapitre que le 8 ;i 11 liinires.

(1) Qui barrait le passage sous l'arceau de l'archevêché. Cet

arceau, dernier reste de l'ancienne porte Saint-Etienne, a été

démolien 1810. — E. F.
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Le 17, M. lioyer fils a (''lé nommé conseiller au Parlement.

Le 19, à 11 heures du soir, est décédé M. Yvan aine, âgé de

42 ans, ap/ès quelques jours de maladie. Il a été enseveli le 21, à

onzr' heures du matin, à Saint-Julien. Nota qu'il avait épousé

Mlle Villehoy le M mars 176G.

Le 22, Mgr l'archevêque a donné des lettres d(> grand-vicaire

(datées du 11 dudit mois) à M. de Ci'abrillant, chanoine.

Le 24, on a publié pour première et dernière Mlle Pomme avec

M. Meyffren, qui ont épousé le 2G.

Le 25, le coadjuteur de l'archevêque de Rheims est arrivé.

Le 4 décembre, M. de Mandon Cazau est mort. Enseveli aux

Gordeliers.

Le 10, M. l'archevêque d'Ai.x et M. l'évêque de Fréjus sont

arrivés ici. et sont repartis le 12.

Le 13, M. Peyras aine est décédé (1).

Le jour de la Noël au soir, la grosso cloche de Saint-Trophime

s'est cassée en sonnant la solennité de Saint-Etienne (2).

Le 27, on a reçu M. Yvaren, notaire, et le 31 M. Eymard a été

reçu notaire.

(A suivî-e.)

(1) Son portrait est à THôtel-Dieu. — E. F.

(2) L'abbé Giraud, chanoine de Saint-Trophime et syndic du

chapitre, dans ses Notc--< historiques sur l'Eglise d'Arles, dil que
c'est le 24 décembre 1771, veille de la Noël, et qu'elle fut refondue
le 10 août 1772, à 10 heures 1/2 du matin. Elle se cassa de nou-
veau trois mois après.

— L. M.

Imp. J .Rtmoiidet-Aubin.
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BllLLET!i\ AllCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

rUBLÏÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

• PAR

EMILE FASSIN

HISTOIRE! ANKCDOTIQUE
DES RUES D'ARLES

/

: LA RUE ROULLET

La dénominalion de celte rue esl un hommage à la mé-

moire du gra.\ear Jean- Louis Uoullet
;

elle rappelle une de

nos illustrations les plus pures, une célébrité fondée unique-

ment sur le talent et le travail.

Roullet fut le fils de ses œuvres
;

il eut ce rare mérite à

une époque où l'étal social en doublait les diflficultés.

La tradition le fait naître dans une humble maison de la

rue qui porte aujourd'hui son nom et qui s'appelait alors rue

de Donadieu (1). Il fut baptisé dans l'église de la Major le 18

octobre lôiS, ayant pour parrain le médecin Jean-Louis

Brunet — circonstance à noter, car elle ne fut pas étrangère

à sa fortune.

(1) Petite rue étroite et courte entre la rue Porte-Agnel et celle

du Pûussaladou, section E, îles 50, 51 et 5i?.
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Son père, Izac Roullet, appartenait a une vieille famille

de meuniers el personnellement exerçait le métier de maçon ;

sa mère se nommait Rei/naude Chassagne.

L'enfance du célèbre graveur n'offrit rien de particulier

que la manifestation d'un goût remarquable pour les arts du

dessin; elle se passa d'ailleurs loin de l'école, à travailler

avec le père, porter l'auge ou gâcher le mortier. Dans ses

moments perdus, l'apprenti maçon crayonnait sur toutes les

pierres et illustrait de ses croquis les façades du quartier. Le

père, ambitieux comme tous les pères, jugea qu'un fils qui

crayonnait si bien n'était point fait pour un état de manou-

vrier
;

il le mit en apprentissage chez un sculpteur sur bois,

qui se disait en même temps ai-chitecte et fabriquait des

meubles, maître Jean dit Nivernois.

Dans ce nouveau milieu plus conforme à ses goûts, les

dispositions artistiques de l'enfant se développèrent. Un beau-

frère de son parrain, le chirurgien Detjrolle (2), grand dessi-

nateur, le prit en amitié et lui donna les premières notions

de la gravure au burin. Roullet ne tarda pas à pouvoir en re-

montrer à son maître: sa vocation se révélait; il fut décidé

en conseil d'amis qu'il serait graveur.

Graveur, c'était une belle profession, un art à la mode,

qui conduisait aux honneurs, quelquefois à la fortune
; mais,

pour illustrer ces beaux livres si recherchés, pour graver ces

belles dédicaces qui procuraient à leurs auteurs des protec-

tions, des faveurs et des pensions, il fallait savoir lire dans

(2) Le chirurgien François DeyroUe avait épousé Anne Brunette,
sœur de Jean Louis Brunet; de cette union naquit Urbain Dey-
roUe, autre graveur artésien, élève et collaborateur de Beytret.
Urbain DeyroUe se fit capucin à l'âge de 2G ans (16G8) et prit le

nom de Frère Simon d'Arles.
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ces livres et les comprendre, il fallait s'assouplir la main aux

exigences calligraphiques de l'époque.... Or, l'enfant dé-

chiffrait à peine ;
s'il parvenait à mouler les lettres de son

nom et les caractères de l'alphabet, il n'avait pas le moindre

soupçon de l'orthographe et de la grammaire
—

il n'avait

fréquenté le maître es arls (1), aux approches de la com-

munion, que pour apprendre le catéchisme.— Il fallait donc

que Louis se mît à étudier et prît leçon de maîtres habiles,

dont la rétribution coulerait gros, étudier à un âge oîi il au-

,

rait dû ne plus être à charge à sa famille, dépenser de l'ar-

gent quand il aurait pu en gagner ! Cela donnait à réfléchir

au père Roullet... Heureusement le parrain était là, il promit

des (subsides
;
un autre prolecteur, personnage consulaire,

; M. de Roquemartine, un riche bourgeois, ami de la famille,

le sieur Eymin, voulurent s'associer à l'éducation de l'enfant
;

en obtint des jésuites quelque petite faveur, et Louis fut placé

au collège.

Sous ces maîtres instruits et zélés, il fit des progrès rapi-

des. Les jésuites, habiles à retenir les bons sujets qui pou-

vaient leur faire honneur, cherchèrent à l'enrôler dans leur

compagnie ;
mais il ne se sentait aucun goût pour l'état reli-

gieux, et il résista à toutes leurs séductions. Un beau jour,

la générosité de Deyrolle et de la famille Brunet lesta notre

adolescent d'un modeste viatique et le mil en route pour

Paris.

Jean-Louis Brunet s'était fixé comme médecin dans la

capitale ;
il y avait des relations dont son filleul profila.

Roullet entra comme élève dans l'atelier du graveur Jean

(Ij n'est lo titre que so donnaient les niailres (récole.
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Lenfant(1663) ;
il alla travailler ensuite chez François Poilly,

puis, ayant formé un petit pécule, il partit pour l'Italie. Pen-

dant dix à douze ans, on le vit parcourir de ville en ville

cette terre, classique des beaux-arts, visitant les monuments,

les riches collections de tableaux, en étudiant les chefs-

d'œuvre et s'appliquant à les reproduire.

« Api'ès s'être arrêté quelque temps à Florence, où le

grand-duc lui confia quelques légers travaux pour la galerie

du palais Pilti, Roullet, dans son impatience d'admirer de

nouvelles merveilles, accourut à Rome Là, sa gravure

de Sainte-Claire, d'après Aug. Carrache, fixa sur lui l'atten-

tion. Les magasins de Vincenzo Libri, qui en^ avait acheté

la propriété, furent remplis pendant plusieurs jours d'ache-

teurs et de curieux. Une foule d'abbés et de gentilshommes,

et même des cardinaux, informés du lieu de sa demeure,

vinrent visiter l'auteur dans le modeste réduit qu'il s'était

choisi à l'extrémité d'une rue peu fréquentée entre la Piazza

Barberina et l'église de San JNicolo di Tolentino. Pierre de

Cortonne, Carlo Marrate et Cyro Ferry l'introduisirent dans

les ateliers des plus grands peintres, et voulurent qu'il re-

produisît par la gravure quelques-unes de leurs toiles les plus

célèbres » (4).

C'est l'époque la plus brillante de la vie de notre graveur,

celle où il enfanta ses deux chefs-d'œuvre : sa Vierge (N.-D.

des Cinq Douleurs) et ses Trois Maries au tombeau du Christ,

d'après Annibal Carrache.

Après un assez long séjour à Naples, où le retinrent ces

travaux et quelques commandes d'un riche négociant fran-

(4) L. Jacquemin, PubliccUeur du 2\ décembre 1835.
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çais M. Raillard, Roullet éprouva le besoin de revoir le ciel

du pays nalal et « l'Homme de Bronze », Il revint à Arles,

riche d'espérances et de talent, mais peu chargé d'argent et

de bagages. Ce n'est pas dans notre ville qu'il pouvait con-

quérir à la pointe de son burin les faveurs de la fortune ou

de Kgloire : quelques menus travaux peu rétribués (1) furent

tout Ce qu'il y glana ;
cela ne pouvait suffire à sa noble am-

bition, encore moins à ses besoins. Il dut reprendre le che-

min de la Capitale, et c'est là qu'il mourut, le 15 septembre

1699, entre les bras d'un autre Artésien, son ami, le sta-

tuaire Jean Dedieu.

La fortune, dit-on, s'était offerte à lui plusieurs fois; il

repoussa ses faveurs pour ne pas enchaîner son indépen-

dance ; ce même besoin de liberté le détourna du mariage.

.: Roullet a travaillé avec un égal succès pour le portrait et

pour l'histoire. On cite comme ses meilleures œuvres (après

celles mentionnées plus haut) :

Son portrait de Louis le Grand d'après Pierre Mignard,
—

le portrait de Lulli, d'après Paul Mignard,
— celui du cardi-

nal Ascanio Philomarinus, d'après François de Marca, —
celui d'Hilaire Clément, d'après Lefebvre, — ceux de Col-

bert, d'Etienne le Camus, des deux marquis de Beringhen,

de M. de Lussy, etc., et ses admirables estampes de l'Extase

de Saint Paul, d'après le Dominiquin,
— de la Visitation

(Pierre Mignai-d),
— des Deux Anges (Lanfranc)

— de Notre-

Dame du Raisin, qu'il dédia à M'"^ de Maintenon, etc.

N'oublions pas de mentionner ses belles vignettes pour la

reine de Suède, dont la collection à peu près entière ornait

(1) Tels que le frontispice de la thèse du jeune Ay-naud Ey-
min.
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jadis le cabinet de M. de Loinville... et terminons celte trop

longue notice par quelques lignes empruntées à L. Jacque-

min, bon juge en matière d'art :

« Quoique l'œuvre de Balecfiou soil plus connue et son nom

plus populaire, et que l'ojiinion commune place cet artiste au-

dessus de Roullet, je n'hésite pas à donner la préférence à ce

dernier. Outre que Roullet aura toujours à mes yeux le mé-

rite incontestable d'avoir précédé Balechou et de lui avoir

ouvert la route, je lui préférerai, quoi qu'on dise, la sage

réserve et la correction scrupuleuse de son dessin à la ma-

nière audacieuse et brillante, mais prétentieuse et coquette,

de son rival.... Le style de ces deux homme'^ est différent

comme leur caractère (1). Balechou, j'en conviens sans peine,

a le travail plus facile, sa louche est plus légère et plus ra-

pide .. Roullet, moins brillant mais plus large dans sa, ma-

nière, a plus de fini, plus d'harmonie dans les eiïets, plus

d'étudeet de correction... La ville d'Arles, j'ai presque honte

de le dire, ne possède en collection ni l'œuvre de Balechou ni

l'œuvre de Roullet. On a peine à concevoir cette indiflférence

de notre ville pour la conservation des choses les plus propres

à l'illustrer » (2).

— Telle fut la noble existence dont la rue Roullet honore

le souvenir.

Je me suis laissé dire cependant par des esprits frondeurs,

et évidemment mal renseignés, que la dédicace de celte rue

n'avait pas été faite, primitivement, à l'illustre graveur, mais

à un sien homonyme, personnage marquant, autrefois maître

(1) Sous le rapport moral, Roullet était bien supérieur à Bale-

chou, dont le caractère et les mœurs ne furent point exempts de
blâme. — E. F.

(2) Publicateur du 2i décembre 1835.
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de danse, devenu sous la Révolution un des plus jolis orne-

ments de la magistrature élective (1). Je n'en crois rien.

Nous avons vu que la rue Roullet s'appelait autrefois rue

de Donadieu. Ce nom, qui rappelle une ancienne famille du

pays, nous remet en mémoire, en même temps, un autre

« enfant d'Arles », qui, un moment, parut appelé à de hau-

tes destinées et qui finit misérablement sur l'échafaud révo-

lutionnaire.

Jean Donadieu était maréchal des logis au 11^ dragons

quand éclata la Révolution
;

il se fit remarquer par son ci-

visme autant que par ses capacités militaires, et il parvint

trè's rapidement au grade de général de brigade. Il servait

en cette qualité à l'armée du Ras-Rhin, en 1793. Accusé de

conspirer, avec Dumouriez, le renversement de la Conven-

tion Nationale et d'entretenir des intelligences avec l'ennemi,

il fut arrêté, traduit devant le tribunal révolutionnaire de

Paris et condamné à la peine de mort. Il subit sa peine le

8 prairial an II (27 mai 1794) ;
il avait alors 50 ans.

E. F.

ÉPHÉMÉRIDES

l*"" mai 1624. — La population du Rourgneuf s'élant

accrue d'une manière notable, le conseil de la communauté

délibère de doter ce quartier d'une halle aux poissons.

(1) Ce juge de paix légendaire (s'il faut en croire un contempo-
rain, riionime de loi J.-H. Bonasse), siégeait en plein air, au
Plan de la Cour, sur les bancs de pierre adossés à la prison. Un
nombreux public féminin venait, charriant son ouvrage et son

tal)ouret, des divers quartiers de la ville, assister à ses audien-

ces, et accompagnait en sourdine, d'un fredon emprunté aux airs

favoris de l'ancien maître ta danser, la lecture brcdouilléo de ses

jugements.
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3 mai 1378. — Première foire annuelle dite de la Croix

(ainsi nommée de la solennité religieuse que l'église célèbre

le même jourj. Celte foire, qui avait une certaine impor-

tance, parce qu'on y vendait toutes sortes de marchandises

et de produits, se tenait auparavant à la mi-carême; sur la

demande des consuls, le sénéchal de Provence en autorisa la

remise au 3 mai. Elle avait lieu à la Croisière (m patuum de

Crusa ubi fiunt nundinm, dit une charte de 1246).

5 mai '1748. — Mort du chanoine Pierre de Sabatier, au-

teur des Acla ecdesiœ Arelatensis
('!). L'archevêque d'Arles,

M. de Jumilhac, acheta sa riche bibliothèque.

8 mai 1406. — Un épouvantable ouragan se déchaîna

sur le territoire d'Arles et y causa des dégâis immenses
; il

dura cinq jours (voir les mémoires de B. Boysset).

10 mai 1644. — « A faict un si grand froid et une si

grande pluvine qu'a gaslé grande quantité de vignes lanl en

Cainargues que en Tresbons et autres lieux .... » (Mém. de

MM. Paris).

11 mai 1562. — « Nota que le 11 may 1563, causant

les troubles advenus pour le faict de la Beligion, me suis

absenté -de ce pays et retiré en Languedoc, ou ay demeuré

jusques le 6 septembre 1563 que suis revenu. » (Note à la

inbi'ique générale des actes du notaire Jean Bninel, ann.

1562-1564).

1 3 mai 1 481 .
— « Dimenge XIIP de may (MCCCCLXXXI)

verset lo Rose e a rajat (inq à XII de jung e passavian al pont

de Crau ambe barcas, et humpli lo Tiebons, lo Plan del

(1) Il était fils de Jean de Sabatier de l'Armeillère, dont nous
avons publié les racmoires, fort curieux et entièrement inédits,
dans la V" série de notre Musée.
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Bore et los blas (os cubers et vinhas perdudas. » (Au proto-

cole du nolaire Jean Dedonis de ladite année, f° 1).

. 14 mai 1394. — Les 12, 13 et 14 mai 1394, les Arlé-

siens, unis aux Tarasconnais, ravagèrent, par mesure de

représailles, tout le terroir des Baux. (Voir les mém. de

Boysset).

16 mai 1434. — Préparatifs pour la prochaine arrivée de

la Reine. Le conseil nomme Jean d'Eyguières et Julien de

Donine pour choisir les logements de la suite royale.

17 mai 1638. — « On a dérobé la croix des Pénitents-

Blancs. » (Mém. de MM. Paris).

18 m:n 1645. — Mémorable duel entre Jean Léon

.d'Icard et Charles Subei, bourgeois, qui fut tué sur place

(Ms Pomme).

19 mai 1716. — Mort de Claude Sabatier, archiviste et

secrétaire de la commune. Son fils Jean Sabatier lui succéda

dans sa charge.

22 mai 1402. — Le roi Louis, la reine son épouse et la

reine-mère arrivent à Arles, oîi les attendent de grandes

fêles. (YoirB. Boyssel).

24 mai 1590. — Le vice-légat d'Avignon apporte aux

consuls un bref pontifical par lequel le Souverain Pontife

prend la ville d'Arles sous sa protection. Le conseil répond

qu'il remercie Sa Sainteté de sa haute bienveillance, mais

qu'il n'entend pas être protégé dans le sens que paraît atta-

cher cà ce mot Mgr le Vice-Légat : « Nos intentions ont tou-

jours esté, dit-il, de nous conserver comme bons et légitimes

françois. » (Voir les mémoires d'Estienne de Cliiavary, Musée,

IV^ série, pag. 25 et suiv.).
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25 mai 1819. — Exécution capitale de la Nazette, sur la

place du Marché-Neuf, à 10 heures du malin (1).

26 mai 1536. — Dans l'appréhension d'une attaque par

l'armée impériale, le conseil nomme une commission pour

inspecter les remparts.

27 mai 1442. — La reine de France, Marie d'Anjou,

arrive à Arles en bateau et s'y arrête quelques heures :

« Regina Francie soror Dni N. Régis venit Arelate de Tha-

rascone, que venerat de romipetagio de B. M. Magdalena,

dominicà XXVIl huj. mens, [madii] per aquam, iiiter XI et

XII haras diei, et illa priùs prandium horâ vesperarum ordi-

num recessit et ivil Tarascone per aquam (a\i protocole du

notaire Jean Meriani de 1 442).

(1) Mariette Roudier, dite la Nazette, âgée de 41 ans, caba-

retière, née et domiciliée à Arles, fut convaincue d'avoir empoi-
sonné son premier mari et condamnée à la peine de mort. Le

crime avait été commis dans la soirée du 8 octobre 181'4
;

il serait

probablement resté impuni, si un nouvel assassinat, qui jeta la

consternation dans notre ville, n'avait attiré sur cette affreuse

mégère l'attention do la justice : Mariette Roudier et son second

époux Thomas Boucard furent accusés de complicité dans l'assas-

sinat des sympathiques et malheureux époux Goste (26-27 mars

1817). Reconnu coupable de ce second crime, Boucard porta sa

tête sur l'échaffaud et subit, avec le principal accusé, l'expiation

suprême, le 4 août 1818. La Nazette fut acquittée ; mais, au cours

des débats, un témoin, la femme Marie 'Machette (Souvelle) ne

put s'empêcher de dire : « si la coquine s'en tire, je me porte son

accusatrice pour l'empoisonnemeni de son premier mari. » Ces

propos furent entendus. rapport'''s à l'audience et motivèrent une
nouvelle instruction contre la Nazette

;
on en connaît le résultat.

Le premier mari s'appelait Jean-Baptiste Aufrère et exerçait la

profession de peintre-vitrier ; on l'avait surnommé Na^ot, parce

qu'il avait le nez entièrement rongé et qu'il nasillait en parlant.
On trouvera prochainement, dans notre Histoire anccdotique

des rues d'Arles, tous les détails de ce crime célèbre qui eut un
si grand retentissement dans le pays. J'ai jugé bon de le raconter,

parce que le récit porte en lui-même sa moralité, et parce qu'il
convient de dépouiller de tout ce qui est imagination et roman la

tradition qui s'en est conservée.
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28 mai 1615. — « Le 28 mai 1615, jour de l'Ascension,

auquel jour il y a une pelile foire à Beaucaire, il se perdit

une barque chargée de gens. Le patron, qui éloit de Beau-

caire, se noya avec 118 personnes. Il y en avoit 30 de Ta-

rascon, 12 d'Arles et le reste des villages voisins. » (Ms 547

de la Méjanes).

29 mai 1576. — « Le 29 may, sont venus les huguenots

et les maréchalisles en Camargues fere un grand ravage, es-

tant conduicts par le cappitène Grimian, contre lequel M. de

Beaujeu voulant aller avec la cavalerie de ceste ville [d'Ar-

les] y fut lui mesme repoussé » (Mémoires de Damian Neque).

3'f mai 1620. — Prixfait de la chapelle Saint-Accurse,

aux Aliscamps (notaire Jacq. Gavigneri, f° 14).

E. F.

LA LÉGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

XVII. — SEIGNORET

Mas en Camargue, sur la route d'Albaron. Etait autrefois

bien d'église et dépendait du prieuré de Saint-Jean de

Néjan.

L'église de Saint-Jean, sise en ce quartier, tombait en

ruines au XW" siècle. Un acte de l'époque atteste qu'on son-

geait à la rebàlir :

« 25 octobre 1350 (notaire Guill. Portalis, à l'exten-

soire) : Testament de Durant Quiquéran, d'Arles, léguant

10 florins d'orcà l'œuvre de l'église de Saint Jean deNéjano,

quandb edifficabitur. »

Reconstruite ou non, elle fut vendue par le prieur, en

1438, avec les terres qui en dépendaient, à un citoyen d'Ar-
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les nommé Bertrand Michel dit Colellier. Elle était à ce mo-

ment entièrement délabrée et abandonnée à des usages pro-

fanes.

Je soupçonnais à ce nom de Néjan une origine romaine,

quand tombèrent sous mes yeux les lignes suivantes, écrites

vers 1 822 par Jacques- Didier Véran :

« Dans les environs du Pont de Rousty, et surtout vers le

domaine de M. Seigneuret, anciennement appelé Saint-Jean

de Nogeanl, on découvre beaucoup d'anciennes fondations

de bâtiments, de débris de tombeaux antiques de marbre, des

bases de colonne. On y a trouvé dans le temps de petites

statues de bronze, et assez souvent des monnaies romaines,

entr'autres (en 1807) deux médailles d'Auguste dont M. Sei-

gnoret a bien voulu enrichir notre cabinet. »
,

Mes conjectures se trouvaient ainsi vérifiées, et il me pa-

raît aujourd'hui hors de doute que le domaine de Seignorel

occupe l'emplacement d'une villa romaine qui a dia porter le

nom de Cneius : Cnpjana villa, d'où, par aphérèse, JSéjan.

Aux XVP etXVIP siècles, ce domaine était appelé Mer/ata

— dénomination que nous retrouverons en Trébon, mais, si

je ne me trompe, avec une signification différente.

Meiiata,ce peut être la mer/aro— femelle dumei'le. Comme

le Mas de Merle n'est pas éloigné de là, on peut admettre en

toute vraisemblance un accouplement de noms fait à plaisir

pour désigner deux mas voisins. Nous en rencontrerons

d'autres exemples.

On peut traduire aussi : mas crénelé (F. Mistral, Trésor

du Félibrige) ou mas décoré de merlettes. Ces réminiscences

féodales étaient dans le goût de l'époque; la plupart de nos

vieilles constructions rurales portent encore des vestiges

d'écussons et de créneaux,
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J'incline cependant vers une autre explication, qui m'est

suggérée par une vai'iante du nom et par l'examen des lieux.

Un acte de 1437 dénomme ce domaine : Mas in Merlelalo.

Cette préposition de lieu, in, ne donne-t-elle pas au mot qui

le suit le caractère incontestable d'une indication chorégra-

phique? Merletato, Merlata apparaissent alors comme noms

de lieu. Mîiis comment, en ce cas, ne pas être frappé de

leur voisinage et de leur proche parenté avec le mare latum

des anciennes chartes? Mare /afuw, c'est-à-dire hgrandmar,

qui baigne encore ces parages. Seignoret était donc le Mas

de la Grand' Mar : dénomination exacte s'il en fut jamais [\).

Ce nom de Seignoret vient d'une ancienne famille d'Ar-

les, dont l'hôtel existe encore dans la rue Sainte-Croix.

François Seignoret, avocat, fut élu premier consul en

1696 : chose digne de remarque et tout-à-fait contraire à

•l'usage, qui réservait à l'ancienne noblesse les honneurs du

premier chaperon (2).

Joseph Seignoret, avocat, fut second consul en 1704 et

1712.

, Jacques Augustin Seignoret, avocat, fut également second

consul en 1771 et 1778.

Celte famille est aujourd'hui éteinte ou a quitté le pays.

XVIII. — LE MAS DE l'anguille OU DES ANGUILLES.

Joli domaine et moulin à huile près Moulés. Son proprié-

taire, M. Yéran, qui construisit le moulin en 1762, avait ac-

(1) On donnait autrefois le nom de r)xar aux grands étangs de
la Camargue et du l'ian-du-Bourg, fréquemment envaliis par les

eaux salées — et celui de clar aux étangs d'eau douce.

(2) Ce fait sans précédents ne se renouvela qu'une fois, en
1728, et fut la cause d'interminables dissensions entre les anciens
nobles et le corps des avocats.
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quis celle propriélé d'un nommé Jean Nielle surnommé An-

guielle (l'Anguille).

Ces transformalions de noms sont familières dans le pays ;

mais il faut, pour bien les saisir, les entendre dans l'idiome

local.

XIX. LE MAS DE TENQUE,

Démembrement d-e l'ancien pàti du Contrat, a eu pour

possesseurs, dans le courant du XVP siècle, Alexandre Ten-

que et Antoine Tengue, bourgeois d'Arles.

XX. — ARCHIMBAUD.

Le coussou d'Archimbaud, sis à l'extrémité de la Crau

d'Arles, était déjà connu sous ce nom au XIIP siècle. Il fut

inféodé par le Chapitre de la Sainte Eglise d'Arles à Pons

Archimbaud, en avril 1207 (Arrêt du Parlement de Toulouse

du 11 mai 1621 sur la propriété de la Crau). Il passa plus

tard aux Templiers et fut attribué à la Commanderie de

Sainte-Luce. A la suppression des Templiers, il devint la

propriété de l'Ordre de Malte, dans le patrimoine duquel

il demeura jusqu'à la Révolution; il subit alors le sort des

biens d'Eglise et fut vendu comme bien national.

(4 suivre). Emile Fassin.

Livres nouveaux.

Promenade dans la ville des Baux, avec notice bis-

torique, par Abel Destandau
, pasteur à ^louriès

(B.-du-Rh.).
— Jolie plaquette in-16, Marseille, im-

prim. Sauvion.

Excellent guide pour les touristes, donnant l'histoire

des Baux rue par rue et pour ainsi dire maison par



maison, d'après des documents inédits puisés à des

sources authentiques. C'est Fœuvre d'un érudit cliez

qui la science n'a pas tué le sentiment poétique, et qui

est en même temps un conteur agréable. Après avoir

lu ce livpe, on éprouve le besoin de revoir les Baux,

que toutes les publications antérieures n'ont fait con-

naître qu'imparfaitement.

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÉRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE METROPOLITAINE d'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mège.

(Suite).
• : 1772.

Le 12 janvier, le Chapitre et les Consuls furent faire la visite
'

de la bonne année à M. l'Archevêque qui la rendit le lundi 13.

Le 14, M. Artaud a épousé Mlle Tourniaire.

Le 18, M. de la Rochechouart est arrivé à midi et demi inco-

gnito (1). Cependant, à 4 heures, le Chapitre lui a fait visite,

ensuite le Siège, et puis les Consuls et corps de ville, qu'il a ren-

due le lendemain à 11 heures, pendant lequel temps on a tiré les

boîtes. Le capitaine de la ville lui a offert une garde qu'il a refusée.

Il est parti le 21 à 7 heures du matin. La maréchaussée l'a accom-

pagné jusqu'à Fourques. On a tiré les boites.

Le 26, M. Ripert, procureur du roi, est décédé à une heure

après midi (2).

(1) Le marquis de Rochechouart était commandant pour le Roi

en Provence. Le Ms Pomme le fait arriver ù Arles le 18 ma7's, ce

qui est probablement une erreur : Vallière, écrivant au jour le

jour, n'a pas pu se tromper de date. — E. F.

(2) Voir ann. 17G2, 12 février.
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ie 4 février, M. Sabatier a épousé Mlle Lagnel.

Le 9, on a publié M. do Latour avec Mlle d'Orneson.

Le 15, M. Pomme, médecin consultant, est arrivé de Paris.

Le 19, M. Girard, t-iipérieur du Séminaire, est décédé.

Le 23, Mlle AUet est décédée ; les consuls ont assisté à l'en-

terrement le 24, attendu que M. Roux, son gendre, est consul.

Le 25, M. de Champourcin, évoque de Senez, est arrivé à 5

heures du soir, à cheval. Le 2(3, le chapitre en corps avec les

bedots a été lui faire visite
;
ensuite MM. les Consuls. Ledit Sgr

Evesque a rendu tout de suite ces deux visites (1).

Le 1" mars, à G heures du soir, Mgr l'Archevesque a nommé
M. le chanoine Girard au prieuré de Grans, vacant par la démis-

sion qu'en a faite entre ses mains M. Giraud, possesseur dudit

prieuré. Ledit sieur Girard est parti le 2 pour aller prendre pos-

session.

Le 3, M. Jean-Baptiste Giraud a pris possession du canonicat

qu'avait S"^ François Girard, par permutation l'un et l'autre entre

les mains du seigneur Archevêque : avec la pension de 400 livres

à M. Giffon.

Le 3 dudit mois, messire Girard a pris possession du prieuré

de Grans, à 10 heures, accompagné des Consuls du lieu en cha-

peron et d'un grand nombre de paroissiens, au bruit des boîtes

qu'on a tirées trois différentes fois.

Le 7, M. Martin, de Saint-Remy, a enlevé Mlle Marion.

M"" Isnard, de Saiut-Remy, ayant été mordue par son chien,

est morte enragée, et M. Girard, avocat, son mari, est mort de la

même maladie huit jours après.

Le 12, M. Honoré, de Place, est décédé. Enseveli aux Trinitaires.

M. Garcin, notaire d'Aix, est mort aux prisons.

Le 24, M. Du Roufe a épousé Mlle de Vernon cadette.

(1) Voir ann. 1771, 5 mai.

Imp. J.Rcmondet-Aubin.
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BlLLETm ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SO'CIÉTK ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

HÏSTOÏHK AHKCDOTXQUie
DES RUES D'ARLES

: VL

La rue de la Sous-Préfegture.

(Rues Banal}/ et de Faucon)

•

On désigne ofliciellemenl sous le nom de rue de la Sous-

Préfecture, depuis 1880, la réunion des rues Barraly el de

Faucon
;

l'arrêté municipal qui a décidé la réunion de ces

deux rues sous une dénomination unique n'a fait que con-

sacrer d'ailleurs un étal de choses existant depuis longtemps

dans le langage populaire.

La rue Barraly, qui commence à l'ancienne rue Loinville

et descend en pente raide jusqu'à la rue des Suisses, était

vraisemblablement, au moyen-âge, une artère importante de

la Cité. Elle doit son nom à une vieille famille qui a donné

à notre ville non seulement d'habiles artisans, des maçons
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dont on retrouve le souvenir et la main clans plusieurs de

nos édiflces, mais encore un notaire et plusieurs consuls.

Etienne Barrali, notaire d'Arles, était en 1424 troisième

syndic de la Communauté (qui, à cette époque, n'avait que

trois syndics ou consuls).

En 1454, un autre Barrali, Bérenger, était 3*^ syndic

(il y en avait quatre alors).

En 1465, maître Jean Barrali, maçon, construisait le

ravelin de la porte Sainte-Claire, à la Roquette.

Le 21 mars 1680 (noiaire Jehan) les frères Jean et

Jacques Barrali, bourgeois d'Arles, reconnaissaient en faveur

du Chapitre et des Anniversaires communs fondés en la

sainte Eglise d'Arles, « une grande maison de l'héritage de

leur feu père, scituée à la paroisse Saint-Julien, confron-

tant : d'u-ne part, maison d'Esprit, Thomas et Honoré Im-

bert frères et autres d'Avignon, d'autre part et pardevanl

deux rues publiques, ladite maison faisant coin, et par der-

rière maison de Marguerite Coûterai veuve de Jean Barrali,

père desdits reconnaissants. ... à la censé annuelle de 30

florins. »

Une note assez ancienne d'où je tire cette indication, Jj

m'apprend que cette maison de Marguerite Coulerai est de-

venue plus tard la maison Vachier
; j'en induis que celle

Jj

des Barrali se trouvait à l'entrée même de la rue qui portait

leur nom
;

elle avait sans doute deux façades : l'une sur la

rue Loinville, devant le Couriieu dit de Clialarde ou de Bois-

verdun, l'autre sur la rue Bari'aly, en face de la maison

qu'habitait, il y a 25 ans, le greffier-poète-anliquaire Gaspard-

Melchior-Balthazar.

Si mes conjectures sont exactes, cette maison était occu-

pée, vers 1765, par le procureur Jean Daniel
;
l'immeuble
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voisin avait l'honneur d'abriter un de ses confrères, de lé-

gendaire mémoire, le procureur Abril, et son fidèle Pégase,

car l'excenlrique poète avait un pégase en chair et en os,

auquel, disait-on, ne manquaient pas même les ailes. . . (1)

C'est dans l'une de ces maisons que demeurait, au com-

mencement de ce siècle, le docteur Bret, savant médecin en

même temps que naturaliste distingué, le rival et l'antago-

niste du célèbre docteur Pomme sur le terrain scientifique

et médical aussi bien que dans l'arène politique. Compéti-

teurs à la mairie d'Arles en l'an III, Bret l'emporta sur son

concurrent et décrocha en messidor l'écharpe municipale

(16 juillet 1795) ;
l'ancien médecin du l'oi la lui arrache en

fructidor (9 septembre 1795), mais est obligé de la lui ren-

dre quelques jours après (12 septembre). Rentrés dans la vie

(1) Elles ombrageaient ses tempes; lui-même donnait ombrage
aux voisins, qui l'accusaient d'être malpropre et malsain— « Pure
calomnie, Messieurs! s'écriait le maître. Ce dont vous vous plai-
;gnez, c'est. . . la fouent d'Hippoucrèno ! . . .

Quand on demandait au confrère Daniel où il habitait : « Au
sommpt de l'Hélicori, répondait-il, près de la source d'Hippocrèiie.»

M. Honoré Abril, de Grasse, procureur au siège d'Arles, se fit

de tout temps remarquer par ses excentricités. Son testament
solennel, déposé aux mmutes de M° Clastre, fut un sujet d'amuse-
ment pour le public; il portait pour suscription cette prétentieuse
épigraphe: sic juvat ire sub timbras, et contenait des pensées
philosophiques et morales dont l'enfantement par un tel cerveau
avait dû être singulièrement laborieux ; mais le bouquet de la

pièce était l'élection de sépulture dans la chapelle Saint-Pierre
des Aliscamps, [ où l'on n'enterrait plus ], ayant besoin, disait-

il, pour reposer d'être loin de sa femme. 11 mourut, doyen de sa

compagnie, le 7 mai 1781^ d'une apoplexie, à l'âge de 71 ans ; on

rmhuma, selon son désir, dans la chapelle de Saint-Pierre et dans
la tombe du sieur Seignoret, mort depuis 28 ans. De mauvais

plaisants firent sur sa mort une complainte qui était une imita-
tion ou plutôt une parodie de celle qu'il avait composée lui-même
sur la fameuse inondation de 1755 [ on peut lire ces deux pièces
dans notre Musée, m, 54-55 et iv, 280. ]
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privée, les deux rivaux continuent leiii's hoslililés jusques

au chevet des malades
;

ils engagent, sur la question des fiè-

vres et du quinquina, une lutte épique à coups de brochures

et de journaux qui passionne quelque temps l'opinion publi-

que. Les esprits se divisent, la politique s'en mêle, les an-

ciens partis se reforment sur une question de thérapeutique.

Les fièvres paludéennes qui faisaient ravage dans les deux

camps renvoyèrent dos à dos médecins et malades, et laissè-

rent indécis le procès fait au quinquina. Mais l'héroïque

bouillon de poulet et la magistrale ptisane de cou d'agneau

préconisés par le docteur Pomme sont restés en faveur dans

nos populations rurales comme un hommage rendu à la juste

célébrité de l'éminent spécialiste.

La famille Brel de la rue Barraly, éteinte depuis une dou-

zaine d'années, était ancienne dans Arles. Barthélémy Bret,

apothicaire, un de ses auteurs, avait été deux fois consul (en

4763 et en 1784). Son frèie le médecin (I) était un des fon-

dateurs de la société littéraire qui groupait quelques beaux

esprits de la ville d'Arles, « espèce d'académie d'esprit cl

d'amusement d'où il est sorti quelques bons vers, mais pour

l'ordinaire caustiques et parfois un peu trop gaillards. »

(L. Bonnemant).

Le poète J.-B. Coye l'a célébré dans ses vers (2). Honoré

(1) « Qui n'exerce pas quoiqu'il ait du talent » (L. Bonnemant).

(2) Y'a certen médecin que poudoun à l'antiquo
Et qu'autant ignourent que yeou dins la physiquo,
Parro qu'auran peilha d'un faux doùtour latiu

Lou systèmo errouna dins quauquè vieil bouquin.
Plan de si visioun etsenso experienço
Cresoun d'avé d'un Bret la proufoundo scienço.

(Epitre à M. Gros, 5 mai 1762).
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Balthazar, en relatant dans son livre de raison la mort du

docteur Bret, décédé le 18 février 1781, à l'âge de 69 ans,

ajoute qu'il fut « universellement regretté' à cause de son

rare mérite. ...»

Ne laissons pas s'éteindre le souvenir de ces vieilles famil-

les qui furent l'honneur de notre cité; leurs noms bourgeois

et obscurs valent mieux que certains blasons.

(A suivre). Emile Fassin.

EPHEMERIDES

1" juin 1523. — La peste fait de terribles ravages dans

' Arles. [On lit au protocole du notaire Pierre Fabri : « Die

:"'prima junii MDXXIII ego curn iixore et liberis meis me ahsen-

tavi à civitateArelatis oh pestem,proh dolor! in eâdem vigen-

tem. Quam Dominus noster J. C. dignetur miligare et ab

eâdem nos preservare. Et steti in Cravo].

3 juin 1856. — Arrivée de l'empereur Napoléon III ve-
»

nant voir les désastres occasionnés par le débordement du

Rhône le 1" juin. If couche à l'hôtel du Nord et repart le

lendemain matin en laissant un premier secours de 20,000 fr.

4 juin 1791. — L'évêque métropolitain des Côtes de la

Méditerranée (M. Benoit Roux, d'Eyragues) fait son entrée

—
peu solennelle — dans la ville d'Arles, où il a beaucoup

de peine à se faire reconnaître. La majorité de la population

lui témoigne de l'hostilité, le clergé « réfractaire » fait le

vide autour de lui (1).

ri-) Pendant son court séjour à Arles, l'évêque constitutionnel

procédai une ordination de nouveaux prêtres, qui
— s'il faut en
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6 juin 1412. — « La Regina en Arle : L'an MCCCCXII a

sinq de juin, madama la Regina, molher del Kei Lois, inlre

en Arle an sos en fans,, e venc per Rose de Tarascon e dey-

sendet al portai de Lamanon, e prenc oslal en la casa de

Tropheme Reynaud ; aqui demoret très jorns, et après s'y

mudet a l'arsivesquat, et aqui demoret jusque a XXV d'oc-

tobre » (Mémoires de B. Boyssel).

7 juin 1415. — Une éclipse de soleil impressionne vive-

ment la population, qui croit y voir une manifestation de la

colère céleste. Les esprits éclairés connaissaient déjà, cepen-

dant, la cause toute naturelle des éclipses : « Die uneris

Vit mensis junii [MCCCCXV], dit une note d'un contem-

porain (1), horâ lerliarum, fuit eclipsium, videlicet luna

offuscavit solem perspatiutn medie hore; et fuit itàobscurum

sicut nox, H fuerunt vise stelle. »

8 juin 1 467. — Un poteau portant un écusson aux armes

de France ayant été placé par des mains inconnues sur l'île

de la Gabare, à la brassière du Rhône, le conseil de la Com-

munauté envoie un député au comte de Provence pour

l'aviser de ce fait, qui pourrait avoir une haute portée poli-

croire certains témoignages conlemporains — contrairement à ce

qui se passe d'ordinaire dans ces sortes de cérémonies, ne manqua
pas de gaité. On vit conférer les ordres à un garçon perruquier de

Trinquetaille, « brave enfant, mais maladroit », à un cuisinier du
couvent des Grands-Carmes, J.-B. Costaing, à un marin « qui

craignait la mer », Pierre Guibert surnommé patron Baptiste,
et à trois autres postulants : Gérard Pillier, sous-sacrislain de

St-Trophime, Jean Galle, de Fonlvieille, et P. Baltazard ; maigre
recrue pour le clergé constitutionnel, qui manquait déjà de pres-

tige, malgré l'incontestable valeur de son chef, M. Benoit Boux,
et du digne vicaire général, le respectable père Aubert, de Font-
vieille.

(1) Le notaire Bernard Panijonis , dans son Protocole de
l'année 1415, folio 22, verso.
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de nos historiens, se rattache probahlemenl aux anciennes

entreprises du Languedoc pour s'assurer la propriété da

Rhône ;
on pourrait y voir cependant une manifestation des

tendances qui donnèrent lieu au proverbe topique : Arles en

Finance.

9 juin H 12. — Apparition d'une comète, fort singulière,

s'il faut en croire les détails rapportés par Bertrand Boyssel

(voir notre Musée, III, 144).

'13 juin 1527. — Sur l'avis (jue des voiles barbaresques

se sont montrées dans nos parages, le conseil décide de ren-

forcer de « huit bons hommes » et d'une pièce de canon la

garnison de la tour du Balouard.

'i4 juin 1789, — « Les moissonneurs montagnards par-

..coururent la ville ayant à leur tête un tambour et un fifre
;

ils publioienl sur les places publiques que ceux qui se loue-

roienl à moins de 40 sols seroient pendus. Les Consuls,

avertis de cette sédition à 8 heures du matin, prièrent M. du

Chevalier, major du régiment de Soissonnais, de leur accor-

*der main-forte pour arrêter les chefs. A l'instant deux piquets

se rendirent sur la place des Portefaix, sous les ordres du

major et de l'officier de garde, et les Consuls à la tête des

gardes de police firent saisir une femme assise sur un tam-

bour. Le soir, à 5 heures, le moissonneur qui avoit joué du

fifre fut arrêté dans un cabaret, et à 8 heures celui qui avoit

battu de la caisse. La multitude fut si efifrayée qu'elle resta

tranquille » (Manuscrit Pomme, en mon pouvoir).

15 juin 1845. — Belles courses de chevaux aux plaines

de Meyran, dignes d'être chantées à la postérité, si l'on peut

en juger par le poème lyrique qu'elles inspirèrent à G. M.

Ballhazar (voir le Vublicateur de cette époque).
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19 juin 1399. — Mémorable lempêle, dont on peul lire

les ravages dans les Mémoires de Bertrand Boysset.

20 juin 1 477. — Sur la nouvelle, transmise par les auto-

rités royales de Provence, d'une victoire remportée par le

roi de France sur les Flamands, le conseil fait allumer des

feux de joie sur la tour des Arènes, dans le Plan de la Cour

et les principaux quartiers de la ville.

21 juin 1 524.— Conseil : Vu les grands besoins de la ville,

pour l'entretien de la garnison, la réparation des remparts et

les mesures à prendre contre la peste, délibéré que chaque

conseiller fera, selon ses facultés, quelques avances de fonds

à la caisse communale.

24 juin 1394. — La Communauté délivre le prixfait de la

Roubine de la Cavalerie, à 2 florins 4 gros la canne carrée.

25 juin 1405. — Grande tempête (voir les mémoires de

B. Boy.sset).

26 juin 1480. — Pillage de la Juiverie par les moisson-

neurs étrangers.

28 juin 1512. — Sur des menaces de guerre, on fait le

dénombrement des hommes en état de porter les armes pour

la défense de la ville, et on en trouve 2200.

29 juin 1690. — « Dans la nuit a tombé une grande

quantité de grêle qui a gasté les vignes. » (Mémoires de

MM. Paris).

NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DU PONT D'ARLES

[Suite et fin)

« L'ancien pont de bateaux d'Arles appartenait à la ville
;

l'entretien et la réparation en étaient à sa charge. Il y avait
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un péage à l'entrée de ce ponl; ce péage s'adjugeait pour

dix-huit ans à un fermier qui faisait constater l'étal du pont

à son entrée en jouissance et s'obligeait h le laisser dans le

même état à l'expiration du bail. Il s'ensuivait que tous les

dix- huit ans le tarif changeait. D'après l'ancien taiif, le

péage^ pouvait rapporter 9000 francs annuellement» (14

brumaire an IX. Lettre du Préfet des Bouches-du-Rhône

au citoyen Crétet, conseiller d'Etat, chargé des Ponts et

Chaussées).

— En 1834, l'Etat crut devoir contester à la ville d'Arles

la propriété du pont de bateaux
;

il obtint gain de cause en

première instance devant le tribunal civil de Tarascon (18

août 1834; ;
mais la Cour royale d'Aix réforma le jugement

et maintint à la ville d'Arles la propriété de son pont (6 mai

1836). La Cour de Cassation (chambre des requêtes) rejeta le

pourvoi formé par l'Etat (28 novembre 1838).— 1835. «Un ponl en bois avec trottoirs et parapets,

donnant passage à trois charrettes de fionl et supporté par

onze barques, sert de communication aux deux rives du

tleuve, qui, dans cet endroit, a 150 mètres de largeur»

(J. B. Nalis, architecte de la ville. Statistique). Ce sys-

tème de communication, incommode et suranné, condamné

par l'expérience de deux siècles, était tombé dans un vérita-

ble discrédit depuis le succès de l'entreprise des ponts sus-

pendus de Tarascon et de Fourques. Son remplacement

s'imposait ;
il a été, pendant trente ans, la constante préoc-

cupation delà Municipalité. On ne saurait imaginer la quan-

tité de plans et de projets qui ont été, pendant ce temps,

examinés, discutés et approuvés (1). Les dilTicultés d'exécu-

(1) « Douze projets de ponts siispemlus: projets sans passe, à

deux passes, à quatre passes, projets de passe-passe, enctiaîneront
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lion, surloiU au point de vue financier, faisaient toujours

ajourner l'entreprise.— 184-2. On dit que le pont suspendu
Doit se faire sous peu de temps;
Moi qui n'en suis pas convaincu,
Je dis qu'ils sont des charlatans.

(B. .u — Album Arlésien du 9 oc-

tobre 1842).

C'est seulement en 1867 que fut entrepris et commencé le

beau pont métallique qui relie aujourd'hui les deux rives du

Rhône. Le l"*" numéro du joui-nal VHomme de Bronze (du

Dimanche 19 octobre 1879) contient l'historique de sa cons-

truction :

« Le vieux pont de bateaux a été déplacé au mois d'avril

1867. La position qu'il occupait élait un peu plus en amont

que le pont actuel, en ligne droite avec la rue du Pont et la

rue Saint-Pierre à Trinquetaille.

« Les travaux de fondation des piles, commencés en août

1867, ont été terminés le 15 janvier 1868. . . . Elles ont été

descendues, celle de la rive droite jusqu'cà 18 mètres sous

l'étiage, celle de la rive gauche jusqu'à 17"" 80 ... . Les dits

travaux ont été exécutés par la maison Castor, entrepreneur

de travaux publics, celui-Kà-mème qui avait fondé le pont de

Kehl à Strasbourg. Ils ont coûté 304 mille francs en chiffre

rond, soit 152 mille francs par pile. . . .

«Les travaux de maçonnerie des piles en élévation, culées

et voies d'accès ont fait l'objet d'une adjudication le 29 dé.

cembre 1874. M. Mison a été déclaré adjudicataire. . . . Les

épuisements et le battage des pieux ont élé exécutés par voie

la liberté du Rhône! » s'écriait un de nos futurs édiles dans un ro-

man d'actualité, le Palunicr.
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de régie. L'ensemble de ces travaux (régie et entreprise) a

donné lieu à une dépense de 21 5 mille francs environ.

«Les travaux métalliques proprement dits ont été adjugés

à MM. Imbert frères, constructeurs à Saint-Chamond (Loire).

Le montage, commencé en mars 1874, a été terminé en (in

décembre 1874. .. . Le poids des fers employés s'élève à

610 mille kilogs et celui des fontes à 37 mille kilogs. La dé-

pense totale cori-espondant au tablier, en y comprenant les

travaux de maçonnerie qui en dépendent, etc. . . s'élève à

'500 mille francs en chiffre rond. . . .

« Il n'y a eu aucun accident grave à déplorer. Un seul ou-

vrier a été blessé à la main ...»

L'inauguration du pont métallique a été l'occasion pour

'Arles de fêtes splendides, qui ont eu lieu les 24, 25, 26 et

27 avril 1875.

— Bibliographie. — Notice sur deux ponts romains à

Arles, par H. Revoil (i\\me&, 1864).
— Aiies antique, pav Auguste Véran. On y trouve, pages

49-51, des obseivalions très judicieuses dont la conclusion

est que « la voie aurélienne franchissait le Rhône sur un

pont de bateaux, tenu à ses extrémités par des culées en

pierre, et construit dans ces conditions d'élégance et d'am-

pleur exceptionnelles qui ont provoqué au YIIP siècle l'ad-

miration des auteurs arabes. »

— La région du Bas-Rhône, par Lenthéric, p. 7.

— Mémoire pour la Commune d'Arles, appelante du juge-

ment rendu par le tribunal civil de Tarascon, le 18 août

1834, contre le domaine de l'Etat (Aix, Pontier, impr.

1836).
— Mémoire pour l'Etat contre la ville d'Ailes (Marseille,

Marius Olive, 1836).
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—
Réplique pour la ville d'Arles contre l'Elat (Aix, Pon-

lier, 1 836).

— La Gazette du Midi du 4 juin 1836.

— La Gazette des Tribunaux du 23 juillet 1 836.

— Le Droit, du 22 septembre 1836.

— De la taxe du piétonnage et de la construction d'un

pont suspendu à Arles, par Dclorme (Arles, Garcin, impr.

1841).

Etc....

Armand DAUPHIN cl Emile FASSIN.

LA LÉGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

XXI. — LE GAZEAU

C'est bien à regret que j'orthographie ce nom conformé-

ment à l'usage. On devrait éci'ire Casau; voici pourquoi :

L'élégante villa restaurée et embellie par le comte G. de

Montélégier a une origine des plus modestes; son nom pro-

veneal Casaù, qui est la dénomination exacte, en fait foi.

Un Casau ou Caml, c'était une « masure, une chaumière,

une maison ruinée, une cahute, ou une métairie, ou une

étable, . . . (Voir le Trésor du Félibrige). Le domaine qui

porte aujourd'hui ce nom est ainsi décrit dans un acte du

12 février 1499, notaire P/erre Barberi: « quoddam terri-

torium vulgariler nuncupatum de Casais, situatum ininsulâ

Camargiarum, quod confrontatur ab unâ parte cum patuo

communitatis dicto vulgariler de Trot loi unch, et ab aliâ parte

cum faissiis hœredum nobilium Johannis et Reforciati de

Sancto Martino vulgariter appellati de Boscnarabert et ab aliâ

parte cum flumine Rhodani . » Il confrontait donc, d'un
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côté, les faïsses de Saint-Marlin et le Bois-Lambert, et de

l'autre, le Rhùiie. On le trouve désigné quelquefois dans

les actes sous le nom de Casai de Boscnamherl . Il s'est an-

nexé, par la suite, des portions du Bois-Lambert, des pâtys

de Tourtoulen et de Masargues, et les anciens islons des

Conils et des Chariots, qui sont venus se souder à la terre

ferme.*

C'est un ancien bien domanial des archevêques d'Arles,

qui le tenaient, par voie d'échange, de la famille des Qui-

quéran de Beaujeu. La chapelle fut construite en 1624.

XXII. BARRIOL

J'ai dit ailleurs (Musée, i, p. 111) que ce poétique domai-

ne, autrefois cher aux muses et aux rêveurs, aujourd'hui si

considérablement transformé par une puissante industrie,

appartenait en 1780 à un sieur Barriol. Il s'appelait aupa-
ravant le Mas de la Vieille.

XXIII. FABINON

Le CGussou de Farinon était au XVP siècle la propriété

d'un meunier des Baux, Jean Farine, qui répondait au sur-

nom enfantin et familier de Farinon.

C'est dans ce coussou que fut tué, le 1 6 mars 1 592, le

fameux lieutenant Biord, victime de vengeances particulières

qu'il s'était attirées par son afTreuse tyrannie (voir notre Mu-

sée, II, 11).

On y a découvert, en 1836, des vestiges d'une ancienne

voie romaine allant d'Aureille à Salon.

XXIV. PENNAFORT.

Charmante propriété rurale, à proximité de Raphèle,

remarquable par sa belle allée de marronniers.. Elle relevait

autrefois d.e l'archevêché.

Les constructions, un peu massives, datent du milieu du
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siècle dernier. Elles sonl l'œuvre d'un bourgeois d'Arles

nommé Raymond, qui, par amusement d'esprit et pour se

faire appeler, dit-il, comme son bienheureux patron Saint-

Raymond de Pennafort, voulut leur donner ce nom (Voir

notre Musée, i, 103).

XXV. — L.\ TERRE DE LA COLONNE

C'est la dénomination que porte, depuis plus de six cents

ans, une parcelle de terre sise en Trébon, sur les bords de

la voie ferrée d'Arles à Fontvieille, près de la roule d'Avi-

gnon. Un fragment de colonne antique, encore debout, la

signale à l'attention des passants.

On ne sait plus exactement quelle était la destination de

cette colonne. Marquait-elle la limite des possessions de l'ab-

baye deMont-Majour? Etait-ce une pierre milliaire de la voie

romaine d'Arles à Glanum ou bien un terme de l'ancien

champarl du Trébon — ou une borne placée là par les des-

sicateurs?. ... Je l'ignore.

Les auteurs de la Statisligue des Bouches-du-Iihône la

considèrent comme une pierre milliaire de la voie Aurélienne

centrale d'Aix à Arles : « La 53" borne milliaire, en partant

d'Apt, ou la 2*^ en partant d'Arles, a été trouvée encore en

place par M. ïoulouzan. Elle est en granit de l'Eslérel, com-

me l'obélisque d'Arles; le temps a effacé l'inscription. Cette

borne, située à peu de distance du chemin neuf de Tarascon

sur la gauche en venant d'Arles, est enfoncée très [irofon-

dément dans la terre. Le propriétaire du champ a démoli la

chaussée qui formait le chemin et qui était exhaussée de plu-

sieurs pieds au-dessus du sol. » (Slat. des R.-du-Rh. ii, 312

(1824).

La Columpna figure comme dénomination d'un quartier

du Trébon dans une charte de 1 231 .
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Les anciens cadastres font mention d'un prat de la Co-

lompna et du peyrou de la corona au même quartier.

Ce peijrou {= borne, poteau ou pierre milliaire) était-il

le même que le « pcyrou de la justicia, en Tresbon (1 424) ?

— Je suis tenté de le croire, d'après un acte de Bernard

Pangonis du 13 septembre 1426, relatif à la vente d'une

vigne*sise en Trébon, propè pilonem justicie, entre les deux

chemins d'Avignon et de Tarascon.

Pierres de justice ou bois de justice sont deux expressions

dont la parenté saule aux yeux. Je ne crois pas qu'il faille

chercher ailleurs qu'au peyrou de la corona on de la juslicia

le sinistre gibet que les moines de Monl-Majour obligèrent la

commune d'Arles à faire disparaître de Castellet (15 février

1336), et qui, rapproché de la ville, fonctionna si terrible-

ment à la suite du mal Sainl-Jaumes en 1384. (1)

(A suivre). Emile Fassin.

LITRES NOUVEAUX

Mélodies poétiques, par Pierre de Bouchaud, — une très

jolie plaquette in-1 2, Lyon, Henri Georg, 1890.

M. Pierre de Bouchaud est originaire d'Arles et appartient
à une famille qui a marqué sa place dans l'histoire de cette

ville. Il a consacré à notre vieille cité, qu'il appelle « le cœur
du pays provençal, » une pièce de vers, un sonnet d'un par-
fum antique et d'un charme exquis. Toutes ses mélodies, du

reste, sont pleines d'harmonie et de fraîcheur.

AVIS

Ceux de nos souscripleurs qui n'ont point encore acquitté leur

abonnement, sont priés de nous en adresser le montant dans la

huitaine. Passé ce délai, nous prendrons la liberté de leur faire

présenter la quittance.

(1) Voir Musée, ir, 201 et suiv.
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MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÊRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE D'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonch L. Mége.

lin'. — (Suite).

M"" de Beaujeu Quiquéran (Fournière) est décédée le 4 avril el

a été ensevelie à St-Julien.

Le 6, M. de Senez est parti pour Aix.

Le 23, M. Pazery, chanoine doyen, est décédé à l'âge de 96 ans,

étant né au mois de février 1676(1). Enseveli à St-Trophime.

Le 25, Mgr l'archevêque d'Aix est arrivé de Paris, ayant obtenu

du Roi 150 mille livres tous les ans, pour indemniser la province

de l'augmentation du sel : dont 50 mille livres seront employées

pour cela et les 100 mille livres, pour l'entretien des chemins et

canaux d'arrosage.

Le 29 avril, Mlle de St-Jean a épousé M. le baron d'Agrain.

Le 2 may. M"" de Parras s'est accouchée d'un garçon qu'on a

baptisé à Sainte-Anne. MM. les consuls y ont assisté en chaperon

ainsi que M. de Barras (2). MM. les consuls ont payé la musique.

M. le chanoine Deloste a été le parrain, et Mlle Bègue, la marraine.

(A suivre). Emile FASSIN,

(1) Auteur d'une « Lettre d'un abbé détrompé des erreurs
du Jansénisme S'ir la signature du Formulaire et sur la

bulle Unigcnitus (broch. in-4°, 18 pages, sans nom d'auteur. —
Avignon, Marc Ghave, 1730).

— E. F.

(2) Joseph-Denis de Barras était premier consul et avait pour col-

lègues au Consulat Jacques-Joseph Maillard, avocat; Pierre Cha-

pus, procureur, et Henri Roux, bourgeois. [L. M.]
— « Le second

mai, Marie-Thérèse-Ursule de Quiquéran de Beaujeu, épouse du

premier Consul, accoucha d'un fils qui fut baptisé dans l'église de

Saint-Martin. Le parrain fut Charles-Joseph Deloste, prêtre, cha-

noine métropolitain, son oncle maternel, et la marraine Marie

Begou, sa tante paternelle. Les Consuls et le trésorier y assistè-

rent. » (Ms Pomme). ^^^^
Imp. J.Remondet-Aubin.
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1890 2°" ANNEE N° 7.

BDLLETm ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ ^AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOC'lÉTK ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

/
DES RUES D'ARLES

: VL

La rue de la Sous-Préfecture.

(Rues Barraly et de Faucon)

(Suite).

La rue de Faucon s'appelait, en 1467-1482, rue de

maître Nicolaï.

W Jean Nicolaï {ou. Nicholay, comme on écrivait alors),

était un médecin en renom qui « de juif s'esloil faict chres-

lien soubs l'inspiration du Sainct-Esprit ». Il habitait la

maison devenue plus lard l'hôtel de la Sous-Préfecture (1).

(1) Voir dans notre Mnsi'C, v. 103
,
La bibliothèque d'un

màilccin a" XV' siècle : c'est l'inventaire dt'S livres de Jean

Nicholay, fait après son décès et dans l'intérêt do son fils mineur,
Synion Nicholay , par le notaire Pierre Menliinati , le 20
mars 1483, On y trouve une Tabula Nicholay qui paraît être un

ouvrage du défunt et un Liber fcbruni Isac qui est probable-
ment d'un autre médecin d'Arles.
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Son fils Symon Nicholay figure sur le rûle des néophytes

d'Arles cotisés pour la rançon de Fi'ançois I" après la ba-

taille de Pavie
;

il s'établit apothicaire, épousa Françoise

TourreJ, et fut le pèie d'un homme illustre : le grand juris-

consulte Jean JS'icolài.

« Deux personnages fort célèbres en lettres
,
nous dit

Nostradamus (Hisf. de Provence, p. 669), ont grandement

décoré la ville d'Arles de leur temps : sçavoir le jurisconsulte

Nicolay et le médecin Vallériole, docteurs el professeurs con-

temporains, lesquels se sont acquis par leur excellente doc-

trine les louanges de plusieurs nations qui ont receu leurs

conseils el leurs leçons, et la recommandation de plusieurs

siècles : mais qui au demeurant ont eu de gros contrepoids

de leur sçavoir : car le premier esloit tellement naïf et libre

en ses actions, son parler et façons de faire, qu'on ne l'eût

jamais pris que pour un homme ignorant et grossier ;
l'autre

tellement infortuné en ses pralliques, qu'à grand peine

sortit-il jamais avec grand honneur d'une difficile maladie,

quoyque l'un fût d'un grand cerveau, jugement et conseil,

l'autre de profîond el admirable sçavoir. ...» m
Malgré le peu de distinction de son langage et de ses ma-

nières — s'il faut en croire l'historien que nous venons de

citer — Jean INicolaï n'en fut pas moins un avocat de grand

renom. Il professa à l'Université d'Avignon le Droit civil et

le Droit canonique et publia sur ces matières des ouvrages

très estimés ; on citait encore, au siècle dernier, son traité

des Secondes Noces et son Commenlaire sur les Présomptions

d'Alcial. Le Dictionnaire des hommes illustres de la Pro-

vence ûhqu on le consultait comme l'oracle de son siècle.

Il mourut à un âge fort avancé, en 1581 (1).

(î) Il s'était marié deux fois : sa première épouse, Magdeleine
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La famille de Nicolaï, si considérable au siècle dernier,

descendait de l'illustre jurisconsulte (1); elle s'en défendait

cependant, n'osant point avouer une origine judaïque ; sin-

lier préjugé qui lui faisait renier sa propre gloire ! Il est

vrai qu'elle vivait en un temps où le plus grand méiile était

celui*qu'on devait aux hasards de la naissance, et qu'une

goutie de sang juif dans les veines d'un grand homme pou-
vait alors faire de lui une sorte de paria.

Quand les Nicolaï
,
devenus gentilshommes ,

se furent

donné le bel hôtel qui subsiste encore sous leur nom, la

demeure plus modeste du médecin juif, berceau de leur

famille, passa successivement en diverses mains. Recons-

truite et embellie, elle était devenue, au siècle dernier, l'hôtel

de Laugier de Montbianc, un des plus confortables de la

ville
;

elle eut l'honneur, à ce titre, de loger pendant cinq

jours le duc de Modène, lorsque l'infant d'Espagne, dom

Philippe, gendre du roi Louis XV, traversa la Provence et

s'arrêta dans nos murs (30 noverabre-5 décembre 1746).

La famille Laugier de Montbianc remontait [lour la no-

blesse aux guerres de religion. Un de ses membres, Pierre

de Laugier, « ami des belles-lettres et digne subject de l'A-

cadémie d'Arles », avait été Lieutenant principal au Siège

(1682), ensuite premier consul (1693). Charles-Gaspard de

Laugier remplissait en 1702 la charge de capitaine de la

ville. Joseph de Laugier, le dernier des Montbianc dont il

Mandon, était fi'le d'un notaire de notre ville
;

la seconde, Ga-
brielle de Lessiis, était originaire du Ponl-Sainl-Rsprit et fille

d'un médecin. Toutes deux lui donnèrent di'S enfants.

(1) Il n'y a pas à s'attacher aux différences orthographiques
dans les noms

; les grammairiens proclamaient à cette époque que
les noms propres n'ont pas d'orthographe.
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sojl fait mention dans nos Annales, vécut en vrai philosophe

el mérita cette épitaplie : Transiit henefaciendo. Il résidait

liabiluellement à son château près de Maussane
;
« chaque

fuis qu'il venait à Arles, dit Michel de Trnchel (4),
il déposait

clandestinement ses aumônes en or dans le tronc de l'hôpi-

tal ;
sa modestie était trahie par l'impoi'tance de ses bien-

faits »-. Les funérailles de cet homme de bien furent troublées

par un scandale, pour une vaine question de droits honorifi-

ques. Le curé de Manssane, ayant voulu suivre le cercueil

jusque dans l'église des Recollets, fut bousculé, tiraillé et eut

sa chape mise en pièces, à la grande indigaalion du pu-

blic (5). .

. En 1709, l'hôtel de Montblanc était, sous un nouveau

maître, l'hôtel de Douchel de Faucon.

Louis Bouchet, bourgeois d'Arles, obtint des lettres de

noblesse en 1654. — Louis II de Bouchet, son fils, fut reçu

conseiller au Parlement de Provence en 1683. — Louis III

de Bonchel, seigneur de Faucon, fils du précédent, recueillit

en 1709 celle charge de conseiller par résignation de son

père et mourut en 1766. C'est l'auteur des curieux Mémoires

rnanusci-ils dont nous nous sommes fait l'éditeur (6).
— Son

fils Josepli-Jean-Bapliste lui succéda au Parlement en 1 744 et

mourut avant lui, laissant un (ils, Louis -Dominique, qui fut

reçu conseiller en remplacement de son père le 31 janvier

1765.

i'i) Album arlès/en, n'du 23 février IS'iO.

''5) Voir dans notre Musée, v, 3-'j. les déuiils de celte scène, qui
mit en feu tout le clergé. M. de Monlhlauc mourut le 4 décembre

t6) Bihliothcque arlèsienne, u: Mémoires de Bouchet de Fau-

con, gentilhomme d'Arles... Aix, J. Remondet-Aubin, 1888.
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Louis-Dominique, baron de Faucon, chevalier de Malle,

émigra sous la Révolution et s'clablil à Nice, où il devint un

des agents les plus actifs du comte de Provence
; longtemps

il entretint de l'étranger des relations suivies avec les conlre-

révohitionnaires artésiens et le parti de la Chiffonne : revenu

en Fi'ance après le retrait des lois contre les émigrés, il éta-

blit à Paris sa principale résidence; mais il demeura toujours

Arlésien par le cœur
;

il sut s'y rendre utile à ses conci-

toyens, et ce ne fut jamais en vain que la ville d'Arles fil

appel à son inlluence et à son dévoûment.

Le marquis de Gui I hem de Clei'mont-Lodève, ancien offi-

cier de marine, zélé défenseur de nos prérogatives commu-

nales en 1789, et député pour la noblesse « de la ville, pays

et étal d'Arles » aux Etats Généraux, habitait, l'hôtel de

Faucon.

Cet hôtel est devenu en 1825 l'hôlel de la Sous-Préfec-

ture. Il n'a d'ailleurs rien de remarquable. Les armes par-

lantes de ses anciens maîtres décoraient le plafond du grand

vestibule; elles ont été dégradées, en septembre 1870, par

quelques forcenés qui crurent y voir un emblème impéria-

liste.

Un égout romain traverse le sous-sol
;

il est regrettable

qu'on ail négligé jusqu'à ce jour de rex()lûrer.

Amateur passionné de l'antiquité, le dernier baron de

Faucon avait i-ecueilli quelques IVagments antiques dans le

vestibule ou la cour de sa maison d'Arles et les monli'ait vo-

lontiers aux cui'ieux. MiUin, qui logea chez lui au cours de

son « Voyage dans les dépai'lements du Midi de la France »,

y vil le torse colossal de Jupiter (ou d'Angusle, la question

est indécise) découvei't, à la lin du siècle dernier, sur l'em-

placement du Ibéfitre romain. M. de Faucon en avail lui mémo

payé la fouille, (jui avail coûté près de 400 livres.
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La mairie d'Arles fil l'acquisition de ce lorse pour le Musée

en 1817
;
mais quelques années plus tard (25 octobre 1821)

elle l'offrit au roi pour le musée du Louvre, avec le magni-

fique tombeau dit de Prométhée (7).

Au demeurant, la rue de la Sous-Prélecture est assez pau-

vre en souvenirs; je ne trouve à glaner pour elle, dans nos

Annales, qu'un sanglant épisode de la réaction Ibermido-

rienne.

Dans la nuit du 4 au 5 nivôse an iv (25-26 décembre

(7) Ce qui démontre une fois de plus que le pire»ennemi de nos

antiquités n'est pas le vandalisme révolutionnaire On a vainement

essayé drpuis lors de ravoir ce torse pour le réunir à la tèle et à

la partie inférieure du corps, possédés par notre Musée lapidaire.

Un poète d'itifiniment d'esprit et de talent, Artésien par le cœur
sinon par la naissance, Jules Cunonge, en présenta la demande
au directeur général des Musées. M. de Nieuwerkercke (1853), dans

une épitre en vers qui mérite d'être connue ; il y disait :

« Au Louvre, où se morfond ce marbre infortuné,

Par les habitants d'Arles un torse fut donné ;

Ils ont trouvé plus tard les jambes et la tête
;

Ainsi des deux côtés la chose est incomplète.
Clarac, dans son livret docte et judicieux.
Mentionne ce torse et dit qu'il vaudrait mieux
Rendre aux Artésiens leur milieu de statue

Qui n'a pomt, isolé, grand charme pour la vue,
"Tandis que rétabli dans son double fragment
Il peut redevenir chez eux un monument ;

Ne penseras-tu pas comme lui qu'il est juste
De ne plus en morceaux laisser 1h grand Auguste?
El n'es-tu pas jaloux de nous prêter la main
Pour reconstruire à neuf un empereur romain? »

Le Directeur général répondit en prose qu'il faudrait s'adresser

aux Chambres et en obtenir une loi pour autoriser cette restitu-

tion. Cette loi, nous l'aurions obtenue peut-être, à notre court

passage à la mairie d'Arles, du zèle éclairé du sous-secrétaire d'E-

tat aux Beaux-Arts, M. Casimir Périer
;
ce regretté protecteur de

nos antiquités parut lire avec iiUérêt le l'uémoire, rédigé par nous,

que nous eûmes 1 honneur de lui présenter en personne. Les fluc-

tuations de la politique ne nous laissèrent point le temps, à l'un

comme à l'autre, de conduire les démarches à bonne lin. Espérons

que nos successeurs seront plus heureux.



«I.

— 1(13 —

1795) deux groupes de gens armés, faisant patrouille, se

heurtèrent à la descente de la rue Barraly. Les cerveaux

étaient échauiïés plus encore qu'à l'ordinaire : c'était le soir

de la Noël :
—

Qui vive? — La Chijjonnel —Patriotes

monnaicliers !
— Plusieurs coups de feu retentissent. Un

homme lomb§ dans les rangs des monnaidiers
;
on le trans-

porte à l'hôpital, où il meurt en arrivant. C'était un meunier

nommé Bougier.

La justice ne sut point ou ne voulut pas trouver les

coupables. Mais, comme dans l'antiquité, les mânes de la

victime ne demeurèrent pas sans vengeance. Un ardent

chiffonniste, Joseph Benoii, commandant de la garde natio-

nale, et ci-devant maître de danse, fut, au petit jour, alors

qu'il fuyait sur les toits de sa maison, atteint d'un coup de

feu ;
il tomba dans la cour de M. de Gageron (rue des Esca-

liers de la Crotte), où on le trouva mort. Ces deux meurli-es

et celui du nommé Couston, fougueux tei-roriste, dont nous

parlerons en son lieu, furent les traits les plus saillants de ce

qu'on appelle, dans les mémoii-es de l'époque, les troubles

de nivôse an iv
;

ils donnèrent pour quebjue temps à noire

rue Barraly une triste célébrité.

Emile Fassi.x.

EPHEMERIDES.

2 juillet '1775. — Grande course de taui-eaux, sur la place

du Marché [place de l'Hôlel-de-Ville], en l'honneur du sacre

de Louis XVL Le Courrier de Monaco, dans un article daté

d'Arles 8 juillet, rendit compte de la fêle.

4 juillet 1652. — 31ort de François Yauthier, premier
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médecin du roi. Il était né à Arles en 1589 (voir sa biogra-

phie dans noire Musée, i, 207).

5 juillet 1815. — M. Jean-François Sauret, avocat, est

installé maire d'Arles.

6 juillet 1596. — Le duc de Guise (Charles de Lorraine)

fit son entrée solennelle dans la ville d'Arles, en qualité de

gouverneur de la province. On le :< régala » d'un présent de

vin et de gibier et d'une course de taureaux.

7 juillet 1595. — Ravage de la Crau par les Carcistes,

qui emmenèrent ou détruisirent tout le bétail.

8 juillet 1234. — Réunion d'un concile provincial à

Arles. >

9 juillet 1 41 4. — Prixfait de la reconstruction de la Tour

du Pont de Crau (notaire Ant. Olivari— voir Musée, v, 45).

10 juillet 1480. — Mort du roi René, <à Aix, le « lundi,

dixième de juillet, à l'heure de vêpres» (De Haiize, Hist.

(ÏAix).

11 juillet 1851. — Bref du Souverain Pontife Pie IX ré-

tablissant la fêle du Pardon de Montmnjour.

12 juillet 1785. — 3Iise aux enchères( devant le tribunal

ecclésiastique) et adjudication du couvent de la Miséricorde à

M. de Perrin.

13 juillet 1445. — Le mardi 13 juillet 1445, entre 2 et 3

heures du malin, éclata l'un des plus leri'ibles orages dont

l'histoire ait gaidé le souvenir.

19 juillet 1807. — « Le clergé réuni a chanté à S' Tro-

phime un Te Deum en actions de grâces sur les dernières i

victoires (les autoiilés piésentes). Il y a quinze jours (le

5 juillet) que la même céiémonie avait lieu » (Journal de

J.-II. Bonasse).

20 juillet 1734. — A 2 heures trois quarts après midi,

tremblement de terre.
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21 juillet 1783. — Arrêt du Parlement d'Aix, réglant la

largeur des carraires (grandes voies pastorales en Provence).

23 juillet 1525, — Les consuls voulant, en vei lu de déli-

bérations antérieures, donner à bail par voie d'adjudication

cerlains Tpâlis et pêcheries de la communauté, les pêcheurs

s'ameulcrent et vinrent en grand nombre proféi'er des me-

naces contre ces magistrats. L'un des émeuliers, Thomas Al-

fant dit Gaillankl, armé d'un couteau, se jeta sur M. de

Beynes, premier consul, et l'aurait peut-être massacré, sans

l'intervention des autres consuls qui arrêtèrent son bras et le

désarmèrent. La rébellion fut réprimée, et les eaux et pê-

cheries du Coronel, ainsi que les pâturages de l'isle du Mer-

doel, furent « mis en vente pour cinq ans ».

24 juillet 17C9. - - Les PP. Cordeliersont fait chanter un

Te Deum en musique, auquel le chapitre d'Arles et les con-

suls ont assisté
;

il y a eu ensuite bénédiction, et le soir un

feu devant l'église. Les voisins ont été priés d'illuminer —
le tout en actions de grâces pour la création du pape Ganga-

nelli, qui est cordelierelqui a pris le nom de Clément XIV »

(Livre de raison de H. Ballhazai).

25 juillet 1,45G. — Conseils : Défense ayant été faite aux

gens des S'*"' Maries, par leurs consuls, de venir appor-

ter à Arles de la viande ou du poisson ,
à cause de la

peste, « qriod est conlrn carilalem cl lionum liujiis civiiatis »,

le conseil communal d'Arles ordonne que celle interdiction

seia couchée par éciil sur le livre de vie (in libro vite) de la

Communauté, pour pei[)éluelle mémoire (pro tempore fu-

turo), et que désormais, par mesure de réciprocité, l'on re-

fusera tous vivres et denrées aux « gens de la mer ».

26 juillet 1073. — « Gros Rhône » qui balaya les Sé-

. gonnaux et entraîna beaucoup de meules de blé (Mém. de

MM. Paris).
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30 juillet 1642.
— Mort du premier consul Nicolas de Va-

radier ;
on lui fit de magnifiques funérailles.

31 juillet 1452. — Grand émoi dans le Conseil. On a ap-

pris qu'une galiole catalane, aux ordres du terrible corsaire

Embonet (En Bonet?) a reparu dans le Rhône, que les pirates

ont fait, ces jours derniers, des excursions dans la Camar-

gue, et qu'ils ont enlevé des gens (notamment Antoine Ay-

cardy fils à feu Michel). Le Conseil délègue un de ses mem-

bres, Jacques Reynaud, pour aller exposer cette situation au

sénéchal, et le supplier de vouloir bien prendre les mesures

nécessaires pour obtenir la délivrance des captifs.

E. >F.

(A suivre.)

LÉGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES.

XXVI. Le Pèbre.

Ancienne île du Rhône, de formation récenle en 1643.

Doit son nom à la redevance ou souquet que les fermiers

étaient tenus de servir aux consuls : quatre livres de poivre

gauli.

On sait qu'autrefois tous les îlots qui se formaient dans le

Rhône entraient dans le domaine communal. Ce droit de

propriété de la commune, formellement reconnu par nos

Conventions avec les Comtes de Provence, maintenu par le

roi Louis XI lors de la réunion de la Provence à la France,

ne nous fut contesté que sous le règne de Louis XIV, par les

Fermiers Généraux, qui le revendiquèrent comme droit ré-

galien. La commune aiïermait ou vendait ces îlots; quand

elle les baillait à fermage, elle stipulait une redevance en
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nature au profit des consuls. Les souquels étaient les petits

profits de la charge consulaire ;
on les considérait comrae

une indemnité légitime pour toutes les dépenses qu'elle oc-'

casionnait à ceux qui l'exerçaient : ils consistaient ordinaire-

ment en provisions de bouche (esculenta et poculenlaj et ils

étaient variés comme les besoins de la table de ces magis-

trats. L'îlol était désigné par le nom du souquel dont il était

« servile ».

XXVII. Les Chariots.

Autre alluvion du Rhône, formée dans les dernières an-

nées du xvi* siècle. Celait une des îles de la Quarantaine,

véritable archipel aujourd'hui allerri.

La Communauté commença à « l'arrenler » en 1601, en

stipulant comme souquels quatre paires de chariots (oiseaux

de marais), à partager entre les quatre Consuls.

xxviii. Le rnas des Crottes.

L'île de Camargue est encore peuplée de légendes et de

traditions. Je me suis laissé raconter que le mas des Crottes

avait un passé légendaire et que son histoire à peu près ou-

bliée, si elle pouvait être remise au jour, produirait des ré-

vélations d'un intérêt dramatique et saisissant. Que fallait-il

de plus pour exciter ma curiosité?

Ajoutons que ce nom même de mas des Crottes (qui peut

signifier, dans le patois du pays, mas des Caveaux) prêle

déjà merveilleusement à la légende, et que l'aspect un peu

sauvage et désert des lieux où ce domaine est situé s'har-

monise parfaitement avec les couleurs sombres du drame.

Eh bien! je le regrette profondémenl, pour moi d'abord

qui y perds un sujet attrayant, et ensuite pour mes lecteurs,

qui vont y laisser peut-êlre une séduisante illusion : le mas

des Crottes n'a pas plus de légendes que de caveaux. Son
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nom est celui de ses anciens propriétaires, et voici

son histoire très véridique et très peu merveilleuse.

• Le 14 juin 1608 (notaire Daugières, lom. ii des Pâlys,

f" 408), la Communauté d'Arles vendit à Barthélémy Crolle,

marchand de cette ville, un terrain communal ou pâty appelé

\e Porcellon. En 1G42, la tour du Balouard, peu éloignée de

là, fut démolie
;

ses maléiiaux furent vendus à des pi'oprié-

laires voisins, et une partie fut employée à des constructions

sur l'ancien communal appartenant à la famille Crotte. Telle

est l'origine de ce domaine.

Le mas des Crottes est situé dans la hasse Camargue, entre

le Rhône et les étahlissements industriels 4e Giraud
;

il est

voisin de l'Ecu de Barcarin et de l'église champêtre de S'

Trophime. C'est un pays tiiste et dr'sert, mais favoi-ahle aux

troupeaux et très gihoyeux
— ce qui vaut mieux pour lui

qu'une légende.
Emile Fassin.

(A suhre.)

NOTES ET DOCUMENTS

POUR UNE HISTOIRE D'ARLES

II. Les Baux. — Acte de rcquinlion et prolcsiaiion par

le Procureur du Roy.

L'an mil V soixante-trois et le vingt-nefviesme jour du

mois d'aoust, pardevant moy, notaii'e l'oyal souhsigné et pré-

sents les lesmoings soubznommés, a esté constitué en sa

personne W Richard Sourdet, procureur du Roy en la ba-

ronnie des Baux, lequel ayant les présences des honoi'ables

hommes M" Jehan Jullian et Anlhoine Flandi'in, consulz du-
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dict Baux, leur auroil dict et remonstré comme en l'année

despassée mil V^ soixante deux, ceulx que l'on appelle de la

Reliigion Réformée se esloyent emparés et saizis dud. lieu

des Baux qu'est une des principales forlaresses que Sa Ma-

jesté a au présent Comlé de Provence et mesme du chasleau

dud. lièir, dans lequel est conslruict une chapelle soubz le

tiilre de Saincle Catherine, laquelle lesdicts de la reliigion

auroient ruyné, rompu et brisé les yraages que y estoient et

que plus est, estant en lad. année le siège par ledict S"" devant

ledicl lieu des Baux, lesdicts de la reliigion auroient bruslé

et fai€t consumer en ung grand feu à la porte faulce dud.

chasleau grand quantité de meubles d'icelluy chasteau,

comme bulTelz, tables, bancs, scabelles, pourles, lictz, cous-

siers et autres, et rendu icelluy presque inhabitable au grand

intéresl et doumaige de Sa Majesté ;
et pour aultanl que le

s"" cappilène dud. chasteau est député en Court, et son lieu-

tenant absant dud. Baux, qu'il y a grand troupe et nombre

desdicts de la reliigion assemblés tant au Comlé de Venisse

que au lieu d'Orgon et que aud. Baux, il y en a de qua-

rante-cinq à cinquante dud. lieu que se y sont retirés, double

qu€ ledict chasteau ne soit autres fois surprins parlesd. de la

Reliigion Réformée, que revaudroil non seullement au grand

doumaige et perte dud. seigneur, ains dud. Comté de Pro-

vence et singulièrement des lieux chircumvoisins, par quoy

iceulx a sommé et requis que por le service de Sad. Majesté,

Ihuilion et garde dud. chasteau, il y avoit à mettre dans

icelluy chasteau quelque nombre de gens fiables, à tout lô

moings jusques à cinq ou six pour le garder jusques à ce que

led. s' cappilène ou son lieutenant soient de retour aud. Baux

ou que autrement par ceux qu'il appartiendra y soit porveu ;

autrement et en deffault de ce, a protesté et proteste contre
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lesditcz sieurs Consulz des inconvénients que en pourroit ad-

venir et de les en faire respondre en leurs propres privés

noms, demandant responce et acte
; lesquels sieurs Consuls

ont respondu (jue por le service dud. seigneur ils s'emploie-

ront en tout ce que leur sera commandé et y emploieront

leurs biens et vies. Faict et passé aud. Baux et dans la bo-

thique de moy dict not* en présence de ... (1)

[Pour copie conforme : Abel Destandau.]

BIBLIOGRAPHIE ARLESIEINNE

Notices d'ouvrages rares et peu connus publiés par des Arlésiens

ou relatifs à la ville d'Arles. *

I. — Relation très exacte des malheurs que le débordemen
du Rhône a causes à la ville d Arles le 30 novembre et le

/" décembre 1755, parle P. T. D. M. C. (à Arles, de

l'imprimerie de Gaspard Mesnier, 175oj 4 pages in-8».

« Celte relation, par le Père Thomas de Marseille, capu-
cin, n'est ni exacte ni bien écrite Enir'autres f.iussetés,

il n'est pas vrai que « plusieurs bergers et autres personnes
de campagne » ayent été noyés, étant de fait qu'il n'y eut

qu'un berger de M. Bourdet qui éprouva ce malheur ».

(Abbé L. Bonnemant, recueil Ms 58, Relations, à la bi-

blioth. d'Arles).

(1) Registre 00 de Pierre Manferel, notaire aux Baux, 1563. —
Le document n'est pas signé, mais il a été écrit par M° Pierre

Manferel, qui l'a inséré dans ses minutes, et paraît être le canevas
de la procédure elle-même.
Le Procureur du Roy, M° Richard Sourdet, avait épousé Gef-

fanette Peire, fille de feu Monet Peire, à la date du 5 juillet 1528.
Il penchait vers la Réformi^ et deux de ses fils étaient parmi ceux
de la Religion qui avaient pris les armes.
Le capitame du château n'était autre que le fameux Gauchier

de Quiquéran de Ventabren-Méianes. Le lieutenant du gouver-
neur s'appelait M° Nicollas Flanûrin; il signait en peinture—A. D.
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LES CLOCHES

VIII (1)

Du 15 octobre 1375 (notaire Jacques Rertrandi, f» 67) :

Quittance de dix florins par le prieur de l'église Sainte-Cathe-

rine à la commune d'Arles, pour le prix d'une cloche cassée

durant la guerre contre le comte d'Anjou.
— 1483, 6 féviier. Délibération du Conseil autorisant

une dépense annuelle de 15 sols pour la sonnerie des cloches

en l'honneurde Sainle-Agueleet la célébration d'une messe.

— « L'an 1582, la grosse cloche de l'esglise de la Major

a esté faicte » (Mém. de MM. Paris).

IX

— 9 avril 1553. — La cloche des Jacobins donne aux

fargaites arlésiennes le signal d'attaque contre le fort de

Trinquetaille, tombé au pouvoir des huguenots par surprise,

la nuit précédente. Le sieur de Ventabren, premier consul,

suit du haut du clocher les péripéties de cette lulteet la pointe

furieuse du consul Gallon et de ses marins qui, sautant de

leurs navires, se précipitent à ras<;aut
; voyant tomber un

grand nombre d'assaillants, et jugeant l'aiïaire mal engagée,

il arrête cet élan en sonnant le signal de la retraite, que l'en-

nemi ne cherche pas à inquiéter (2).

AVIS
Ceux de nos souscripteurs qui n'ont point encore acquitté leur

abonnement, sont priés de nous en adresser le montant dans la

huitaine. Passé ce délai, nous prendrons la liberté de leur faire

présenter la quittance, grevée de 25 centimes pour frais de re-
couvrement.

(1) Voir le Bulletin archéologique de 1889. pages 102 et 129.

(2) Voiries détails de cette alTaire, d'après les mémoires d'un

contemporain (Etienne de Chtavari-Cahassolle) dans le tome
IV de notre Musée, pages 107 ot suiv.)
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MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLIT.AINE d'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mêge.

1772. — (Suite.)

Le 10 au soir, M. Vaugier est mort d'une chute.

Le 19, M. Moreau, prieur du Mouleyrès, a quitté et est parti le

20 juillet pour Marseille.

Le 25, le fils de M. Giraud est arrivé de Paris où il était depuis

le 30 août 1765.

Le 8 juin au soir, la maison de Graye, chapelier, s'est brûlée (1).

Le 10, M. l'Intendant est arrivé ; on a tiré les boîtes. 11 est

parti le 15. Le 11, il y a eu la course des chevaux (2).

Le 6 juillet, Mgr l'Archevêque est parti pour Paris.

Le 10, on a descendu la grosse cloche qui avait été faite en 1609,

Mgr de Laurens étant archevêque.

Le 13, M. Milhe a été reçu sous-sacristain.

Le 27, M. Louis de Montredon est mort.

Le 31, M. Chapus, ancien procureur, est mort. Enseveli aux

Recollets.

Le 24 août, M. de Montredon, chevalier de Saint-Louis, est mort.

Le 27 de juillet, son frère était mort.

Le 28 août, on a fait courir Ips bœufs à la place (3). M. Le Kain

est arrivé. 11 a représenté, le 30, Tancrcdo ; le 2 [septembre]

Britannicus ,
et le 5, le Comte de Varvic. 11 est parti le 7.

(A suivre).

(1) Le 8 juin, à 9 heures du soir — dit le manuscrit Pomme —
le feu prit à la maison de Graille, chapelier, faisant le coiu à la

rue des Gantiers.

(2) Sur la Lice, à l'occasion de l'arrivée de M. l'Intendant de

Monihyon. (Ms Pomme).

(3) Pendant la course, M. Le Kain, comédien ordinaire du Roy,
est arrivé. (Livre de raison d'Honoré Balthazar).

Imp. J.Remondet-.\ubin.
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BDLLETI^ ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA ^SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

RELATION

DE CE QUI s'est PASSÉ A A H LES A l/oCCASION DR

LA NAISSANCE DE M^" LE DAUPHIN (1).

1729.

Personne n'ignore que loule la France souhailoit la nais-

sance d'un Dauphin. . . . Dès lors qu'on eut appris à Arles

la naissance de Monseigneur par les lellres de quelques par-

ticuliers, la joie des consuls et des citoyens ne pouvant se

contenir, on ordonna des marques publiques de réjouissance

qui prévinrent les ordres de Sa Majesté : le bruit des boëtes,

le son de toutes les cloches de la ville surprirent agréable-

ment ceux qui ignoroient encore cette grande nouvelle.

D'abord que Messieurs les Consuls eurent reçu la lettre du

Roy, ils ordonnèrent dans le moment les illuminations, les

feux de joie et tout l'appai-eil de cette grande fête. . . .

(1) Rarissime hroch. in-8° de 28 pages. A Arles, de l'impriin.
(\g Gaspard Mesnier, 1729. Celte relation est du chevalier de
Romieu. Nous n'en reproduisons ici que les particularités sail-
lantes et les passages intéressants. E. F.



— 114 —
Le mercredi au soir 5 octobre, les cloches de la ville son-

nant à volée annoncèrent la fête du lendemain.

Le 6, on chanla le matin dans la Métropole une grande

messe en musique ;
le même jour les vêpres y furent chan-

tées avec une pareille solennité, et suivies d'un Te Deum
;

tout le clergé séculier et régulier s'y éloit rendu par ordre

de Monseigneur l'Archevêque qui y officia. On fit ensuite

une procession générale où l'on porta toutes les châsses au

nombre de près de quatre-vingts. . . . Tous les magistrats et

tous les corps de cette ville y assistèrent. . . .

Le lendemain 7 octobre. Messieurs de l'Académie de musi-

que, nouvellement établie à Arles, firent chanter une messe

solennelle dans l'église des Révérends Pères Cordeliers. . . .

Les académiciens avoient prié Messieurs les Consuls d'y

assister, et les y avoient accompagnés en cortège, précédés

d'une symphonie choisie et nombreuse. ... (1)

Le jour d'apiès, samedi 8 octobre, l'on se reposa et l'on

garda exactement le sabbat jusqu'au dimanche, qui fut le

jour de la grande solennité dans cette ville.

Ce jour- là MM. les Consuls, accompagnés d'un grand

corps de noblesse et de tous les Etals, et précédés par une

compagnie de cent hommes sous les armes, ayant à leur

tête les tambours, trompettes, hautbois et violons, firent le

tour de la ville sur les 5 heures du soir
;

ils s'arrêloient à

toutes les places et carrefours, où les trompettes publioient

la naissance du Dauphin, ...

Ce cortège trouva dans toutes les rues par où il passa les

(1) Voir dans notre Musée, 2° série, page 2H, la relation dé-
taillée des a fêtes données par l'Académie de musique d'Ar-

les... » E. F.
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fenêtres el les balcons illuminés, des arcs de Iriomphe et

autres décorations. . . .

Ouand on fut de retour à l'Hôtel de Ville, on en trouva

toutes les façades illuminées par des milliers de lampions

qui suivoient tous les ordres d'architecture de ce magnifique

édifice Les façades du palais archiépiscopal, celle de

l'église métropolitaine qui leur est contiguë, et celle de

l'église Notre-Dame-la-Principale qui est vis-à-vis, répon-

doient parfaitement à celles de l'Hôtel de Ville et éloient

également brillantes.

Au milieu de celte grande place. ... on voyoit notre feu

d'artifice; sa charpente étoit de figure octogone; elle embras-

soil un grand terrain et représentoit une espèce de péristyle

soutenu par des colonnes posées sur leurs piédestaux et cou-

ronnées de leur entablement. Cet édifice ctoil sous un dôme

surmonté d'une figure de la Renommée
,

sonnant de la

trompette pour annoncer la naissance du Dauphin. ... (1).

L'Obélisque avoit été illuminé, non sans peine, à cause

'de son élévation
;
cette illumination formoit un obélisque de

feu élevé avec art, par des lampions innombrables depuis sa

base jusqu'à sa pointe. . . .

On voyoit dans la même place une fontaine de vin qui

sorloit des narines d'un dauphin. ... On avoit établi à celte

fontaine un suisse de garde pour empêcher le tumulte du bas

peuple el les batteries qui pouvoienl survenir à mesure que

chacun se pressoit de remplir des pois el des verres du vin

(l) Suit un long détail de décorations et d'inscriptions dans le

goût de l'époque. Les devisas en vers français, d'ailleurs très

faibles, sont du chevalier de Uouiieu ; celles en vers latins étaient,

empruntées à divers auteurs, anciens et modernes. K. F.
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pélillanUle la Cran d'Arles, qui ne coûloit qu'à se baisser

pour en prendre. ... Un officier de l'Hôlel de Ville qui

visiloit les posles pour mainlenir l'ordi'e, vint s'adresser à

luy, el luy demanda par manière de raillerie s'd ne s'en-

nuyoit point dans son emploi.

Le Suisse avoit ouï lire par plusieurs curieux les inscrip-

tions el les devises qui étoienl sur diverses décorations dont

celte place étoit ornée. Il trempoil souvent dans le bassin de

la fontaine certain gobelet qu'il beuvait à rouges bords, et la

force de cette charmante liqueur avoit déjà beaucoup aug-

menté son zèle pour le Dauphin ;
il étoib même entré dans

une espèce d'enthousiasme poétique, que la lecture des ins-

criptions lui avoit inspiré. En cet état, il voulut se piquer de

donner à son tour une production d'esprit à sa manière
;

voici ce qu'il répondit à l'officier :

— « Montsir, moi l'y hauvre aussi pour li petite Dauphin

fait un petit chansonnement ».

L'ofTicier charmé ne manqua pas de prier le suisse de lui

donner les paroles de sa chanson qu'il écrivit promptement

dans ses tablettes. Les voici :

Moi l'y voir ta grand feu d'exercice,

Que l'y faire un tant beau brûlement.

Petite Dauphin, li bon Dieu toi bénisse !

Moi pour toi l'y être toujours bon Suisse,

Bien l'y garder ton fontaine de vin.

L'officier rit beaucoup de celte production du suisse qui

lui dit ensuite : « 3Iontsir, moi l'y écrire à li treize Cantons

li grande joyeuselé que l'y hauvre par tout le France grand

chansonnement et dansement, que li bon vin n'y coûter

point l'argent dans sli pays, que s'y tienne dans le fontaine
;

que moi l'y boire tant que vouloir; que toujours l'y garder
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mon loi à sli brave petite Dauphin, et que toujours l'y vou-

loir garder son fontaine. »

Le dedans du vestibule de l'hôtel de Ville éloit aussi illu-

miné par plusieurs lusties et orné de différentes décorations.

On avoil placé au fond le poi'trait du Roy et celui de la

Reine, cluicun sous un dais. Ces deux tableaux avoient été

envoyés ici depuis peu et sont d'un des plus habiles peintres

de Paris. . . .

Nos consuls et leui" cortège j'evenus du tour qu'ils avoient

fait dans la ville, donnèrent le signal pour tirer le feu d'ar-

tifice. MM. les Yiguier et Consuls mirent feu
,

suivant

l'usage, aux traînées de poudré qui firent commencer ce ma-

gnifique incendie. . . .

Après le feu d'artifice, Mgr l'Ai-chevêque donna dans son

Palais un souper somptueux à tout son Chapitre. Messieurs les

Consuls fiient la même chose dans l'Hôtel de Ville, où il y

eut un grand nombi'e de convies de tout état. . . .

Après le souper, il y eut concert, jeux, bals à l'Hôtel de

Ville.... L'on y joua, chanta, dansa, tre'pudia (1) jusqu'au

jour. ...

Le lendemain dixième, il y eut une fête de différente

espèce, ce fut un coml)al de taureaux. ... Il n'y avoil pas

d'apparence que dans cette solennité la ville d'Arles oubliât

de mettre en jeu ces animaux sauvages et fui'ibonds. ... On

les fnit quelquefois servir de spectacle au peuple, comme

l'on a fait dans celte occasion; c'est en les enb^rmant par des

barrières dans une place où ces animaux sont harcelés à

(1) Néologisme, lire du hiliii h'ipndium , qui signifie danse
l'chcvelce. Ij'auleur a voulu tradiiiro l'éucrgiquc U)cution pro-
vençale ; faire (ripi'd , qui a probablonicul la iniune origine, (K. l'\)
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coups de UicJent, et quand ils sont furieux ils courent à des

hommes qui les attendent souvent sans armes et de pied

Terme, et qui avec leurs seuls bras ont l'adresse de les ler-

rasser. . . .

J'ai vu semblables jeux en Espagne, on ils sont célébrés

avec une grande magnificence, mais les combatlants y sont

armés de dards et de sabres. Un jour, un de nos matelots

arlois fi) s'étant trouvé à Alicanle en semblable fête, s'oiïrit

pour descendre dans l'arène sans armes. On crut qu'il éloit

las de vivre, et comme on lui vit abattre deux lanreaux

consécutivement avec ses seuls bras désarmés, il fut pris

pour un sorcier et faillit êlre mis à l'Tnqursition. . . .

La célèbi-e abbaye de Montmajor lez-Arles, dès le 1G sep-

tembre, sembla donner à la ville le signal des réjouissances

puliliques. Le R. P. Dom Joseph Solomc, supérieur de ce

monastère, ci-devant visiteur de son ordre, fit faire un grand

feu de joie sur la moningne, tirer des boëles à plusieurs

reprises et jeler quanlilé de fusées
;
tout son monastère éloil

illuminé, aussi bien que la terrasse qui est au devant de la

grande Tour, ce qui donnoit un agréable spectacle à la cam-

(1) C'est-à-ilire arlèsien. On prononçait Arlci^, d'où le fémi-
nin rn7(''S(% qu'on trouve encore dans les idiomes voisins. IjB nom
d'.tj'^i'.sïoi n'est en usage que depuis la fin du siècle dernier :

(' Si j'ai employé quelques mois nouveaux ou inusités, tels

qu'rtr/t's/cns, etc., (dit Anihert, Hépubl. d'Arles, I, xxiij) je n'ai

cherché qu'à m'épurgner la répétition de certaines périphases
traînantes

; je ne crois pas avoir l'air d'un néolopue. . . »

En 1776, on disait Arlezen : « L'ombre de Coye au peuple
ariesen, » broch. de l'époque.
Jean de Nostre-Dame, dans ses Vic^ des plm^ célèbres et anc.

poè/rs provençaux ilblb) ccr'wail : Arelasiens. ~ On trouve
indilTéremment dans VHist. rie Provence de César Noptradamus

(IBl'i): Arelafins (pages 85, 213, eic.) Arelatcins (p. 81) et

Arles iens (p. 188).
—

(lî. F.)
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pagne et à la ville. L'on chanta dans cette abbaye une messe

solennelle en action de grâces, il y eut Te Deum, exposition

et bénédiction du Saint-Sacrement. . . .

Le clergé séculier et régulier qui est dans la ville n'a pas

été moins empressé que celui du dehors à donner des mar-

ques de, son zèle. . . . Durant plusieurs nuits, depuis le por-

tail des églises jusqu'aux clochers les plus élevés, tout a élé

également brillant.

Tous les corps des Arts et Métiers de cette ville ont donné

séparément des marques de leur joie, en faisant chanter des

messes solennelles, en formant des compagnies de milices

qui faisoient de fréquentes décharges de mousquetterie dans

toutes les rues de la ville, feux de joie, grand repas,

fontaines de vin, fusées, symphonie, rien n'y manquoit.

Entr'autres Mrs les mntelols d'Arles ont répandu beaucoup
de vin, en ont bu beaucoup sans le répandre, et ont fait

honneur à la marine par une dépense qui sembloit presque

surpasser les facultés de leur état.

Le corps des Marchands. ... a fait encore mirabilia. Ces

Messieurs avoient mis sur pied à leurs dépens et composoient

eux-mêmes la compagnie de cent hommes dont j'ai parlé,

tous jeunes gens, la pluspart bien faits, et assez bien sous

les armes pour une milice. . . . Certain original satirique

voulant montrer de l'esprit demanda à un mousquetaire de

cette compagnie d'où lui étoit venue si subitement cette

ardeur guerrière, et par quelle étrange métamorphose tant

de demi-aunes se trouvoient changées en des fusils; « cela,

poursuivit-il, pourroit bien effrayer vos chalands et vous

causer du dommac;e. »

Le marchand mousquetaire, malheureusement pour son
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critique, se trouva être de la race de quelque ancien trou-

badour, et sur le champ il ripostf pas cet impromptu :

Mauvais railleur, misérable (;rilique,

Si nous chômons et fermons la boutique,
Plus encore que toi nous amassons du bien :

A médire on ne gngne rien,

Si ce n'est quelque bastonnade

Ou d'un fusil quelque bouri'ade.

La gloire est mon salaire et le bàlon le tien. . .

EPHEMERIDES. '

1" août 1612. — Des malfaiteurs pénétièrent par effrac-

tion, durant la nuit, dans l'église Notre-Dame-la- Whjov, y

forcèrent des armoires, brisèrent la custode, dérobèrent des

vases sacrés, et, surpris par le curé qui revenait de veiller un

mort, se sauvèrent en se faisant jour l'épée à la main (Voir,

pour plus amples détails, notre Mémorial de messire Jehan

Barbier cl Pierre Chaix, doyens de Notre-Dame-la-Major.)

3 août 1656. — « Le 3""' du mois d'aoust, a esté monté

au clocher de l'esglise Saint-Tiophime quatre gros poutres de

chêne pour soutenir les cloches, par Chabouiiet, charron. »

(Mémoires de MM. Paris).

4 août 1680. — Mgr de Maiin, premier pi'ésidenl en

Provence, vint en celle ville [d'Ai'lesJ, le 4 aoûl. La commu-

nauté fit tirer le canon à son arrivée et le recul avec tous les

honneurs possibles, parce qu'il n'étoit point encore venu en

cette ville depuis qu'il avoit été pourvu de sa charge. Il fut

défrayé de toute dépense, et ceux de sa suite ; la ville lui fit

un présent de 12 flambeaux et de 12 boettes de confitures, et
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fit tirer le canon à sa sorlie d'icelle. Il fut logé à Saint-Jean »

(Ms 806 de la Méjanes).

6 août 1774. — Chaleur extrême, à la suite de laquelle

on constata une recrudescence des fièvres paludéennes qui

désolaient le pays.

7 août 1469. — Prixfait de la llêclie des Cordeliers,

donné à Pierre de la Chapelle, maçon, habitant d'Arles, au

prix de 4 florins la canne.

9 août 1536. — L'empereur Charles-Quint se fait sacrer

roi d'Arles, dans l'église Saint-Sauveur, à Aix, par l'évêque

de Nice
;

il nomme le duc d'Albe vicomte d'Arles. Son avant-

gar'de s'étanl avancée, quelques jours api-ès, jusques sous les

murs de noire ville, fut reçue à coups de canon et s'em-

pressa de battre en retraite (17 août).

10 août 1426. — Suppression de la gabelle de 12 deniers

par livre sur le blé, à cause de la rareté de ce produit, par

suite de la sécheresse.

11 août 1779. — « Le nommé François Trenquier, natif

du lieu de 31ontfnn en Languedoc, pour l'assassinat d'un

valet de mas qu'il a fait en Camargue, a été condamné par

le Parlement d'Aix à être rompu vif; il a été exécuté le

même jour. Sa tête a été portée ici et placée le 13 dans une

niche qu'on a grillée dans l'angle du rempart à côté de la

porte du Pont, par le bourreau appelé à Aix le docteur

Vincenti. MM. de Nicolay, Grossy, Michel et Mauche, consuls,

ont demandé la tôle de ce malfaiteur. » (Livre de raison

d'Honoré Balthazar).

12 août 1 445.— Conseils : délibéré de prendre à gages un

bourreau, au prix de 10 florins par an i^Ms 787 de la Mé-

janes).

15 août 1588. — Emeute populaire, à l'occasion de
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M. de Montmorency (Voir notre Musée de 1868, p. 40).

16 août 1 451 .
— Conseils : Des pirates catalans ayant re-

monté le Rhône et fait quelques ravages en Camargue, un

des leurs, nommé Rodrigo, avait été pris par les arlésiens.

Le conseil décide qu'il sera échangé contre Rostang lo Pre-

boslon, natif d'Arles, prisonnier des Catalans, et qu'il sera

gardé prisonnier jusqu'à la réalisation de cet échange.

21 août 1668. — Service solennel à Sainl-Trophime pour

le comte de Grignan.

22 août 1785. — Célèbre procession, à tiavers les rues

de la ville, par les religieux trinitaireset les|)énilents blancs

et noirs, promenant en triomphe 110 esclaves rachetés dans

les Etals Rarbaresques. La quête produisit 1,150 livres

8 sols (Ms Pomme).

25 août 1682. — « A esté faicl feu de joye à l'honneur

de la naissance de Monseigneur le duc de Rourgogne, fds de

Monseigneur le Dauphin, ayant esté mis des lumières aux

fenestres. . . » (Mém. de MM. Paris).

31 août 1639. — « Le pont de Crau a été commencé, et,

dans l'année, 44 arcades ont été achevées. » Le nombi'e des

arches fut porté de 46 à 117.

Emile Fassin.

LEGENDE TERRITORIALE DU l»AYS D'ARLES.

XXIX. — Mas.

Toutes nos habitations de campagne, dit Anibert (Républi-

que d'Arles, t, 101) ont conservé le nom de Mas, dérivé du

mot latin Mansus, fort usité dans les diplômes des rois de
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France de la première race et dans les capilulaires de ceux

de la seconde, pour désigner des domaines purement utiles

et de même nature que les nôtres.

On croit plus généralement que ce mol est d'origine cel-

tique : Massalia (Marseille)
= Mas Salyum, habitations des

Saliens.

M. G. Chanel (Les voies romaines chez les Volkes-Aréco-

miques, p, 51) y voit un radical mag qu'on retrouve encore

dans le nom de certaines localités
;

il donne comme exemple

Mogudone = mag - a-lona, habitation au milieu des la-

gunes.
— Ce radical apparaît également, mais affublé d'une

désinence latine, dans les anciennes dénominations topogra-

phiques : Senomagus, RoiJiomagus, Vindoinagus, Condato-

magus, etc. . . . Est-il léellemenl celtique, comme le croit

M. Charvet? Ne serait il pas plutôt d'importation phéni-

cienne?
[
« Magar pum'cè novam viilam significat », nous

dit Isidore de Se vil le — « Casas Pœnorum pastorales maga-

lia », lisons-nous dans Sallnste. Les mots magar, magale,

magaria ou magalia se trouvent avec la signification de

cabanes ou huttes dans plusieurs auteurs latins de la déca-

dence]. Les deux opinions nous semblent également admis-

sibles.

Le système d'Aniberl, raltachantau latin mawsws l'expres-

sion locale mos, a pour lui la tradition, et peut s'étayer de

nombreux et irrécusables exenqiles.

Les mansi on mansiones élaient, à l'origine, des gîtes dis-

posés le long des roules, de distance en distance
, pour

recevoir les voyageurs pendant la nuit.

On confond quelquefois, dans la langue du moyen âge, le

mas avec ïaffar ou affare ;
il y a cependant, entre ces deux

termes, une nuance distinètive qu'il faut saisir, et qui devient
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très apparente dans l'exemple suivant, emprunte à un acte

de 1 408 : « affare sive laborium cum manso r= un affar ou

labour avec mas.

XXX. — Les Fourches.

Le mas des Fourches, à trois-quarls de lieue de la ville,

sur l'ancien chemin ce Crau, devenu aujourd'hui une helle

roule déparlemenlale, au noi'd dudit chemin, doit son nom

à son voisinage des deux fourches patibulaires construites par

la Commune, en 1440, pour l'exéculion des juifs.

Telle était l'aversion que le fanatisme religieux inspirait

contre les israëiites, qu'on voulut épargner aux autres sup-

pliciés (même à ceux qu'on privait des derniei*s secours de la

religion) l'ignominie de pourrir cote à côte avec eux à la

même potence. L'égalité du crime, la complicité même,

parurent des raisons insufl'santes pour qu'il y eût lieu de

niveler la répression.

Il me souvient d'avoir vu, étant enfant, un espace carré

resté inculte au milieu des prairies verdoyantes, et d'avoir

ouï dire que ce cai-ré marquait le lieu du supplice. Jl était

au nord du chemin, et très près, au levant, du mas des

Fourches. Une élégante construction s'y est établie et a fait

de cet endroit, autrefois l'objet d'une superstitieuse lei'reur,

nn buen reliro charmant.

XXXI. — fh'cgornal.

C'est la dénomination que portait jadis une lone du Rhône

voisine du mas d'Agon, en Camargue. Hreco malo = mau-

vaise brèche.

La lône de Bregomal dépendait ,
au XIV siècle, des

Salines du mas d'Agon, et on y levait du sel.

xxxH. — Noire-Dame d'Amour.

Le domaine de Notre-Dame-d'Amour tire son nom d'une



— 125 —

ancienne chapelle appartenante aux religieux d'Ulmet et sise

sur les bords du Yaccarès :

4 février 1389. — Vente par Roslang Lobati et Bertrande

son épouse à noble Bernard de Romieu d'une terre confron-

tant le chemin public per quem habetur accessus de Ecclesiâ

N.-D. de Amoriijus ad Vaccaresium (notaire Bernard de Po-

(?io, à l'étendu, I'MdI, v°).

Le 17 janvier 1410, le procureur du monastère de Yal-

•magne donnait à arrenlement, pardevant le notaire i4n^omc

Olivari, Vafjar de Notre-Dame-d'Amour.

On trouve aux extensoires du notaire Pangonis de 1 434

un pouvoir donné par les religieux de Sylveréal à leur abbé

pour vendre cette terre, « trop exposée aux visites des ma-

raudeurs et aux ravages des bêtes fauves » (1).

Ts'otre-Dame-d'Amour appailenait, sur la fin du XYI'"'-'

siècle, à la famille Cavaillon, et devint en' 1770 la propriété

du docteur Pomme.

XXXIII. — Le mas de l'Hôpital, en Trébon.

Ancienne possession des Templiers, dévolue en 1312 à

l'ordre de l'IIopilal de Saint-Jean-de-Jérusalem. De là son

nom.

Il dépendait de lacommanderie de Sainte-Luce. On trouve

au registre des Alibis du notaire Combe, sous la date du 15

(1) L'abbaye de Sylveréal, fille d'Ulmet, recueillit tous les biens

de ce monastère. En 15'j.j, le? deux église.s de Sylveréal et d'Ul-

met déppndaient de l'abbaye de Vahnagne ; mais, lit-on dans
une procédure de cette époque, « elles esloient venue.s en totale

ruine et il n'y avoit plus aucune appariMice desdits édifices », si

bien que l'archevêque d'Arles Jean Ferrier s'en lit attribuer la

libre disposition, (f comme églises détruites et vacantes », en sa

qualité de diocésain (Voir dans le iV/usJc*, n, 153 et suiv. notre

notice sur l'abbaye d'IUmet).
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mai 1651, le prlxfait des constructions donné par le com-

mandeur.

Vendu comme bien national le 13 février 1793, il fut

adjugé à un citoyen de Fontvieille qui se hâta de le morceler.

Le mas de l'Hôpital est situé sur les confins des communes

d'Arles et de Tarascon. La draille qui le traverse au nord

des bâtiments, forme la ligne divisoire des deux circons-

criptions territoriales.

(Asuiwe.) Emile FASSIN.

LES CLOCHES

X

— Du 24 mars 1632, ordonnance de l'archevêque régle-

mentant la sonnerie des cloches des Grands Carmes, dont la

fréquence et le bruit importunent beaucoup les voisins et

troublent même les prédications et les offices à l'église

Saint-Trophime.

Les cloches de la métropole n'étaient pas d'une moindre

importunilé pour le voisinage, s'il est permis d'en juger par

ce distique du Conseiller Rebatu :

Pour Mons. Molin, sur le subjet du bruit des cloches ou du

marché où sa maison est exposée :

Inter tôt strepitus campanarumque torique

Laus magna est animi posse quiète frui.

{Rebâtît, juin 1647. — Ms. 664 de la Méjanes).

(A suivre).
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MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE d'aRLES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mége.

1772. — (Suite.)

Le 10 (septembre 1772), à 10 heures du matin, on a jeté en

fonte la grosse cloche. (1)

Le 12, M. Moreau, dit le beau, est mort. Enseveli àSte-Croîx.

Le ,22, la cloche a été reçue.

Idem, à neuf heures et quart du matin, est mort M. Marivalle,

chanoine. Le 23 au matin, le Chapitre a donné le canon icat du dé-

funt à M. Darbaroux, qui a pris possession le 24.

Le 24 septembre, M. de Lubersac est arrivé de Paris ;
le 25 il a

béni la grosse cloche après vespres ;
on l'a montée tout de suite

le 26.

Le dimanche 27, à une heure et demie, M. Lombard, bénéfiT-

cier, est décédé. . . Le Chapitre a donné sa bénéficiature à M. Gas-

tinel, le 28 après vespres, et M. Frison a eu la chapelle de Saint-

Isidore.

On a enseveli M. Desvigne, sub-délégué, incognito (2).

(1) D'après le manuscrit de l'abbé Giraud, syndic du Chapitre,
intitulé Notes particulirrcs sur l'Eglise d Arles, ce serait le

10 août à dix heures et demie du matin, et non le 10 septembre
(L. M.)-

(2) Le 15 décembre 1749, l'avocat du Roi Desvigne fut pendu
en elhgie sur la place des Portefaix de cette ville, pour avoir fait

mêler le foin avec le triangle. Deux jours avant, l'intendant De
Latour l'avertit de sfi sauver. Dans la nuit il se rendit à Avignon,
d'où il partit quelque temps après pour Toulon, où il s'embarqua
sur te vaisseau de la Religion pour Malto. (Annales d'Arles, ma-
nuscrit Pomme.) Celte expression mêler le foin avec le trian-

gle réclame sans doute une explication. En sa qualité de subdé-

légué de l'Intendant, le sieur Desvignes était chargé de la récep-
tion des fourrages pour l'armée

;
il fut accusé d'avoir frauduleuse-

ment introduit dans ces fourrages du foin grossier des marais

{triangle). E. F.
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Le 29, la cloche a été mise à la volée.

Le 8 octobre, M. Paris aîné est mort à Maussane.

Le 9, M. l'archevêque a donné le canonicat qu'avait M. Barba-

roux, à M. deLamanon, de Salon, âgé de 19 ans, qui a pris pos-

session le 13.

Idem, M. Giffon, ancien chanoine ,
est parti pour aller au

séminaire d'Avignon.

Le 18, on a appris que M. Royer, conseiller au Parlement, était

morl le 15 en allant voir Mlle de Tressemanes, sa prétendue, ayant

reçu un coup de pistolet dans la teste (1).

Le 29, M. deLubersacest allé bénir l'Eglise de Grans.

Le 4 novembre, M. Deloste est mort (2). Enseveli aux Cordeliers.

Idem, Mlle Brenguier est morte. •»

Nota que Messieurs les consuls ont fait les honneurs des funé-

railles en chaperon par rapport à M. de Barras, premier consul ;

ce qui est, dit-'on, contre l'usage.

Le 19. . . . Le Père Trotebas vient d'être nommé curé de Sainte-

Anne par la démission qu'en a faite le Père Simon.

Le 20, M. Troutier, prêtre, est mort d'apoplexie.

Le 4 décembre, M. Bossard est mort. Enseveli aux Recollets.

Le 12, le Père Trotebas, nommé curé, est arrivé de Paris.

Le 19, à 10 heures du soir, est décédé messire Jacques de Grille

d'Fstoublon, prévôt de la Métropole, abbé de N.-D. de la Grene-

tière (3), ensuite d'une apoplexie qui lui avoit pris le 18 à la

même heure. Il avoit résigné la prévôté à messire Jean-Baptiste

Villardy de Quinson, son neveu, doctenr en Sorbonne, le 4 aoust

de la présente année (4). . . . 11 a été enseveli le 21 à 10 heures,

et M. de Quinson a pris possession le 22 après les vespres.

(A suivre.)

(1) Voir ci—devant, page 64, 17 novembre 1771.

(2) On peut voir son portrait à l'IIôlel-Dieu, dortt il fut un des
bienfaiteurs. — E. F. 3|

(3) En Poitou.
'

(4) Le manuscrit Pomme l'appelle Achille-François de Paule de
Villardi de Quinson, et le dit petit^neveu du défunt. (E. F.)

Imp. J.Remondet-Aubin,
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BULLETIN AIICHÉOLOGSQIIK
D'ARLES

PUBLIE AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

' PAR

EMILE FASSIN

HXSTOÏHie AHKCDOTÏQlCrK

^
DES RUES D'ARLES

: VII

LA RUE DES ARÈNES

(Anciejines rues Loinville et CasUllon)

Une préoccupation utilitaire, mais qui a peut-être dépassé

le but, s'est manifestée en 1880 par de nombreux remanie-

ments delà voirie urbaine. On a voulu faciliter aux étran-

gers les pérégrinations à travers le dédale des petites rues,

et, dans ce but, on a changé beaucoup de noms
;

les déno-

minations nouvelles — la plupart du moins — tirées de la

direction, des aboutissants, constituent pour les visiteurs de

nos monuments de véritables itinéraires.

Cette mesure, excellente en elle-même, a été malheu-

reusement poussée trop loin. En voulant trop simplifier et

unifier, on a réuni sous une dénomination collective plusieurs

rues des plus disparates; on a fait disparaître en môme

temps des noms qui méritaient d'être conservés, parce que
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ce sont des noms historiques et de véritables fleurons du

patrimoine moral de notre cité.

Il me semble qu'un arlésien s'habituera difficilement à ne

voir qu'une seule et même rue dans cette longue artère irré-

gulière et si découpée qu'on a formée de la l'éunion des

anciennes rues Loinville et Castillon : bizarre accouplement

de tronçons dislincls, indépendants et autonomes, mal sou-

dés l'un à l'aulre, inégaux, déviés, et bien différents de con-

figuration et d'aspect. Pour moi, je lui fais un second

reproche. Si j'ai vu disparaître sans trop de regrets le nom

de Loinville donné (assez mal à propos, d'ailleurs) en 1826,

à une disgracieuse ruelle, je déplore la disparition d'un beau

nom historique, à jamais illustré par le roi René qui le mit

en proverbe : « Bonté des Castillon » (1).

Serons- nous donc toujours les mêmes, sans cesse occupés

à détruire de nos propres mains notre glorieuse légende !

Ne saurons-nous avoir enfin quelque gratitude, quelque res-

pect, tout au moins quelque justice pour des ancêtres qui

furent l'orgueil de notre ville ! Faudra-l-il que nous soyons

réduits, par je ne sais quelle aberration de notre esprit,

ignorance, oubli ou dédain de notre beau patrimoine histo-

rique, à adopter des étrangers, à inventer des David I

Le nom de Castillon méritait d'être conservé
;
on pouvait,

sans inconvenance, le donner k la rue Lombard, qui ne

rappelle rien qu'un assez modeste avocat, d'assez obscure

mémoire ;
c'eût été un acte de réparation et de justice ;

(1) René d'Anjou s'était plu à dépeindre et caractérisar d'un

mot les principales familles de Provence : o Bonté des Castillon —
Inconstance des Baux — Malice des Barras — Prudhommie des

Cabassole — Hospitalité des Agoult — Esprit des Forbin — Gran-
deur des Porcelet^ etc. . .
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nous le sollicitons, nous le réclamons, nous l'attendons avec

confiance du bon esprit de nos édiles.

En attendant cet acte réparateur, nous maintiendrons,

pour la commodité du récit, la dénomination ancienne. On

voudra biefi nous permettre aussi, dans le même intérêt, de

faire revivre momentanément les anciennes divisions de la

rue des Arènes, et même leurs subdivisions, car la rue Cas-

lillon, à l'instar de la rue Loinville, s'était constituée de

deux tronçons distincts et mal accouplés.

Nous détacherons de l'ensemble le premier tronçon, que

coupait la rue des Gantiers, après un faible parcours depuis

la place des Hommes. C'était la rue du Pont du Gard (1835),

ainsi dénommée de l'enseigne d'un cabaret en renom
;
on

rappelait aussi rue Traversière {\8\1] et plus anciennement

Traverse du Septier. Le Septier, au moyen-âge, était le

marché aux grains ;
la place des Hommes ou du Forum a

longtemps porté ce titre.

Nous allons, en parcourant cette rue, rencontrer sur le

seuil d'un cabaret louche une horrible figure, la NazeUe, de

légendaire et sinistre mémoire, Nazeile l'empoisonneuse,

doul le Yra'i nom, Marie Roudier, retentit sur le banc des

accusés dans deux procès criminels à jamais célèbres : celui

des assassins des honnêtes et malheureux époux Coste, et

celui qui mit un terme à ses forfaits, le procès relatif à l'em-

poisonnement de l'infortuné Jean-Baptiste Aufrère.

§ 2. LA RUE DU PONT DU GAUD.

Ce nom — ainsi que nous venons db le dire— ne rapixîlle

qu'un cabaret dont la réputation n'a pas survécu à l'en-

seigne. . . Passons.

La dénomination antérieure de celte rue — rue Traver-
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sière— avait sa raison dans la situation topographique ;
celle

de Traverse du Septier, en usage il y a deux siècles, a déjà

reçu son explication.

Une maison de modeste apparence
— la troisième à gauche

en venant de la place du Forum — a joui autrefois d'une

triste célébrité : c'était le cabaret de In Nazette. La réfection

de la façade en a complètement changé l'aspect; d'honnêtes

habitants ont en quelque sorte réhabilité sa mémoire. Un

atelier de serrurerie, dont l'enseigne subsiste encore, y était

installé dans ces derniers temps; c'est aujourd'hui, si nous

sommes bien renseignés, un entrepôt de comestibles.

Au mois d'o(-lobre 1814, vivait dans celte maison un

ménage nombreux et malheureusement désuni, qui était

devenu — pour me servir d'une expression locale — la

/a^/e duquartier. Jeari-Baptiste Aufrère, le raaii, exerçait

la profession de peintre-vitrier ;
il travaillait peu ;

l'état pré-

caire de sa santé, la répulsion qu'il inspirait par une plaie

horrible au visage, et la non moins grande répulsion qu'ins-

pirait son entourage, avaient fait fuir la clientèle. On l'avait

surnommé iVaze/l, c'est-à-dire /)e^i/!-ne^ ;
en réalité, cet or-

gane lui faisait complètement défaut, par suite d'un mal

rongeant et hideux qui s'étendait jusqu'au palais et rendait

sa parole presque inintelligible. Sa femme elle-même, plus

jeune que lui de deux ans et de complexion fort sensuelle,

l'avait pris en dégoût; on disait publiquement qu'elle son-

geait à lui donner un remplaçant. Elle avait cependant

atteint la quarautaine, et se trouvait comblée, on peut le

dire, de toutes les joies de la maternité : six enfants lui res-

taient, des onze que lui avait donnés la tendresse de son

époux.

Les deux époux s'étaient mariés fort jeunes, sous la Ré-
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volution
;

Marielle Roiidier n'avait pas encore dix-huit

ans
;

elle était déjà mère. Orpheline â onze ans et demi,

mère avant seize ans, elle n'avait reçu d'autre éducation que

celle du milieu dépravé dans lequel avait traîné sa jeunesse

abandonnée. Aufrère nous paraît bien avoir recueilli, lui

aussi, les fruits amers d'une jeunesse un peu trop livrée à

elle-même ;
il se montrait cependant bon père et bon

époux ;
ses enfants Ini témoignaient plus d'affection qu'à leur

mère, et tout ce que sa femme trouvait à lui reprocher,

après vingt-deux ans d'une vie commune, c'était... delà

jalousie, de la parcimonie, une surveillance gênante et

odieuse, mais c'était surtout son visage hideux ! .. •

Aufrère était jaloux de Mariette
;

s'il fallait en croire le

bruit public, il en avait peut-être quelque droit. La profes-

sion, du mari ne suffisant pas aux lourdes charges du

ménage, \ùJSazet et la Nazette (c'est ainsi qu'on les désignait

dans le quartier) avaient ouvert un cabaret. Aufrère en

abandonnait l'exploitation à sa femme; sentant lui-même

qu'avec son visage repoussant, il était peu propre à attirer

la clientèle, il s'exilait volontiers de sa maison, passant le

temps à la chasse ou à la pêche, et laissant le champ libre à

toutes les fantaisies de Mariette, à toutes les entreprises d'une

clientèle de bas étage, à toutes les conjectures et à toutes les

médisances. Il fuyait le monde et le monde le fuyait. Sa

réputation cependant était inlacle ;
il n'était pas dénué de

toute estime et de toute sympathie; on le plaignait comme

malade, on le plaignait surtout comme mari : sa femme

était devenui} la plus suspecte des épouses et la plus décriée

de toutes les mères.

Cependant sa maladie s'aggravait et avec elle l'aversion

de Mariette pour son époux. Dans le courant de l'année
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1814, des crises inqiiiétanles le mirent à deux doigts du

tombeau : « Si mon mari était quelque chose de bon, disait

la Nazelle à d'autres commères, avec ce que je lui ai donné

il serait mort ». A trois reprises, elle abandonna le domi-

cile conjugal ;
la dernière fois, elle se fit accompagner à

Nîmes par un habitué du cabaret, Thomas Boucard, qui

devint plus lard son second mari
;

elle y demeura plusieurs

jours ;
les supplications de ses enfants, l'inlervenlion des

parents et des amis ne la ramenèrent qu'cà grand'peine.

Quelques jours après (9 octobre 1814), une maladie subite

et une mort rapide la débarrassaient du malheureux

Aufrère et lui rendaient sa liberté.

A l'expiration des délais légaux du veuvage, elle convola

en secondes noces avec Thomas Boucard, de dix-huit ans

moins âgé qu'elle (novembre '1815),...

A quelque temps de là (27 mai's ISn) un double assas-

sinai, commis dans des circonslances horribles, jetait la

conslei'nalion dans noire ville. Les époux Coste étaient égor-

gés dans leur maison, au sein d'un quaitier populeux,

presque en face do la Poissonnei'ie, enli'O 10 et 11 heures

du soir. Pendant plus de ^ix mois, les investigations de la

justice s'égarèrent- sur de fausses pistes ;
des innocents furent

arrêtés, puis relâchés, un malheureux maiiniei' du nom

de Bosq, étranger au crime, paya d'une longue détention

pi'éventive une fanfaronnade, ou |)liilot une mauvaise plai-

santerie
;
mais l'opinion publique ne s'égara pas longtemps ;

dès les premiers joui's, elle dénonçait à demi-voix le princi-

pal coupable, (^elui ci payait il'îissui'ance, tenait îcle aux

soupçons ;
un passé (|'ui

semblait recommandable, de puis-

santes relations de famille et d'amitié —faut-il le dire?— des

influences politiques [larlaient plus liautipreux. La magis-
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irature locale, hésitante, troublée, désorientée, laissa à la

Chambre d'accusation le mérite de découvrir la vérité. Le

conseiller d'Alphéran, délégué par la Cour royale, se trans-

porta à Arles
;

il y séjourna plus de huit jours, et mit la

main sur les assassins.

Entre temps, la Nazelle avait parlé ;
cette intempérance

de langue- qui finit par la perdre, se donna libre carrière

après l'arrestation des accusés Ramet et Boucard.

Elle avait fait confidence à des commères de certaines

circonstances du crime, comploté dans son cabaret
;

elle

alla rejoindre son mari dans les prisons d'Aix ; elle le suivit

comme co-accusée sur les bancs de la Cour d'assises.

(A suivre.) Emile FASSIN.

EPHEMERIDES

2 septembre 1436 (notaire Bernard Pangonis).
— Prix-

fait du clocher de Saint-Laurent, sur l'emplacement de

l'ancienne église Saint-André (i).

5 septembre 1616 [noiaire Jacques Escoffier).
— Contrat

d'établissement des Oratoriens dans la ville d'Arles.

7 septembre 1579. —
L'archevêque Sylve de Sainte-

Croix vendit aux Consuls d'Arles, pour le prix de 725 écus

d'or sols de 60 sols pièce, la seigneurie de Trinquetaille avec

tous ses droits, sous la réserve de la dîme du prieur.

(Ms Pomme).

(1) Voir, au sujet de l'église Saint-Laurent, le Bulletin Archèo-

loyiquc d'Xvles de 1889, p. 70 et suiv.
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8 septembre 1860. — L'Empereur et l'Impératrice visi-

tent la ville d'Arles, en passant; arrivé à 1 h. 05 m.
,

le

train impérial repart pour Marseille à 3 h. 05 m. (1).

9 seplembre 1795 (23 fiuclidor an III).
— Pierre Pomme

père, ancien médecin consuilanl du roi Louis XVI, est

nommé maire d'Arles.

10 septembre 1848. — Mort du graveur J. M. Véran. Il

était né à Arles le 8 décembre 1776.

M seplembre 1438. — Interdiction aux conlre-peseurs

de pain (2) de vendre du blé aux boulangers.

13 septembre 1658. — Mort du ^pi'cmier Consul

Melchior de Forbin
;

il fui inbumé avec pompe dans l'église

Notre-Dame la principale.

14 seplembre 1738. — Entrée solennelle du Duc de

Yillars, gouverneur de Provence, dans la ville d'Arles.

Courses de cbevaux sur la Lice, de taureaux sur la place du

Marché, fcslias, b;!ls,elc...

15 seplembre 1743. — Première leprésenlalion d'une

pièce tbéàlrale de M. de Morand, inlilulée La Vengeance

trompée ; celle leprésenlalion est donnée à Arles, pallie de

l'auleur, par la troupe du sieur Molin, comédien oi'dinaire

du roi (3).

16 seplembre 1150. — Moil du cardinal Louis Allemand,

archevêque d'Arles.

(1) PoLir les «b'Mails, voir à la bililiotli. de la ville d'Arles les

Mii^cellanécA de l^ouis Mègc, tom. \'lll.

(2) OIHciers inunicipaiix chargés de régler et conlriilcr le poids
du pain mis on vente.

(3j \'oir dans notre Mn.scc, I, KU ii siiiv. la biographie do

Pierre de Morand.
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17 septembre 1226. — Mémorable débordement du

Rhône.

18 septembre 1730. — Solennité religieuse, littéraire et

musicale dans l'église des Recollets, à l'occasion d'une thèse

de théologie dédiée à la reine. Première audition d'une

Feste spirituelle composée pai- P. de Morand, mise en

musique' par Claris (maître de chapelle à la métropole) et

chantée avec grand succès par l'académie de musique

d'Arles.

19 septembre 1638. — Procession générale et feu de

joie pour la naissance du Di u[)liin.

20 septembre 1692. — Mort de Joseph Seguin, auteur

des Anliquilez d'Arles el de plusieurs opuscules, dont la

jrlupart sont relatifs à l'histoire de notre ville. Il était né à la

Ciotat (d'autres disent à Lambesc) en 1642
;
venu à Arles en

qualité de maîlie es-arts, régent de 6^ au collège, précepteur

du chevalier de Romieu, puis avocat, il s'y établit définitive-

ment par son mariage avec Marie Aymé, et y finit ses jours.

21
"

septembre 1526. — Sarrade, des blés, à cause de la

disette. (La sarrade consistait ordinairement en une simple

prohibition d'exporter; cependant elle allait parfois jusqu'à

la léquisition de tous les grains au nom et pour le compte

de la Communauté).

23 septembre 1821 .
— Les Amours de Madame Patoulet,

[ou Comme ça vient), vaudeville en un acte, de J. Pagei,

d'Arles, sont représentés pour la première fois sur noti'e

scène du Jeu de Paume. Acteurs : MM. Bénard, Hyacinthe

Délabre, MMmes Gamas, Amélie Bénai'd, Mine Moncassin.

26 septembre 1389. (Notaire Ant. Olivari f° 37).
— La

commune d'Arles est mise en possession du château d'Aureilie,

(jue le roi lui avait vendu.
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29 septembre 1620. — « Commensarent les pluyes, et

ont conlinué jusques au 1 4 janvier 1 621
,
et l'y a de parti-

culiers qui ont perdu, pour s'estre noïez de l'eau pluviale,

toute sa récolle » (Mémoires de Loys Romani).

30 septembre 1740. — Arrêt de règlement pour l'Hôtel-

de-Ville, portant que le Conseil sera formé de 1 44 conseillers,

dont 72 nobles (48 gentilshommes et 24 anoblis ou avocats)

et 72 bourgeois (57 bourgeois, notaires ou procureurs, 5

chirurgiens, 5 apothicaires et 5 marchands « tenans boutique

ou magazin »
).

(A suivre.) E. F.

NECROLOGIE

Un de nos correspondants les plus dévoués, C. M. Jouve,

imprimeur à Arles, vient de succomber, après quelques

heures de souftVance, aux atteintes d'un mal terrible et

presque subit. C'est pour nous une perle des plus sensibles.

Une plume autorisée a rappelé excellemment, dans une

autre feuille, l'existence laborieuse el si bien remplie de cet

honnête citoyen ; nous ne pouvons que nous associer de tout

cœur à cet hommage d'estime et de sympathie : C. M. Jouve

était digne des regrets qu'il laisse après lui.

On a parlé de son patriotisme, de son ardent amour pour

le sol natal
; nul, en effet, n'a porté plus loin que lui, dans

ses écrits el dans ses actes, ce sentiment si naturel et si

profond chez les Arlésiens. Il a consumé les vingt-cinq

dernières années de sa vie dans la publication d'un journal,

le Forum, (\u\ resteia comme un tableau fidèle du mouve-

ment intellectuel dans ce coin de la Provence. Nous n'avons
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pas à le juger au point de vue politique ;
il a eu ses détrac-

teurs, il comptait de chauds partisans ;
nous ne croyons ])as

que sa bonne foi ait été jamais mise en doute. Du reste, les

vrais litres de ce journal, le principal intérêt qu'il nous oiïre

et qui le recommandera toujours aux Arlésiens, résident

ailleurs qiie dans ses polémiques locales. Il faut parcourir sa

collectioiT, il faut relire ça et là ces pages d'une forme si lillé-

l'aire, ces chroniques alertes et parfois si fines, ces poésies

si délicates, ces feuilletons à forte odeur du terroir, ces

articles savants et trop souvent anonymes où se reconnaît ou

bien se devine la plume habile des Jacquemin, des Honoré

Clair, des Amédée Pichot, des Gautier- Descoltes, des Rame,

des Emile Martin, des Horace Bertin, des Aparicio et de

tant d'autres... Notre regretté Ch. M. Jouve se plaçait en

bon j'iing à côté de ces dignes représentants et de ces maîtres

de la littérature locale. H excellait surtout dans les pages

émues consacrées au récit d'un événement doulourenx.

Homme de sentiment, il avait connu la poésie par instinct

avant d'en apprendre les lègles ; il a laissé des vers char-

mants qui mériteraient d'être recueillis. Il appartenait à celte

génération si profondément imbue de l'antique orgueil arlé-

sien, si cuiieuse de s'instruire et si passionnée pour nos

ruines, qui a relevé les Arènes, exhumé le Ihéàli'e antique,

meublé le Musée, fouillé le Rhône et repeuplé les Aliscamps ;

il en avait gardé toutes les espérances et tous les rêves.

Toutes les questions archéologiques trouvaient dans son

journal la plus large hospitalité...

C'est par là qu'il était des nôtres; son espérience, .sa mé-

moire heureuse, ipii faisait de lui comme un répertoire

vivant (lu lemi)s passé, son jugement sAr furent plus d'une

lois consultés et mis à profit par l'auteur de ces lignes, qui
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gardera toujours à son vieux collaborateur un souvenir

ému...

Emile FASSIN.

LÉGEINDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

XXXIV MARGÂILLAN, MATINES

Au soinmel du versant occidental de la Crau, presque à

l'extrémité du plateau, parmi des champs d'oliviers, d'aman-

diers et, naguère encore, de riches vignobles, s'élève une

construction rurale dont le caractère el l'aspect attirent

l'attention. C'est Margaillan
— anlrefois le mas des

Matines.

Le nom de Margaillan rappelle un des anciens possesseurs

de ce domaine. L'abbé Margaillan étail, en 1804, vicaire à

Saint-Césaire et maître de pension ;
« il avait, dit H. Clair

dans une note manusciile en notre pouvoir, acheté un mas

en Crau où il conduisait fréquemment ses élèves, et lui avait

donné le nom de Matines
;
mais le nom du propriétaire a

prévalu ...»

M. Denis Brun lui assignait une autre origine. « Cette

maison de campagne, disait-il [Le Forma, VP année, n" 26),

située sur les hauteurs de la Crau, se recommande par la

salubrité de l'air qu'on y respire et la beauté des horizons

d(mt on y jouit ; elle appartenait autrefois aux Rénédictins

de Montmajour ;
c'est laque venaient se réfugier les religieux

atteints de fièvres, si fréquentes en automne avant le dessè-

chement de nos marais
;
c'est là, disons-nous, que venaient

recouvrer la santé et puiser de nouvelles forces pour leurs

immenses études et leurs méditations profondes ces dignes
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enfants de saint Benoît, ces prodigieux émules des Mabillon,

desMonlfaucon, des Bousquet... »

« Une tourelle, élevée au sommet de l'édifice, était munie

d'un appareil de signaux correspondant avec 3Iontmajour.

Sur un cadran solaire, on lit encore ces trois mots : Soli Soli

Soli (l).-»

« Le nom de Matines, donné par les Bénédictins à cette

maison de campagne, trouve, croyons-nous, son explication

daps les paroles du psaume 62, verset 7 : Si memor fui...»

« En 1865, les religieuses de S'-Charles ont acquis ce

domaine de M. Hugues, qui l'avait acquis fui-mêrae des

hoirs de l'abbé Margaillan... Une jolie chapelle vient d'y

êlr^ construite
;

la cloche porte cette inscription : In matuti-

nis meditabor in te. . . »
(2).

0» doit regretter que l'érudition féconde et l'imagination

brillante et romanesque de M. Denis Brun ne se soient pas

donné plus libre cours sur l'énigme historique que nous pose

ce nom mystérieux et peu compris : Mas des Matines —
In matutinis meditabor in te! . . . Que de poétiques légendes

on pourrait broder sur ce thème ! Et le beau cadre, et quels

charmants décors ! . , .

(1) Au seul soleil de la terre.

(2) Je conjecture, sur des renseignements un peu vagues, il est

vrai, que le monastère de Saint-IIippolyte et l'antique église de la

Vierge dont plusieurs chartes font mention, s'élevaient à l'endroit

même oîi est aujourd'hui Manjaillan. Gilles du Port, dans son
histoire de l'Ej^Use d'Arles, nous indique qu'ils étaient situés du
côté de Barliégal, et que les moines de Montuiajour s'y étaient

fait une denseure; il ajoute que le uionastère de Saint-Hippolyte
fut, par la suite, léduit en siuiple prieuré relevant du Chapitre
de Notre-Dame des Doms ; que les chanoines d'Avignon donnaient
à ferme les hiens qui en dépendaieni, et que de son temps (c'est-
à-dire dans la seconde moitié du XVIP siècle) il ne restait plus
trace de l'église.

— E, F.



— 142 —

Mais hélas ! plus je vais et moins je crois à nos légendes ;

les trois quart» (et je dis peu) sont de facture moderne.

Quoique Margaillan se soit trouvé bien d'église, et qu'il ait

pu avoir de bonnes raisons pour s'appeler Matines, plutôt

que Laudes ou Compiles, je doute fort que ce nom ait été tiré

de l'office des religieux.

Dans notre idiome local, les dénominations patronymi-

qnes, les surnoms eux-mêmes^ ont une forme féminine
;

quand ces noms sont des mots composés, ou simplement un

peu longs, ils tendent à se raccourcir, et très souvent, en se

féminisant, ils laissent tomber une ou deux svllabes. C'est

ainsi que PlaneUe est le féminin de Sauveplane et de

Roqueplan, Arlelle d'Eyssartel, Messette de Taulemesse,

Poussette de Malafosse et d'Amphoux, Combette de

Lacombe, elc, etc.. Nous trouvons de même, dans les sur-

noms, PanoM«e qui provient de Pè-de-Panoun, Lezerde de

Pè-de-Lezerdf Leletle de Jutiselet, Ciselle de Cizeû-de-bos,

Pouchelte àe Quatre-poches , etc., etc..

Pour démolir toute la légende du mas des Matines, si on

lui en avait fait une, il ne resterait donc à démontrer qu'une

seule chose, c'est que Jean Bonmattn avait des filles et

qu'elles habitaient Margaillan.
E. F.

AVIS
Le Bulletin Archéologique d'Arles de 1889 est adressé fran-

co (en un volume broché d'environ 20U pages) contre la somme

de 3 francs en mandat de poste ou timbres de 5 centimes ou 10 cen-

times (2 fr. 50 seulement pour les abonnés anciens ou nouveaux).
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MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE METROPOLITiilNE D'aRLES

( 1735-1789 )

D'aptes le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mcge.

1773.

Le l" janvier, M. de Montroux et M. Francony se sont battus en

d\\e\.

Le 12, M. Moreau fils a été reçu lieutenant-criminel.

Le 14, les Pères de l'Oratoire ont fait un service solennel pour le

R. P. Louis de Thomas de la Valette, leur général, décédé à Paris,

le 22 décembre passé.

Le 3 février, on a placé les slalles du chœur de Saint-Julien.

Le 12, M. Martinon, avocat, est décédé. Enseveli aux Gordeliers.

Le:l6, M. Yvaren, notaire, a épousé MlleTardieu.

Le IG mars, M. Véran a été reçu maître de musique.
Le 1" avril, M. Roubian est mort d'apoplexie. Enseveli à Saint-

Laurens. M. le prieur de Fourques lui a succédé à la Convalescence.

Le 8, jeudi saint, M. Lieutaud, chanoine de la Major, est décédé.

Le Chapitre a nommé à son canonicat M. Francony.

Le 20^ MM. Artaud et Besson cadet ont été reçus avocats.

Le 27, Madame de Beauchamp de Malijay, abbesse de Saint-

Honorat de Tarascon depuis environ deux ans, est venue prendre

possession du prieuré dudit saint aux Minimes, où elle a droit de

visite .

Le 2 mai, on a commencé les processions à Saint-Honorat pour

la pluie.

Le 5 mai, M. de Piolenc, grand-prieur, est mort et a été ense-

veli sans cérémonie.

Le 9, M. Deloste, chanoine, est mort subitement. Le Chapitre a

donné son canonicat à M. Giraud, le 11, après troischapîtres tenus,

où M. de Quinson, prévôt, s'est absenté pour ne pas céder aux

V caires généraux, qui se disent en droit de présider, l'arche-

^esque n'y étant pas. Le lendemain des obsèques, on a fait un
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service que les parents ont demandé. . . et le 14, le Chapitre en a

fait un autre, sans tapisser le chœur.

Le 19 On vient d'apprendre que M, de Conzié, é\êque

d'Arras, s'était battu en duel à Paris, avec un officier qui a resté

sur la place, et ledit évêque a disparu.

Un prêtre âgé de 101 ans, du diocèse d'Agen, ayant resté trois

jours dans une léthargie, on l'a cru mort, et ayant fait le convoi

funèbre et étant exposé au milieu de l'église, il est revenu de sa

léthargie et a demandé à manger ; on l'a transporté chez lui, où

il se porte à merveille.

Le 26, on a appris que Mgr l'archevêque avait nommé M.

Robert, doyen de la Major, au canonicat vacant par la démission

de M. Giraud, faisant pension à M. Giffon. . . Il a pris possession

le 27 après vespres.
*

Le 28, M. d'Avignon d'Anduze, sénéchal, est décédé ; il a été

enseveli à Ste-Anne.

Le 20 avril, M. Abril a été reçu avocat au siège.

Le 25, Mme de Grille, religieuse à la Miséricorde, est décédée à

11 heures du matin, âgée de 90 ans.

Le 30, M. Estrivier, chanoine de Beaucaire, a pris possession du

doyenné et de la cure de la Major à 4 heures du soir.

Le 15 aoust, les moines de Montmajour ont été volés par un

domestique : 19 couverts, 4 cuillères à soupe, une cafetière et tous

les couteaux.

Le 16, le Père Decuers, cordelier, est mort.

Le 18, un moulin à vent a emporté Mlle Autheman.

Le 24, M. Sauret est mort. Enseveli aux Recollets.

Le 15 septembre, M. Authemant aîné a assassiné son domes-

tique.

Idem. M. d'Olivier est mort (1). Enseveli aux Gordeliers.

(A suivre.)

(1) .Joseph d'Olivier, vivant sans alliance, est mort le 15 sep-
tembre 1773. Il étoit entré chez les jésuites dans sa jeunesse, mais
en éloit bientôt sorti. 11 avoit un caractère singulier et étoit un

grave et ennuyeux babillard. Sa fortune étoit des plus médiocres.

(Ronnemant, Nobiliaire, H, v° d"01ivier, p. I.)
— E. F.

Imp. J. Remoiidet-Aubin.
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NOTES ET SOUVENIRS

LAMARTINE

yL'érection
récente de la statue de Lamartine à Mâcon

donne un regain d'actualité aux pages suivantes, que nous

^ délaclions de la Chronique arlésiennede Louis Mcge (1) :

« 1840 — Lundi, 27 juillet
— M. et Mme de Lamartine

sont arrivés aujourd'hui dans Arles sur les 4 heures du soir.

Us ont consacré les quelques heures de leur séjour à la visite

de nos monuments. L'auteur des Méditations a recueilli par-

tout sur son passage des marques non équivoques de la sym-

pathie qu'inspire son beau talent. A 9 heures, une sérénade

improvisée par le zèle intelligent de nos jeunes artistes lui a

été donnée sous les fenêtres de l'Hôlel-du-Nord, où il était

descendu, au milieu de la foule accourue pour lui rendre

hommage. M. de Lamartine s'est avancé vers le corps de

musique et la foule qui l'entourait, et les a remerciés en ces

termes :

(l);Qualre volumes manuscrits, à la bibliothèque de la ville

d'Arles, fonds L. Mcge.
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« Permellez-moi

, Messieurs, de vous interrompre par

quelques paroles, el daignez les Iransnielli-e à vos coiiciloyens.

Assurez-les de ma reconnaissance pour la manifestation si

inattendue et si flatteuse dont je suis en ce moment l'objet.

A quel titre la mérilai-je? Est-ce comme poète? Est-ce comme

homme public ?

« Si c'est comme poète, oui, vous avez raison d'accueillir

poétiquement aussi ceux que votre beau ciel, vos monuments,

vos ruines, votre nature attirent el retiennent parmi vous
;

nul n'en fut jamais plus frappé que moi
; el, permellez-moi

de vous le dire, ce qui me frappe autant que ces magnifiques

débris eux-mêmes, c'est l'espèce de religion que vous leur

portez ;
une population qui vénère, qui adore, qui conserve

ainsi son passé mérite qu'on assure son avenir.

« Cet avenir, Messieurs, je l'ai vu d'un coup-d'œil dans

le cours de votre fleuve et dans la situation d'Arles. Il suflît

d'étudier votre topographie un instant, il suffit de compter les

bateaux à vapeur qui descendent el remontent votre im-

mense canal naturel, pour être convaincu que le mouvement

du commerce moderne doit venir commencer el aboutir à

vous dans le Midi
;
vous êtes la tête de ligne de toute la

navigation de l'Est, vous serez avant peu le grand port inté-

rieur de la moitié de la France.

« Quelque faible que soit l'influence d'un seul homme

pour concourir à ces améliorations, je suis heureux de vous

ofîrir tout mon dévoûment
;
vos intérêts sont ceux de tout le

Rhône, de toute la Saône
; comptez sur ma voix à la Cham-

bre toutes les fois qu'Arles aura besoin d'un vole à joindre à

ceux de ses dignes représentants. (1)

(1) On sait qu'il tint parole ;
son nom, donné à l'une des

places les plus injporlantes de notre ville et son buste on marbre
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« Je vous le répète en finissant. Messieurs, je suis encore

plus i-econnaissant qu'enoîgueilli d'un (el accueil. Le prix le

plus piécieux de la renommée, à mes yeux, c'est qu'elle

vous devance et qu'elle vous fait trouver partout, comme ici,

une patrie, des concitoyens et des amis. »

M. de Lamartine a quitté Arles le lendemain à 7 heures

du matin.

Il y a environ trois semaines, M. de Lamartine descendait

le Rhône sur le hateau à vapeur V Aigle n" 5
; prié par le

capitaine de vouloir bien écrire quelques lignes sur le re-

gistre du baleau, il improvisa la strophe suivante qui m'a

été communiquée :

Demande, o voyageur, pour descendre la vie,

Ce que m'offre ce fleuve en descendant son cours :

/Une route limpide, au gré des flots suivie,

Un rivage qui change au gré de ton envie.

Une eau calme, un venl doux, un ciel pur et des jours

Que le soleil fait longs, que le plaisir fait courts.

HÏSTOXHK AHKCDOTXQUIK
DES RUES D'ARLES

VII

LA nUI£ DES AHÈNES

(Anciennes rues Loi7iville et Castillon). Suite (1).

Ramet et Boucard furent condamnés
;

la Nazette bénéficia

d'un verdict d'acquittement. Mais au cours de l'instruction

(par Pradier) qui flpcore la grande salle du Conseil, consacrent et

perpétuent la reconnaissance des Arlésiens. — [E. 1"\]

(1) Reproduction interdite.
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et des débats, des indices graves avaient été relevés contre

elle au sujet delà mort de son premier mari; on avait parlé

d'empoisonnement; des témoins l'avaient nettement accusée

de ce crime. Le procureur général requit une information

sur ce point. En conséquence, le président des assises, au

lieu de prononcer la mise en liberté de Marie Roudier, la

renvoya devant le juge d'instruction. De nombreux témoins

furent entendus, et cette nouvelle procédure eut pour résul-

tat de ramener la Nazette à la barre de la Cour. Elle y com-

parut le 16 mars 1819, environ quatre ans et demi après le

décès d'Aufrère (1).

(1) Le ministère public fit venir" d'Arles 32 témoins. Résumons
les principales dépositions :

Dumas (Jean-Baptiste), 53 ans, docteur en médecine, natif

d'Arles, y demeurant, dit : » Un dimanche, au commencement
d'octobre 181 '!, sur les 5 heures 1/2 du matin, je fus appelé pour
aller visiter le nommé Aufrère, dit le Naset. . . Je le trouvai cou-

ché, ayant les extrémités froides, les yeux hagards, la respiration

gênée, le poulsconcenlré, des mouvements convulsifs, se plaignant
de douleurs très vives sur toute la région épigaslrique, et ayant
aussi des envies de vomir infructueuses. Je fis à son épouse le re-

proche de ne m'a voir pas fait appeler plus tôt. . . Elle n)e répon-
dit : • Vous savez que plusieurs fois il a été dans la même état, »

Je répliquai que pour cette fois-ci, c'était bien différent..,. J'a-

dressai audit Aufrère diverses questions. . . 11 me répondit que la

veille il?e portait bien, que même il avait soupe à son ordinaire,

qu'il n'avait rien mangé qui pût nuire à sa santé, et que ce n'é-

tait que pendant la nuit qu'il avait senti des envies de vomir et

des douleurs à l'estomac... Son épouse présente parut impa-
tiente de mes questions et désirer que je ne les continuasse pas ;

elle parut même avoir le désir que je me retirasse plus tôt que
plus tard. Sur quelques propos que tint cette femme et dont je ne
nie souviens pas, son mari lui dit : « Tais-toi, laisse-moi tran-

quille, c'est toi qui m'as mis dans cet état; je ne dirai plus rien. »

Et, en eiïef, il s'obstina à ne plus répondre à mi's questions. Par

le peu d'intelligence qui me parut régner entre le mari et la

femme, et la connaissance que j'avais d'ailleurs par le bruit pu-
blic des motifs de se plaindre que le mari croyait avoir de .«a

femme, je pensai que la situation de cet homme pouvait bien être

occasionnée par une scène qui, la veille, avait eu lieu entre eux....

L'épouse d'Aufrère m'accompagna et^ sur l'escalier, après lui
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Le conseiller Poitevin présidait ;
un avocat de talent,

M" Moutle, était au banc de la défensb. Les débats, fort mou-

vementés, furent fertiles en incidents. Le médecin qui avait

donné ses soins au malheureux Aufrère fut vivement pris à

partie par Marie Roudier ;
l'avocat fit ressortir, avec une

grande force de dialectique, de singulières contradictions

entre les paroles et les actes de cet honorable praticien, trop

influencé, dit- il, par des commérages de vieilles femmes. Des

avoir répété l'observation que son mari était clans un imminont

danger et la recoiiiinaiidation (l'administrer le remède ordonné,

j'ajoutai c^dle d'appeler un prèlre et d'eni^ager le malade à arran-

ger ses atlaires. Elle me répondit : < Je ferai ce que vous me di-

•.es, mais ce sera comme les autres fois.
•

Sar les 8 heures du malin, même jour, je retournai chez Au-
frère. .. Son état avait empiré, l'assoupissement était bien plus
jconsidérable et Aufrère refusa absolument de répondre aux nou-
velles questions que je lui adressai. Je m'aperçus qu'il ne man-

quait que très peu du remède que j'avais ordonné et qui déjà
aurait dû être pris en entier. Son épouse répondit à l'observation

que j'en fis qu'il avait refusé de le prendre. Il y avait là avec elle

une femme du peuple que je ne connais pas. ... A 9 heures 1/2,

je vins faire une troisième visite ; je trouvai qu'il ne manquait
rien au remède ;

le malade était, beaucoup plus mal. . . . Un peu

ap:ès 11 heures, toujours dans la môme matinée, j'allais pour
faire une quatrième visite, mais un voisin d'Aufrère m'avertit

qu'il était mort.

J'avais été quelquefois appelé pour visiter Aufrère, c'était tou-

jours parce qu'il se plaignait de douleurs d'estomac et qu'il avait

des envies de vomir. .. J'avai- toujours attribué ces douleurs à

une extrême irritabilité de l'estomac. .. . Aufrère était très sobre ;

il ne buvait que très pou de vin et aucune liqueur nuisible. 11

était très maii^re, menait une vie très active et avait une consti-

tution nerveuse. 11 avait le nez 'rongé en entier]; quant au'palais,

je n'en sais rien ; je n'ai pas eu à m'occuper de la maladie qui

rongea le nz ; elle était d'ancienne date.... Les douleurs dans

la région ('.ligastrique n'étaient |_point, à mon avis, une suite de

cette maliiilie.

Je pen;:;u d'abord que la mort précipitée d'Aufrère n'avait pas
d'autre cause que l'irritabilité dont j'ai i)arlc.... Mais ensuite,

d'après ce que j'ai entendu dire dans' le public, il m'a paru que
cette mort puurrait avoir été dilYéremment occasionnée . . . L'état

couvnlsif et les douleurs (jiie j'ai constatés étaient assez forts

pour faire soupçonner des ellets du vert de gris.
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colloques injurieux s'élablii'enl enlre l'accusée et plusieurs

des témoins
;

il y eut échange de gros mois et de dures in-

vectives. Au milieu de ce déchaînement de passions hostiles,

la famille du malheureux Auficre se montra digne et réser-

vée
;
ses déclarations pleines de mesure, empreinles de l'ac-

cent d'une parfaite sincérité, produisirent sur l'auditoire une

Coiifronlation avec l'accusrc : Marie Roudipr prniend qu'an
lien (le n'avoir été appolé que le diinanclie 9 octobre [1814] le doc-
teur Dumas l'avait été dès le vendredi 7

; qu'elle aurait éiè bien

empêchée d'interrompre son mari, attendu que celui-ci ne pou-
vait pas parler, par suite de l'état de sa gorge, privée de luette, et

par l'elVet de l'éponge qu'il tenait constammSut dans sa bouche ;

elle nie le propos : « Tais-toi, lu es la cause de mon état. » Ce
n'est pas elle, d'ailleurs, qui administrait les remèdes, ses occu-

pations la retenant au rez-de-chaussée
;

c'est la tante d'Aufrère,
Marie Clou.— Marie Peijtrcf, épouse de Roch Isnard, perruquier, née et

domiciliée à Arles, dit : « Peu de jours après la mort d'Aufrère,
la Nazelle me dit que son mari s'était trouvé très mal après avoir

bu d'une bouteille qu'elle lui avait donnée. » — L'accusée nie le

fait et le propos.— Anne Marie Hnsse, 53 ans, épouse d'Esprit l'eyrol, me-
nuisier, native d'Arles, y demeurant : .Marie Houdier lui alhrnia

que son mari s'était enijioisonné avi c d^ l'eau de Casaret'i. l.e

lendemain du décès, après l'enlôvement du corps, le témoin vint

offrir ses consolations à la veuve : « Je la trouvai avec un tablier

de cuisine, vacant à ses alTaires comme à l'ordinaire Devant moi
elle donna ordre à sa fille ainée de descendre tout de suite les

ustensiles qui avaient servi à Aufrère, tels ;|ue bouteilles, écuel-

les, cuillers, verres, o[ de mettre le tout dans un chaudron qui
était sur le feu. Cette Qlle ayant témoigné la crainte que le verre

ne cassât dans l'eau bouillante, sa mère lui répondit : non, non,

jette tout cela dans le chaudron, il faut ('>/;oK27/a»(!crle tout....—
L'accusée nie.

J.-B. Conis, cordonnier, 'il ans, sujet sitrde, résidant au.\

Baux : « Je faisais mon ordinaire chez .Vufrère îi l'époque de sa

mort ; il fut malade pendant huit jours. Je me souvien.s très

bien que trois ou quatre jours avant sa mort, son épouse me dit

qu'ayant involontairement laissé tomber (rune drogue dans la

grande tasse contHnant la tisane qu'ell portait à .^on mari, celui-

ci lui dit : « Tu vas m'empoisonner. n Pour le rassurer, elle en
but un peu elle-même et lui donna le resie. Elle descendit ensuite
et me raconta en pleurant ce (pii venait de se pa^.ser le sortis

de cette maison le lendemain île l'enterrement d'Aufrère
;
on di-
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vive impression. Un moment, aux yeux du public, la cause

de l'accusée sembla gagnée; l'acquitlement paraissait cer-

tain, lorsque se produisit, comme un coup de foudre, une

accablante déposition. (A. suivre).

sait tOLit'lîaut qu'il avait été empoisonnéjpar sa femme— —
L'accusée îiie le f.àt et les propos.— Valèrien Tîirdicn., 56 ans, ancien ménager ; « Je me rap-

pellR forl bien avoir été chez Aufrère la veille de sa mort, à l'en-

trée de la nuit. Je le trouvai bien portant, auprès
du potager de

sa cuisine. J'avais appris qu'il avait des filets à vendre et je vou-

lais les lui acheter; n'asant pas été d'accord du prix, je me re-

tirai. J'avais été chez lui, pour le môme objet, dans l'après-midi
du même jour ; je ne le trouvai pas, sa femme me dit : vous pou-
^ez venir ce soir pour traiter de cette alïaire avec mon mari

;
il

n'aura bientôt plus besoin de ces filets. — L'accusée nie.

— Jean Graille, chapelier. .32 ans, né et demeurant à Arles ."

« La veille du jour de la mort d'Aufrère, je le rencontrai venant

de la chasse aux filets et je lui parlai ; le lendemain, sur le? 11 h.

ou midi, je fus tout étonné d'apprendre sa mort. — L'accusée :

« je persiste à soutenir que mon mari, malade dès le jeudi, s'alita

le vendredi. »

— Marie Rcboul, épouse d'Honoré Tardieu, cultivateur, 40

ans. née et demeurant à ArleF : « La veille de la mort d'Aufrère,

j'allai lui porter de la viando. Je le trouvai assis devant la che-

nn'née. l'air tiès inquiet. Je lui demandai ce qu'il avait, il me

répondit qu'il était enrhumé. Sur l'observation qu'il devait pren-
dre quoique chose, il répliqua: Eh! qui voulez-vous qui me le

prépare ? Puis-je compter sur ma femme ? Si j'avais prévu qu'elle
dût continuer l'a même conduite, je l'aurais laissée à Nimes....

Le lendemain, j'apporlai encore de la viande, et je trouvai Marie

Houdior qui, d'un air 1res affligé, me dit que son mari était dange-
reusement malade... A midi, j'appris avec étonnement qu'il était

mort. Deux jours après, Marie Houdier me dit : Je suis i)ien heu-

reuse que le bon Dieu m'ait délivrée de mon mari. Tant qu'il

aurait vécu, il m'aurait fait souffrir. Mes enfants ne me pèsent

pas....— Marin Machette dite Souvolle, épouse de Louis Béraud,

'i7 ans, na'ive d'Arles, y demeurant : « Pendant que les témoins

d'Arles étaient ici [à Aix] pour l'affaire contre Ramet et Boucard,

la nommi'iî Marthe \':ip;illy me dit : « Si celte coquine de Nazette

est acquittée dans cetti; alfaire, c'est-à-dire l'assassinat des époux
Coste, elle ne le sera pas dans celle relative à l'empoisonnement
de son premier mari. » Je lui domamlai ce qu'elle en savait ; elle

me répontlit : « (Test de la Nazette (>lle-mème que je tiens qu'elle
a empoisonné Aufi'ère; elle me l'a dit en présence de ma fille. »
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LÉGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

XXXV — La touu du Vallat (Messens).

La Toiir du Vallat, qui a donné son nom à un domaine

imporlanl silué dans la Rasse-Caraargue, élail un de ces

nombreux ouvrages de défense qui jalonnaieul en quelque

sorte le cours du Rhône, au moyen-àge, el gardaient noire

territoire contre les incuisions, maiiieusemenl si fréquentes,

des pirates barbaresques et catalans. Elle avait été construite

à l'embouchure d'un petit bras du Rhône aujourd'hui alleri'i,

désigné sur les anciennes cartes sous le nom d'Aube de

Boyc. On en trouve encore quelques vestiges
— des restes

des fondations — dans un clos d'herbage dit de la Tourasse,

à cinq cents mèlies environ de la maison de campagne

actuelle.

La date de sa construction se perdait dans la nuit des

temps. Plusieurs urnes antiques, des monnaies romaines,

un sceau en bronze trouvés dans le voisinage, attestent l'exis-

tence sur ce point (comme d'ailleurs sui' tout le contour supé-

rieur du Vaccarès) d'un petit centre de population contem-

porain des Romains. Cette population dut s'y maintenir

pendant la majeui-e partie du moyen âge, s'il est permis d'en

juger par la proximité de deux chapelles dont on découvre

encore quelques ruines dans les environs. Saint Seren el

Saint Roman. Celle dernière avait, en 1213, le titre de

prieuré.

Comme la plupart des toui's du Rhône, la tour du Vallat

était à la fois un phare et une forteresse
;

elle fut fortifiée,

en l'année 1112, par le Comte de Provence Raymond-Béren-

ger. Le terrain sur lequel on l'avait bâlie appartenait, depuis
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un temps immémorial, aux archevêques d'Arles — d'où lui

venait le nom de Messens, qui signifiait iMesseigneurs (1).

Mais, soit que la possession de celle terre par nos archevêques

fut incomplète ou promiscue, soit que, par inféodalion ou

autrement, ils l'eussent aliénée en lolalilé ou en partie, nous

trouvons qu'en 1 181
, Raymond de Feuquières (ou Feuchères)

vendit à J'archevêque Raymond de Bollène la terre de Mes-

sens, et Tjue, l'annéesuivante, ce prélat donna ce domaine à

l'Eglise d'Arles, en la personne de ses successeurs. Et cepen-

dant, la terre de Messens portait déjà ce nom caractéristique

en 1070, et appartenait alors à l'archevêque Aycard.

L^ tour du Vallat était encore dans le patrimoine de

l'église d'Arles en 1790 ;
elle fut mise aux enchères comme

hien national le 23 avril 1791.

Pourquoi ce nom de tour du Vallat ? — Pierre Véran y

voit:une réminiscence de l'ancien lit du Rhône converti plus

tard en rouhine
;

il traduit littéralement tour du Fossé. —
Pour moi, je crois plutôt y retrouver le nom d'une ancienne

famille d'Ailes : Par son testament du mois de juillet 1202

(cité par Anibert, ms A, p. 268) Abc de Vallalo, partant pour

la Teire Sàinie (ultra mare ad Dei serviiium iturus) légua à

son neveu Ugon tout ce qu'il possédait à Messens (jus qiiod

liabeo in Mesensi). Aho du Vallat propi'iélaire à Messens...

n'est-ce pas une explication sulFisante ?

XXXVI — Bastii>hes.

Beau domaine en Camargue, au quartier de Monllong,

llanqué de louis carrées qui lui donnent un t^aux air de châ-

teau. Il y avait une chapelle en 1789.

1) Messens était le pluriel de Mossen = Monseigneur.
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Jacques Bastcri ou Baslier l'exploitait comme fermier, en

1436 (appert d'un bail du 19 mai 1430, notaire Pierre

Bertrandi). Mais Gaspard Basteri en était propriétaire en

1445. Le domaine, en quelques années, avait passé des

mains des propriétaires en celles des fermiers. Cela se voit

quelquefois.
XXXVII — MOLLÉGÈS.

La terre de Mollègh, située dans le Plan du Bourg, sur la

rive gauche du Rhône, doit son nom à la famille de Chàteau-

neuf de Mollégès, qui en fit l'acquisition par acte du 20 jan-

vier 1529, notaire Jean de Camarel.

Elle s'appelait auparavant la Floride
; uue tour élevée sur

son territoire, pour garder le cours du fleuve, est désignée

dans les anciens titres sous le nom de tour de Flonj, qui

rappelle une de nos vieilles familles consulaires. On trouve

des Hugues Flory, consuls d'Arles, dès l'année 1208 (1).

Au Conseil de ville tenu le 4 octobre 1593, on prit la

décision de raser la tour de Flory, ainsi que la tour d'Alleyn,

« de peur que les ennemis s'en saisissent »
; mais l'exécution

ne suivit pas la délibération de bien près, car nous voyons

que du l*"" juin au 30 septembre 1595, la ville entretenait

quatre soldats dans la toui- de Flory, « pnr crainte des

ennerays ».

XXXVTII — La tour d'IsAiE.

Plusieurs actes des XVI' et XVII" siècles font mention

(l) Il existait, il M;irspille. en 1305. an quartier rhi Cannet, une
ttirris (len Flory (d'i'ln l'"lory). appelée ])lus tard la Floride, qui

appartint, sur la fin du XVI" siècle, au premier président Guill. du
Vair. (Voir A. Saurei, /a iïrt^/^cîu; '/(? A/aî-.-c///'', jtape 56). Nous
retrouverons plus d'une fois l'occasion de send)lables rapproche-
ments entre nos dénoniinalions locales et les dénominations mar-
seillaises.
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d'une tour d'isaïe dans le voisinage du bois de Cays, Ce

nom biblique paraît bien dépaysé dans ces parages. Poin^

n'est besoin d'èlre prophète pour deviner qu'il faut lire

lotirre dis ai {tour des ânes).

Lesci'ibé qui, le premier, débaptisa le ior (1) ou la leur

des ânes eût méiilé de s'abreuver à la Fo7U d' Aquin, située

à deux pas de là
;
mais tant d'autres y ont bu que la source

s'en est tarie, et du lor et de la fontaine il ne reste plus que

lenom conservé dans quelques papiers poudreux.

(A"suivre). Emile FASSIN.

ADDITIONS ET CORRECTIONS

^ Le Mas de Matines (2).

Le P. Sicolle, religieux Irinilairc de la maison d'Arles,

auleur du volumineux sommier ou liève générale B. des

Dii'ecles et Droils seigneui'iaux de la maison de la Sainte-

Trinité d'Arles, dit, page 2987 du tome A' de cette liève :

« Le mas de Matines est ainsi appelé à cause que messire

Barthélémy Gilles, prêtre, chanoine-primissier du Chapitre,

et son neveu messiie François Gilles, aussi chanoine en lad.

Sainte Eglise, avoient coutume d'aller dire souvent, en leur

particulier, l'oHice des Matines (3) dans ledit mas, d'où il

s'appelle vulgairement le mas de Matines.

(1) Tor = maison do campagne foriifir-n, ou bien construite sur
une mo)y;'jï/G' fpotile élévation de terrain) et mise ainsi à l'abri

des fréquents débordements du flhnno et do nos marais.

(2) Voir ci-devant, page l'iO, à la f^égendc terriloriale du jiays

d'Arles, leî^xxxiv, Margdillan-Matines.

(3) Ce qni suppose l'existence d\\ne chapelle
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« Ce mas appariient à présent (1760) nu sieur Bret, apo-

thicaire, icelui acquéreur de Ravel, serrurier, icelui acqué-

reur de sieur Bourdeion, bourgeois de Tiinqiielaille, icelui

acquéreur de M. de Quiquéran de Yenlabren, icelui héritier

de sa sœur Mad. d'Antonelle de Lansac, icelle ayant droit et

cause de messire François Gilles, prêtre chanoine de la

Sainîe Eglise de celle ville, icelui neveu et héritier de

messire Barthélémy Gilles, chanoine et primissier de lad.

Sainte Église. »

Le mas de Matines élait bâti sur un sol frane et 3 pièces

ou parcelles seulement, complantées en oliviers, étaient ser-

viles à la maison de la Sainte-Trinité. ^

R.

EPHEMERIDES

4 octobre 171 1 .
— « Le 4 octobre, joui- de dimanche, le

roi d'Angleterre (I) étant venu en Provence pour voir la

Sainte-Baume el ensuite visitei- les principales villes de la

province, arriva à Arles dans un carrosse qui étoit suivi de

trois calèches où éloienl les principaux de sa suite. MM. les

consuls furent le recevoir à deux raousquelades de la ville...

et l'accompagnèrent chez Mme de Foiirbin, où son logis

étoit préparé. Ce prince fui visité par toute la noblesse de la

ville.... Au devant de la porte de l'hôtel où il étoit logé {2),

il s'étoil assemblé une foule infinie de peuple de tout âge el

(1) Il s'agit ici de ce fanlômc de roi qu'on appelait en France

Jacques III. el dont le père, .Jacques II. avait été détrôné.

(2) L'iiôiel de Forbin, plus lard hôlel de ^léjanes, occupé acluel-

leinent par la Société Générale, rue de la lîépubliquc.
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de (oui sexe qui désiroienl de le voir
;

il se mil plusieurs fois

à une des fenêtres de s;i chambre pour conlenler leur cu-

riosilc.... Il pailil le lendemain pour aller à JNîmes. On re-

marqua que l'équipage de ce prince étoit peu de chose, et il

parlil d'ici simplement à cheval, n'étant suivi que d'environ

'12 à 15 cavaliers. ...» (Mémoires de Louis Pic) fi).

7 octobre 1615. — Les Pères Minimes ont quitté l'église

de la S»inte-Magdeleine et sont allés à Saint-Honoral [des

Aliscamps]. . . , Dieu les conduise et bien joyeux que soient

loin de nous. . , » (Journal de messire Jehan Barbier, curé-

doyen de la Major).

9 octobre 1619. — « Fameuse transaction (notaire Claude

Saxy] entre les Consuls, les intendants et députés des Vui-

danges, l'infirmier de Monlmajour, les consuls et députés

des communes de Tarascon et de Saint-Remy et les pro-

piiétaires riverains des roubines. Cet acte a porté le coup le

plus funeste au dessèchement des marais. . . » (Manuscrit

Pomme).

10 octobre 1428. — Conseils : Devant la persistance de

la peste, la communauté décide l'expulsion de tous les juifs

étrangers.

1 1 octobre 164-7. — Inauguration de la première impri-

merie qui ait fonctionné dans la ville d'Arles. Les consuls se

transportent, avec une nombreuse suite, dans la petite mai-

son du conseiller Rebatu, oîi l'imprimeur François Mesnier

vient de s'établir, et donnent le premier coup de presse sur

une forme qui leui' réserve une agréable surprise. Le pre-

(1) Orfèvre d'Arles, mort le 27 avril 1713. Ces mémoires, qui
étaient inédits, ont été publiés par nous dans la Ire série de notre
Musée (1873-1874J.
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mier consul relire lui-même, sur l'invilalion de Mesnier, la

feuille imprimée qui circule aussilôl de main en main
;
on y

lit, avec un véritable enthousiasme, un compliment galam-

ment versifié par Rebatu en l'honneur de la ville et des

consuls.

12 octobre '1840. — Le conseil municipal vote l'agran-

dissement de la bibliothèque communale et l'ouverture de

deux nouvelles salles. Le l'apport du maire constate que le

nombre des volumes, qui n'était à l'origine (en 1822) que de

4900, s'était élevé à 10300.

13 octobre 17:V2. — L'archevêque d'Arles, M. de Janson,

part pour son abbaye de Saint-Valéiy, où le roi vient de

l'exiler pour avoir fait un mandement contl'aire aux libertés

de l'Eglise gallicane.

14 octobre 1582. — Le duc de Joyeuse, allant à Nar-

bonne, traverse notre ville. Il est traité magnifiquement aux

frais de la communauté.

17 octobre 1410. — Procédure établissant que les paluds

de Monlmajour et de Castellet avaient été desséchés récem-

ment et à nouveau par les moines et par l'archevêque.

18 octobre 1595. — « Le 18, jour de Saint-Luc, tous les

habitants que, pendant les troubles [de la Ligue], avoient esté

mis hors de la ville, réanlrarent à ses maisons et embrassa-

rent tous les habitants avec grand joye, et desoubliarent tout

ce que avoil esté passé. » (Mémoires de Loys Romani, mar-

chand d'Arles).

19 octobre 1679. — Prières publiques et solennelles dans

l'église métropolitaine, pour demander à Dieu le retrril des

eaux qui couvrent le territoire depuis la grande inondation

survenue le 30 septembre.

20 octobre 1616. — Monitoire publié dans l'église Saint-

Trophime conti-e les usurpateurs de biens communaux et
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contre ceux qui oui ilërobé ou détiennent furtivement des

titres des archives communales.

21 octobre 1405. — Synode de Saint-Luc, à Arles
; le

clergé du diocèse y fait de publiques excuses à l'archevêque,

et lui témoigne ses regrets de l'avoir dénoncé à tort au

Souverain Pontife, comme ayant exigé des ecclésiastiques

des décimes exagérées.

2-2, 23<el 24 octobre 1820. — Grandes réjouissances pu-

bliques à l'occasion de la naissance du duc de Bordeaux

(voir le programme de ces fêles dans les Miscellanées de

Louis Mège, VIT, n° 27).

28 octobre 1C20. — « Le ciel nous donna si grosse abon-

danse de pluie que jamais home husse veu, et dura jusques

au 2*-' novembre. » (Journal de M" Jehan Barbier).

SO octohre 1588. — On plaça les armes de France et

celles.de la ville d'Arles sur la porte de la Cavalerie, avec

cette fière devise : Jn utnimqiie parala.

31 octobre 1789. — Mort de J.-B. de Bouchaud de Bussy,

écrivain militaire, ci-devanl major aux grenadiers royaux,

auteur d'un traité de la Miltce des Grecs. Il était fds de Jean

François, conseiller au siège d'Arles, et de Marguerite

Servan. (A suivre.) Emile FASSIN.

MEMORIAL
DE JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, D'AIX

ORGANISTE DE l'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE D'AULES

( 1735-1789 )

D'après le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mège.

1773.

Le 17 septembre, on a descendu la grosse cloche.

On vient d'apprendre que M. de Viguier, prieur de Saint-Jean

de Malthe d'Aix, était décédé à Malthe.
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Le 24, on a jeté la grosse cloche en fonte, après 9 heures du

soir. Nota qu'à minuit, il y a eu un déluge d'eau et des tonnerres

afîreux qui ont fait beaucoup de mal.

Le 29, M. le marquis de Grille est mort à 9 heures du soir.

Enseveli aux Dominicains.

Le 1" octobre, M. Pazery a béni la grosse cloche à 1(J heures, et

on l'a montée tout de suite.

Idem. Mme Meiffren est morte (1). Ensevelie aux Carmes.

Le même jour, M. Balarinest mort (2).

Le 2, on a mis la cloche en place, et le soir à 6 heures elle s'est

cassée.

Le 5, Mme de Bon est décédée dans sa seigneurie de Fourques,

oLi elle étoil venue passer quelque temps. A ses funérailles, qui

ont été le 7 à 8 heures du matin, tous les corps religieux qui y

ont assisté ont eu 24 livres chacun
,

les ecclésiastiques 3 livres

chacun, la Charité 48 livres.

Le 8... MM. de Grille et Vernon ont appelé le Père Trotobas

ainsi que le Père Lombard, ce qui est nouveau qu'un jésuite

appelle un père de l'Oratoire : aussi est-ce le siècle des grands

événements.

Le 11, à 7 heures du soir, le P. Bastide, supérieur de l'Oratoire,

est décédé âgé de 59 ans.

Le 14, la sœur Castor, mère de la Providence, est décédée.

Le 14, M. de Corriolis, abbé de St-Gillus, est décédé.

Le 20, l'abbé Véran est mort et a été enseveli à Saint-Trophime.

Dom Fournier, bénédictin, est mort le 22, et 15 jours auparavant

était mort Dom Crevillier, syndic bénédictin.

(A suivre )

(1) Sa maison était le rendez-vous « de quelques prétendus
beaux -esprits de noire ville, grands diseurs de rien, qui tous

révèrent pour leur chef la Dame de céans, que Molière aurait

sûrement jouée, si elle eût vécu de son temps ». (L. Bonnemant).

(2) Arnaud de Balarin, propriétaire de la Jrt.s.«e de Balarin.
Testament du 28 septembre 1773, notaire Cliapus.

Aix, Typ. J. Remondei-Aubiu.
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NOTES ET SOUVENIRS

Les Saint-Simoniens

1833. — Neuf Saint-Simoniens sont arrivés à Arles le 19

mars pour prendre passage pour Marseille. Ils se proposent,

dit-on, d'aller à Conslanlinople et dans les principales villes

de l'Orient prêcher leur doctrine et « annoncer le Père »

qui subit en ce moment « le baptême de la prison »; quel-

ques-uns d'entr'eux, pour arriver jusqu'ici, avaient été obli-

gés de recevoir, à Lyon, « le baptême du salaire ».

Arrivés dans la matinée, leur premier soin a été de se res-

taurer convenablement, un de leurs préceptes commandant

la bonne chère. Le peuple, attiré par la bizarrerie de leur

costume, les a entendus chanter « leurs grâces » au moment

où ils se mettaient à table, à l'hôtel du Cheval-Blanc, près

Marché-Neuf. Dans un pays oîi les habitants sont amateurs

de musique vocale, ils ont été appréciés, et, à l'issue de leur

réfection, on leui* a demandé un cantique. Ils ne se sont pas

fait prier, et, ne pouvant prêcher leur foi en France avant
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la fin du « baptême du Père », ils ont chanté d'une manière

1res remarquable des couplets du Frère Barraidt, chef des

«Compagnons de la Mère», musique du Frère David []),

conçus dans le style mystique qui leur est propre.

Jusques là, le peuple avait admiré
;
mais leurs allées et

venues dans la ville et avec leur costume singulier ont fini

par exciter le rire et enfin les huées. Leur humilité ou peut-

être leur bon sens les a sauvés d'un genre de manifestation

dont ils avaient eu un échantillon à Nîmes.

Enfin, à trois heures, le bâtiment sur lequel ils ont pris

passage a mis à la voile, après toutefois s'être muni d'une

suffisante quantité de biscuits. >

(Chronique arlésienne de Louis Mège, Ms à la biblioth.

de la ville).

HÏSTOÏHK AHKCDOTÏQUK
DES RUES D'ARLES

VII

LA RUE DES ARH:NES

(Anciennes rues Loinville et Castillon). Suite (2).

Ce fut un mort qui parla
— non point, hélas ! la malheu-

reuse victime, dont les dernières paroles avaient été des

témoignages d'aiïeclion et de pardon,
— mais une pauvre

fille, confidente involontaire des remords indiscrets et criards

(1) Félicien David.

(2) Déposition de Susanne Tournes, Agée de 18 ans, fille de
Sébastien Tournés, charron, native d'Arles, y demeurant : « Peu
avant la mort d'Aufrère, la Nasette vint chez nous et dit à ma
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qui bourrelaient parfois le cœur de la Nazelte. Couturière

habituelle de la maison, travaillant fréquemment à la jour-

née chez Marie Roudier, Louisetle Roux avait surpris bien

des demi-mots, et remarqué bien des choses suspectes ; mais,

par une solie de discrétion professionnelle, elle avait tou-

jours évité d'approfondir ses soupçons. Elle fréquentait la

mère qu'elle avait quitté son mari, qu'elle ne pouvait plus habiter
avec ce monstre ... Mu mère lui répandit qu'une hoiinêie femme
ne devait pas quitter son mari, et l'e.xhorta à retourner auprès de
lui.... Pendant leur colloque, le fils aine de \larie Roudicr se

présenta et dit à sa mère ; a Mon père se désole, il ne peut pas
supporter que vou.s le laissiez là avec six enfants. A.11 nom de
Dieu, venez avec moi, venez le tranquilliser. » La Nazette s'obstina
dans son refus. A peine l'enfant se fut-il relire, qu'elle eut une
crise de nerfs et fut sur le point de s'évanouir

; nous lui donnâ-
mes de la liqueur, llevenue à elle, elle nous dit, en parlant d'Au-
frère:« Si ce coq'iin, ce misérable avait été quelque chose de
bon,- avec ce que je lui ai donné, il serait mort depuis longtemps.»-- Ail ! malheureuse, s'écria ma mère, ne parle pas comme cela!
Elle l'e.xhorla de nouveau à retourner auprès de son mari et par-
vint enfin à l'y décider. . . Quelques jours après, des gens d'Arles

qui vinrent à BflUegarde, oii nous vendangions, nous annoucèrent
la mort d'.Vufrère. J'eus de suite la pensée que sa femme l'avait

empoisonné. . . »

CoiifroiUution : La Nazette nie tout ; « Ce que cette fille ose
soutenir devant moi est faux. Depuis sept à huit mois, sa famille
est brouillée avec la mienne

;
sa mère est mou ennemie

;
sa dépo-

sition est dictée parla mochanœlé.» Suzanne Tnii.r7iès réplique :

« Je persiste à soutenir tout ce que j'ai dit, et j'ajoute, parce que
.c'est la vérité, que c'était la troisième fois qu'elle quittait son
mari. La première fois, elle n'élail pas venue chez nous, et c'est

cependant ma mère qui facilita la réunion. La seconde fois, elle

y vint avec un paquet de linge; nous la logeâmes au plus haut
delà maison que nous occupions; Aufrère vint l'y cîiercher, mais
nous lui cacliâni'^s qu'elle y fût. Le nommé Jean Isnard vint i)our
l'y voir, et nous la lui montrâmes, l'hic nous propo.sa d'y faire
venir Bjucard, mais nous le refusânes. Klle me chargea enfin
d'aller acheter du pain, parce qu'elle s> disposait ;. partir pour
Nimes, où était la tante de son mari. Klle me rlunua rendez-vous
au pont de Foiirques; c'est là que je lui portai le pain ; Je la
trouvai avec Boucard et je les vis partir ensemble. — Nlaric
Roudier : « Rien n'est plus faux, Boucard ne vint pas m'accom-
pagner à Nismes.
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maison Boucard depuis plusieurs années, quand se produisit

l'assassinat des époux Coste ;
elle ne put s'empêcher de re-

marquer un certain air d'aisance et de confortable que Sb

donna le cabaret de la Nazette apiès ce double ciime
;

ce-

pendant elle garda pour elle ses réflexions et ne dit mot. Un

jour, étant à coudre dans l'auberge, à côté d'un établi sur

— Déposition de Marthe Vapaly, âgée de 48 ans, épouse
de Sébastien Tournés, charron, née et domiciliée à Arles:
Ce témoin confirme les faits attestés par Suzanne Tournés ,

sa fille. Elle ajoute : a Peu de temps après la mon d'AnlVère, la
Na^etic me fit appeler. Après lui avoir fait mes condoléances, je
lui dis : o Tu es venue à bout de ce que tu désirais, tu as empoi-
sonné ton mari. >> Elle s'en défendit: « Ci^la n'est pas vrai. Vois si

je l'ai empoisonné : il m'a lout pardonné, il m'a intme donné
un peu d'argent qu'il avait caché, w — Je lui continuais mes re-

proches, lorsque Boucard, qui m'avait entendue parut et me dit :

« Est-ce que cela vous regai de, vieille g ? Vous me la paierez,
vous n'êtes pas encore hors de mes mains. » Celte menace m'ins-

pira un tel effroi que je partis et, lorsque je fus sur la porte, je
dis à la Nazette: « Adieu, Marie, si ce n'était pour tes six enfants,

je te ferais pendre toi et ton rou/Jîan.— Michel Girard, 30 ans, cultivateur, né à Arles, y demeu-
rant : « Logeant chez la Nazette, je fus témoin, un jour, que Bou-
card, son mari, se plaignant de violentes coliques, repoussa bru-
talement un verre de liqueur que sa femme lui présentait. La
Naz'Mte s'étant retirée, je pressai Boucard de prendre C'* cordial :— « Non, me répondit-il, je n'y toucherai point ; j'ai eu une
discussion avec Mariette, elle m'empoisonnerait. »— Marie SUry, 31 ans, sans profession, native d'Arles, y de-
meurant: « P(;u de temps avant la mort d'Aufrère, Marie Roudier
me pria de noter sur une carte le coût d'un écheveau de lil

;
me

voyant étonnée de cela, elle ajouta : a Mju mari exige que tous

les soirs je lui rende compte de ma dépense son par sou, ainsi

que des recettes ; c'est extrêmement gênant. ... Je ne puis plus
vivre avec lui, je finirai par l'empoisonner.. . Le samedi, veille

de la mort d Aufrère, j'allai chez lui à 2 heures environ après
midi, pour lui dire de venir chez moi placer un carreau de vitre.

11 n'était pas là, mais arriva avant que je sortisse. Il me répondit :

« Je vais me mettre pour quelques instants sur le lit et dès que je
me lèverai, j'irai.... Le lendemain matin, j'entendis dire qu'il
était malade, et à midi j'appris sa mort. . . . Quelque temps après,

j'allai clirz Marie Houdier et la trouvai fort en colère contre sa
fille ainée. « Je n'en puis rien faire, dit-elle, mais lorsijue son

parâtrc viendra (c'est ainsi qu'elle désignait Boucard, quoiqu'ils
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lequel étaient déposés des pots de peinture, elle se trouva

incommodée par l'odeur; Marie Roudier, en plaisantant, lui

passa l'un d'eux sous le nez, et lui dit : « Avec cela, je me

chargerais d'empoisonner la moitié d'Arles. » El comme

Louisette reculait, par un mouvement d'effroi : « Tu ne fe-

rais donc pas, ajoutait-elle, comme cet imbécile de Nazet!. . .

ne fussent point encore mariés) Je la ferai étriller d'une belle

façon. » Sa fille répartit : « Souvenez-vous que vous avez enipoi-
sonné mon père pour votre routïïan, mais que vous ferez la même
fin et qu'avant huit

j
jurs j'aurai vengé mon père. » A cps mots,

La Na^'tle prit un couteau sur la table et le jela à la têie de sa
fille qui fut atteinte sous le sourcil gauche et sortit immédiate-
ment pour aller laver sa blessure au lUiône. ...»— Marie Du frêne, épouse Violet, 40 ans, 6arï7Z/èrc, native

d'Arles, y demeurant : « Je vis un jour, sur la Lice, la Nazctte
tenant un couteau à la main et poursuivant sa Qlle aînée ; elle

ne put l'atteindre. Jr ne saurais dire si c'est avant ou après la

mort d'.AuFrère Je vis ensuite CHtie fille aller laver au Rhône une
coiffe, un tichu et le mouchoir dont elle avait couvert une blessure

qu'elle avait à la ti^te. J'ignore l'origme de cette blessure. »— M'irie Gautier, épouse de Gdle^ Garcin, ma';,on, 42 ans,
native il'.irles, y demeurant : « Le samedi 8 octobre 1814, je ren-
contrai dans la matinée Marie Roudier qui paraissait fort inquiète
et qui me pria de venir, le soir m^me, veiller son mari gravement
malade Je me rendis à son invitation. Mariette me montra un
bassin dans lequel était ce qui devait être donné au malade du-
rant la nuit

;
il y avait, dann im tonpin, r|u bouillon, dans im

autre lie la tisane, et dans un tioisièmo une bouteille plongée
dans l'eau chaud". J'administrai successivement au malade, par
intervalle-^, une partift rie chacune de ces potions.... Mariette
vint fréquemment, durant ce temps, voir son mari

;
elle manifes-

tait la plus grande affliction et, de son côté, le malade lui témoi-
gnait le plus vif attachement ... . Dans la matinée du 9, Anfr("'re

voulut faire son testament: le notaire fut appelé, mais le malade
expira avant d'avoir pu donner sa signature. Pendant tout le

temps que jo passai à son chevet, Aufière ne prit que de mes
mains le bouillon, la tisane et les quelques cuillerées qui lui fu-
rent administrées de la potion contenue dans la boutiulle. »

— Antoine ***, 56 ans, huissier, cousin germain d'Aufrère,
natif d'Arles, y demeurant : « Aufrère me fit appeler à son lit de
mort et me chargea de lui amoner M' Richaud, notaire; il vou-
lait faire son t stam-nt. Je lui observai que cela me paraissait
inutile, puisqu'il n'avait pour toute fortune que son mobilier. Il

me répondit que ce mobilier était plus important que je ne
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qui s'est empoisonné avec âe l'élixir de Cazaretli '?
— « Mais,

répliquiiil Louise Roux, cet élixir est d'un usage général, et

très salutaire, il n'a jamais empoisonné personne. » — Ah !

c'est que lu ne sais pas tout!

(A suivre.) E. F.

croyais, et qu'il voulait constituer des avantages à sa femme.
J'allai quérir M'' Ricliaud, qui me suivit iuimédiatement

;
mais

Aufrère expira avant d'avoir pu signer. Jo ne sais rien qui puisse
donner des indices sur la cause de sa mort. Je sais qu'd se plai-

gnail beaucoup de son épouse qui l'avait quiité;il m'avait fait

part de ses griefs ; je lui conseillai de ne plus*Ia reprendre; mon
conseil n'ayant pas été suivi, je cessai de le voir. ...»— M* Jean Richavd. 54 ans, notaire, natif d'Arles, y demeu-
rant : « Le 9 octobre 1814, je fus appelé en toute liàle pour rece-
voir le teslanieni d'Aufrère.. . . Je trouvai le malade dans un état

de faiblesse extrême. Il avait ordinairement beaucoup de diffi-

culté à .«îe faire entendre, et comme une extinction de voix que
sa maladie avait beaucoup empirée. Je pus cependant, ainsi que
les témoins, eniendie ses dernières volontés

;
elles étaient toutes

en faveur de son épjuse et, en réalité, le testament n'avait pas
d'autre objet. J'en dressai acte, mais au moment d'en donner

lecture, je m'ap.'rriis que le malade était hors d'état de m'enten-
dre

;
il expira quelques instants après, et l'acte demeura im-

parfait. »

— Maria Clou, épouse de Pierre ***, perruquier, 73 ans,
tante d'Aufrère ; « Le samedi S octobre 1814, sur les Oou 10 heu-
res du matin, étant allée chez mon neveu, je le trouvai étendu
sur un sopha. 11 ne cessait de se plaindre, disant . « Je suis mort ».

Quelques instants après, Mariette vint et me pria de passer la nuit

auprès de son nmri. J'observai qu'à mon à,:;e et incommodée, je
serais d'un faible secours; mais elle réiiundit qu'une autre femme
serait auprès de moi, ferait tout ce qu'il pourrait y avoir de péni-
ble, en sorte que je ne serais là que pour surveiller. Je consen-
tis le passai la nuit auprès d'Aufrère et ne le quittai plus.. .

Ce qu'il buvait, par intervalles, lui était présenté par la femme
Garcin ;

il ne reeut rien de la main de son épouse. Mariette pa-
raissait cependant .souvent dans la chambre, et à chaque fois son
mari témoignait pour elle le plus vif attachement ; il ne cessait de
lui demander pardon de ce qu'il pouvait lui avoir fait souffrir....

Le notaire fut appelé par ordre du malade ; Aufrère lui dft ses

dernières dispositions ; j'entendis qu'il voulait tout donner à sa

femme. Le notaire écrivit, mais au moment où il allait faire signer
le testament, le malade agonisait.
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EPHÉMÉRIDES

1" novembre 1490. — « Fes un gros frech... que a dura

de Toussants fin qua viii de mars » [Chronique de l'époque].

2 novemRre 1817. — Inauguration de la fameuse mission

prêchée à Arles par les pi'êlres de la Congrégation des Mis-

sions de France.

3 novembre 1576. — Le premier consul, Valentin de

Grille, fut pourvu pai- le roi de la charge de viguier, qui de-

vint héréditaire dans sa famille. (Manuscrit Pomme).
4 novembre 1389. — « Fon eclipsi de luna, que era plena

e velhava tota nueg ;
e acomenset l'eclipsi a l'ora de malinas,

e duret enirojoin, que fon l'alba clara
; e la luna fon tota

negia, tant com duret l'eclipsi... e après pasat l'eclipsi,

lusit mot noblamens. » (Mém. de B.Boysset).

6 novembre 1727. — Léger tremblement de terre, à

7 h. 1/2 du soir.

10 novembie 1448. — Sur l'avis que le Roi, la Reine, le

cardinal de Foix el d'autres pi'élats doivent venir à Arles,

pour de là se rendre à la Ville de la Mer, oîi ils vont relever

glorieusement les reliques des Saintes Maries, le Conseil

nomme une commission chargée de tout préparer pour leur

réception (Ms 787 de la Méjanes).

11 novembre 1697. — L'archevêque d'Ai'les, J. B. de

Grignan, meurt à Montpellier, à l'àgc de 59 ans.

13 novembre 1645. — « Est parti quatre barques du port

d'Arles, chargées de soldats, pour aller à Venise. » (Mém. de

MM. Paris).

i4 novembre 1396.— Grand débordement du Rhône, qui

dévasta tout le territoire.
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15 novembre 1815. — M. J. B. Valenlin de Meyran-La

Cella, ancien colonel au service de l'Espagne, fut nommé

maire d'Ailes.

16 novembre 156i. — Entrée solennelle du roi Char-

les ix dans la ville d'Ai'les. Son séjour fut marqué par de

véritables actes de vandalisme : le roi permit aux ducs de

Lorraine et de Savoye, dont il était accompagné, de faire

emporter les marbres antiques qui leur plairaient ; lui-même

choisit un certain nombre des plus beaux sarcophages ;
on

||

les embarqua sur le Rhône avec huit colonnes de porphyre

tirées de l'église ]N. D. la Major, où el^es entouraient les

fonts-baptismaux; la baïque qui les emportait sombra au

Pont-Saint-Esprit. La Reine-mère fit aussi arracher « l'or-

nement de maibre » qui décorait l'entiée du presbytère à

Saint-Honorat, « chose fort singulière, scavoir deux têtes de

Janus antiques et fort bien travaillées en marbre à deux

faces chacune ;
et il y avait deux bœufs devant chacune d'i-

celles traînant la charrue et i)ai'faitement bien faicts. » (Re-

musal). ^
18 novembre 1643. — « Est parti six harques du port

d'Arles chargées de soldais pour aller donner secours au pape

Urbain viii. » (Mém. de MM. Paris).

19 novembre 1613. — Prix-fait (notaire Daugières) de la

tour seigneuriale de Trinquelaille (hôtel de ville, démoli en

1868 pour l'établissement du mur de défense conire le Rhô-

ne). « Elle était, dit M. Clair, d'un bon style et d'un aspect

agréable. »

23 novembre 1348. — Mort de l'archevêque d'Arles Jean

de Cnrdone (Papon, 1,31 3).

24 novembre 1776. — Ouverture de la célèbre mission

dirigée par M. de Stanville. Un malin ecclésiastique de notre
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ville écrivait à ce sujet : « Nous avons ici 18 missionnaires...

qui font leur possible pour faire replumer généralement toute

la ville. Toutes les pratiques suspectes, toutes les brebis de-

puis longtemps égarées, le sexe dévot et indévot, en un mot

presque tous ont recours à ces compagnons passans qui don-

nent à d^'oite et à gauche de grands coups de rasoir. En con-

séquence, les boutiques des maîlrea sont déserles et les arai-

gnées s'en sont emparées.... A la vérité, il ne paraît pas

beaucoup de conversions éclalanles, la grâce n'opérant que

lentement. Nous vous en citerons néanmoins quelques-unes

qui .tiendront tant qu'elles pourront. Ayez uu peu de pa-

tience, les voici :

/ « M. Moreau, lieutenant criminel, frère de VAstrade,

paraît replumer par son assiduité à nosexercices. . . . M. Ri-

pent, procureui' du Roy, joue à peu près le même rôle. . . .

M. Veslier, de la Posle, qui n'avoil besoin que d'un petit

coup de rasoir, nous paile tous les soii's comme un ange. . . .

Nos pasteurs (1) premier et second se réservent pour la bonne

bouche et replumeront à leur tour, s'il plaît à Dieu, [elc,

etc.]. . . . Dieu nous bénisse ! voilà, Monsieur, bien de pro-

diges 1 Cependant nos Roquelières et autres gauloises de la

ville portent encore leurs coutillons à la mode, malgré les

représentations de nos zélés missionnaires, et nous croyons

fermement que le plus grand prodige seroit celui de voir à la

fin de la mission les jupes plus longues d'un pan, les mar-

chands les plus indévols ne s'en plaindroienl certainement

pas.... Amen. » [Relation rérilable et curieuse de tout ce

(1) Lispz cons'i/s. Les consuls de 1776 étaient MM. Henri du
Roure. Claude Laugeiret, avocat, Jean-Jacques Sabalier, bour-

geois, et Jean-Antoine Caries, marchand.



— 170 —

qui se passe actuellement sur le théâtre ehrélien de notre ville

d'Arles au sujet de la MisHon — Ms 775 de la Méjanes].

25 novembre 1515. — Conseils : « Entendu.... comment

la Royne de France.. . vient en Provence en romaige{1)

laquelle passera en la présente cité, que ne sera sans grande

despense à la présente cité, laquelle n'a pasung denier, pour

ce, pour obvier à tout et avoir argent.... ha ordonné le pré-

sent conseilh le pdii du Conirasl se vende au plus offrant

pour le temps de six ans, en argent comptant.... à gens de

ville tant seulement. »

26 novembre 1746. — Funérailles solenu,elles du 3" con-

sul Charles Raillon.

27 novembre 1706. — On démolit la porte du Marché-

Neuf pour la refaire plus grande.

30 novembre 1424. — La commune achète du notaire

Pierre Bertrandi, au prix de 260 florins, une maison sise

dans la paroisse Notre-Dame la principale, pour en faire

l'hôtel-de-ville. (Voir Annales de J. Did. Véran, Musée, I,

492).

(A suivre.) E. F.

LA LEGENDE TERR1T0RL4LE DU PAYS D'ARLES

XXXIX FUMEMORTE.

Le pâti àe Fumemorte (1487) était un de ces nombreux

communaux que la ville d'Arles, écrasée de dettes, vendit ou

céda à ses créanciers vers le commencement du XVIP siècle.

(1) Pèlerinage.
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Les actes d'aliénation de ce vaste territoire portent les dates

de 1600, 1601 et 1623, et la désemparalion a lieu en faveur

de dame Jaumelle Sadoule veuve Brunel et des sieurs Cons-

tantin et Leblanc.

Le domaine de Boisverdun, qui a porté longtemps le nom

de Consta1iti7ie, en souvenir de son fondateur, eslundémem-

brenientde cet ancien communal.

Pierre Véran et api'ès lui MM. Joseph Bard, de Revel et

de Gaucourtonl pensé que ce nom de Fumemorle appartenait

à l'origine à un bras du Rhône asséché : fltime mort [flumen

morluum). Le canal actuel de Fumemorle, creusé en partie

dans un ancien lit du fleuve, et la dénomination de bras-mor

sous laquelle on désignait autrefois les lônes alternes, sem-

blent bien donner raison à celle opinion.

Cependant, si l'on considère que c'est en 1587 seulement

quô le Rhône, changeant de lit par suite d'une crue subite, se

jeta « par le travers » du territoire de Fumemorle et forma

ce qu'on appelle aujourd'hui le Bras-de-fer ; si l'on songe à

l'absence complète de documents et de témoignages histori-

ques établissant une déviation antérieure du cours du fleuve

et l'existence en ce lieu d'un flumen morluum plus ancien ;

si l'on lient compte que le mol flume est à peu près inconnu

dans l'idiome local et qu'on écrivait jadis Femamona (ce qui

nous éloigne beaucoup de Flume mort), on est amené à pen-

ser avec Frédéric Mistral [Trésor du Félibrige) que cette

dénomination topit|ue n'est nullement le produit d'une cor-

ruption de langage, et qu'il faut l'entendre dans son sens

vulgaire el naturel : c'est le quartier de la Femme morte.

Un accident, un crime peut-elre, a été l'origine de cette

appellation ; nous en retrouverons de nombreux exemples.
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XL — Chabourlet

Tous les arlésiens connaissent ce domaine, sis aux portes

d'Arles. J'ai dit ailleurs {Musée, l"" série, page 168) qu'il doit

son nom à Jean Chabourlet, maréchal-ferrant, qui le possé-

dait, sous la directe du Chapitre, en 1068 et années sui-

vantes.

La persistance de ce nom à survivre ainsi à la famille qui

l'a porté, dans un domaine pas«é en d'autres mains depuis

bientôt deux siècles, est un fait digne de i-emai-que, s'agissant

d'un nom obscur et sans traditions. D'une possession sécu-

laire par la famille Franco»?/, possession çiarquée par des

constructions et d'importants travaux, il ne reste pas même

un souvenir.

XLl— La Route

Ancien quartier du terroir d'Arles et mas en Trébon. Le

nom ancien: Rupta, qui signifie brèche, indique évidemment

un endroit où la chaussée rompue donnait libre carrière aux

ravages des eaux.

XLII — Chartrouse

Le domaine de Chartrouse s'est formé de deux alluvions,

l'île des Pigeons et l'île des Conils, soudées à la teiTe ferme.

Ces îles, propriétés communales, furent au nombre de ces

communaux baillés en paye aux créanciers delà ville en 1640.

L'un de ces créanciers, Antoine Chartoux, bourgeois d'Arles,

fut colloque pour 27000 livres sur « le tènement des Pigeons

et l'îlon des Conils »
;

il en constitua le noyau de ce beau

domaine qui porte encore son nom (I).

(1) Voir dans notre Mvsèe, v. Î5, une intéressante notice sur

Chartrouse, par M. Ach. Gautier-Descottes.
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XLIII — Le mas de l'Ase

Celui-ci n'est pas redevable de son nom à un ancien pro-

priélaire ;
il le doit à un événement fort singulier qui mérite

d'être connu.

Le 26 août 1580, le Rhône rompit ses digues et ravagea

tout le le/riloire ;
un grand nombre de cabanes furent em-

portées par les eaux.

Le quartier du Trébon était entièrement submergé. La

métairie de Mandon, solidement construite, put résister à la

violence du courant
;

les eaux s'élevèrent jusqu'à la toiture,

qui apparaissait comme une île au milieu d'un vaste étang.

Du sein d'un immense train d'épaves charrié par les flots, un

malheureux baudet, qui allait à la déi'ive, vint échouer sur

le faîtage et s'y cramponna ; là, pai'venu, après beaucoup

d'ell'oi'ls, à se remettre sur ses quatre jambes, dans l'allole-

ment de sa joie ou de sa terreur, il entonna ie toute l'énergie

de ses poumons une fanfaie formidable. Des bateliers l'enten-

dirent et vinrent à son secoui's. Ce ne fut [)as mince besogne

pour décider Maître Aliboron à se confier à ses sauveteurs
;

il fallut l'arracher de foice à son toit de refuge. On vit alors

une lutte épique, dans la(pielle, quoi qu'en dise M. de Buffon,

l'entêtement de l'animal fut vaincu par celui de l'homme.

C'est en souvenir de ce fait que le Mas de Mandon a reçu

le nom de Mus de l'Ase.

(A suivre). Emile FASSIN.

LES CLOCHES

XI

1656. — « Le S*" du mois d'aoust, a esté monté au clocher

de l'esglise Saint-Trophime quatre gros poutres de chêne
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pour soutenir les cloches, par Chabourlet, charron ». )Mé-

moires de MM. Paris).

1665. — « Le 17 juin, on a fondu la seconde cloche de

Saint-Trophime, et le 19 on l'a mise en place ;
elle pèse 43

quintaux 75.1ivres ». (Annales de J. D. Véran).

XII

1731 .
— L'archevêque d'Arles ayant prononcé le trans-

fert à l'église Saint-Julien de tous les services qui se faisaient

encore dans l'église Saint-Isidore, (1) un zélé paroissien

nonimmé Richcome, prit la cloche de Saint-Isidoie sur ses

robustes épaules, la descendit du clocher et la transporta

sur son dos jusqu'à l'église St-Julien. Cette cloche fut vendue,

peu de temps après, aux religieuses de Saint-Genès, pour la

maison de refuge appelée la Galère.

XIII

— Le 8 juin 1779, à six heures et demie du soir, pen-

dant la procession de la Fête-Dieu, la grosse cloche de l'église

Saint-Lucien tomba dans la rue sans se briser, mais non

sans faire des victimes. Elle écrasa le pied droit du clerc de

la paroisse nommé Pascal, et cassa une jambe à une femme.

Le 21 juillet de la même année, la grosse cloche des Cor-

deliers tombait aussi, mais fort heureusement elle ne causait

par sa chute que des dégâts matériels.

XIV

— On trouve aux Archives du district d'Arles plusieurs

(1) Sur l'ancienne église Saint-Isidore, voir notre MusCe, Ire

série, p. 127 et suiv.
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étals ou bordereaux des cloches enlevées aux diverses églises

de la ville sous la Révolalion. Le premier mentionne 82

cloches, grosses ou petites, pesant 305 quintaux 23 livres.

Le second porte le détail de 25 cloches d'un poids total de

108 quintaux 18 livres. Dans le 3^ est une énumération de

19 petites cloches fesant en poids 5 quintaux 95 livres.

—
Etï 1 800, vente de trois cloches qui n'avaient point été

livrées à l'artillerie ou à la monnaie et qui existaient encore

dans la cour de l'archevêché : c'étaient la grosse cloche de

Saint-Laurent, la 3'' de la Métropole et la grosse des

Bénédictins.

— En 1802, il ne restait plus que 10 des anciennes

cloches.

XV

— 6 décembre 1807. Bénédiction solennelle d'une

cloche à l'église Saint-Julien
;

les parrain et marraine furent

M. de Castellet et Mme de Signier.

(A suivre) E. F.

MEMORIAL
DE JEAN-I^APTISTE VALLUUlE, D.'AIX

ORGANISTE DE L'ÉGLISE METROPOLITAINE d'aRLES

( 1735-1789 )

D'api es le manuscrit de la bibliothèque d'Arles, Fonds L. Mège.
1773.

Le 4 novembre, M. Sévérien est mort. Enseveli à 10 heures aux

Prêcheurs.

Le 24, le Père de Castellet a paru en séculier, ayant gagné son

procès au Parlement le 19 (1).

(1) « Franrois-Xavior Tinellis de CastelloL de la Calmète, frère
du chanoine, fit profession dans l'ordre des Gordeliers, étant fort
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M. Pallier a résigné sa cure de Mouriès à M. Arnoux, curé de la

Charité. '

Mgr l'archevêque a nommé M. Plauche, le curé de Perrière {l )

à la cure de Saint-Vincent de Coms.

Le 6 décembre, on a appris que M. de Ghamporcin, évêque de

Senez, avaitété nommé évêque de Toul.

Le 25, M. de Lacéta. chevalier de S'-Louis, est mort.

jeune encore. 11 a toujours assuré y avoir été forcé ; aussi, mé-
content de son état, menaçait-il de temps en temps ses parents de

faite casser ses vœux, et parpiovisiun passait-il sa mauvaise hu-
meur sur ses confrères. Cependant, uiali-ié des incartades de plus
d'une espèce et assez souvent réitérées, il fut revêtu du sacerdoce,
acheta quelques sermons et prêcha par ci par^à avec un air de

confiance que ne se serait pas certainement permis l'illustre

Bourdaloue. Las enfin de porter la livrée de saint François, il pré-
senta requête. . . , ponrsui\it et obtint la cassation de ses vœu.x ».

(Abbé .Bonrjemaw;!, Relations). E. F.

(1) L'abbé Plauche, curé de Perrière, nous est connu par la

fameuse lettre du poète J.-B. Coye :

« Tu de quau la sano resoun
N'a jamaï près de roulo gaucho,
Docte cura, celeb e Plaucho. . .

Tu que .<iès franc, lira, ponli
Coum'un galant home deù l'estre

Et que dins un cuuinbat d'esprit
Souven as l'a suza ti uiestre.. .

Quand dins li chanipestre séjour
Floro CDUionnado de flour

El decDurado de gnirlando
Vendra pei souu charmant retour

Ramena la joyouso bando
Deis jucs, deis ris et deis amour,
Quitto ta ca.so curialo

Et laiss'à toim doigte segoun
Lou sotiin de prouna la mouralo
Vo d'ajuda faire la mallo

Dequauque paoïire mouribon,
Et mounta su.- toun biicephalo
Vene jugne lou batayoun. . .

(A suivre .)

Imp. J. {lemondet-Aubin
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BllLLETm AllCHÉOLOGlQUE
D'ARLES

PUBUÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

CURIOSITÉS HISTORIQUES

Arles en Frange

« Arles en France. J'ai enlenJu commenter de laiil tle

manières celle loculion forl ancienne, que je serais fort em-

barrassé pour en expliquer le sens précis. Ne serail-ce pas

une antiphrase? De toutes les cités provençales, Arles était

peut-être hier encore la moins française par la physionomie

(le son aichiteclure, par la configuration de son sol, par les

mœurs de ses indigènes, par le costume de ses femmes, par

son idiome enfin. .. . » [Amédée Pichot, Les Arlésiennes,

page 3 (1860).
— « Mon amour et mon enthousiasme toujours grandis-

sants pour Arles m'ont fait comprendre cette loculion pro-

verbiale que nous rencontrons si souvent dans les vieux

écrits où, lorsqu'on voulait donner l'idée d'une ville notable,

on avait coutume de dire : C'est comme Arles en France. »
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[Jules Canorifje, Arles en France, Nouvelles, page 3 (1861).

— « Avant 1789, on disait quelquefois Arles en France,

parce que celte ville, en sa qualité de terre adjacente, affec-

tait d'être indépendante de la Provence. » (Frédéric Mistral,

Trésor du Félibrige, v° Arlé).

Celle explication, donnée par Frédéric Mistral, d'un vieux

proveibe ailésien tombé dans l'oubli, m'avait séduit, du pre-

mier abord, par sa couleur historique, sa parfaite vraisem-

blance et son ingéniosité. Mais, j'en demande pardon à l'il-

lustre maître, et à ma ville natale elle-même, dont je vais

critiquer une Irop flatteuse légende, j'en suis revenu —
comme de bien d'autres légendes

—
quand j'ai voulu re-

monter aux sources et consulter les témoignages contem-

porains.

Le chevalier de Romieu (mort en 1734) a dissipé mon

illusion. Voici ce que j'ai lu dans son Fortefeuille : « Il seroit

un peu hardi de parler du génie et des mceurs des habilanls

d'Arles; il vient d'abord dans la pensée un vieux dicton sur

quatre villes de Provence; on scait ce qui échoit à celle-cy

pour sa part, dans celle espèce de sentence ou proverbe.

Quoique les autres trois n'y soient pas si bien traitées, aucun

homme sensé ne s'avisera de les estimer moins, ce dicton ne

tirant pas à plus de conséquence qu'un quatrain de Noslra-

damus. Il est vrai que la nombreuse et ancienne noblesse

qui se trouve dans celle ville y ayant eu depuis longtemps

une éducation convenable à son état, y avoil fait régner un

peu plus de politesse el un peu plus d'amour pour les lettres

que dans les villes de Provence, où le commerce, l'air mari-

lime, les matières du Barreau occupent à des choses plus

essentielles. Celle diï>posilion avoil porté Louis le Grand, pro-

lecteur des gens de littérature, à y établir une académie. . . .
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La manière polie donl les genlilshommes d'Arles y recevoient

les étrangers peut aussi avoir donné lieu à ce proverbe :

Arles en France » (1).

De son côlé, le Père Fabre, de Tarascon, religieux grand-

carme, dans le beau panégyi'ique de la ville d'Arles qu'il pro-

nonça le 2.5 avril 1743 dans l'église N.-D. la Major, achève

d'eiïacer foute incertitude, s'il pouvait en rester quelque om-

bre. Après avoir parlé de « ce goût de politesse assez rare

dans ces climats et qui a fait distinguer si avantageusement

les Arlésiens de tous leurs voisins », il ajoute en note:

« Personne n'ignore le proverbe : Arles en Frayice. C'est lui

que j'ay eu en vue dans cet endroit de mon discours. A Dieu

ne plaise cependant qu'on crut que j'ay voulu chercher à in-

sinuer un parallèle peu flatteur pour certaines villes de cette

province, tel que la suite du proverbe le fait d'Arles avec

elles. Jesavois bien que tout le monde reconnoil aujourd'hui

qu'il n'y a entre elles et Arles plus de contraste à cet égard.

Le goût de politesse, de grandeur même, qui y règne déjà

depuis si longtemps, ne le leur fait plus redouter. 11 pourrait

tomber tout au plus sur le petit peuple, qu'un commerce con-

tinuel avec les nations étrangères et les moins policées re-

lient encore un peu dans cette brusque vivacité qu'on a re-

prochée de tout temps à notre province. » (2).

11 résulte clairement de ces deux citations — je pourrais

dire : ces deux témoignages
—

que l'ancien adage Arles en

France n'était pas, comme je l'avais cru d'abord, une devise

(1) Le Portefeuille du Ghr. do R..., premier cahier, De ce

qu'il y a de remarquable à Arle.<, paj^e.s 58-59. — Sur lo clie-

valierde Uomieu, voir notre Bullcl. Archènl. de décembre 1889,
1" année, n" 12, page 185, Ephèmèrides, 29 décembre.

(2) i'anégvr., p. 123, note \8.
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politique, une formule de proleslalion. C'était tout simple-

ment le premier teima d'un proverbe topique tétrastique,

issu de cet antique orgueil ailésien dont nos vieux écrivains

nous ont légué de si nombreux exemples (1),

Le second terme est bien connu : Aix en Provence. Il est

devenu plus vrai que jamais, et la vieille capitale du roi

René, qui, du point de vue où se plaçait le proverbe, n'a

jamais craint aucun parallèle, en a fait pour ainsi dire sa

noble devise.

Quant aux deux autres propositions du quatrain, comme

le dit fort bien le chevalier de Homieu, elkes ne tirent pas à

conséquence (2).

Emile FASSIN.

(1) Ecoutez le conseiller liehatu : c» Ceux à qui Dieu a faict la

grâce de naistre dans la ville d'Arles sont obligés de l'en remer-
cier. Car il est tout certain qu'à son occasion ils n'ont pas peu de

prix dans l'estime des hommes Nous pouvons dire aux Uo-
mains : Jàm sumxis cnjô pa7-es. » (Fr. de Rcbatu, De la Com-
paraison d'Arles et de Home — KiôU — Ms 545 à la Méjanes, page
193).

Et Ch. Gaignon : «Tout de même que de la boutique d'un bon

parfumeur l'on en sort tout odoriférant, de la conversation et de
la compagnie des gens d'Arles l'on en sort comme dit le prophète
royal : Cum sancto sanctus eris et cum viro innocente inno-
cens ei'is.... Quelle plus grande preuve de douceur peut-on
avancer pour un peuple que de dire avec Gassiodo.e, secrétaire

de Théocloric, roy d'Arles, que ce peuple ne grondoit jamais quand
les trésoriers exigeoient les contributions... » (Charles Gai-
gnon, Hist. d'Arles, Do la douce conversation du peuple d'Arles,

p. H4 — Ms 547 à la Méjanes.
Et /. Bovis : « La cité d'Arles est la ville plus heureuse de

toute l'Europe. Trois choses rendent la vilte d'Arles heureuse : la

première, c'est qu'elle a esté la première ville du royaume qui a

embrassé la foy de l'Evangile.... la seconde est d'estre unique
au iloyaume de France où les divins louanges sont chantez à

toutes les heures du jour et de la nuict. . . . mais le troisième et

le plus grand heur que la ville d'Arles aye heu, c'est d'estre tom-
bée soubs l'authorité des Franrois, etc (J. Bovis. La Royallo
Couronne des Roys d'Arles, — 1641— pages 528 et suiv.)

(2) Le poète J.-B. Coye avait trouvé une explication bien sin-
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HÏSTOXHK AHKCDOTXQUE
DES RUES D'ARLES

VII

\A nUIÎ DES ARÈNES

^(Anciennes mes Lomville et Castillon).

(Suite) .

Marie Roudier était sur la voie des aveux. — « Ce que l'on

rapporte sur voire compte esl donc vrai ? » allait hasarder

Louisette, quand l'arrivée de deux clients interrompit brus-

quement l'entretien. La Nazette alla les servir, puis, repre-

nant la conversation : « Tu ne dis rien, Louisette ! Tu semblés

toute consternée ! » — « Vous savez que je parle peu d'ha-

bitude. » — « Est-ce que tu dis tout, quand tu vas à con-

fesse? » — « CertainemenI, ou je n'irais pas. » — Eh bien !

répliquait la Nazette, ce n'est pas moi qui irais ainsi révéler

mes aiïaires. ...» Et, mettant la main sur sa poitrine, elle

ajoutait d'un ton de regret : « J'ai un poids là, sur le cœur,

mais personne au monde ne m'en arrachera le secret. »

Dès ce moment, Louise Roux se fortifia dans ses soupçons

que le malheureux Aufrère avait reçu la mort des mains de

Ruliùre : « (le n'est pas sans raison
(|iifi

l'on dit Ar/cs ev. Franco ;

la lerniinaison et la prononcialion l)rii"ive de nos mots forment un
accent

([iii apiirochc si fort du goût framais, que pour s'en éloi-

irncr il nous faudrait renoncer à notre langage. » (J.-Ii. Coi/c,
Préface du Novi para).
Le Père D''"(y/('rt!.-< se mollirait non moins ingénieux et plus

exact quand il écrivait à l'Ac.idémit' Hoyale d'Arles : « On p"ut
dire avec plus de vérité que jamais Arles en France depuis t|ue

par votre moïen la Franco est dans Arles. » (liéflexions sur les

sentiments de Callislliène louchant la Diane d'Arles — 1684).
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son épouse. Elle n'osa rien dire cependant ;
elle conlinua

même à fréquenter la maison comme par le passé. Un jour
—

après l'incarcération de Boucard et peu de temps avant

l'arrestation de la Nazette — étant occupée dans le cabaret,

elle fui priée par la maîtresse du logis d'aller lui donner la

main pour faire les lits des pensionnaires ;
elle s'y rendit à

(;onlre-cœur, ce genre de travail lui répugnant ; mais quelle

ne fui pas sa surprise de trouver, au lieu des taudis infects

qu'elle avait vus d'autres fois, des chambres propres et bien

tenues, du linge blanc et des liïs 1res conforlaliles ! Elle ne

put s'abstenir d'en complimenter lacabaretière. — « Enfant !

i-épondit celle-ci d'un air important, tu n'as pas encore tout

vu
; je suis plus riche qu'autrefois. J'ai là six cents francs en

écus sonnanis dont l'un n'alten:! pas l'autre
;
et puis, car ce

n'est pas tout, j'ai quelque part de l'argent caché, et je n'ai

pas peur qu'on le découvre. . . Ah 1 c'est bien fâcheux ce-

pendant que mon mari soit en prison. . . . mais il en sortira,

ajoutait-elle en s'animant, il en sortira, te dis-je, et alors. . .

que M. (llastre prenne garde à lui ! »

En descendant, Marie Roudier frappa du poing avec force

à une porte du premiei* étage : « Tu vois cette chambi'e ? dit-

elle. C'est là qu'on a fait le partage de l'argent. ... Au reste,

quoi qu'il advienne, je m'en moque. Les imbéciles parleront,

mais moi j'aurai les écus. . . Et malheur à ceux qui auront

parlé ! » Puis, serrant le bias de Louiselle, elle murmurait à

son oreille : « Malheur à loi si tu bavardes ! »

Louise Roux fut piofondément émotionnée par ces paroles

et par cette scône. Tout ce qu'elle savait déjà de l'assassinat

des époux Cosle, du complot qu'on disait avoir été formé chez

la Nazette, de l'enrichissement subit de Ramet et de Boucard,

de l'arrestation de ce dernier par le commissaire de polieej
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Claslre, de la disparition d'un personnage mystérieux qu'on

désignait sous les noms de Chapeau blanc ou Rafala, des

perquisitions répétées avec persistance mais sans succès au

domicile des accusés. . . tout cela revenait à son esprit comme

un horrible cauchemar, tandis que boui'donnait toujours à

son oreille cette terrible parole : Si lu bavardes, malheur à

toi !

Elle eut peur et elle se tut. Ce fut seulement à son lit de

mort (pins d'un an après) que bourrelée pai" sa conscience

qui lui reprochait son mnlisme comme une complicité, elle

s'en ouvrit an respectable M. Clastre. C'est de ce témoignage

in cMrcmis, recueilli bienlut après en bonne et due forme

par le juge d'instruction (1), qu'il fut donné lecture à la Cour

d'assises. On a peine à se figurer aujourd'hui toute rim[)res-

sion que produisit la lecture de ce document. Les dispositions

bienveillantes du public se retournèrent immédiatement con-

tre l'accusée : on ne vit plus en elle qu'une complice impunie

de l'horrible assassinat des époux Coste. Toutes les contra-

dictions soulignées au cours des débats dans les témoignages

à charge, l'incertitude même qu'on pouvait avoir de la véri-

table cause de la morl d'Aufrère (dont on avait négligé de

(1) M. Jean-François Saiiret, juge d'instruction au tribunal

d'Arles, assisté du grellier Moureaii, se transporta le 22 janvier
i819 chez Louisette Roux, couturière, demeurant près de la porte
Saint-Jean, pour recevoir ses déclarations :

« Louise Roux, dite Louisette, 31 ans, couturière, trouvée

très-malade et alitée, a dit ; « Je vais vous répéter ce que j'ai dit

à M. Clastre. . . » etc. . . (comme ci-dessus — nous avons analysé
très-exactement sa déposition)... o Interpellée de nous déclarer

le motif qui, jusqu'à présont, l'avait empêchée de faire les susdites

déclarations, a répondu : Vous voyez ma |)Osition, je suis entière-

ment défigurée, je craignais d'aller témoigner à Aix. Voilà la

cause de mon silence. D'ailleurs, j'ai voulu mettre ma conscience

en repos avant de recevoir le viatique. ...»
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faire l'autopsie) les dernières paroles du défunt si favorables

à l'accusée, les dénégations constantes de celle-ci, l'éloquence

entraînante et convaincue de son défenseur, rien ne put

triompher de celte implacable conviction. A la majorité de

7 voix contre 5, Marie Roudier fut déclarée coupable ;
la

peine capitale parut seule pouvoir être une suffisante ex-

piation.

L'exécution eut lieu à Arles, sur la place du 3Iarché-Neuf,

le 25 mai 1819, à 10 heures du matin (1). La Nazette porta

ses dénégations jusques sur l'échafaud
;
elle montra d'ailleurs

un certain courage. Cette femme au cœur sec el dur semblait

insensible à la crainte comme à la pitié.,Dans la prison à

Aix, elle avait soutenu la fermelé chancelante de Boucard

qui voulait se laisser mourir de faim
;

elle l'avait dissuadé

d'un pareil acte de faiblesse
;
à peine trouva-t-elle quelques

larmes en recevant ses adieux, au moment suprême. Elle

affronta plus d'une fois les cris de la foule, en se rendant à

l'échafaud
;
on la vit, pour répondre à une injure, se débattre

en quelque sorte contre le vénérable aumônier qui lui mon-

trait le crucifix.

Trois quarts de siècle se sont écoulés depuis cette solen-

nelle et terrible scène
;

la profonde impression qu'elle laissa

n'est point encore oubliée. Les rares survivants des dix mille

témoins de l'exécution— bien jeunes alors— sont unanimes

à parler de la correction paternelle qu'ils reçurent en face

(1) Le procès-verbal dresse? par le grelïier du tribunal d'Arlo-;

constate que les témoins instrumonlaires étaient placés aux fe-

nêtres de la maison Maily, menuisier, donnant sur la place dn
Marché-Neuf (aujourd'hui maison Chabassieu, rue du Marché-
Neuf, à l'entrée de la rue de la liotonde) et que la condamnée ne
fît avant l'exécution aucune déclaration.
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(le l'échafaud, pour perpétuelle mémoire; l'enseignement,

nous disait l'un d'eux, pénétrait mieux de cette façon. Une

autre forme de cet enseignement, c'était la complainte,

l'inévitable complainte, produit hydrique d'une foule d'ima-

ginations, s'allongeant démesurément de nouveaux couplets

en passant de bouche en bouche, et mêlant toujours h la

vérité une bonne part de légende ; la Nazette eut la sienne,

dont la triste mélopée, plus de vingt ans après, berçait encore

notre enfance.

Telle est, dépouillée de ses détails légendaires, cette fa-

meuse affaire de la Nazette
;

elle dut en partie son reten-

tissement à son étroite relation avec le dramatique assassinat

(les époux Coste — assassinat qui, par l'horreur de ses dé-

tails, l'audace du crime et le sympathique intérêt qui s'atta-

chait aux victimes — non moins que par les circonstances

dansiesquelles il se produisit, en un moment où l'opinion

publique en France était surexcitée par d'épouvantables for-

faits (1), terrifia la population et apparut comme un fait im-

mense.

Nous raconterons en son lieu ce drame historique de la

rue de la Cure
;
nous devons bien un souvenir à l'honnête,

laborieuse et bienfaisante famille dont l'horrible massacre,

dans la nuit du 27 mars 1817, remua si piofondément tous

les cœurs.

La iiie du Pont-du-Gard, devenue rue Castilbn en 1826,

mériterait une page dans l'histoire de nos dissensions [)oh-

liques. En 1848, le ceicle de ['Appel au peuple y établit son

quartier ;
les Pas-(iênés ?>'\ inslaliî'rent l'ann(^e suivante.

(1) Notamment par la mort de Fualdcs, massacré à Rodez, huit

jours auparavant (19 mars 1817) dans un guet-apcns.
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Ces Pas Gênes claienl des dissidenls du Cercle de la lie-

naissance impalienls de la conti-ainle qu'on leur imposait

dans la rue Sainl-Roch el qui voulaient être libres de chanter

et de manifester tout à leur aise. Ils étaient allés d'abord

planter le draper.u de l'indépendance dans une rue dont le

nom s'appliquait bien à leur situation : la rue du Refuge ;

c'est là qu'ils prirent ou reçurent la qualification de Pas-

Gênes. Ils y demeurèrent peu de temps, firent ensuite un

court séjour à la Porte de l'Aure, el vinrent en dernier

lieu raviver les loyers de V Appel au peuple. Ils appartenaient

tous — hâtons-nous de le dire — à l'opinion royaliste et au

parti du Droit National; c'est pourquoi, 1« 5 janvier 1852

— cette date a son éloquence
— l'autorité administrative fit

fermer leur cercle.

(A suivre). E. F.

EPHEMERIDES

1
^"^ décembre 1 489. •— Bulle de sécularisation du Chapitre

métropolitain.
— « L'archevêque Nicolas Cibo obtint du

pape Innocent YIII, son oncle, la bulle de sécularisation pour

son Chapitre, alléguant que les chanoines réguliers ne soule-

noient pas assez l'authorilé dudil Chapitre ni de leur état par

la noblesse et par la science. Ce Chapitre fut alors composé

de 20 chanoines, savoir : 4 dignités, qui sont le prévôt, l'archi-

diacre, le sacristain el l'archiprêire ; 3 personats qui sont :

capiscol, primicier et trésorier
;
er13 chanoines dont il y en

a un qui est théologal et un autre la mogisiralc, c'est-à-dire

qu'il est obligé de payer un régent pour enseigner la gram-
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maire. II y eut aussi 20 hénéficiers pourvus de 40 chapellai-

nies qu'il y avoil dans ce temps-là, et réduites au nombre de

20 sans entrer dans la masse capitulaire. » (Annales du

Couvent des Minimes, par le père Melchior Fabre).

3 décembre 1409. — « Venc lo Roi Lois en Arle, veneni

a Ihora de Roma von laisa sas gens d'armas... e tantôt se

monlet a Paris ». (Mémoires de B. Boysset).

6 décembre 1570. — Mémorable débordement du Rhône,

suivi d'un froid des plus rigoureux, qui dura jusques à la fin

de février.

7 décembre 1396. — Ticve entre les Arlésiens et les gens

d'armes de Raymond de Tiirenne, qui occupaient le château

des Baux. — « Non si poirie estimar, dit Bertrand Boysset,

lo dam que fazien los sobredigs gens d'armas en lo terrador,

quai; tôt anava a dislrucion, se non si fosa fag lo dig acort. »

8 décembre 177G. — Naissance à Arles du graveur Jac-

ques-Marie Vcran, fils d'Anloine, notaire, et do Catherine

Pignard.

9 décembre 1384. — Service solennel dans l'église Sainl-

Trophime, par ordre du sénéchal, pour le repos de l'àme de

la reine Jeanne (morte le 22 mai 1382). Voir les Mém. de

B. Boisset.

10 décembre 1401. — Inondation du lerriloire. « Fon

Rose gros, per lai maniera que neguet Monlonc, lo Baret,

del Plan de! Bore la ters part, de Ti-esbons una granda

parlida ». (B. Boyssel).

1 1 décembre 1568. — Froid extrême ;
le vin, l'encre se

congelaient.

13 décembre 1659. — Les charrettes traversaient le

Rhône sur la glace.

15 décembre 1850. — « M. Dieudonné, jeune homme
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d'Arles, élève de l'école de sculpture d'Aix, vient de faire don

à sa ville natale d'une statue colossale qu'il a sculptée en

plâtre, représentant la ville d'Arles avec tous ses attributs.

Cette œuvre est remarquable par la hardiesse de la concep-

tion et le fini de l'exécution. » (Chronique de L. Mège).

16 décembre 1537. — Le roi François F"" arrive à Arles
o

avec le Dauphin.

17 décembre 1792. — M. Brun André (oncle) est nommé

maire d'Arles.

18 décembre 1622.— « Tomba forte quantité de neige qui

demeura plus de quinze jours ». (Journal de Messire Jehan

Barbier).

20 décembre 1693. — Grand froid qui fut le prélude

d'une saison hivernale des plus meurtrières.

21 décembre 1737.— Mort ce Marie de Grille d'Estou-

blon, veuve d'André d'Albe de Roquemartine, fondatrice de

la Maison de la Providence.

22 décembre 1678. — Ow«ili'e régiments de cavalerie,

revenant de Catalogne, arrivent à Arles
;

les officiers sont

« logés à discrétion chez l'habitant ». (Ils devaient payer

de gré à gré, mais ils s'y refusèrent, disant n'avoir point

d'argent). Ces régiments se conduisirent fort mal, puisque

« le roi cassa les cornettes et mit les compagnies sur le pied

de 10 maîtres ».

« Je sçay tout le fond de cette aiïaire, dit Jean de Saiïit-

Martin dans son livre de raison, mais, pour le bien de notre

maison, il est important que je ne la mette pas sur le papier. »

23 décembre 1790. — Le Chapitre métropolitain est

dissous et expulsé de l'église Snint-Trophime, en exécution

du décret rendu par l'Assemblée nationale le 12 juillet pré-

cédent.
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24 décembre 1791. — Soulèvemenl d'une partie de la

populalion conlre un détachement du 28" l'égiment d'infan-

terie (ci-devant icgimenl du Maine) accusé d'être « infecté

de principes- démagogiques ».

2C décembre 1515. — « Lo mercredi second jour de Noël,

la Royna Glauda de France, fama de noslre tresque clireslien

roy de França, François P'' de nom, entra en la présent

cioté d'Arles, coume pèlerina à Sainct-Anthoine... et fut

logea... en la meyson de noble Pierre d'Arles, seig"" de

Beaumonl, et demoral en Arles despuys ledictmercredy jus-

ques al samedy ensuyvanl de matin, la calla alla d'Arles

cocher à Sallon de Crau... et furent apportés en Arles à

ladicle Reyna les bras des Maries deNostra-Dame de la Mar,

et furentpourlés à Saincl-Honoral, là où ladictaReynaambé
•sa compagnie les alèrenl veoir bien... » (Note au protocole

du notaire Jean de Podio, de 1516).

27 décembre 1708. — Monde Guill. Mai-cel, commissaire

des classes à Arles, auteur de divers ouvrages historiques et

scientifiques, et notamment d'un Promptuarium urbis et

ecclesiœ... Arelatis. Il fut inhumé dans l'église Saint-Laurent,

où l'on peut lire encore son épilaphe. (^oir Bull. Archéol.

de 1889, p. 72-73).

28 décembre 1627. — « Le mardi 28 décembre passa à

Arles le prince de Condé
,

allant assiéger le château de

Vauverl. Tl coucha chez M. de Boche. » (Mém. du temps).

29 décembre 1385.— Le Grand Sénéchal d'Agoult meurt

à Arles
; la reine et .son fils assistent à ses funérailles.

30 décembre 1840. — « La Commission archéologique

fait démolir en ce moment les dernières maisons adossées à

l'amphithéâtre ». (Chronique de L. Mège).

31 décembre 1710. — Mort de Claude Terrin, ancien
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conseiller au siège d'Arles, célèbre antiquaire (on dirait

aujourd'hui archéologue). Voir sa biographie dans noire

Musée, I, 201).
Emile FASSIN.

(A suivre).

LA LÉGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

XLIV — Le chemin de l'Estelle.

C'est le nom qu'on donnait autrefois (1052-1637) à un

tronçon du chemin qui conduit àlstres par la Crau, en lon-

geant l'étang de Déseaumes. La mode de franciser tous les

noms en fit le chemin de l'Etoile. La dénomination historique

est, je crois, chemin de la stèle [stela]. On sait que chez les'

Romains, les monolithes gravés appelés stèles tenaient, le

long des routes, l'emploi de nos poteaux indicateurs.

XLV — Les Calanques.

Terme générique sous lequel on désigne, dans la Crau, des

terrains ravinés, des lils creusés par des pluies torrentielles.

La plus considérable est, je crois, la Calanque de Vergières,

connue en 1 062 sous le nom de Robina Ma'.a.

{A suivre.) E. F.

ERRATA

Page 3, note 1
, ligne 3 : Lire « rue des Pêcheurs el nonj

des Prêcheurs.

Page 27, ligne 9 : Lire : « Contre son nom actuel. »

t

i
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BIJLLETI^ ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUByÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

LE VIEIL ARLES

/
—

LA MÉDECI1\E ET LES MEDECINS

Simples notes.

César Nostradamus, genlilliomme de Salon (1553-1631),

fils du célèbre médecin-aslrologue Michel Nostradamus, et

auteur d'une Histoire et Chronique de Provence, témoignait

un grand dédain pour la plupait des médecins de son temps :

« Un tas de pédances, dit-il, esclos des arts méchaniques,

qui se font douteux et pires médecins sous la faveur d'une

robe de sarge paremenléede beau velours noir.... » (1).

P. de Quiquéran de Beaujeu (1526-1550), gentilhomme

d'Arles, évêquede Sénez, auteur d'un Eloge de la Provence,

n'avait pas meilleure opinion des disciples d'Esculape et de

(1) César Nostradamus, Histoire et Chronique de Provence,

p. 100-101.
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Galien : « Les bêles, ccrivail-il, ne savenl ce que c'est que

les médicamenls, et moins encore connaissenl-elles les mé-

decins; les hommes ne manquent pas, au plus léger accès de

fièvre, d'appeler le médecin à leur aide, et celui-ci, tout en

proférant quelques paroles de l'autre monde, squs prétexte

de les purger de leurs humeurs, ne manque pas de leur sai-

gner et purger bravement la bourse. Fous que nous sommes

de recourir aux drogues étrangères, d'aller les dérober jus-

ques dans les déserts des Troglodytes, tandis que nous avons

auprès de nous des simples et des remèdes vulgaires dont

l'efficacité ne serait jamais en défaut ! »
('!).

Ce n'était peut-être là, sous la plume d-u jeune et brillant

écrivain, qu'une spirituelle boutade, souvent répétée depuis;

c'était peut-être aussi l'effet d'un pressentiment : il mourut,

peu de temps après, à la fleur de l'âge, entouré des soins

impuissants des sommités médicales de l'époque.

Nous verrons, au cours de ces recherches, qu'il y a eu

mieux à dire des médecins arlésiens.

;^% Les plus anciens documents que nous connaissions

sur le sujet qui nous occupe sont les Statuts de la République

d'Arles, édictés sur la fin du XIP siècle. Notre historien

L.-M. Anibert, qui les a analysés et commentés, s'exprime

ainsi :

« La médecine était alors non moins infectée que dégra-

dée par des préjugés absurdes. La qualité de médecin était

commune aux chirurgiens ;
celle de physiciens (physicus)

distinguoit ceux à qui le premier de ces noms est réservé de

nos jours (ITSI).

*(1) De Laudibus Provinciœ, lib. III,



c^ Tout médecin étranger qui venoit exercer la physique

ou la chirurgie dans Arles, devoit être examiné par un phy-

sicien ou un chirurgien de la ville (ceci prouve que les fonc-

tions de médecin et de chirurgien éloient divisées dès lors,

bien que l'on confondît quelquefois ces deux états sous une

appellation commune).

« Les' médecins qui faisoient eux-mêmes les potions ou

médecines ne pouvoient y travailler que chez l'apothicaire ou

dans la maison du malade. S'ils se contenloienl d'ordonner,

ils ne dévoient point sortir de la boutique de l'apothicaire

que le remède ne fût composé, à moins de 1 00 sols d'a-

mende.

'( Les médecins prêtoient serment de visiter exactement

et soigneusement leurs malades, et de ne rien exiger au delà

de cfi qu'ils avoient convenu ensemble dès le commencement

de la maladie. Si le malade rechutoit dans les quinze pre-

miers jours de sa convalescence, le médecin étoit obligé de

continuer ses soins sans autre honoraire.

a Les apothicaires, à qui l'on donnoit le nom d'épiciers

(speciatores), devoientsuivre exactement les ordonnances des

médecins. . . . S'il leur manquoil quelque chose pour la com-

position des sirops ou électuaiies, ils n'en pouvoient substi-

tuer une autre que par l'avis du médecin. Toute société entre

les apothicaires et les médecins étoit défendue. Les premiers

ne pouvoient vendre aucun remède que le médecin ne l'eût

ordonné. ...»

Ces dispositions des statuts, dont la plupart ont passé dans

nos lois, sont remarquahles pour l'époipie.

(A suivre.)

Ë. P.
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LA PESTE DE 1721

LETTRE DU CHANOINE PERRINET

au cardinal de Mailly; archevêque de Reims, précédemment

archevêque d'Arles.

Monseigneur, La demoiselle de Simon, dont une petite

fille, et ensuite son mary, sont morts de la peste dont elle

est récliappée elle-même, vient de m'envoyer la lettre que

vous faisiez l'honneur d'écrire à ce médecin en la personne

duquel notre ville, dont il esloit l'Esculape (1), a fait une

grande perle, et comme vous luy demandiez de vous infor-

mer de ce qui se passoit icy, je me hâte de satisfaire à vostre

désir, et d'exécuter par là le dessein où j'estois moy-mesme

de vous apprendre la triste situation où nous nous trouvons.

Votre Eminence a sçu de Monseigneur que quoyqu'on

n'eût laissé en celte ville depuis le mois d'aoust de l'année

dernière que deux portes ouvertes, celles de Marché-neuf et

du Pont où l'on faisoil nuict et jour bonne garde et où nous-

mesmes allions faire le capage (2), comme l'on dit icy, à

nostre tour, cependant la contagion s'y glissa le 17 de dé-

cembre (3) par la complaisance qu'on eut de laisser entrer

un nommé Poucet Méron qui venoit malade de la Crau et

(1) Bouchet de Faucon, dans ses curieux Mémoires, l'ap-

pelle « le plus fameux médecin d'Arles ». Il habitait, dans la rue

Castillon, cet élégant hôtel, de style Renaissance, si élégamment
restauré par son possesseur actuel, M. l'avocat Doutreleau.

(2)' Sorte de capitation, consistant en un service de police dû

par chaque chef de maison (ou cap d'oustal, comme on disait

autrefois).

(3) 1720.
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d'un petit mas d'auprès [de celui] de M"" du Perne (I) et qui,

pour tromper les gardes, s'estoil mis à pied à quelque dis-

tance de la ville
;
cet homme-là mourut quelques jours après

sans que les médecins et les chirurgiens connussent s'il estoit

mort ou non de la peste (2) ;
on commença pourtant à n'en

plus douter lorsqu'on vit bientôt après mourir quelques-uns

de ses parents, et on a été entièrement confirmé dans cette

opinion lorsque, sa maison ayant été ouverte, on y a trouvé

des marchandises de contrebande sous un las de bled.

Comme la maison de ce premier autheur de nostre mal

estoit dans l'enceinte des Arènes, on mit tous les autres

qui y habitoient de 4 à 500 en quarantaine, et toutes les

issues de cet araphilhécàtre y ayant été fermées, la ville leur

fit distribuer du pain et des vivres pendant 40 jours, de

quoy le jeune M'' de Piquet (3) se chargea, et s'acquitta d'une

manière également douce et exacte à la satisfaction de ce

(1) Le mas de Perne, en Cran. — Claude Robert, surnommé
Poucet Méron, était associé avec le pourvoyeur de M. de Caylus,
commandant militaire en Provence, et trafiquait en contrebande
de marchandises provenant de Marseille et autres lieux pestiférés.
Il habitait « une méchante masure de Crau nommée la Tapie de
Poncet. (Voir notre Musée, V, 121 et suiv.).

— « M. de Caylus, à
Tarascon oli il étoit établi, vivoit avec la mesme confiance que
dans tout autre temps ;

il avoit donué un passeport à ce pour-
voyeur (qui était «son poissonneur ») et un ordre pour estre reru

et logé partout où il se présenteroit. Ce poissonneur malade logea
chez Poncet Méron, au voisinage du mas de Perne ; il sn reposa
sur le lit du maître et, ayant continué son chemin, il alla mourir
à Tarascon » (Mémoires de Bouchot de Faucon).

(2) « Il fut visité de M. Simon, médecin, et mourut dans deux

jours. Le rapport du médecin fut que la maladie n'cstoit point la

peste. Cependant M. de Perne, informé de la mort du poissonneur
et de sa fréquentation avec Poncet, dit ce qu'il en sçavoit. Enfin
on crut avoir un e.xcès de précaution en enternint ce cadavre
uuilaiumeut au cimetière de la Major. » (IJoucliet de Faucon).

(3) Guillaume de Piquet, créé plus tard marquis de Méjanes.
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peuple enfermé qui le regardoit comme son libérateur, el

de toute la ville.

Il n'y eut, Monseigneur, pendant tous ces 40 jours, que

3 ou 4 personnes qui tombèrent malades dans les Arènes et

autour, qu'on eut soin d'enlever aussitôt et de porter à l'in-

firmerie. Bien davantage, les 3 ou 4 mois suivants s'éloient

écoulés sans que nous eussions eu plus de 5 morts ou envi-

ron tant de la ville que de la campagne, par la vigilance de

notre commandant qui estoil M' de Beaumont
(1), 3" frère

de M' d'Arlatan, et de nos consuls qui avoienl grand soin,

dès que quelqu'un tomboit malade, de mettre en quaran-

taine ceux qui pouvoient avoir communiqué avec luy, et de

suivre et d'écarter le mal partout où il se monlroit, en sorte

que nous pouvions dire jusques-là que nous tenions le mal

sous la clef, el tout alloit son train comme si nous n'eus-

sions rien eu de plus à appréhender.

Mais le Seigneur, qui n'avoit que dilTéré notre châtiment

et suspendu son fléau, commença à nous le faire sentir assez

rudement sur la fin du mois d'avril. Les mesmes Arènes se

trouvèrent alors tout d'un coup infectées
;

de là le mal se

communiqua rapidement aux maisons qui ont des portes et

des fenêtres dans cette enceinte et dans toute la pai'oisse de

la Major. On fit d'abord des barrières pour empêcher le

peuple de ce quartier là de venir dans le reste de la ville
;

mais les barrières ayant été enfoncées, le mal contagieux

se répandit comme un torrent dans tous les autres quartiers,

sans que toute l'industrie humaine ait pu en arresler les

cruels ravages qu'elle y fait depuis un mois et demy.

(1) Jacques d'Arlatan de Beaumont, ancien capitaine au régi-
ment Royal-Artillerie.



Voicy, Monseigneur, ce qui y a donné occasion et en a été

la source fatale.

M. Maurel à qui je l'ai mandé,, afin qu'il eût l'honneur

d'en informer Votre Eminence, vous a sans doute dit que le

bruit de la peste allumée dans les Arènes et dans la paroisse

de la Major s'eslant d'abord répandu au dehors, on vint

aussitost flous bloquer el nous serrer de si près que les pay-

sans ne pouvoient plus aller à la campagne. La garde des

Miquelels (1) ayant été placée au pont de Crau et en deçà

mesme des moulins où l'on ne pouvoit plus aller moudre le

bled, et les gens de Trinquelaille ayant aussy à l'insçu de

nos consuls dont ils sont les vassaux obtenu une pareille

garde de Miquelets qui fut mise au défaut du pont de leur

coslé, personne ne pouvoit plus aller dans le vaste terroir

de la Camargue. Le peuple qui voyoit à regret périr ses foins

déjà coupés ou à couper et qu'il ne pourroil pas mesme aller

faire sa moisson commença à se mutiner
;

il y eut dès le

commencement de juin des préludes de sédition contre le

commandant et les consuls qui faillirent deux ou trois fois

être assommés dans les rues à coups de pierres, et enfin,

comme si la popukice s'esloit concertée ensemble, la nuit du

4 au 5 ceux de la paroisse de la Mnjor enfoncèrent toutes

leurs barrières et vinrent le 5' au malin se joindre à tout

l'autre'peuple des autres paroisses, et tous ensemble, au

nombre de 12 à 1500, après avoir pris les fusils des soldats

de la ligne dont le corps de garde étoit au boulevard, furent

avec des faulx, avec des broches, des bâches et toutes sortes

(1) Les Miquclcts, appelés au?,sï fusilier.-^ de montagne, étaiont
des iroLipes légères créées en 1689 pour la guerre de montagne
dans les Pyrénées.
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d'aulres armes comme en ordre de bataille au pont du Rhône

où ayant trouve letrébuchel haussé du coté de Trinquetaille,

ceux qui avoient des fusils commencèrent à faire grand feu

sur tout ce qui paroissoit à l'autre bord, ce qui ayant écarté

les Miquelets et tout le monde, les mariniers montèrent

d'abord sur la partie du pont haussé et l'ayant jointe à

l'autre, toute cette foule passa, enfonça les maisons des plus

accommodés et y fit des ravages et des inhumanités étranges

en pillant ou jetant dans la rivière les pUis beaux meubles ;

ce qui dura presque tout le jour sans que la présence et les

représentations de Mgr d'Ai'Ies qui y accourut deux fois le

matin et l'après-dîner, pussent jamais arrêter leur fureui*.

Les Miquelets eurent à peine le loisir de se réfugier chez;

les capucins où il y en eut même quelques-uns de blessés (1).

Une autre troupe de ces sédi lieux avec beaucoup de femmes]

qui y éloient mêlées courut en même temps au Pont de Crauj

d'où les Miquelets, sur l'avis que leur en avoil fait donner

notre Commandant, se trouvèrent relirés
;
mais toutes

leurs]

cabanes furent brûlées et leurs estancilles apportées à
laj

ville.

(1) B. de Faucon parle de 3 ou 4 morts
; ainsi que le chanoine]

Perrinet, il ne dit rien des dangers courus par l'archevêque. (Voir,
à ce sujet, nos Mémoires de Bouchct de Faucon, p. 37 etj
suiv. et la note). Un autre contemporain, François Peilhe, les'

passe également sous silence. Le irait attribué au marin Jean
Castcllan et la belle réponse du prélat ne seraient-ils donc

qu'une légende ? J'aurais peine à le croire. Après s'être donné
beaucoup de mal pour apaiser la sédition, Mgr de Janson fit les

plus louables etïorts pour obtenir la grâce des séditieux ; il se

constitua leur défenseur auprès de M. de Caylus, chercha à atté-
nuer leurs torts, à excuser leur conduite ; de ses griefs person-
nels, il dut vouloir que personne n'en parle. Gela peut expliquer
le silence de Peilhe Qi Ae Perrinet ; Faucon, éloigné des évé-
nements, a pu en ignorer quelques-uns. E. F.
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M. le marquis de Cailus, commandant dans la Province,

en ayant été informé, se rendit deux jours après à St Martin

de Crau où Mgr l'Archevêque, le Commandant et les Consuls

l'étant allés joindre, la punition des mutins fut modérée à la

mort de trois qui, ayant été saisis la nuit d'après, furent

conduits^le lendemain malin et fusillés au point du jour à

l'endroifrmêmeoù étoit la ligne de Crau, à la vue de 12 à

1500 hommes de guerre que M. de Cailus y avoit fait venir.

Ce fut encore apparemment par son ordre que nos trois

compagnies du régiment de la ligne furent cassées, et qu'on

en mit une trentaine de soldats en prison, qu'on a fait en-

suite servir de corbeaux ou dans les infirmeries pour les

malades.

Voilà, Monseigneur, le principe de nos maux : tout le

monde augura d'abord que le mélange qui se fît par cette

sédition, dont on n'auroit jamais cru le peuple d'Arles capa-

ble, étant d'ailleurs assez doux et civilisé, que le mélange,

dis-je, qui se fît du peuple pestiféré avec celuy qui ne l'étoit

point, auroit incessamment de fâcheuses suites. En effet, huit

jours après ne se passèrent pas que le mal se fît sentir géné-

ralement dans tous les quartiers de la ville
;

le grand nom-

bre de malades qui se fil d'abord dans toutes les paroisses ne

pouvant être tiré des maisons, parce nos consuls, qui n'a-

voient point eu d'argent les quatre premiers mois de l'année,

n'avoient pu préparer assez d'infirmeries, ne faisoil qu'aug-

menter tous les jours par la communication qu'avoient eue

les sains avec eux
;
les morts même restoient les 4 à 5 jours

dans les maisons faute d'assez de charriots pour les trans-

porter hors de la ville aux cimetières.

Nous étions, Monseigneur, dans cette triste situation,

lorsque M. de Cailus nous envoya un autre commandant de
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Tarascon, appelé M. de Josseau (1), fort brave officier et

qui a, je crois, un brevet de colonel
; celuy-ci également

honnête et actif s'appliqua d'abord tout entier à remédier à

nos maux, en ajoutant aux 4 infirmeries que. nous avions

déjà, (c'est-à-dire l'ancienne de St Roch qui est au dessus de

St Lazare, les Minimes, St Genêt de la Lice et les Carmes

déchaussés), celle de la maison de la Charité (2), d'où les

pauvres ont passé à l'hôpital, et celle des PP. Recolels (qui,

depuis que vous n'êtes plus en celte ville, ont fait un beau

et superbe bâtiment), en procurant de l'argent à la ville, en

faisant faire beaucoup de cabanes avec des clayes de bergers

et de chaume, en faisant venir de tous côtés des corbeaux et

en augmentant le nombre des voitures.

Tous ces soins et tous ces empressements louables n'ont

pu arrêter les progrès du mal, et n'ont point empêché que

nous n'ayons eu depuis son arrivée plusieurs journées qui

ont passé cent morts; il s'en est trouvé les 4 à 5 cents qui

ont séjourné les 4 à 5 jours dans la ville ou autour des infir-

meries
;
mais enfin on les a tous enlevés et on continue de

les enlever tous à mesure qu'ils meurent ;
nous avons bien

cependant sept à huit cents malades aux infirmeries et autant

encore dans la ville, dont la plupart iroient volontiers aux

infirmeries, s'il y avoit de la place pour les loger, ne trou-

vant personne qui veuille les servir chez eux, et ceux à qui

le mal laisse assez de force pour sortir se traînent par les

rues et vont aux boucheries chercher de la viande, ce qui

fait que tout étant mêlé tout s'infecte. On n'a jamais voulu

(1) Dominique de Jossaud
, ancien major du régiment de

Noailles.

(2) Aujourd'hui dépôt de remonte.
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ordonner icy une quaran laine, parce qu'on n'a pas cru qu'T)n

pûl jamais l'y observer, soit par le défaut d'eau dans les

maisons de tous les pauvres gens qu'on est obligé d'aller

prendre au .Rhône, soit par la rarelé des commissaires de

quartier, piesque lous les gens de qualité et les autres aisés

s'élant retirés à la campagne dès les fêtes de Noël dernières,

et ceux qîii restent dans la ville se tenant renfermés dans

leurs maisons. Si cependant on n'a pas recours à un remède

qui seul a le plus efficacement fait cesser le mal dans toutes

les autres villes de la Province, on ne viendra jamais à bout

de
le;faire

cesser dans celle- cy, et il n'y finira que lorsqu'il

n'y restera plus personne qu'il puisse attaquer. On avoit bien

ordonné à tous ceux qui éloient malades ou qui avoient des

malades do rester chex eux et qu'ils ne sorliroient point sans

avoir un papier blanc à leur chapeau ou sur leurs habits;

mais outre que cela n'a été observé que quelques jours, cela

n'éloit pas suflisant pour empêcher la communication qui est

si contagieuse. Il tombe tous les jours des malades qui n'é-

toient point soitis depuis deux ou trois mois de leurs mai-

sons, et qui ne faisoienl que se mettre aux fenêtres.

(La suite à la prochaine livraison).

EPHEMERIDES

1" janvier 1854-.— Réapparition du Publicateur, journal

d'Arles, qui avait suspendu sa publication vers la fin de

l'année 1819.

2 janvier 1584. — Installation des Capucins à Sl-llonoral

des Aliscamps.



- 12 -

4 janvier 1842. — Magnifiques funérailles de M. Amédée

du Gabé, décédé la veille à 9 heures du matin. Une foule

immense et recueillie assistait au convoi funèbre.— Amédée

du Gabé était né le 2 décembre i792 ;
son père, le baron du

Gabé de Touil, gentilhomme gascon, avait épousé la sœur

du marquis de Giraud (qui fut plus tard maire d'Arles). Sorti

de l'école militaire de Sl-Cyr en 1810, Amédée du Gabé fut

aide-de-camp du duc d'Istrie et reçut le grade de capitaine

sur le champ de bataille de Bautzen. En 1 81 5, après le licen-

ciement de l'armée, il recommença sa carrière militaire, fut

décoré au camp de Lunéville et démissionna en 1830. Il

avait épousé, en juillet 1829, sa parente la marquise de

Barbentane, née de Giraud.

5 janvier 1768. — La plus forte journée de froid d'un

hiver qui compta parmi les plus rudes. On cita plusieurs cas

de congélation à bord des navires d'Arles.

6 janvier 1800. — Débâcle sur le Rhône.

9 janvier 1661. — « Les glaçons du Rhône, en se déta-

chant, ont brisé ou endommagé plusieurs barques, rompu la

chaussée et tué beaucoup de bétail en Camargue. » (Mé-

moires de MM. Paris).

1 janvier 1 571 .
— Dans la nuit du 1 janvier 1 571

,
le

temps se mil à la neige qui tomba sans discontinuer durant

deux jours et deux nuits. Froid intense
; plusieurs bergers

furent trouvés morts. Grande mortalité parmi les bestiaux,'

même parmi les bœufs et les chevaux Camargues. C'était;

pitié, dit un contemporain, de voir passer par charretées]

toutes ces dépouilles.

1 2 janvier 1 833.— « Le sieur Garcin, imprimeur à Arles, ',

vient de faire paraître le premier numéro d'un journal inti-]

lulé Le Publicateur, feuille périodique de l'arrondissement]
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d'Arles. Ce journal aura pour rédacteurs toutes les notabilités

littéraires de la ville. » (Chronique de L. Mège).

'13 janvier 1789. — « Dans la nuit, la glace s'est détachée

à la porte St-Jean, et a approfondi le pont dans le Rhône et

l'a brisé totalement.» [Mémorial de Vallière.]

U janvier 1885.— Mort de Jacques Gibert, ancien biblio-

thécaire de.la ville, à l'âge de 83 ans.

15 janvier 1854—« L'église récemment construite à Ra-

phèleelqui doit devenir le centre d'une nouvelle circons-

cription paroissiale a été bénite et inaugurée à 10 heures

du matin. M. Montagard, curé de St-Trophime, a donné la

bénédiction. » (Chronique de L. Mège).

16 janvier 1805. — M. Henri du Roure est nommé maire

d'Arles.

17 janvier 1621 .
— « Le Chappître de la Majeur a aco-

mensé les processions, priant Dieu vouloir apeser son ire et

faire seser la pi uye. Tous les couvans et mandians fesoient

procession et tout le peuple estoit en dévotion, car durant

trois mois entiers n'a fet que pluoir et grande quantité deo

par tout le terroir qu'il a misforse blé et non pas peu semer

la moitié... » (Journal de M" Jehan Barbier, curé de la

Major).

18 janvier 1636. — Rupture du pont.

19 janvier 1855. — « Après deux jours de froid, la neige
est tombée en grande quantité, s'élevant en certains endroits

à plus de 40 centimètres. » [Chron. de L. Mège].

20 janvier 1784. — Froid intense.

23 janvier 1776. — Publication d'un édit royal bannis-

sant les juifs de la Provence et faisant défense aux habitants

de leur louer des logements, sous [)eine d'amende.

24 janvier 1843. — Décès, à Montpellier, de M. Jean

Boulouvard, maire d'Arles.
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M. Boulouvard était né à Arles en juin 1771 . Des goûts

aventureux l'avaient porté, dans sa jeunesse, à faire à deux

reprises le voyage des Indes sur un navire de commerce

commandé par son cousin François Boulouvard. Incarcéré

comme suspect, à son retour (pendant la Révolution), il

obtint peu de temps après, un emploi dans l'administration

des vivres (intendance militaire). Il servit successivement à

Hyères, à Toulon, à Paris, d'où il fut envoyé à l'armée de

Sambre-et-Meuse en qualité d'inspecteur général des vivres.

En 1798, il était à Toulon en la même qualité; en 1799,

il dirigeait le service de la S'^ division militaire, à Marseille.

En 1800, il quitta volontairement l'administration pour s'as-

socier avec M. Cb. de St-Cricq-Casaux dans l'exploitation

de la manufacture de faïences de Creil. Il revint se fixer à

Arles en 1827. Nommé maire en 1830 (le 27 août) il démis-

sionna peu de temps après, à la suite d'un émeute qui se

produisit à la porte de sa maison. Les élections de 1840 le

ramenèrent à la mairie.

25 janvier 1692. — Il tomba une énorme quantité de

neige qui persista jusqu'au 22 février.

27 janvier 1850. — Terrible coup de mistral
; beaucoup

d'oliviers furent déracinés et jetés à terre.

28 janvier 1858. — Les eaux du Rhône étant extrême-

ment basses (0'" 65 au-dessous du zéro) on put retirer du

Rhône, devant l'établissement des bains à la romaine de

M. Chaix, le beau sarcophage antique représentant les amours

de Jupiter et de Léda.

30 janvier 1857. — La Cour d'appel d'Aix rend son célè-

bre arrêt de principe sur le droit d'esplèche dans la Crai

d'Arles.

E. F.
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MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE
ORGANISTE DE SAINT-TROPHIME

(Suite.)

1774

Le 3 fanvier, M. Peyre, prieur de Saint-Lucien, s'est

démis dudit prieuré entre les mains du seigneur archevêque
qui y a nommé M. Barquarin la Calmelle, qui a pris posses-
sion le même jour à 4 lieures.

Le 8, M. Du Voisin s'est coupé la gorge avec un rasoir.

On a rendu le Comlat au Pape.
Le 8 février, M. Batel est mort subitement. Enseveli aux

Recollels.

JSota que le battant de la i*" cloche s'étant cassé, on n'a

sonné le lendemain que la 5® de Saint-Trophime.
Le 21 au soir est décédée sœur Ganleaume, religieuse à

la Visitation.

Le 22, M. de Guilhem a épousé Mlle Jeanneton Boulou-

vard cadette.

Le 9 avril, il y a eu une inondation.

Le 29 avril, les religieuses de la Miséricorde ont eu la

permission de Mgr l'archevêque de sortir de leur couvent.

Le 22 mai, jour de la Pentecoste, les consuls ont pris le

deuil pour le Roy.
Le 23, MM. de Beuf, de Gastaud et d'Albertas, avocat

général, députés du Parlement, arrivèrent à 5 heures du

soir. MM. les Consuls en chaperon furent les recevoir à la

porte (le Marché- Neuf, avec le cortège, et les accompagnè-
rent au Manteau royal (1).

(1) « MM. Joseph de Bœuf et Joseph Christophe de Gastaud,
conseilfers, et Jean-Baptisle Suzanne d'Albertas, avocat général,
commissaires députés par le Parlement de Provence pour venir

recevoir le serment de Gdélité dû au nouveau roi Louis XVI,
arrivèrent le lundi 23 (mai) vers les G heures du soir à la porto
de Marché-Neuf. Ils y trouveront les consuls et plusieurs gentils-
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Le 24, il fut ordonné de faire feste tout le jour; à 9 heures

MM. les consuls furent prendre MM. les députés chez M, de

Méjanes où ils logeaient pour venir assister à une grande
messe de Requiem qu'on a chantée à la paroisse de Notre-

Dame la principale, pour le feu Roy (1) ; après quoi ils ont

été à l'hôtel de ville faire prêter serment de fidélité aux con-

suls et aux habitants (2). Le même jour à 4 heures, MM. les

consuls en chaperon accompagnés des habitants tout en noir

ont été dans la ville proclamer le nouveau Roy, avec les

tambours et violons.

hommes et bourgeois qui s'y étoient rendus pour les recevoir. Ils

descendirent de leurs voitures et, après les compliments récipro-

ques, furent accompagnés jusqu'à l'auberge du Manteau Royal
où leur logement étoit préparé. » (L. Bonnen^anl, Relation de
ce qui s'est passé à Arles à l'occasion de la maladie et de la mort
du roi Louis XV).

-
E. F.

(1) « Le curé se disposoit à célébrer la messe du jour, lorsque
l'avocat général dit qu'il falloit faire un service solennel pour le

feu Roi, ainsi qu'il s'étoit pratiqué à Aix et à Marseille en pareille
occasion. Le curé obéit sans répliquer, la messe do Requiem fut

chantée et suivie de l'absoute. Les vicaires généraux en furent

informés sur le champ; dans la matinée même ils mandèrent le

curé et lui représentèrent avec assez de vivacité qu'il n'étoit pas
convenable qu'une paroisse particulière eût l'air de faire un ser-

vice pour le Roi avant la mélropole ; que d'ailleurs la messe de

Requiem étoit déplacée un jour aussi privilégié que la 3° fête de

la Pentecôte. Le curé expliqua comment la chose s'étoit passée,
et affecta, quoique en termes couverts, d'observer qu'après tout

c'étoit au Chapitre à se formaliser delà prématurité du service

plutôt qu'aux vicaires généraux. Ceux-ci, peu satisfaits de la

réponse, firent entendre au curé qu'ils ne pouvoient se dispenser
d'en écrire à l'archevêque. Le curé, de son côté, mit la main à la

plume. L'avocat général, occasion de cette petite tracasserie, crut

devoir aussi certifier par une lettre la vérité de ce qu'avançoit le

curé dans la sienne
;
mais l'archevêque s'est bien gardé de pro-

noncer ; du moins ignore-t-on à Arles sa décision. » (L. Bonne-
mant, ibid.) E. F.

(2) a M. de Bœuf prit la parole et prononça un assez long dis-

cours... Il resta couvert en parlant, excepté lorsqu'il prononroit
le nom du Roi défunt et celui de son successeur, et le mot de

Messieurs. L'avocat général parla ensuite, mais plus briève-

ment, se découvrant de même. Enfin M. le marquis de Méjanes,
1" consul, pérora à son tour ;

il étoit assis et découvert. Son dis-

cours fini, l'avocat général requit la prestation du serment...

L'on se relira par une très forte pluie. » (L. Bonncmant, ibid.)

{A suivre ) E. F.

Imp. J. Remondet-Aubin.
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BULLETIN AUCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLyî AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

CURIOSITES HISTORIQUES

Les singularités du pays d'Arles

Mises en lumière par l'annaliste Daugières.

[1636]

« On peut étaler ici de gentilles propositions énigmatiques

des singuluritcs qui se trouvent en la ville d'Arles ou dans

son grand et riche terroir.

L'une est qu'en certains endroits il y a certaines personnes

si industrieuses et si capables, que d'une seule pierre, sans

mortier ni ciment, ils font un bâtiment capable de loger plus

de 25 personnes.
— Ce sont les montagnes, d'où l'on tire les

pierres pour les bâtiments, dans lesquelles ces industrieux

artisans creusent si tà-propos qu'ils forment sans mortier ni

ciment de grandes et logeables habitations (1).

(1) On en voyait ck-s exemples à Fonlvieille, à CastoUet, qui dé-

pendaient alors de la communauté d'Arles, et môme sur le ver-

sant occidental du plateau de la Cran. — K. t"\
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f ^ Une autre est qu'en certains endroits de la Comargue
et autres quartiers du terroir, le tout dans la plaine, où l'on

ne sauroil trouver une seule pierre ni caillou produit par la

nature sur le lieu, on y marche plus ferme et plus assuré

lorsqu'il y a plu.
—Cela vient de ce que, sur les lieux sablon-

neux et sur certaine veine de terre salée que le vulgaire

nomme Sansouïre, laquelle ne pouvant être imbue, quelque

quantité d'eau qui tombe dessus, comme la terre douce, elle

demeure toujours plus ferme et n'enfonce jamais quand on

la marche.

/^ Une autre singularité qui se fait remarquer en certains

quartiers du terroir d'Arles, c'est que l'eau étant exposée aux

rayons du soleil, plus ils sont ardents et plus puissamment

elle s'y congèle.
— C'est l'efïet du sel, duquel on peut dire

encore avec vérité qu'il a ces deux propriétés : de conserver

les morts et de corrompre les vivants— la première à raison

des salures, et l'autre pour les malversations en général de

ceux qui l'administrent (1).

/^ Une chose qui semble incroyable et fabuleuse, c'est

que, en certains endroits du terroir, nos terres sont commu-

nément transportées d'un lieu à l'autre tout entières. — Ce

sont les petites îles que forme la rivière du Rhône, dont elle

emporte les unes en naissant et conserve et fortifie les au-

tres
;
mais il arrive bien souvent que telle île nouvelle ayant

soutenu les eiïorts et l'impétuosité de la rivière l'espace de

deux, trois, voire même jusques à cinquante ou soixante

(1) De tout temps l'administration des salines communales fut

une source d'abus et d'intarissables réclamations qui ne firent

qu'augmenter avec le système des Fermiers Généraux.
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années, sans apparence d'aucune diminution ou ravage, on

la voit à la fin diminuer peu à peu et emporter par la rapi-

dité de ses eaux en quelque autre endroit de son sein, du

terrain de laquelle elle commence d'en former quelque autre

nouvelle. '. . .

/^ II. ne sera pas mal à-propos de joindre ici la proposi-

tion d'une autre singularité qui semble être de même nature.

Comme il a été prouvé que telles terres ou îles se changent,

on peut en dire autant des montagnes.
— Ce sont des mon-

tagnes de sable (1), que les vents auxquels le pays est gran-

dement sujet amoncellent contie quelque gros hallier ou

buisson, lesquels deviennent aucunes fois si hautes et si

éminentes qu'elles se font voir de bien loin. Mais tout ainsi

qu'elles sont formées d'une matière si mouvante et si légère,

le même artifice qui les forme les détruit aussi, et de leur

anéantissement en renaît d'autres jusqu'à l'infini.

/^ Une autre des considérables raretés que l'on y voit

toutes les années, c'est qu'en certains endroits la (erre y

rapporte naturellement certain petit arbrisseau de la hauteur

de 2 pieds et non plus, qui produit une graine si rare et si

excellente qu'on reconnoit en elle non tant seulement l'âme

végétative mais encore la sensitive, et de laquelle on trouve

aucunes fois si grande abondance, que plus de trois mille

pauvres personnes gagnent en la récolle d'icelle, qui ne dure

pas plus d'un mois, pour l'entretien de leur famille durant

tout le reste de l'année, étant permis à qui bon lui semble

d'en aller cueillir indiiïérement par tous les endroits où il

(1) Les montiiles, jadis si nombreuses, môme autour de Trin-

quetaille, et sur les bords du petit Rtiône. — E. F.
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s'en trouve. Et ce qui est considérable encore, c'est qu'en

toutes les années où elle est en abondance, elle est infailli-

blement plus chère, ou au contraire le contraire. Et l'on fait

si peu de cas de ce lare et précieux arbrisseau, que commu-

nément on le coupe et l'arrache pour en chauffer les fours.

— C'est la graine de vermillon, de laquelle plusieurs riches

marchands étrangers viennent faire levée dans Arles, pour

la teinture de l'écarlate (1).

^*^ Une autre rareté de notre ville est que l'un des quatre

éléments établis de la main toute puissante de Dieu pour la

conservation de la nature, commun et général à toute sorte

d'animaux, s'y expose et s'y vend néanmoins càprix d'argent

et à la mesure, quoiqu'il soit permis et loisible à un chacun

d'en prendre à sa volonté, sans paiement et sans que pour ce

les vendeurs en puissent faire plainte.
— C'est l'eau de la

rivière du Rhône, qui est portée à barrai et vendue par les

rues.

/^ Reste à éclairer une dernière proposition énigmatique

sur la ville d'Arles, où l'on dit qu'il y a plus de 4000 per-

sonnes dans son territoire qui gagnent leur vie à reculons.

Et c'est chose véritable et ordinaire, car on trouve conti-

nuellement en plusieurs endroits des plages de la mer Médi-

terranée qui baigne le terroir de la ville, si grande quantité

de gens qui s'adonnent cà la pèche, que c'est chose in-

croyable.

(1) Tout le monde sait aujourd'hui qne le vermillon ou ker-

mès, en provençal lou vcrmet, n'est pas une graine, mais un

insecte, devenu 'rare dans nos parages par suite du déboisement
de la Cran. (Voir le petit aperçu historique consacré au ver-

millon dans notre Mui^ùe, Ire série, pages 137 et suiv.).
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Ils font communément leur pêche avec certains grands rets

qu'ils nomment bouliers et d'autres moindres qu'ils nomment

bourgins, lesquels ils vont étendre et jeter bien avant dans

la mer, montés dans un bateau fort léger, et ayant attaché

au premier bout d'icelui une bien longue et légère corde, la

donnant à la gueule d'un chien instruit à cela de longue

main, laquelle il va à toute peine apporter à tei-re à la nage,

tandis que d'autre part ils y vont aussi apporter la leur
;
tous

lesquels étant enfin descendus et joints à ceux de terre, s'at-

lelant moitié à l'un desd. bords et moitié à l'autre, ils tirent

leurs rets d'une si gentille façon à reculons que c'est chose

agréable à voir. »

[Extrait, prout jacet, du Discours des Offices de justice et

municipaux, tant anciens que modernes, de la ville d' Arles,

])av Daugières, secrétaire de la Communauté].

LA PESTE DE 1721

lettre' du chanoine PEURINET

au cardinal de Illailly, archevêque de Reims, précédemment

archevêque d'Arles.

(Suite) .

Votre Eminence attend sans doute, Monseigneur, que je

luy fasse un détail des plus considérables personnes que

la peste a déjà enlevées dans notre ville
; je le vais faire et

je le commence par les personnes de notre état et qui nous

intéressent le plus. Durant tous les quatre premiers mois de

cette année, il ne nous mourut à l'infirmerie de StRoch [qui

éloit alors la seule avec St Lazare] que le seul V. Michel,

capucin du Martigues, qui fut le premier destiné à cette

bonne œuvre, et deux frères augustins déchaussée qui, pour
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réparer la faute de leurs pères qui s'étoienl tous enfuis, s'of-

frirent eux-mêmes pour aller rendre leurs services manuels

aux malades
;
mais dès le commencement du mois, il a bien

fallu chanter sur un autre ton. M. Maurin, chanoine de la

Major, sur qui le Chapitre s'éloit déchargé du soin de la cure,

voulant trop entreprendre en joignant à l'administration des

sacrements les fonctions de commissaire de quartier, fut

bientôt attaqué et mourut le 1er du mois de may ;
trois autres

chanoines qui sont les sieurs Le Blanc, Richaiid, Peiron^ et

le capiscol De Mandon avec un prêtre étranger qu'on y avoit

envoyé au secours, et ensuite un jésuite qui lui avoit succédé,

ont eu successivement le même sort (1), et outre ces sept

morts il y a encore le sieur doyen et un autre chanoine Blanc

qui sont malades, mais qu'on croit réchapper, en sorte qu'il

n'y reste plus que les chanoines Lange, Roubian et Roman

qui soient en état de travailler.

Le sieur de Montfori, curé de Ste Croix, dont la paroisse

après celle de la Majora été la plus maltraitée, fut aussi

d'abord attaqué, mais son mal n'ayant pas été violent, ses

forces et sa santé reviennent tous les jours. Il a perdu seule-

ment un de ses vicaires, et l'autre qui lui restoit, qui avoit

30 morts et autant de malades par jour, vient de tomber

malade.

Pour le pauvre prieur de St Laurens, M. Michel, qui par

(1) Le cénotaphe des Consuls aux Aliscamps, dans ses deux

inscriptions commémoratives, porte les noms do El^. Maurin,
Daniel Leblanc, Math. Richaud, Ant. Roman, Joseph Char-
bonier, Ludovicus Michel. C'est justice. Mais on voudrait
trouver à côté d'eux les noms de tous ces autres upastores boni,
comme dit l'inscription, qui pro ovibus suis sttas dederunt
animas, » victimes obscures d'un dévoûment d'autant plus mé-
ritoire qu'il se laissait ignorer — témoin ce prêtre étranger dont
on ne sait pas même le nom !

— E. Y.
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ses abondantes aumônes faisoit tant de bien dans sa paroisse,

après avoir vu périr sa servante et ses deux vicaires, [il] est

mort lui même fort regretté de ses paroissiens.

Le sieur Nègre, que vous avez fait vous-même curé de St-

Marlin, perdit hier son vicaire et est attaqué lui-même depuis

deux ou trois jours.

Le sieuK Simon, fils du feu médecin et curé de St Julien,

aussi bien que le sieur Surian, de St Chamas, son vicaire,

sont attaqués depuis plusieurs jours et se trouvent mieux.

Le sieur Poulet, prieur de Si Lucien, se porte bien jus-

qu'ici, mais le sieur Francony, son vicaire, est mort depuis

deux jours. Le Père Yssauder, de l'Oratoire, curé de Sle

Anne(i), est encore en santé, quoyqu'il travaille depuis deux

mois nuit et jour, mais son frère qui lui seiToil de clerc est

^ualade depuis plusieurs jouis.

Pour ce qui est des religieux, les deux prieurs des Carmes,

Grands et Déchaussés, et quelques pères et frères des autres

couvents sont morts, mais ils n'avoient point pris le mal en

administrant les sacrements aux malades, excepté un des

deux pères Trinitaires qu'on avoil envoyés à St Laurent, dont

l'un, appelé Père Vinny, mourut hier, et l'autre qu'on

appelle Père liaynaud de Tarascon est bien malade.

Je ne dois pas oublier de vous parler de la mort de M. An-

yclhi, prêtre de M. le Sacristain rfe Boche; les dévotes qui

^

(1) Le Père Eyssautier, fils d'un médecin de iManosque, gagna
l'ailiniration de tous par son courage eL son ardente charité. « 11

allait porter lui-même tous les jours, avec un frère de l'Oratoire,
(les remèdes et des provisions de toute espèce aux personnes qu'il
savait n'avoir pas les moyens de s'en procurer. Quoiqu'il eût pris
la précaution de se couvrir d'un liabit de toile cirée, il s'attendait
bien à ne pas échapper au malheur conunun ; il fut atteint en
effei, mais il échappa à la mort. » (Ms 640 de la Méjanes).— E. F.
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venoient luy parler dans uolre église luy portèrent le mal
;

il se mit au lit la seconde fête de Pentecôte et mourut le

dixième de juin. C'était un saint prêtre et nous avons fait en

lui pour notre sacristie une perte irréparable. M. le Sacris-

tain, qui étoit fort entré dans sa chambre, n'a point eu de

mal et sa quarantaine doit finir dimanche vingtième ;
il ne

manquera pas de revenir à l'église selon son ordinaire, car,

soit par les absents, soit par les autres qui ont eu des morts

ou des malades chez eux, nous sommes réduits à deux,

M. Bonenfanl eimo), pour les oillces que nous faisons tou-

jours avec nos servants que nous avons enfermés dans

notre cloître (1).

'*

Après avoir parlé des médecins de l'àme, il est naturel,

Monseigneur, de parler de ceux du corps. Nous en avons

perdu 4 de ceux-ci.— Le premier fut le sieur Pitot, médecin

de Montpellier, qui servoit les infirmeries et à qui on donnoi^

cent écus par mois (2) ;
le second le sieur Tilei (3) qu'on croit

qu'il porta la peste chez M. Simon ;
le troisième M. Simon,

le plus habile sans contredit de tous, et le quatrième le sieur

Marlaud, qui ne servoit point et qui est mort d'apoplexie

dont il avoit eu avant la contagion plusieurs attaques ;
il a

fait l'Hôtel-Dieu son héritier d'un bien assez considérable.

Le sieur Arnaud, 5e médecin, mourut avant-hier. Le sieur

(1) Le Sacristain De Boche reprit en effet ses fonctions ; mais
ce fut pour peu de temps, car nous lisons dans le Journal de
Joachim Guillaume de Nicolaï : « Le 22 [août 1721], trois malades
dans la ville, un domestique de M. le Sacrislain — Le 23,
M. le Sacrislain fort malade. . .

— Le 25, M. le Sacristain mort. »

— Voir nos Mémoires de B. do Faucon, p. 47. E. F.

(2) Deux cents livres seulement, d'après B. do Faucon, avec

promesse de 400 livres à ses enfants, s'il succombait à la tâche.

(3) Tillet, d'après B. de Faucon.



Compai/non, pour ne point aller aux infirmeries, se renferma

d'ahord dans sa maison et déclara qu'il ne vouloit plus désor-

mais exercer son art dans la ville (1). Le sieur Pome, 7e

médecin, est resté dans la Camargues, et nous n'avons icy

que M. Laurens qui visite les malades de distinction seule-

ment, de sorte que depuis la mort de M. Pitot, il n'y a plus

eu aucan médecin aux infirmeries, mais seulement des chi-

rurgiens dont il est mort un grand nombre de garçons et de

maîtres qui, à la vérité, ont été remplacés par plusieurs chi-

rurgiens étrangers que le Premier Président nous a envoyés

de Marseille, d'Aix, du Martigues et du Languedoc (2).

Je passe à l'Archevêché, Monseigneur, d'où l'on a déjà

tiré six personnes malades. Le premier fut le Père Joubert,

jésuite et confesseur de Mgr d'Arles, qui s'y étoit retiré dès

le mois de may ;
les dévotes qui venoient luy parler à la

porte et chez qui il faisoit luy-mênie quelques excursions luy

avoient donné le mal
;

il tomba malade le vendredi au soir,

fut porté le lendemain à St Genêt de la Lice (3) et y mourut

le lendemain matin. Deux laquais, le maître d'hôtel, cuisi-

nier, aide de cuisine ont été attaqués après et ont été portés

tous quatre à l'infirmerie de la Charité, et enfin M. de Beau-

mont, l'un de nos commandants, qui mangeoit et logeoit à

l'Archevêché depuis cinq à six mois, tomba malade mardy

dernier, fut porté le mardy à trois heures après midy à la

maison de madame d'Avignon, sa sœui-, tout près du Palais,

(1) B. de L'aucoii lui prête une autre réjjonse ; « Il s'cnforma
chez luy et dit que les malades ne pouvoient snrvir des malades.»

(2) « L'expérience a fait voir, dit à ce sujet B. de Faucon, qu'il
vaut mieu,\ conserver les médecins pour un temps où leur art peut
estre utile, que de les sacrifier à la peste, où il ne faut que de.s

corbeaux, des chirurgiens, des infirmiers. . . »

{\) La Galère.
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et y mourut jeudy à trois heures après midy ;

il a été fort

regretté de toute la ville
;

c'étoit un honnête homme fort

officieux, et s'il péchoit en quelque chose, c'étoit peut-être

par trop de douceur et de bonté.

On presse fort Mgr de sortir de son palais et on prépare

depuis deux mois l'Archidiaconé (1) où l'on a trouvé à propos

qu'il se retirât
;
mais on luy fait présentement appréhender

le mauvais air qui viendra du côté de l'infirmerie de la Cha-

rité. Il est encore indéterminé s'il sortira ou non
;
on vient

cependant de me dire qu'il luy est tombé un 7e malade qui

est son prêtre secrétaire et qui prend aussi soin du temporel,

lequel a la fièvre depuis hier au soir
;

il fti'a fait l'honneur

de m'écrire luy-même trois lignes aujourd'huy, et, dans la

dernière, il me marque qu'il va coucher ce soir à l'archidia-

coné, et son secrétaire, qu'on appelle M. Coutarel, est mort

aujourd'huy.
(La suite à la prochaine livraison.)

EPHEMERIDES

1er février 1590.— La ville députe en Cour de Rome son

premier Consul
,
Robert de Quiquéran-Ventabren , pour

demander au Pape protection et sauvegarde. [Voir, pour la

suite de cette affaire, le Bullet. archéolog. d'Arles de 1790,

aux Ephémérides, sous la date du 24 mai].

2 février 1 624. — La neige, qui tombait depuis cinq jours,

amena un tel abaissement de température, que des travail-

leurs eurent les pieds complètement gelés. Le froid « tua

(i) Dans la rue des Prêtres, aujourd'hui rue du Cloître, île 42, à

côté de la maison Raybaud-Trenquier.
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presque tout le bestail menu. » [Mémorial de Jehan Bar-

bier].

3 février 1773. — « On a placé les slalles du chœur à

St-Julien. » [Mémorial de J. B. Yallière].

4 février 1603.— « Tomba de verglas avec si grande froi-

deur que lua loul le bestail. . . . Beaucoup de bergers mou-

rurent deiroid. » [Mémoires de Loys Romany].

5 février 1847. — Le prix du pain s'élève à 0,55 c. le

kiiog. pour la première qualité et à 0,50 c. pour la seconde.

[Chronique de Louis Mège]. La journée de l'ouvrier, 2 fr. 50,

équivalait k peine à 5 kilogs de pain bis.

8 février 1 774. — La neige encombrait les rues et arrêtait

la circulation.

10 février 1387.— Il neigea tant, raconte Bertrand Boys-

set, que la neige atteignit « très palras d'espes » [irols pans

d'épaisseur) « eponhet »
(et piquait) ajoute-t-il.

12 février 1855. — « Lundi, à 4 heures du soir, planta--

tion de la Croix au Pont des Flâneurs, pour la clôture de la

Mission. Six cents hommes avaient été organisés en sections

pour porter à la procession l'immense brancard sur lequel

reposait la croix. Sur le parcours de cette procession, ces

six cents voix d'hommes faisaient retentir l'air de cantiques

entraînants. Le moment de l'érection de la croix sur son pié-

destal a été sublime. » (Chronique de L. Mège).

14 février 1864. — Publication d'un nouveau journal,

VEcho aj'lésien, sous la direction de M. B. Arnaud.

15 février 1646. -- Les Consuls d'Arles vont à Tarascon

saluer au passage le cardinal Barberini, qui vient de Rome

et se rend à Pai-is auprès du roi.

16 février 1463.— Une trêve de dix ans ayant été conclue

avec le roi d'Aragon, pour le plus gi-and avantage de la ville

et de la Provence entière, le Conseil décide que « sera faicle
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une procession générale en actions de grâce » et que le

Viguier, en allant proclamer la trêve dans les divers quartiers

de la ville, sera accompagné d'un nombreux cortège de gen-

tilshommes, de bourgeois et de notables, ainsi que des méné-

triers et des trompettes.

18 février 18i-1 .
— Débordement du Rhône par l'une des

brèches de 1840 incomplètement réparées.

19 février 1816. — A 8 heures du soir, grand bal parc,

à la Rotonde, en l'honneur du Préfet des Rouches-du-Rhône.

Ce fut tout un événement, dont on parla longtemps. On y

vit d'admirables toilettes d'Arlésiennes.

22 février 1599. — Horace Montano* napolitain, évêque

d'Adria, est promu archevêque d'Arles.

24 février 1698. — Publication de la paix avec l'Allema-

gne. Réjouissances publiques à cette occasion.

27 février 1452. — Défense à tous courtiers, chrétiens

ou juifs, de négocier en Arles la vente des blés étrangers,

28 février 1850. — «Les fouilles qui viennent d'être

terminées pour celte année sur l'emplacement du théâtre

antique ont mis à découvert tout ce qui reste de la façade du

nord. Les travaux n'ont amené celle année que la décou-

verte de deux tronçons de colonne et un chapiteau en mar-

bre de grande dimension parfaitement conservé ;
il a été

transporté au Musée. » (Chron. de L. Mège). E. F.

LA LEGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

XLVI — Le Mouleyiù:s.

« Le Muleijrez, ainsi appelé du verbe latin molere, (\m

signifie moudre, pour ce qu'en ce contenu il y a quantité de
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moulins à venl. J'en ay coniplc au mois de mars 1655 jus-

qu'à 24. Les pauvres gens y vont moudre leur bled, quel-

ques e} mines ou cesliers, les grandes moulures des mesna-

gers et boulangers et des bonnes maisons se faisant aux

moulins à eau.

« Dans ce Moleyrez on creuse partout pour en tirer des

pierres dur^s qu'on appelle du Moleyrez, propres à la mas-

sonnerie et à la bastisse des murailles qu'on nomme chez

nous de paslouire. Il y a peu de monuments en ce lieu là,

et ce qu'il y en a eu par le passé a esté mis en pierres pour

en bastir les cloisons des jardins qui sont à l'entour. » [Fran-

çois de Uehatu, ms 545 à la bibliolb. Méjanes].

Le nom de Mouleyrès paraît avoir été formé du mol molar

qui signifiait moulin, et de la désinence rès, qui exprimait

une idée de groupement, assemblage, réunion, abondance

[conf. Vaccarès = pays des vaches
; figarès

= pays des

figu<~s ; vignarès, pays de vignobles ; aiguarès, bas-fond où

s'écoulent les eaux, etc.]

Observons cependant que l'on rencontre très souvent dans

les anciens titres les formes Monarcs, Monuarès, Monuagrès,

Moneyrès, qui résisteraient à notre interprétation ;
mais ce

sont là, probablement, des corruptions de langage très fré-

quentes à cette époque.

XLVII — Le Fort de Pâques.

Nous avons déjà raconté {Musée, 2* série, page 129) la

construction de ce fort, commencée par les Arlésiens la

veille de Pâques, en l'année 1593. Celle fortification, élevée

à la bâle, pour faire face à un danger momentané, fut aban-

donnée et délruile en 1596. On l'avait appelée le fort de

Pasques, en mémoire de l'époque de sa construction. Le nom
a survécu et serl encore à désigner la métairie voisine,

appelée jadis Montraveau.
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XLVJII et XLIX — L'Ornède. — La Vernède.

Ici encore des noms génériques, 1res communs, surtout

autrefois, dans le territoire d'Arles.

L'Ornède est un lieu couvert d'ornes (lat. ormis] ou frênes

à fleurs.

La Vernède est un lieu où poussent les vernes (ou vergues)

amis des eaux limoneuses et hôtes familiers des bords du

Rhône.

On donnait aussi quelquefois, par extension, le nom de

vernèdes à des digues ou barrages formés avec des fascines et

des pieux. >

L — La Triquette.

La Triquette est une ancienne loue du Rhône canalisée en

1627 et transformée en roubine pour le service de divers

domaines de Camargue (mas de Bouchaud, (VArbaud, de

Sainte-Cécile, àe Bourgogne, àe Seignoret, (\e Saint-Aiidiol,

etc....) Cette roubine doit sa création aux Yaradier de

Saint-Andiol, dont le surnom historique, les Triquet, revit

dans sa dénomination.

LI — Le mas de Vallier.

Le mas de Vallier, situé dans le Bas-Trébon, non loin du

faubourg des Templiers, s'appelait autrefois le mas d'Adorci;

il appartenait à une ancienne famille d'Arles qui s'est fondue,

sur la fin du siècle dernier, dans la famille Vallier.

Les Adorci étaient marchands tanneurs ; deux d'entr'eux,

Jacques et Estienne, en 1665, faisaient partie du Conseil

communal. Jacques quitta le métier, après y avoir acquis

une honnête aisance
;

il parvint aux honneurs consulaires et

fut 4e consul en 1696.
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La dernière héritière du nom d'Adorci épousa un \'allier.

Ces Vallier apparlenaient également à une famille consulaire;

deux de ses membres, portant l'un et l'autre le prénom de

Jean, avaient—comme on disait alors—endossé le chaperon, le

premier en 1715, en qualité de quatrième consul, le second,

soixante ans après (1775), en qualité de troisième, ou pre-

mier consul bourgeois. On retrouve ce dernier, trois ans plus

tard, sous le bel uniforme bleu « à queue d'aronde » des

capitaines du guet ; puis il disparaît de l'arène politique.

Le dernier des Vallier était professeur à Paris sous la Res-

tauration.

LU — COTENOVE.

Le Coussoit de Cotenove appartenait jadis à l'Ordre de

Malte et dépendait de la Commanderie de St Thomas de Trin-

quetaille : « Corsorium Hospilalis Sti T/iomede Trencalalhiis

guod dicitur Colanova » (1225).

On donnait aussi le nom de Cotenove à un pâli de la Crau,

dont le démembrement a formé quatre çwarfons appelés le

pré de la Lauze, V Eslournel, làFigutère et le Saiize; nous

aurons occasion d'en reparler.

Ce nom de Cotenove a la même signification que celui de

Caseneuve. Dans le bas latin du moyen-àge, cota signifie

cabane et est synonyme de casa.

Rien n'est commun et durable comme ces dénominations

tirées de la nouveauté des choses. La i-ue Neuve, après 600

ans, s'appelle encore la rue Neuve, et je sais plus d'un 7nas

neuf qm tombe de vétusté.

Emile FASSIN.

(A suivre).
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MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-BAPTISTR VALLIKRE, Organiste de Saint-Trophime

( Suite.)

1774

Le 25, le Chapitre a prôlé serment dans la salle capilii-

laire avec les bénéficiers (1).

(1) « Le mercredi malin, les commissaires se rendirent d'abord
à la salle capitiilaire du Chapitre de la métropole et de là au

Palais, pour recevoir le serment de fidélité des chanoines et des

ofïiciers du siège ; dans l'im et l'autre tle ces endroits, MM, de
Bœuf et d'Albertas prononcèrent chacun un dnscours

;
le sacris-

tain, en l'absence du prévôt et de l'archidiacre, répondit à ces

harangues; mais le sieur Laville, lieutenant particulier, qui, en
l'absence du lieutenant général, se Irouvoit à la tête de la séné-

chaussée, prit le parti qui lui convenoit, c'est-à-dire celui de ne
dire mot A l'occasion du discours du 1er consul, de celui du
sacristain et du silence du lieutenant Laville, un bel esprit a

composé une épigramme que je vais copier. Pour en goûter le

sel, il est bon d'observer auparavant : 1° que le marquis do Mé-
janes, dans sa harangue, jy^ongca Louis XV dans Vocèan de
'

L'éternité et(jue ce fut par ces mots qu'il finit— 2* qu'un ou deux

jours après l'arrivée des comoiissaires, le grand vicaire Ray-
mond fut conjurer de prétendus revenants ou esprits follets,

qu'on disoit faire carillon à la Maison do la Charité, qu'il crut les

entendre lui-même pendant les priôies de l'exorcisme, et qu'à
cette occasion lui et le dévot chanoine St Montan son confrère

donnèrent une scène des plus plaisantes et prêtèrent beaucoup à

rire, surtout lorsque l'on eut découvert que les prétendus reve-

nants n'étoient autres que le maître d'école des'garrons et une
des maUresses des filles, qui jauoient cette comédie je ne sais

pour quelle raison — 3" enfin que le lieutenant Laville a l'esprit
aussi épais que la robe des Frères de la Doctrine Chrétienne,

qu'une ferveur passagère lui a fait porter deux ou trois ans pen-
dant sa jeunesse. Voici les vers :

Trois orateurs, en trois lieux différents,
Ont déploré le malheur de la France :

L'Official, qui croit aux revenants,
Aux noirs esprits, du sien prouva l'absence.

Quant au Consul, sa rapide éloquence
Nous plongea tous dans un autre océan.

Que fit enfin le subtil lieutenant?
Son devoir.., gardant un morne silence.

(L. Bonnemant, ibid.) E. F.

Imp. J, Remondet-Aubin.
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La rue des Arènes. — § 3. La rue Loinville.

La rue Loinville, aujourd'hui confondue dans la rue des

Arènes, s'était constituée de plusieurs tronçons, comme le

démontre encore son aspect actuel.

Sa partie occidentale, comprise entre la rue de la Miséri-

corde et la rue Balechou, formait au siècle dernier une rue

distincte, sans dénomination spéciale, que l'on désignait par

le nom de ses principaux habitants: on l'appelait incifïé-

remment rue de M. de Giraud, rue de M. de Loinville, etc..

Beaucoup de rues de notre ville n'avaient pas d'autre mode

de désignation.

La partie oi'ientale était une ruelle « en fer à cheval »

qui contournait entièrement l'île 18 (I) et séparait la maison

(1) Les numéros que nous donnons ici sont ceux du numérotage
actuel.
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Volpelière de l'ancien hôtel de Lédenon (hôlel Miollis). Le

fer à cheval n'existe plus ;
la ruelle a été fermée dans sa

partie comprise entre les maisons précitées; les îles 17 et 18

sont réunies et soudées l'une à l'autre
;

il n'est resté de l'élat

ancien que la portion septentrionale du fer h cheval, qui

foi-me aujourd'hui le prolongement et le bout de la rue Loin-

ville, à son débouché vers les Arènes.

La partie centrale de la rue Loinvilie s'appelait autrefois

\eplanet de Boisverdun^ sur ce planet s'ouvrait le courtieu

de Boisverdîin (autrement dit de Chaliarde) qui se retrouve

en une grande cour (île 17) en face la rue Barraly. C'est là

qu'habitait la famille Constantin de Boisverdun, famille

consulaire, recommandable par de longs et utiles services

dans l'administration des affaires communales, et qui fut

anoblie en ICI 6. Sa maison, qui existe encore, a son entrée

principale au fond de l'impasse de la rue de la Miséricorde.

Le nom de Chaliarde, que nous retrouverons en un quar-

tier rural dit la pointe de Chaliard (1710) n'évoque d'autre

souvenir que celui d'un sbci ou compagnon du sous-clavaire

en 1486, qui s'appelait Jfan Sayart. L'orthographe des noms

était alors si incerlaine, que l'on peut identifier sans trop

de témérité Sayart et Chaliard.

Parmi les personnes de marque qui ont donné leur nom à

la rue LiOinville, nous devons mentionner MM. de Giraud,

Loys de Loinvilie et Quiquéran de Beaujeu.

Jean de Giraud, premier consul d'Arles en 1759, était un

descendant de ce Henri de Giraud, surnommé Deid'aigo,

ardent ligueur, qui fut anobli en 1587: noblesse d'épée,

peu ancienne mais non dénuée d'éclat.

La famille de Giraud ne démentait point son origine ;
elle

avait conservé toute l'ardeur religieuse de son auteur. On
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avait vu en 1717 un de ses meïïibve&, Etienne de Uiraud,

ci-devant premier consul, arborer bruyamment le drapeau

du jansénisme et tenir tête à l'archevêque, Mgr de Janson,

contre lequel il obtenait même du Parlement de Provence

une déclaration d'abus.

Jean de Giraud, lui aussi, avait le goût de s'ingérer dans

les affaire*s d'église ;
on l'avait surnommé « le grand vicaire

à robe courte. » Il était d'ailleurs très mêlé aux affaires pu-

bliques, et fort écouté dans les conseils de la Communauté.

Un autre membre de cette famille, Louis François de Gi-

raud, soutenait dignement l'honneur du nom. Ancien lieute-

nant aux Gardes Françaises (1733-1748) et chevalier de St

Louis, il avait du, jeune encore, quitter l'armée à la suite

d'une blessure. Tl menait une existence studieuse, retirée, et

a laissé peu de souvenirs (1).

Honoré Loys de Loinmlle, ancien garde du corps, avait

acquis un autre genre de notoriété : il s'était rendu fameux

par ses caquets et ses marottes. Une satire de l'époque (2)

nous montre en lui

«... l'homme le plus éloquent

Le plus disert, le mieux disant

Qui dans un degré dominant

Ait un lunatique talent. ...»

El « Vu son humeur babillarde

Et sa voix rauque et nazillarde »

(1) Je possède, écrit de sa main, le catalogue de ses livres,

dressé en 1755. Sa bibliothèque était riche, variée, et digne à la

fois d'un homme d'étude et d'un curieux.

(2) Brevet d'orateur du régiment de la calotte, en faveur

du sieur Honoré Loys de Loinvillc, ci-devant garde du corps

du Roi — 1748 (Voir notre Musée, I, 81).
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elle lui décerne, avec un brevet de « Grand-Oraleur »

« une calolle

Pour tenir couverts et bien clos

Les lourds, les assommants propos

Sortant de sa tête falote. .. . »

Un contemporain, l'abbé L. Bonnemant, à qui nous em-

pruntons ces détails, ajoute que « le sieur de Loinville est

sans contredit le plus grand bavard qu'il y ait au loin » et

qu'un plaisant lui a fait celte épitaphe : y Siluit f (1).

Pierre de Quiquéran de Beaujeu, qu'on distinguait de ses

bomonymes par le surnom de Récupère, ^lait chevalier de

St Louis et ancien capitaine au régiment du prince du Pons.

Il mourut le 24 mai 1770, à l'âge de 78 ans.

Peut-on vous oublier, parmi ces notabilités du quartiei',

illustre maître Baltbazar, de légendaire mémoire, quoique

votre nom n'ait jamais brillé au frontispice de notre rue, et

qu'il n'ait illustré qu'une enseigne, entre deux brodequins

dorés ! Ne serait-ce point méconnaître l'impartiale justice

de l'histoire ? On ne peut dire de vous, comme on l'a dit de

votre voisin : Siluit. Vos écrits parlent encore, scripta ma-

nent, et votre souvenir est toujoui's vivant : stat liominis

timbra ! . . .

Le jour qu'Honoré Ballhazar vint au monde, dans une

boutique de chaussures, près des Arènes, son père Barthé-

lémy rêva que le nouveau-né lui ferait un jour relever la

tête, qu'il souffrait trop d'incliner sans cesse vers les hum-

bles nécessités de sa profession. Ce l'êve paternel fut le

(1) Honoré Loys de Loinville « passa de vie à trépas » le 12
août 1774.
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tourment d'Honoré Balthazar. Successivement ecclésiastique,

instituteur ou maître es arts, notaire, procureur au siège,

enfin avocat, notre héros effleura plutôt qu'il n'exerça ces

professions,diverses ;
aucune ne put assouvir son ambition

maladive, aucune ne lui réussit. Il essaya de s'en consoler en

cultivanUles 3Iuses
;

il salua de ses madrigaux tous les comé-

diens en renom qui venaient se faire applaudir sur notre

modeste scène, Lekain, Préville, la Sainval ; mais il ne sut

pas contenir sa verve caustique et son esprit frondeur, et

s'attira parfois de fâcheuses disgrâces.

Un mémoire qu'il présenta au contrôleur général, M. de

Laverdy, souleva contre lui le corps des notaires d'Arles
;

une épitaphe satirique qu'il se permit contre l'avocat AnibeH

le brouilla avec les consuls e.t lui valut un cruel affront ;
il

se créa des difficultés avec le Conseil municipal, dont il était

membre, et, pour comble de malheur, il ne sut pas même

vivre en paix avec ses voisins.

Les échos de la rue Barraly, dont sa maison formait l'angle,

gémirent longtemps de ses récriminations et de ses plaintes

contre Jean Jacques Sabatier, fils du procureur (un ancien

confrère
I) qui habitait en face de lui (1). La querelle naquit

à l'occasion d'une borne
;
elle se traduisit par des coups réci-

proquement portés, enfanta de grosses procédures et de

volumineux factums oii le génie singulier de Balthazar se

donna libre carrière, au grand amusement du public. Saba-

tier accusait Balthazar d'avoir voulu l'assassiner, avec pré-

médilation et guet-apens ;
il affectait de ne sortir qu'armé et

escorté
;

Balthazar simulait les mêmes terreurs, se verrouil-

(i) Au coin de la rue de la Aliséricorde.
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lait chez lui dès qu'il voyait poindre l'escorte et s'interdisait

l'accès de la rue Loinville, « peu sûre pour lui. » Cette

comédie, qui dura longtemps, amusa toute la ville. Notre

patient collectionneur Louis Mège a recueilli en un volume

factice, dont il a enrichi notre bibliothèque communale, les

principaux documents du procès; ce recueil est un monument

curieux de « l'avocasserie « d'autrefois.

La célébrité locale de Balthazar tint plus à sa perpétuelle

agitation et à ses querelles qu'à son talent. Son oeuvre capi-

tale est, je crois, le discours qu'il prononça le 30 novembre

1778 pour l'élection des Consuls; on en^ parla moins que

de ses factums
;
ses vers sont faibles

;
sa réputation comme

avocat était encore à faire, lorsqu'il mourut obscurément à

Tarascon le 11 décembre 1805. L'abbé Bonnemant, sévère

pour lui, l'appelle « un critique piteux, un diffamateur

obscur, un de ces écrivains ineptes et inutiles contre les-

quels il devrait y avoir quelque coercition des lois » (1).

Nous avons tous connu, il y a moins de trente ans, un

honorable greffier, poète à ses heures, héritier du nom, de

la demeure et de la marotte poétique d'Honoré Balthazar.

Une fantaisie bizarre de son parrain l'avait affublé des noms

des trois Mages. Bonum nomen bonum omen, disaient les

anciens, qui croyaient à l'influence des noms sur la destinée.

Le filleul des rois Mages consacra le meilleur de son temps

et de son esprit à versifier des Noëls. Il avait d'ailleurs le

vers facile, le sentiment poétique et quelque érudition ;
on

(1) Le livre de raison d'Honoré Haltliazar, acheté par nous chez
un brocanteur et sauvé d'une perte certaine, est ce qui vaut le

mieux de ce qui nous reste de lui. Il contient, au jour le jour,
des détails assez intéressants sur la ville d'Arles, de 1759 à 17b^.
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appréciait ses connaissances en archéologie ; son cabinet

d'antiquités jouissait de l'estime des connaisseurs.

(A suivre.) E. F.

LA PESTE DE 1721

LETTRE DU CHANOINE PERRINET

au cardinal de MaîIIy, archevêque de Reims, précédemment

archevêque d'Arles.

(Suite.)

Les personnes de distinction, Monseigneur, qui jusqu'icy

sont mortes de la peste sont M. de Fourchon[]), notre pre-

mier Consul ;
M. le Commandant de Josseau, par le pouvoir

qu'il en avoit eu de la Cour, lui substitua d'abord M. de

Sabatier (2), frère du chanoine, mais ayant fait longtemps la

fonction de commissaire dans la paroisse de Ste Croix, il ne

fut pas plus tôt fait consul qu'il fut attaqué du mal aussi bien

que le sieur Brunet (3), 3e consul, qui avoit autrefois dédié

des thèses à Votre Eminence; ils ont été tous deux à l'agonie,

et comme ils allongent, on espère qu'ils réchapperont.

Le sieur Grossi (4), second [consul] et le sieur Char-

troux (5), quatrième [consul], ont été aussi malades, mais

ce n'a été que de la fatigue et ils agissent présentement.

Tout est mort dans la maison de M. de Verdier, le mari,

l'épouse, le vieux abbé et le fils unique qui avoit épousé, si

(I) Jacques de Gleize de Fourchon.

(2j Marc-Antoine de Sabatier de l'Armeillère.

(3) Pierre Brunet dit la Perle.

(4) Jean Grossy, avocat.

(.5) Jean Chartroux, bourgeois.
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VOUS VOUS en souvenez, une demoiselle de Louis, sa parente.

Ce qu'il y a de singulier en cecy, c'est que ce monsieur qui

s'étoit retiré avec son épouse chez son cousin de Varadier

dans la maison de l'arcliiprêtré et qui n'avoit pas été voir son

père ni sa mère, est mort après eux de la peste dans deux ou

trois jours. Il ne reste de toute cette famille qu'un seul oncle

cadet qui, ayant été dans la maison des pestiférés, a tout à

craindre pour sa vie.

M. du Baron Roustargucs (1), le seul qui restoit de sa

famille, est aussi mort dans la maison de St Genêt après

avoir pris le mal en faisant dès les 4 heures du matin jus-

qu'au soir marcher les corheaux et les chariots pour faire

prendre les morts de la ville.

La bonne Madame c?e Boche, belle-sœur de M. le sacris-

tain, mourut de la contagion ces jours passés ;
Madame de

Fourbin, qui n'avoit pas voulu aller à Lagoy, a perdu trois

de ses domestiques et reste avec une seule servante.

Le cher père Forissier {^) qui vous a toujours fort honoré

et qui est âgé de quatre-vingts ans s'étoit renfermé dans le

séminaire avec un auti-e père ;
il a perdu brusquement ses

deux frères et ensuite une bonne sœur qu'on lui avoit subs-

tituée pour lui apprêter à manger, et l'autre père qui se trou-

voit avec lui, qu'on appelle père Bruni, fut porté hier aux

infiimeries.

Je n'aurois jamais achevé, si je voulois vous marquer ici

tous les noms des auties personnes mortes et qui auroient

quelque peu de relief et de distinction dans la ville
;
mais il

(1) Jean de tkuxtargiies, seigneur d'Albaron.

(2) ha V. l^'orisier, de l'Oratoire, ancien directeur du Sémi-
naire.
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seroit bien plus impossible de parler à V. E. de mille gens

du peuple qui ont eu le même sort et des ouvriers de toute

sorte de métiers ; je me contenterai de vous dire de notre

pesle ce que dit d'une de celles de Rome Tite-Live dans le

livre 3e de la 1 re décade : per ignota capita vagata esi vis

morbi, et j'ajouterois : et vagabitur, si Dieu n'a pas compas-

sion de'nous dans sa grande miséricorde.

De quinze mille personnes qui pouvoient être restées dans

la ville, il y en a bien déjà plus de six mille mortes, sans

sept à huit cents malades que nous avons dans nos infirmeries

et autant dans la ville, sans parler de ceux qui meurent et

qui tombent malades tous les jours soit dans la ville soit

dans la campagne où le mal fait beaucoup de ravages et sur-

tout en Crau.

Anjourd'buy que je reprends la plume pour achever cette

lettre que j'ai
faite en diverses reprises et dans des moments

interiompus, nous avions à midi dans la ville ou aux infir-

meries jusqu'à cent morts. A Marseille, à Aix, à Toulon, on

n'a rien éprouvé de pareil, si l'on compare le peu de monde

qu'il y a ici avec la quantité prodigieuse de peuple qui étoit

dans ces trois autres villes.

Je viens d'apprendre que M. de Piquet (1) qui avoit plus

travaillé que tous les autres et M. de Graveson (2) par lequel

on avoit remplacé M. de Sabatier pour le premier chaperon

sont lombes malades, et que M. de Josser.u, notre nouveau

commandant, est attaqué ;
si nous venions à perdre ce M.

nous serions tous perdus ;
il commençoit à mettre tout l'or-

(I) Guillaume de Piquet, crér- plus tard marquis de M('jano.s en

récompense de ses services.

(-2) Ignace d'Amat de Graveson.
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dre qui éloil possible, el avant qu'on lui eût donné un suc-

cesseur et qu'il pût être entré dans ses vues, tout périroit

dans cette infortunée ville.

Je ne dois pas passer sous silence. Monseigneur, qu'outre

les sommes d'argent que nous ont procurées Mrs de Cailus

et le Premier Président, et la quantité considérable de bled

que le Roy a eu la bonté de nous envoyer par deux fois, les

Mrs de Beaucaire ont fait présent à Mrs nos consuls d'une

grande bouteille de Thériaque pour le Bureau de Santé et de

quelque linge pour panser les bubons et les charbons dont

nos malades sont presque tous couverts. La générosité de

Mrs de Nismes est allée plus loin ;
ils ont envoyé un quintal

de Thériaque faite exprès et en présence des magistrats de

cette ville, avec soixante et douze douzaines de bouteilles de

verre qu'on appelle de prises et douze quintaux de mauvais

linges. Les Mrs de Marseille nous envoyèrent hier soir trois

parfumeurs et un corbeau
;

on ne sçauroit trop avoir de

ceux-ci, nous en étant mort une quantité prodigieuse.

(La suite à la prochaine livraison.)

EPHEMERIDES

3 mars 1838. — Mort de l'avocat Estrangin (Julien An-

toine de Padoue), père de l'archéologue. Son nom appartient

â l'histoire par les grands souvenirs auxquels il se trouve

mêlé
;
J. A. Estrangin a joué en eiïet un rôle considérable

dans la ville d'Arles et notamment il a pesé beaucoup sur la

marche des événements durant la Révolution.

5 mars 1794. — Aflectalion de l'église métropolitaine au

culte de la déesse Raison.



7 mars 1406. — Révision des mesures par deux commis-

saires nommés par le Viguier. Ces commissaires étaient An-

toine Lucien Donzel et Bertrand Boysset, tous deux bour-

geois d'Arles
;

ils firent rapport que toutes les cannes des

marchands et des artisans, en général, étaient courtes. Le

Viguier, ?ur cette constatation, fit apporter d'Avignon une

canne type, d'après laquelle on fabriqua trois étalons en fer

qui furent scellés sur des bancs de pierre, au Plan de la

Cour, le long des murs du Palais. Ces mesures-types exis-

taient encore à la même place en 1773 (deux du moins sur

trois).

10 mars 1783. — Ouverture d'un cours public d'obsté-

trique par le docteur H. G. Paris, dans la grande salle de

l'hôtel-de-ville.

14 mars 1870.— Mort de Jules Canonge, l'auteur à^ Arles

en France et de tant d'autres charmantes productions qui

respirent des sentiments si profondément arlésiens et un

amour si passionné pour notre ville, « où tout le captivait et

parlait à son cœur. » Jules Canonge était né à Nîmes en

1812; c'est là qu'il est mort. Il a légué à la ville d'Arles

son médaillon en bronze par Etex. Ce médaillon est exposé

dans notre bibliothèque communale, où plane encore le sou-

venir de notre regretté poète ; l'emplacement est bien choisi,

mais le mode d'installation nous laisse quelque regret.

16 mars 1819.— Condamnation de la Nazette. (Voir notre

Hist. anecdol. des rues d'Arles, Rue du Pont du (tard).

19 mars 1833, — Arrivée des Sainls-Simoniens. (Voir

Bullet. Archéol. de 1890).

20 mars 1471. — Par traité passé devant l'archevêque,

en son palais archié[)iscopal, (\ne\(\\ies joj/eux compagnons,

Pierre Herbore, couturier, Jean Laugier dit Marchand, Mar-

tin Longuet dit Pélissier, Léon Alvernhas, tailleur de pierres,
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Trophime Roiron, Simon Malingreli, chanoine de Langres,

Artaud Bombardi et autres, s'engagent à représenter 17a"s-

toire de monsieur St Jacques, le premier jour de mai, sous

peine de dix florins en cas de dédit
; chaque Compagnon

devra se procurer le coslume de son rôle et contribuer aux

autres dépenses, notamment à l'équipement de ceux qui

figureront les diables.

23 mars 1868. — Tremblement de terre qui produisit à

Arles une assez forte commotion.

25 mars 1836. — La Commune achète à M. Lions le ca-

binet d'antiquités du savant abbé L. Bonnemant.

28 mars 1226. — Guillaume de Bonnils, abbé de Wont-

majour, met son monastère et tous ses domaines du pays

d'Arles sous la protection de la ville.

29 mars 1842.— « Un jeune artiste plein d'avenir, Victor

Désir Loquet, né à Courtou-la-Ville, est mort aujourd'hui

dans Arles à l'hôtel du Forum. Un de ses tableaux repré-

sentant St Paul l'ermite rendant son àme à Dieu avait été

placé par lui à l'Exposition ;
il l'a légué à l'église de St

Trophime. Ce tableau, de grande dimension, a été placé sur

la chapelle de St Antoine de Padoue... » (Chronique de

L. Mège).

30 mars 1663. — Le Cardinal d'Esté, revenant de Paris

et retournant à Rome, traverse notre ville. Les Consuls lui

font visite en cérémonie et lui oITrent les présents d'usage.

E. F.

AVIS
Ceux de nos souscripteurs qui n'ont point encore acquitté leur

abonnement sont priés de nous en adresser le montant dans la

huitaine. Passé ce délai, nous prendrons la liberté de leur faire

présenter la quittance.
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LÉGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

LUI — Le Pati de la Tiunité.

Vasle communal en Camargue, entre Albaron el Méjanes.

Doit son nom à une communauté reliofieuse étabfie dans le

voisinage,, au Xlle siècle, sous le vocable de la Ste Trinilé.

Le Comte de Provence, Raymond Bérenguier, avait pris cet

ordre sous sa protection et lui avait accordé perpétuelle

exemption de toutes charges, leddes et subsides (M 78). Mal-

gré ces faveurs princières, la Communauté, trop pauvre sans

doute pour pouvoir se maintenir, ne tarda pas cà disparaître.

En H 86, l'église de la Trinité, abandonnée par les religieux,

et dévolue, comme vacante, cà l'archevêque d'Arles, fut

donnée par celui ci au prieur de St Michel deFrigolet; mais

il advint, par la suite des temps, que cette donation, avec les

charges y attachées, se trouva onéreuse
;
les moines de Fri-

golet s'en déchargèrent.

En 1452, l'église de la Ste Trinité de Camargue, érigée

en prieuré mais privée de paroissiens par la dépopulation de

cette partie du territoire, tombait de vétusté
;

le prieur, im-

puissant à la rebâtir, la vendit à un ménager, Bertrand Mi-

chel dit Colellier, moyennant une pension de G florins.

Dès lors le piieuré n'exista plus que nominalement et

comme bénéfice ecclésiastique, maigre bénéfice, qui ne nour-

rissait point son titulaire. Cependant, l'intéiét qui s'attachait

à son ancienneté, à ses traditions religieuses, fit qu'on essaya

de le relever. Une bulle du pape Innocent VIII l'unit au

Chapitre de Notre-Dame des Doms d'Avignon (6 novembre

1488) ; plus tard il fut incorporé au doyenné de Tarascon.

On n'est pas bien fixé sur la position exacte de celte église.
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La tradition a marqué sa place à l'endroit môme où s'élèvent,

non loin du chemin qui (laverse la pâti, les restes d'une

ancienne croix. Mais plusieurs litres porteraient à croire

qu'elle était sur le territoire de Boismaux.

e! F.

MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-HAPTISTE VALLIÊRE, Organiste de Saint-Trophime
— >

1774 (suite)

La Major, les curés et les religieux, ainsi que les Mes

sieurs de Montmajour, ont prêté serment le même jour au

palais (1).

Le 6 juin, Saint-Claude. On a jeté la cloche en fonte pour

la 3e fois; elle a été bénite le 13 après les vespres par

M. Joseph Raymond, sacristain oflîcial, vicaire général, et

on l'a montée tout de suite dans 8 ou 10 minutes.

Le 17, le Chapitre a fait le service pour le Roy (2).

(1) « Il s'éleva entre les communautés séculières et régulières

quelques débats, les unes prétendant avoir le dioit de passer
avant les autres ; ils finirent par des protestations réciproques. »

(L.-Bonnemant, ibid.J E. F.

(2) « Il étoit question de savoir sur qui tomberoient les frais du

service... Le 1er Consul prétendoit en faire supporter la moitié

aux Ciianoines ; ceux-ci n'y voulurent contribuer que de leur

présence.. . »—On faillit se fâcher. Le sieur de Giraud « auquel
ses liaisons intimes avec les Vicaires-Généraux ont fait donner le

nom de Grand-vicaire à robe courte, » moyenna une tran-

saction. « 11 fut arrêté que la Métropole feroit en son particulier
un service pour le Roi, et qu'ensuite la Communauté s'acquitle-
roit de ce devoir à ses frais et dépens dans St Trophime. »
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Le 5 juillet, les chevaliers de Saint-Louis ont fait un ser-

vice aux Prêcheurs (1).

Le 10 juillet, Mgr l'archevêque a nommé M. Tourteau,

doyt-n de Salon, au canonicat de M. Lamanon, qui a quitté

le rabat.

Le 13, M. Tourteau a pris possession du canonicpt cy-

devant d^M. Perrinet, faisant 210 fr. de pension.

Le 9 aoust, on a reçu M. Ripert (2), procureur du Roy

au siège.

Le 12, M. Honoré de Loinville est mort (3). Enseveli aux

Cordeliers.

Le 14, M. Perriat, avocat, est mort. Enseveli aux Grands

Augustins (4).

Le 18, les Pénitents bleus ont fait un service pour le Roy.

Le 21, M. de Beaujeu, l'ingénieur, est mort (5).

Le 27, M. Bourdelon, chanoine de la Major, est mort. Le

Chapitre a nommé 31. Sabalier au capiscolat.

(1) Les chevaliers, au nombre de 11, se cotisèrent et donnèrent
chacun 50 livres pour faire célébrer un ser\ice pour le feu Roy.
Ils choisirent l'église des Dominicains. . . Pendant la messe, célé-

brée par le R. P. Davin, provincial, notre compatriote, on en-
tendit quelques instruments de musique militaire et de minute
en minute on tira trois boëtes à la fois. . . Les chevaliers donnè-
rent ensuite aux religieux un splendide diner, auquel ils prirent
eux-mêmes place. » (L. Bonnemant , ibid.J E. F.

(2) Neveu de celui dont il a été parlé aux dates des 12 février

17G2et 2G janvier 1772.

(3) Ci-devant garde du corps du roi. C'était le plus grand ba-
vard qu'il y eût au loin. Un plaisant proposait pour inscription
sur sa tombe ce simple mot : Siluit. — Voir Musée, Ire série,

p. 81. E. F.

(4) Augustin Victor Perriat, avocat, d'une honorable famille de

St Remy. Il avait été capitaine de la ville en 1771.

(5) Nicolas de Ouiquéran de Reaujeu, auteur d'im plan de la

villo d'Arles (1743).
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Le 31, la Communauté a fait faire le service solennel pour

Louis XV. Le prieur des Carmes déchaussés a fait l'oraison

funèbre (1).

Le 14 septembre, M. Barrallier a pris possession du cano-

nicat de M. Sabatier à la Collégiale, nommé par M. l'arche-

vêque.

Le 15, M. de Liouron est mort à Saint-Chamas (2).

Le même jour on a assassiné M. Chamonlin à Beaucaire.

Le 23, M. l'avocat du roi Duprat est mort à 5 heures et

demie.

(1) « Il fatigua l'assemblée pendant une heure et quart. . . Le
Révérend Père n'a aucune des qualités qui font l'orateur. Ses

gestes sont gauches, sa diction désagréable. . .» — On avait songé

d'abord, pour l'oraison funèbre, à l'abbé de la Calmète (Fran-

çois Xavier Tinellis de Castellet de la Galmète, frère du chanoine

et ci-devant cordelier), mais il ne fui point agréé par l'archevê-

que ; le chanoine Francony, à qui l'on s'adressa ensuite, s'excusa

« et fit bien. » On eut alors recours au prieur des Carmes dé-

chaussés (le Père Barthélémy) « qui ne fit pas le difficile. »

La décoration de l'église « présentoit un coup d'œil qui ravissoit

d'admiration. S'il y eut quelque caose à critiquer, ce fut la mes-

quinerie des cierges; ils étoient véritablement trop petits ;
mais

ce fut pour faire pièce au sacristain, à qui le restant appartenoit.
M. de Méjanes afi"ecta do n'employer aucun cierge neuf, et acheta

toute la mouchaille des paroisses et des Communautés d'Arles et

des environs. . . » {L. Bonnemant, ihid.)

(2) M. de Lieuron venait fréquemment à Arles, où il faisait par-
tie, avec le médecin Bret, l'abbé Aymard, l'avocat Blazin et le

médecin Gros, d'une « espèce d'académie d'esprit et d'amuse-

ment, d'où il est sorti quelques bons vers, mais pour l'ordinaire

caustiques et parfois un peu trop gaillards. » L. Bonnemant. —
Voir Musée, 1'" série, p. M-^i. — E. F.

Imp. J. Remondct-Auhin.
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BlLLETm ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICKS

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

' HÏSTOXHE ANKCDOTXQUK
DES RUES D'ARLES

/ ,

VU
La rue des ARÈiNEs. — § 3. Rue Loinville.

(Suite.)

La rue Loinville compte à peine trois ou quatre maisons

marquantes ;
la principale, sans contredit, est l'ancien cou-

vent du Bon-Pasteur (île 71). Cette maison a son histoire.

C'était jadis l'hôtel de Quiquéran de Beaujeu, plus tard hôtel

de Giraud. Le tribunal civil de première instance y fut ins-

tallé, malheureusement pour peu de temps, en 1816(1).

(1) La réaction des Cent Jours — dit Amédée Pichot dans son

Essai historique sur Arles — fut plutôt tracassière que tyran-

nique. La bataille de Waterloo amena une réaction moins indul-

gente ;
car la persécution fit fuir quelques citoyens accusés de

bonapartisme et de jacobinisme tout à la fois
;
mais aucun forfait

ne souilla le blason de la ville. . . . Tarascon ne sut pas contenir

ses réactions dans les mêmes limites. Des assassins s'y armèrent
de fusils et de pistolets : un de ces hommes qui profitent volon-

tiers des troubles civils pour venger d'un seul coup leurs injures

personnelles et celles de leur parti brûla la cervelle à sa victime
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La rue Loinvil le reçut à celle occasion la dénomination de

me du Nouveau Palais de Justice qu'elle a gardée jusques

en 1826 (1); mais dès 1821 —grâce aux efforts hostiles

d'un sous-préfel d'Arles dont l'administration néfaste n'a

pas empêché le nom de s'étaler, même encore aujourd'hui,

au frontispice d'une de nos rues, le tribunal civil était replacé

cà Tarascon. Par une coïncidence fiappante et probablement

intentionnelle, l'ordonnance royale qui nous retirait le tri-

bunal pour le rétablira Tarascon fut datée du même mois et

du même jour (22 février) que l'ordonnance royale de 1816

qui avait investi la ville d'Arles de cette éphémère supré-

matie. « L'interrègne judiciaire, » pour employer un mot de

l'époque, avait duré cinq ans jour pour jour. C'est la plus

longue durée des peines correctionnelles. On fit ce rappro-

chement et Tonne manqua pas de dire que le chef-lieu judi-

ciaire avait été frappé d'une suspension de cinq ans.

L'ancien hôtel de Beaujeu, rendu vacant par le déplace-

en plein café ;
une bande alla dans la campagne égorger un pro-

priétaire venu de Paris et qui avait été, disait-on, joaillier de

la reine, titre traduit légèrement ou à dessein par celui de geô-

lier de l'infortunée Marie-Antoinette, Lorsque quelques-uns de

ces sicaires des fureurs royalistes furent amenés devant le tri-

bunal, une émeute fit violence à la justice. Le gouvernement,
forcé de sé\ir contre la ville entière, ordonna que le siège du

troisième arrondissement serait transféré à Arles, qui en avait été

dépouillé par l'organisation consulaire. Mais de puissantes récla-

mations parlèrent bientôt en faveur de Tarascon. On fit valoir que
le président du tribunal, M. François Blain, et deux autres

juges étant arlésiens avaient eu un intérêt de bons citoyens cà être

menacés. Tarascon possédait la prison de l'arrondissement, ce

château fatalement illustré aussi par les meurtres révolution-

naires ;
le tribunal ne pouvait en être distrait. L'antique cité.

arlésienne perdit donc encore une fois sa dernière couronne

Il ne lui a été laissé que la sous-préfocture. »

(1) L'ancien palais de justice, qui a donné son nom à la rue

du Palais, avait été converti en prison municipale.
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menldQ tribunal, devint par occasion l'hôtel de Mandon (1).

Nous aurons à parler ailleurs de la famille de Mandon, ori-

ginaire du Bourbonnais, attirée dans la ville d'Arles par un

mariage en 1441 et qui, durant plusieurs siècles, a digne-

ment tenu son rang, soit dans la carrière des armes, soit

dans les diverses magistiatures du pays. Son dernier représen-

tant àlVrles, Charles de Mandon, périt dans des circonstances

vraiment tragiques : sui-pris par un débordement du (leuve

dans une de ses propriétés rurales, il était monté à cheval et

cherchait à fuir le danger en galopant sur la chaussée du

Rhône, quand tout à coup, minée par les eaux, la chaussée

s'engloutit avec lui.

,
Le marquis Charles de Mandon habitait, vers 1835, l'an-

cien hôtel de Beaujeu. C'est dans celte maison que sa belle-

mère, la comtesse de Lezerl, établit, quelques années plus

lard (25 septembre 1837), le couvent du Bon-Pasteur. Aux

dames du Bon-Pasleur — transférées dans leur magnifique

monastère de l'Oule ou de St Roch — succéda l'école laïque

de la rue Loinville, bientôt remplacée par le cercle Si Genès.

On voit que cette maison est peuplée de souvenirs. . . c'est

presque un monument historique.

Nous ne passerons point devant la maison voisine sans

saluer le savant et dévoué conservateur de nos musées. Di-

gne héritier du nom el des mérites de son père, dont le sou-

venir est inséparable de l'admiration qu'excite noire musée

(1) L'hôtel patrimonial rie la famille de Mandon était jadis dans
la rue de Laval ou des Jésuites, aujourd'hui rue BaUc ; elle

s'établit ensuite au Vaù d'Establi;, dans une maison d'assez

grand aspect, aujourd'hui défigurée par des all'ectalions indus-

trielles (maison Ta^me, doreur — section A, ils 5 — actuelle-

ment occupée par les ateliers et magasins de notre ami Louis

Manson).
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lapidaire, M. Marins Iluard a droit à noire reconnaissance

et c'est en vain que sa modestie chercherait à s'y dérober....

Nous profiterons de l'occasion pour jeter un coup-d'œil sui'

une dalle antique, malheureusement brisée, qui décore le

vestibule de sa maison. Cette dalle porte une inscription dont

les caractères, fort usés, sont d'autant plus difficiles à déchif-

frer que, par l'effet de la cassure, le texte se trouve tronqué.

Ce que l'on peut y comprendre, ou plutôt y deviner, paraît

avoir trait à la fondation de certains prix pour les courses

du Cirque. Le Père Dumont a recueilli cette inscription

(n° 23 de son recueil) sans essayer de la compléter ;
Millin

(TII, 624) n'a reproduit également qu'un texle tronqué, sans

tenter de le reconstituer et de le traduire. Jacques l)idier

Véran a bravé la difficulté et, dans une dissertation ingé-

nieuse, il a donné un texte conjectural fort acceptable. .

La maison Huard, siège de la Caisse d'épargne d'Arles,

était autrefois la maison PauUrier, Le chirurgien Paultrier,

qui vivait au commencement de ce siècle, avait acquis la

réputation d'un habile praticien (1). En 1655, cette maison,

déjà connue des antiquaires, mais connue surtout des plai-

deurs, abritait un procureur qui se nommait Clément. . . Un

bien joli nom pour un procureur d'autrefois, surtout si l'on

ajoutait, comme pour ce pape célèbre qui résidait à Avi-

gnon : Clemens nomine, démens re ! . . .

(1) On lui attribue cette maxime, évidemment antérieure à

lui, mais qu'il s'éiait appropriée et qu'il avait l'habitude de

rappeler, au début de chaque opération, à l'hôpital : « Cirur-
(jien pietadous faï lou cémenter i gibous. »

La famille PauUrier était une ancienne famille consulaire —
titre auquel on attachait autrefois une véritable considération.
Le chirurgien Joseph Paultrier avait été 4'"'' consul d'Arles en
1786 et capitaine de la ville en 1782.
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Je demande grâce à mes lecleurs pour tous ces menus

détails, peut-être bien futiles et peu dignes de l'histoii-e
; je

trouve tant de plaisir à les découvrir et les exhumer qu'il

me semble toujours qu'ils ne sauraient être indifférents aux

Arlésiens ^ui me lisent. « Quand il s'agit du sol natal, r dit

un illustre maître en archéologie, aucune espèce de recher-

che ne Jeut paraître trop minutieuse.» Les petites choses

éclairent les grandes.

La rue Loinville a sa page sanglante dans les annales de

la Révolution. Elle fut le théâtre d'un crime épouvantable,

commis dans des circonstances mystérieuses dont la justice

indolente de l'époque ne parvint pas à pénéti'er le seciet.

Par une sombre nuit de décembre, un meunier de noire

Ville, le citoyen Rougier père, y fut frappé h mort par une

main inconnue. Est-ce la haine politique, est-ce une ven-

geance paiticulière qui avait armé le bras de l'assassin ? On
ne l'a jamais su

('!).
Ce crime, qui jeta la consternation puis la

fureur dans le parti monnaidier, auquel appartenait la vic-

time, et qui fut le signal de sanglantes représailles, a été

raconié fort diversement.

]Nous avons donné, à propos de la rue Bai-raly, une des

versions qui eurent cours dès la première heure
; mais, de-

puis lors, nous avons découvert aux Archives départemen-

tales (dépct du Palais de Justice d'Aix) une partie de l'infor-

mation judiciaije qui fut prise au sujet du crime
;
nous allons

en tirer quelques extraits, pour lâcher d'éclairer d'un jour

(1) La même nuit, à la même heure, sur autre point de la

ville, un auire monnaidier. le citoyen Coufton, ancien prêtre,

surpris par une patrouille chilToniste, au moment où il allait lui-

même, de porte en porte, convoquer ses adhérents, tombait percé
de coups de bayonnotte. . Il expira quelques jours après.



nouveau celle sombre page de l'hisloire de la rue Loin-

ville.

{A suivre). E. F.

LA PESTE DE 1721

LETTRE DU CHANOINE PERRINET

au cardinal de Maillyf archevêque de Reims, précédemment

archevêque d'Arles.

(Suite.)

Je viens d'apprendre que le sieur Arnaud, médecin, esl mort

el que le sieur /?oîié?aw, chanoine de la Major, esl saisi du mal;

el aujourd'huy vingtième [juillet], M. de Graieson, premier

consul, est mort, elM. Chariroux, dernier consul, esl véri-

tablement attaqué de la peste, en sorte qu'il ne reste plus

que M. Grossy. M. de Josseau a rempli les places des morts

et des malades de trois autres messieurs qui sont M. de Pi-

quet, dont le 7,èle pour la patrie l'avoil fait sortir dès hier de

sa maison, son mal n'ayant pas été violent, M. Granicr, fds

du procui'eur mort avant la peste, el M. Honorât, apothi-

caire
;
ces deux derniers s'éloienl aussi donné de grands

soins pour les infirmeries.

Enfin, Monseigneur, nous avons fait ce soir une procession

à nos six. infirmeries avec la châsse de Si Roch, dont Votre

Eminence sçait que les principales reliques sont ici aux Tri-

nilaires, et elle étoil portée par quatre intendants de la santé

qui sont M. Laurens, le médecin, M. d'Olivier qu'on appelle

« le bel Olivier, » M. Brunet, fils du trésorier, M. Simon,

fils du bourgeois, les quatre consuls el M. de Josseau, com-

mandant, à qui Dieu a rendu bientôt la santé, scachant com-
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bien il nous est utile, deux pères Mathurins, cinq chanoines

et notre bas-chœur avec Mgr d'Arles qui a fait pour cela une

ordonnance qu'il a souhaité que j'eusse l'honneur de vous

envoyer en vous assurant de ses respects et que V. E. trou-

vera dans ce paquet.

M. dePjquet, premier consul, m'a aussi prié de vous pré-

senter ses obéissances
;

il aura l'honneur de vous écrire au

premier jour.

Comme je n'étois pas sorti depuis un mois et demi que

pour aller h l'église, l'état affreux où j'ai vu la ville m'a

consterné. On prétend que nous avons déjà perdu près de

six mille personnes, et il y a peu de maisons où il n'y ait eu

des morts ou des malades.

Madame rfe Cays, donl les deux fils aînés qui servoient de

commissaires sont attaqués tous les deux, souhaite aussi que

je vous assure de la conlinualion de ses respects (1).

Pardonnez, Monseigneur, à la longueur de ma lettre
;
les

diverses et nombreuses occupations ne m'ont pas laissé le

loisir de la faire plus courte
; d'ailleurs j'ai cru que vous ne

seriez pas fâché de ne rien ignorer de ce qui regarde cette

ville qui vous est toujours si chère. J'aurai l'honneur, Mon-

seigneur, de vous apprendre la suite de nos maux et de nos

biens, si cela ne déplaît point h V. E. J'ai celui seulement de

vous prolester qu'une des raisons pourquoi je demande à

Dieu de me garantir de ce cruel mal, c'est pour avoir l'avan-

tage de pouvoir aller moi-même vous dire de vive voix que

(1) On verra ci-après que l'aîné des fils de Cays mourut de la

peste ; le jeune en réchappa.
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nul ne sera jamais avec un dévouement plus grand et avec

un respect plus profond que je le suis,

Monseigneur, de Votre Eminence,

le très humble et très obéissant serviteur,

Perrinet, chan. vie. gén. et offic. d'Arles,

ce 18, 19 et 20 juillet 1721.

Notes. — 21 juillet. M. de Sabatier, qui avait été fait

1er consul après la mort de M. de Fourchon, et M. de Bou-

chet, notre major, sont morts. Le P. Gardien des Recollets,

qui avoit administré les sacrements à feu M. Arnaud, mé-

decin, et quatre de leurs pères et frères >sont aussi morts.

Les pauvres de la Charité ayant porté la peste à l'hôpital,

l'apothicaire, le maître d'hôtel et M. Clary, l'un des deux

curés, sont aussi morts.

22. — Par surcroît de malheur
,
les trois parfumeurs de

Marseille ont été accablés ce matin sous les ruines d'une

maison qu'ils parfumoient et que leur poudre, ayant pris feu

on ne sçait comment, a fait sauter en l'air (1).

Une huitième personne de l'Archevêché qui étoit le sieur

Curet,\a\el de chambre tapissier, qui faisoit les commissions

par la ville, est encore tombé malade du mal et est ensuite

mort.

Le 23, le fils aîné de M. de Cays qui avoit rendu beau-

coup de services à la ville et à la campagne oîi il avoit été

souvent député par le Bureau de Santé, tomba malade dans

la fonction de commissaire de quartier qu'il faisoit avec beau-

coup d'activité et de charité et mourut après trois jours seu-

d) La maison de la demoisello Andréa rue des Jésuites (aujour-
d'hui rue Balze).
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lement de maladie. Son frère qui faisoit la môme fonclion a

réchappé.

Le 24, M. Laurens, médecin, qui éloil un de ceux de la

ville qui, après M. Simon, avoient plus de pratique, après avoir

porté la châsse de St Roch à la procession qui se fit le 20 aux

infirmeries, tomba malade le mardi 22 au soir et mourut le

24 au malin sur les 7 heures. Il éloil mort le 23 neuf ou dix

intendants de santé, ou pour mieux dire commissaires de

quartier.

Le 25 mourut Mme de St Fsthe, femme d'un M. de Bar-

begaud St Estève, le malin, et après midy un M. de Nicplay

appelé le Polonois.

Le 26 au malin, Mme de Sahatier, mère du 1er consul

déjà mort, mourut, et le soir le P. Forisier de l'Oratoire,

ancien directeur et supérieur du Séminaire, mourut à sa

maison de Ste Anne de leurs pères, étant sorti du Séminaire

d'où l'on avoit déjà tiré les deux frères morts avec une fille

dévote qu'on y avoil mis pour faire la cuisine à leur place ;

et le second directeur appelé P. Bruni, lequel fut porté à

l'infirmerie des Minimes et y mourut deux ou trois jours

après.

Le P. Yssauliei' de l'Oratoire, curé de Notre-Dame la

Principale, et M. Grossij, second consul, le seul qui restoit

en santé des quatre anciens, tombèrent aussi malades.

On travaille fortement à ôter tous les malades des maisons,

et on en a déjà fait porter ou fait aller trois ou quatre cents à la

nouvelle infii-merie des Recollels; ([iiand il n'en restera plus

dans la ville que ceux qui tomberont chaque jour et qu'on

transportera aussitôt, on prétend ordonner une quarantaine

générale à tout ce qui reste des personnes saines dans la

ville. Il en esl déjà mort sept ou huit mille, c'est à dire envi'
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ron la moitié, sans compter ceux qui sont à la campagne et

dans tous les quartiers de ce vaste terroir de Camargue, de

Crau. de Tiébon et du Plan du Bourg.

Un autre vicaire de la paroisse Ste Croix appelé M. Pas-

clial, qui avoit toujours servi avec grand zèle et piété, étoil

mort depuis deux jours.

(La fin à la prochaine livraison).

LEGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

LIY — Saint Médier.

Quartier rural en Camargue, près Trinqaetaille. A pris le

nom d'une église fort ancienne dont les sables du Rhône ont

couvert les derniers vestiges.

L'église St Médier [Ecdesia Sancti Emelherii) était pro-

bablement antérieure à l'an rail
;
une charte de l'an 1006

nous atteste son existence à cette époque.

Elle était voisine de St Genès.

LY — Le Coignet des Juifs.

Cette dénomination a disparu du cadasire ;
mais on la

trouve fréquemment dans les contrats du XY'' siècle : La

conhet Judeorum, situin in Camargiis propè Rhodanum.

Con/iet, en langue l'omane, signifie coin; on donnait ce

nom aux parcelles de terre de foi'me triangulaii-e allongée

comme un coin de bûcheron r— de même qu'on désignait

sous la qualification de marteau celles qui alTeclaient la con-

figuration de cet outil.

Le Coignet des Juifs était donc uue poinle de leire .sise en

Camargue, près du Rhône, et appartenant à la Communauté
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uive ou à quelques-uns de ses membres
;
elle relevait, pour

a dîme, du prieuré de St Maurice. On la retrouverait,

royons-nous, dans le voisinage du mas des Prêcheurs, au

[uartier de Caseneuve.

LVI — Faïsse.

Ce terme de chorégraphie dont la signification semble va-

ier suivant h région, s'appliquait ici indifféremment à des

latures de terrain absolument dissemblables.

On donnait le nom de faïsso tantôt à « une bande de terre

outenue par un mur » (Trésor Ja Félibriye), à une « ter-

asse de vigne» (Dictionn. àe Sauvage) tantôt à une « berge,

u talus d'un chemin » [Mireur], d'autres fois à une dépres-

ion du sol, une « bdisso souvent inondée » [De Revel et de

jauc'ourt), ou bien encore à une table de jardin (autrement

ile un ^(7so), enfin à un carré de terre en culture au milieu

es marais. C'est, je crois, dans ce derni'er sens qu'il faut

ntendre la dénomination des Faïsses de Jonquières, en Ca-

margue.

LVII — Le mas de Guers.

On dit et on écrit communément mas de Gués ; c'est mas

e Guers qu'il faut dire. Ce domaine appartenait, en 1663,

Me Gérard Lovs Guers, avocat à Arles.

LVJIf — La Furane.

Quartier du terroir d'Arles, en Camargue (1209).
—

Fut,

l'origine, une île du Rhône, puis un pâli communal, divisé

a quatre quarlons « dont le premier estoit nommé de Jul~

en, le second de Berloutiii, le troisième de Chantelouhe, le

ualiicme de Borel. »

Un démembrement de ce communal a formé le domaine

:tuel de la Furane. Ce domaine appartenait, avant la Revo-
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lulion, à l'aichevêché d'Arles; il fut vendu aux enchères

nationales le 17 mars 1792.

Le nom de la Furane remonte certainement au-delà du

XIIP siècle
;

il peut s'expliquer de deux manières :

L'adjectif furan = féran servait à désigner un endroit

« sauvage, désert » ou « peuplé de bêles fauves » (fera).

Un quartier du terroir des Stes Maries porte encore le nom

de Sauvage.

Il est également admissible que cette dénomination vient

des fourches patibulaires (fura) qui s'élevaient jadis en cet

endroit. Un curieux lapprochemenl se présente alors à l'es-

prit : ce nom de Borel, ou Borrel ou Bourreau (car on le

rencontre sous ces trois formes) donné au quatrième quarton

du pâti de la Furane
;
mais ce n'est là, croyons-nous, qu'un

trompe-l'ceil : le quarton devenu le mas de Borel a appar-

tenu à une vieille, famille d'Arles qui nous a fourni deux

ingénieurs distingués, Loijs et Anloine Borrel (1).

(A suivre) E. F.

EPHEMERIDES

1er avril (jeudi) 1841. — Ouverture de la salle d'asile

dans un corps de logis dépendant de l'Archevêché,

3 avril 1782. — Mort d'Alexandre Fassin, avocat, second

consul, « en suite d'une attaque qui lui prit la seconde feste

de Pasques (1er avril) en se mettant à table à l'Archevêché.

Il fut enseveli le 4 à midi aux Augustins. » (Mémorial de J.

(i) Voir les Mémoires de Louis Bord dans notre Musée,
ire série,



— 61 —

B. Vallière.) Le règlement du cérémonial de ses obsèques

suscita entre l'administration municipale et le Chapitre mé-

tropolitain de vifs débats et un procès célèbre, terminé par

transaction. Le Mémoire rédigé par le syndic du Chapitre

(l'abbé Giraud) rendait hommage au caractère du défunt,

dont notre historien Aniberl a fait l'éloge (1).

4 avril loOS. — « Le 4 d'apvril, jour de jeudy, le fort de

Trinquetaille fut prins de nuict par M. de Péraud, gouver-

neur du chasteau de Beauquaire, avec le pétard, à minuict.»

(Mémoires de Loys Romani}
— Cette date est peu sure.

5 avril 1395.— Une galiote de « bregansons » étant

entrée dans le Rhône capturait navires et gens. Les Arlé-

siens armèrent deux navires qui se mirent à sa poursuite et

lui tuèrent 26 hommes
;
huit autres pirales qui se sauvèrent

à terre furent pris ; cependant la galiote parvint à regagner

la mer, mais elle y périt corps et biens. (Voir les Mémoires

de Bertrand Boysset, Musée, m).

7 avril 1833. = Mort de Jacques Uéattu, peintre d'his-

toire
;

il était né à Arles le 1 1 juin 1760.

8 avril 1761. — Un ouragan d'une violence extrême ra-

vagea tout le territoire.

10 avril 1656.— Célèbre arrêt du Parlement de Toulouse

sur le difTérend entre la Communauté d'Arles et le Chapitre

de la Ste Eglise pour la propriété de la Crau.

11 avril 1463. — Conseils. Processions générales ordon-

nées à cause de la peste ;
elles dureront toute une semaine;

les consuls y assisteront, une torche à la main, et tous les

habitants devront y prendre part, pour implorer la miséri-

corde divine.

(1) Dans la préface de son Mémoire sur l'ancienneté d'Arles.
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12 avril 1525. — Conseils. Gens de guerre à loger. La

Communauté lèveia 200 hommes de milice, sous la conduite

(le MM. de Si Andiol et Jean Féraud, pour prêter main- forte

aux Procureurs du pays et chasser une multitude de ban-

douliers italiens ou corses, soldats réformés, qui infestent la

contrée.

13 avril 1845. — « Le duc de Monlpensier, le plus jeune

des fils de Louis-Philippe, est arrivé aujourd'hui dans Arles.

Sur le soir, nos deux corps de musique sont allés jouer sous

les fenêtres de l'hôtel où il est descendu. Il doit repartir

demain pour se rendre en Afiique. » (Chronique de L.

Mège).

15 avril 1662. — Achèvement du moulin k eau de la

Roquette, en suite de l'arresl obtenu par M. de St Véran

déhoutant les meuniers des moulins à vent. (Mémoires de

MM. Paris).

17 avril 1593. — On met la main à la construction du

fort de Pâques. Ce fort fut construit en 40 jours, pour tenir

en respect les religionnaires qui occupaient le château de

Trinquetaille et assurer nos communications avec la Ca-

margue.

20 avril 1457. — Conseils : Sur la plainte des bayions de

la Synagogue exposant que le R. P. Carme qui prêche la

Croisade ne cesse d'accuser et d'invectiver les juifs dans ses

prédications, et d'exciter le peuple contre eux, ce qui leur

fait craindre un soulèvement populaire, le Conseil décide

que les syndics iront en personne inviter le prédicateur à

modérer son langage, et qu'on priera le Viguier de faire

publier des défenses de molester les juifs.

21 avril 1463. — Conseils : Pour apaiser la colère du

Très-Haut et faire cesser la peste, le Conseil interdit les jeux

et prescrit la démolition de la Tricherie.
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22 avril 1303. — Fondation de la confrérie de Notre-

Dame à Si Honorât des Aliscamps.

26 avii! 1556. — On jeLle les fondements de la léproserie

du Mouleyi-ès.

27 avril 1533. — Conseils : « Attendu la grande nécessité

et la pauvreté de la maison commune, le Conseil autorise la

vente de 3 50 piques déposées à l'arsenal, pour faire de l'ai-

gent. »

30 avril 1804, — Représenlalion théâtrale donnée dans

la salle des spectacles par les élèves du pensionnai de M. de

Monlravel. On joue Val/iek, comédie en 2 actes. Voici la dis-

iribulion de la pièce :

Personnages : Acteurs :

,' Kalife Motassem, Seveirac (l'aîné).

Vathek, fils du Kalife, Bourdelon.

Almanzor, Mège (Pierre-Claude).

Vizir, Faïsse.

Osmin, fils du Vizir, Jouve.

Giaffer, ami d'Almanzor, Pichot (Amédée).

Nasser, Roubin.

A la fin de la pièce, le jeune Amédée Pichot remercia le

public en ces termes :

Un philosophe morfondu

Qui craint d'avoir mal répondu,

Messieurs, à votre attente,

Accourt pour vous remercier

D'avoir bien voulu lui prêter

Une oreille indulgente.

M, de Monlravel, ancien officier supérieur d'artillerie

avant la Révolution, avait, au retour de l'émigration, ou-

vert un pensionnai dans l'hôtel de Perrin, place Cavs (au-

jourd'hui hôtel de Courlois-Langlade).

E. F.
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MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-RAPTISTE VALLIÈRE, Organiste de Saint-Trophime

1774 (suite)

Le 27, les pénilenls blancs ont fait un service pour le feu

Roy(1).
Le 10 octobre, M. Besson cadet a acheté la charge d'a-

vocat du roi.

Le 11, M. Robert (2), chanoine, est mort à 5 heures du

matin. Le chapitre a nommé à son canonicat M. Plauche,
curé de Perrière, qui a pris possession le 18 après la messe.

Le 24, les pénitents noirs ont fait un service pour le feu

Roy (3).

Le 5 novembre, Mlle Morin mourut en odeur de sain-

teté (4). ^

(1) a Lo mausolée que les Pénitents blancs ont fait élever au
bas de la nef des Grands Augustins étoit de l'invention et du des-
sin du sieur Kapdlcr, assez bon peintre de Marseille. . . les Péni-
tents blancs l'avoient fait venir de Marseille sur une allège. . . Le
P. Cornand jeune, prêtre de l'Oratoire, natif de Marseille, a été

l'orateur... Je doute que Bossuet, avec les mouvements impé-
tueux et les figures hardies de son éloquence, Fléchier, avec l'élé-

gance étudiée de son style, et Massillon avec ces grâces qui n'é-

toient données qu'à lui, aient jamais reçu et à la ville et à la

Cour autant d'applaudissements que le P.' Cornand en a reçus à

Arles... » (L. Bonnemant, ibid.J.
— E. F.

(2) Messire Pierre Robert — Son portrait est à l'Hôtel-Dieu,

parmi ceux des bienfaiteurs de cette œuvre charitable. — E. F.

(3) Le service divin fut suivi d'un repas. . . On ne se mit à table

qu'après avoir tiré de prison un homme qui y étoit détenu pour
dettes, et avoir donné à chacun des autres prisonniers, en riz,

soupe, viande, pain et vin, de quoi se nourrir pendant deux ou
trois jours. . . » (L. Bonnemant, ibid.) — E. F.

(4) Mme Chabassu veuve Maurin (d'après la légende du portrait

qui est à l'tiôtel-Dieu).

Imp. J. Remondet-Aubin.
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BILLETIN ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOi:iÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

CHRONIQUE

/
"~

Notre Musée lapidaire vient de s'enrichir d'une très re-

marquable acquisition.

La Compagnie des chemins de fer de la Camargue a fait

don à la ville d'Arles d'un magnifique sarcophage antique

récemment découvert à Trinquetaille, dans les fouilles pra-

tiquées pour l'établissement de la nouvelle ligne.

Ce sarcophage est en marbre blanc. « Les côtés représen-

tent, en haut relief, une chasse au cerf, une chasse au san-

glier et une scène d'hyménée sans doute, mais difficile à

définir encore jusqu'après le rapprochement de quelques

fragments délachés. Le couvercle est surmonté d'une statue

couchée, et sur les quatre anléfixes des angles sont sculptés

des hippocenlaures.

« Sur deux faces les personnages sont sur deux plans, et

le relief de ceux du premier plan est très accentué ; sur les

deux autres faces le relief est moins saillant, mais il est

facile de voir qu'elles ne sont pas terminées, que les per-
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sonnages armés d'épieux qui prennent part à la chasse ne

sont qu'ébauchés et que les fonds n'ont pas été fouillés à la

profondeur voulue. Le fait d'ailleurs n'est pas rare
;
ces sar-

cophages étaient généralement sculptés d'avance et l'artiste

se contentait souvent d'échantillonner son travail, sauf à le

terminer plus tard.

« Ce tombeau, d'une remarquable exécution, est païen et m
parait appartenir au premier siècle de notre ère. » [^ug.

Veran].

Non loin de là, dans une caisse d'emprunt du chemin de

fer P.-L.-M., les fouilles ont mis à jour un couvercle de sar- M
cophage antique de la même époque. ^

m
Il serait à désirer que l'on étendit ces fouilles aux terrains

avoisinanls
;
nul doute qu'elles ne fussent très fructueuses.

Les grandes compagnies, d'ordinaire, s'associent très volon-

tiers aux entreprises de ce genre, qui intéressent à un si haut

degré l'histoire de l'art. La Compagnie P.-L.-M. et celle des

Chemins de fer de la Camargue ont droit, sous ce rapport, à^

toute notre gratitude.

E. F.

EFHEMERIDES

']'' mai 1822. — Ouverture de la bibliothèque publique

de la ville d'Arles. Elle se fit avec solennité ;
le préfet y as-

sistait.

3 mai 1852. = Fêle du Pardon ii Monlmajour. « Douze

mille personnes environ sont venues d'Arles et des villages

voisins pour y prendre part » (J. M. Trichauâ, Egl. d'Arles,

II, i85). Cette fête, instituée en 1509 par le pape Jules H,
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n'avait plus été célébrée depuis 1788; elle se fail le diman-

che qui suil l'invention de la Sainte Croix, chaque fois que

le 3 mai se trouve un vendredi.

5 mai '1642. — Le prince de Monaco, Honoré de Gri-

maldi, se rendant en Catalogne auprès du roi Louis XIII,

passe par* la ville d'Arles où il reçoit un magnifique ac-

cueil.

iO mai 1644. — « A faict un si grand froid et une si

grande pluvinequ'a gasté grande quantité de vignes tant en

Camargues que en Tresbons et autres lieux. . . . Les bleds se

sont vendus 16 florins lecestier à cause des guerres du Saint

Père le Pape et de celles de la Catalogne. » (Mémoires de

MM. Paris).

13 mai 1232. — Traité de paix entre la ville d'Arles et

la République de Gênes.

14 mai 1857. — a Maximilien II, roi de Bavière, voya-

geant incognito sous le nom de comte de W'enderfelds, est

arrivé à Arles le 14 mai 1857, à 11 heures du matin, par

train express, venant de Marseille. Il était accompagné de

M. le préfet des Bouches-du-Rhûne. Il était en chapeau gris

et en paletot, et les personnes de sa suite en costume bour-

geois. A son arrivée à la station du chemin de fer, il a été

reçu par M. le sous-piélet, M. Rame, 1''' adjoint, et M.

Clair, avocat, qui a bien voulu lui servir de ciceione en sa

(pinlilé de membre de la commission a?'chéologi(pie. . . Il est

feparti le même jour, par le même train, à 1 heure après-

midi, après avoir visité nos principaux monuments. » (Chro-

nique de L. Mège).

19 mai 18G6. — Tremblement de terre, sensible à Arles.

22 mai 1614. — Le chevalier de Guise (François-Paris

de Lorraine), lieutenant du roi en Pi'ovcnce, fil son entrée
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solennelle dans la ville d'Arles. On joua depuis la porte de la

Cavalerie jusqu'au Plan de la Cour une pièce entremêlée de

vers en son honneur.

24 mai 1826. — Ordonnance royale autorisant l'achat

fait par la ville d'Arles des nombreux bâtiments qui encom-

braient l'amphilhéàtre (Statistique des B.-du-Rh., m,

590).

25 mai 1868. — L'archevêque visite la Camargue et con-

sacre la chapelle de Faraman, bâtie sur la propriété du baron

de Rivière.

26 mai 1810. — Mémorable débordement du Rhône. Les

eaux vinrent baigner le pied de la tour de Méjanes, en Ca-

margue, construite sur un petit monticule.

29 mai 1576. — « Sont venus les huguenots en Camar-

gue faire un grand ravage, estant conduits par le cappitène

Grimian, contre lequel M. de Beaujeu voulant aller avec la

cavalerie de ceste ville y fut lui-même repoussé. » (Mémoires

de Damian Neque).

30 mai 1391 .
— Convention entre les villes d'Arles et de

Marseille au sujet de certaines immunités et franchises réci-

proques.

31 mai 1840. — Courses aux Plaines de Meyran, favori-

sées par un temps superbe. Bien que cette course ne date que

de deux années, une foule considérable d'étrangers venus

par toutes les routes et de tous les pays, parcourt nos rues,

emplit nos hôtels. .. . (Chronique de L. Mège).

(A suivre ) E. F.
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HXSTOXRE ANECDOTÏQUE
DES RUES D'AHLES

VII

La nuE DES Arènes. — § 3. Rue Lolnville.

^ (Suite.)

Voici (Tabord le procès-verbal dressé, la nuil même du

crime, par le juge de paix de l'arrondissement :

« L'an IV de la République Française, une, indivisible, et le

4 nivôse (1), à 11 heures et demie'du soir, nous Jean-Baptiste
Maurin, juge de paix de l'arrondissement de la Crau de cette
commune d'Arles, ayant entendu du bruit et quelques cris de
notre maison d"habitation, nous nous sommes levé de notre lit et

avons ouvert une fenêtre de notre chambre donnant sur la rue

pour voir ce qui pouvoit occasionner ces bruits et ces cris. A peine
nous avons mis la tôte à la fenêtre, que nous avons entendu une
personne du sexe féminin laquelle poussoit des gémissements
plaintifs ;

nous lui avons demandé sans la voir et sans la connoî-
tre les motifs de ses gémissements ; nous a répondu de nouveau
par des gémissements auxquels elle a ajouté plusieurs paroles
plaintives parmi lesquelles nous avons entendu intelligiblement
celle-ci: « mon Dieu ! il y a un homme mort! » Nous lui

avons dit de suite de se rendre à la Maison-commune requérir de
notre part quelques fusiliers du poste pour se rendre sur le lieu,

que dès qu'ils seroient arrivés je descendrois de ma chambre pour
accéder (2). Nous aurions attendu environ une demi-heure sans

qu'aucun fusilier parût, ce qui nous auroit déterminé de nous
rendre à la Maison-commune, et ayant ouvert les portes de notre
maison pour ce faire, nous aurions entendu un soutïle extraordi-
naire qui nous a paru être celui d'une personne, ce qui nous au-
roit déterminé à avancer de quatre pas du seuil de notre porte au
haut de la rue Barraly ;

nous avons reconnu de là à la faveur du
clair de lune que c'étoit nn homme étendu. Nous nous sommes
rendu de suite à la Maison-commune pour appeler deux citoyens
actifs pour nous assister, ou étant nous avons prié le citoyen Hey-
naud, officier municipal, et le citoyen Roch Martinon de nous
assister et de nous accompagner, à quoi ils auroient adhéré. Nous
nous sommes rendus en leur compagnie à l'instant au haut de la

(1) 23 décembre 1795.

(2) Celle altitude prudente — pour ne rien dire de plus
— de Volficier

de police judiciaire est h remarquer comme un signe du lemps. Le juge
de paix Maurin n'élail pourtant ni un poltron ni un incapable.
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rue Barraly. Nous avons à l'instant appelé le citoyen Pautrier, offi-

cier de santé, pour visiter ladite personne. En effet, ledit citoyen
Pautrier, qui demeure à douze pas environ du lieu oi^i étoit étendue
ladite personne, se seroitlevé. Nous nous serions tous approchés
de ladite personne, que nous avons trouvée étendue au coin de la

maison Ballhazard, ayant la tête penchant sur la rue Barraly, et

que nous n'avons pu reconnaître, malgré la clarté de la lune.

Nous avons fait avancer une chandelle allumée au moyen de la-

quelle nous avons reconnu que c'éloit un homme nageant dans
son sang qui paroissoit couler du cou ou de la tète et que nous
n'avons pu connoître. Nous avons trouvé à côté de ladite personne
un manteau blanc et un bonnet bleu de police. Le citoyen Pautrier

nous a déclaré que cette personne étoit sans connoissance et sur

le point de mourir.... Nous nous sommes rendu avec ledit citoyen

Reynaud à l'Hospice d'Humanité où. .. nous avons requis deux
infirmiers de venir prendre cette personne pour la porter audit

hospice Nous les avons accompagnés jusques à la salle des

hommes blessés dudit hospice ;
nous avons trouvé dans ladite

salle le citoyen Paris, officier de santé, qui aYeconnu ladite per-
sonne et qui nous a assuré que c'étoit le citoyen Rougier le père,
meunier de cette commune Ledit citoyen Rougier a expiré au
moment que le citoyen Paris le pansoit en notre présence.... »

La ju?lice, qu'on vient de voir si lenle à assurer les pre-

miers secours au blessé, ne fui pas plus diligente ni plus

heureuse dans la recherche des meurtriers :

Proccs-verbal des déclarations des témoins.

« L'an IV et le 7 nivôse, lacitoyenne Marie-Magdeleine-Victoire
Marchant, âgée de 32 ans, épouse du citoyen Louis Bret, officier

de santé, a déclaré moyennant serment : que le 4 du' présent
mois, vers les 11 h'^ures du soir, se trouvant dans le fond de sa

maison, elle a entendu un bruit qu'elle ne put reconnoître si c'é-

toit un coup de fusil ou pistolet (jue quelques instants de ré-

flexion la convainquirent qu(! ce bruit étoit l'elîet d'une arme à

feu, et, revenant dans le salon qui donne sur la rue, elle entendit
des gémissements d'une person!ie souffrante qui lui parurent ve-

nir du haut de la rue Barraly, et que, au môme moment, l'idée de
ce triste événement se confondant dans son esprit avec celle de
son mari qui n'étoit pas encore rentré, elle fut saisie d'une dou-
leur et d'un ell'roi qui se prolongèrent longtemps après la rentrée

de son mari, et au moment où ils se concertoient ensemble pour
nous avertir de cet événement, ils nous entendirent cidresser à

une personne ces paroles : k .Vllez-vous-en à la maison-com-
mune.. .» Etc....

Nous pas.sons les détails déjà connus et les dépositions sans

importance.
— ll> nivôse an IV. Pardevant nous .toan-Baptiste Maurm ef
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Jean-Jacques Balechoii, Juges de paix de celte commune d'Arlos,
écrivant nous Balechou, l'un desdils juges , la citoyenne
Barbe Perret, veuve de Jean-Joseph liiquet, âgée de 33 ans, native
de (jordes, demeurant dans la maison des citoyens André frères

en qualité d'aide, témoin appelé, après serment a dit : que le 4

du présent mois, le citoyen André cadet étant rentré dans sa

maison vers les 10 heures du soir, se trouvant tous les deux à se

chauffer autour de la cheminée de la cuisine, lui dit : « Les gens
sont sous les^armes, je suis en peine de mon frère qui n'est pas
rentré; mets-toi sur la porte pour voir si tu le verrais venir. »

Que s'étant mise sur le seuil de la porte, elle vit passer le jeune
L. et le citoyen J.-B. G. avec leurs fusils sous le bras, et dès qu'elle
les aperçut qu'ils descendaient dn côté de la place aux herbes,
elle rentra, et tout de suite elle se remit sur la porte, et qu'envi-
ron deux minutes après elle entendit frapper la porte du citoyen
Maurin, juge de paix, et qu'on demandoit quelle heure il étoit ;

il lui apparut par le son de la voix que la fille dudit Maurin a

répondu qu'il étoit dix heures et demie
; qu'un instant après elle

a vu passer un homme qu'elle n'a pas connu, lequel venoit du
côté du Planet de Saint-Vincent enveloppé d'un manteau blanc

qu'elle accompagna cet homme des yeux jusques au devant de la

maison occupée par [îeignière, courtière, qui est à côté de celle

du citoyen Richaud ; que la déclarante entendit qu'on lui dit ces

paroles ::Qui est là! N'ayant pu distinguer si une seule ou plu-
sieurs personnes avoient porté ces paroles, que d'ailleurs elle ne

pouvoit pas les voir ; qu'elle entendit cet homme vêtu du manteau
blanc répondre à ces paroles, mais qu'elle ne put comprendre ce

qu'il disoit, et tout de suite elle entendit ces paroles : « C'est un

bougre de ces coquins, jou ! » et qu'à l'instant elle entendit un

coup d'une arme à feu ;
elle entendit courir du côté d'en haut,

elle rentra épouvantée et dit au citoyen André ce qui venoit de
se passer. Elle se mit derechef sur le seuil de sa porte et le ci-

toyen Aimard qui est logé vis-à-vis lui demanda ce que c'ctoit ;

elle répondit ; a Je crois qu'on a tiré sur un patriote v Elle

monta à sa fenêtre d'où elle entendit le blessé qui râlait extrême-
ment fort. Que le citoyen André lui témoigna qu'il voulait aller

donner du secours au blessé et qu'il étoit inhumain de l'aban-
donner

; qu'elle l'empêcha d'y aller et y fut elle-même avec une
bouteille à la main ; que s'étant avancée de la rue Barraly, elle y
trouva un homme étendu qu'elle ne reconnut pas, auquel elle

n'aperçut aucun manteau et ayant la tète penchant sur le haut
de la rue Barraly et ayant la face tournée en haut, les mains et

les jambes ouvertes du côté du nord de la maison de la citoyenne
Roman

; qu'elle trouva autour de ce blessé une femme et un
homme de petite taille qu'elle n'a pas connus. Alors elle entendit
le citoyen Maurin qui lui cria de sa fenêtre ce qui étoit arrivé, à

quoi elle répondit que c'étoit un homme qu'on venoit d'assassiner;

que le citoyen Maurin lui répondit : « il faut aller appeler la

garde à la commune »
; qu'alors elle retourna chez elle dans l'in-

tention d'appeler la garde, mais que ledit citoyen André l'en dé-
tourna en disant : « C'est au citoyen Maurin à faire son devoir »,

et qu'elle ne sortit plus de la maison



— 11 nivôse an IV, « pardevant nous, juge de paix de l'arron-

dissement de la Crau, le citoyen Charles Mistralet, cavalier dans
le 5e régiment en garnison à Arles, natif d'Alais (Gard), âgé de
25 ans, logé chez les citoyennes Vachier, rue Barraly, moyennant
serment a dit :

« Que le 4 du présent mois, vers les 10 heures et demie du soir,

étant dans sa cliambre déshai>illé et sur^.le point de se mettre au

lit, il entendit frapper 'à] plusieurs portes du coté du bas de la

rue Barraly et qu'on crioit du même côté de la rue Aux armes '

ce qui le détermina à ouvrir doucement la fenêtre de sa chambre
pour voir ce que c'étoit ; qu'ayant ouvert sa fenêtre, il aperçut à

la faveur du clair de lune trois hommes ayant chacun un fusil sur

l'épaule, qu'il ne connut pas, qui lui parurent être des citoyens
de cette commune dont il ne peut désigner ni les habillements ni

les tailles et qui tournoient le coin du haut de la ru(i Barraly du
côté de la main droite; qu'ayant ces trois hommes tourné le coin,
il les perdit de vue

; qu'il les entendit marcher toujours d'un pas
assez accéléré, et qu'à peine ils eurent fait»huit pas en tournant
dudit coin, il entendit crier ; Halte-là, où alle^-vous ? et qu'à
peine ces paroles furent prononcées, il entendit tirer un coup
d'armes à feu dont il vit la clarté du feu ; qu'à l'instant il vit un
homme tomber par terre sans dire le mot

; qu'au même moment
OLi cet homme tomba, il vit tout près de lui quelque chose de blanc

qui lui parut être un manteau ou redingote, ce qui le fit penser
que ce pouvoit être un cavalier ; que du moment que le coup ei!it

été tiré, il n'entendit ni courir, ni marcher, ni parler, et que le

plus grand calme régna dans le quartier ; ajoutant qu'il ferma
alors sa fenêtre et se coucha, n'ayant pas trouvé à propos de sortir

dans la crainte d'éprouver le môme sort
; ajoutant encore que

lorsqu'il a entendu frapper [à] différentes portes, il n'a entendu
ouvrir auCL'ne porte ni fenêtre, et que le lendemain matin étant

levé il entendit dire que c'étoit Ilougier qu'on avoit assassiné. »

Il semble résulter de ces trois dépositions, les plus impor-

tantes de l'enquêle, que le malheureux Rougier fui tué d'un

coup de feu
; cependant l'autopsie du cadavre établit que la

mort avoit été occasionnée par « un coup porté avec la plus"

grande violence au sonimel de la tête, au moyen d'un ins-

trument contondant. »

[A suivre). E. F.

LEGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

LIX. — L'IsLON UK Saxi.

« En l'an 1539, Messiems de la Chambre des Comptes
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baillèrent à litre de nouveau bail et emphyléose [soubsla ré-

servation du domaine direct et droict de lods au profit du

Roy, et moyennant une censive perpétuelle de 3 sols par

saumée et.la somme de 36 sols pour droit d'entrée ou d'a-

capte] à Antoine Pelil, bourgeois de la ville d'Arles, une pe-

tite isIe*ou sablier dans l'isle du Tresbon, en la rivière du

Rhosne", qui n'estoit alors que de quatre saumées, ensemble

tous les accroissements qui pourroient y arriver à l'adve-

nir

« Ce petit espace s'eslanl augmenté par alluvion, MM. des

Coniples passèrent un second bail et emphytcose audit An-

toine Petit le 1" décembre 1505 de toute cetle augmenta-

lion et de tous les accroissements à venir. . . .

« Un troisième accroissement airivé en 158^ fut suivi

d"Qn troisième nouveau bail en faveur de Nicolas Petit, fils

dudit Antoine.

a En 1607, Jean-François Saxi, qui avoit succédé audit

Petit, craignant d'eslre troublé en la possession de ladite isie,

demanda au Roy confii'mation dudit bail de 1539 et des

accroissements, ce qui lui fut accordé par lettres-patentes de

1 607 »

Telle est, d'après un facium du xvii^' siècle, l'origine du

beau domaine qui porte encore aujouid'Imi
—

quoiqu'il ail

cessé d'être entouré d'eau — le nom (.Vhlon de Saxi (1).

(1) Ce factnm a pour titre : « Advertissement pour noble Hec-
tor de Saxi, e&cuyer de la ville d'Arles, contre M" Nicolas Petit,

commis à la recepte des droits des francs-liefs » (9 papes in-'i",

sans date). On en trouva un exemplaire imprimé dans le recueil

Ms 557 de la Méjanes, p. 3GU. Il porte la signature du célèbre ju-
risconsulte Duper ier, et a pour objet d'établir que « le tènement
de Saxi est véritablement roturier, sujet à la taille, quand le cas

en arrivera (l'euiplu téose, de quelle maiu iju'elle soit bailléu,

étant toujours un titre roturier) et par conséquent non sujet au



La famille Snxi romonlail à Hector Saxi, notaire d'Arles,

originaire du bourg de Bi'iogTic, au diocèse de Vinlimiglia

(République de Gènes) qui vint s'établir à Arles oii il épousa

Jeanne Hicliière (ou Ilicheri/) et exerça les fondions nota-

riales de 1549 à 1567.

Claude Saxi, fils d'Hector, fut également notaire à Arles,

et tint avec bonneur cette charge pendant plus d'un demi-

siècle (1574-1625). De son mariage avec Jeanne Barges, de

Tarascon, naquirent Jean-François Saxi, dont il a été parlé

plus haut, et Pierre Saxi, qui fut chanoine de la Sainte

Eglise d'Arles, et publia le Pontificium Arelalense.

LX. — Mas de Pevras.

Grande et ancienne ferme, avec moulin à huile, sise en

Crau. Doit son nom à une ancienne famille d'Arles eni"ichie

dans le commerce des éloiïes et des grains et dans la ferme

des biens de l'Archevêché.

Pierre Peyras , bourgeois, était capitaine du guet en

1731.

Trophime Peyras, marchand, quatrième consul en 1732^

1750 et années suivantes, moui'ul le 26 janvier 1756 (sep-

tième année de son consulat) ; il fut inhumé avec les plus

grands honneurs, dans l'église Saint -Lucien, sa paroisse.

Antoine Peyras, négociant, afferma pour six ans, le 17

août 1775, tous les biens, domaines, dixmes, etc., de l'ar-

chevêché d'Arles, au pi'ix de 80 mille livres par an.

Urliain Peyras, bourgeois, trésorier de la commune en

droit de franc-fief. » M" Nicolas Pclit soutenait le contraire et, en

sa qualité de « recepvenr des francs-fiefs », réclamait le droit.

Ce procès ne put naître qu'après l'anoblisseineut de la famille

Saxi, en la personne d'Hector, fils de Jean-Francois, en l'année

1638.



1772, troisième consul en 1778, périt à Marseille le 27 mars

1794, victime des fureurs révolutionnaires.

LXI. — La Poutrague.

Ceci n'est pns un domaine, mais seulement un nom de lieu.

Ce mol était le terme générique servant à désigner tout

passage ou levée de terre à travers une haïsse, un marais,

plus ordinairement à travers une lône.

La Poutraijue est établie dans la Basse- Camargue, à l'em-

bouchure du Rhône mort.

LXIL — Lks Esperlongades.

Lisières de terre voisines de l'étang de Barbégal. Textuel-

lement : les prolongres. Se dit des lisières des marais qui ont

été conquises sur les eaux par un commencement de dessè-

chement, — parcelles tout en longueur, longes, telles que

les caisses d'emprunt du chemin de fer ou les francs-bords

cultivés des canaux.

LXIH. — La Lieutenante.

Maison de campagne en Crau, doit son nom au fameux

lieutenant Biord, à qui elle appartenait, et qui y fut massa-

cré en 1592(1).

{A suivre). E. F.

(1) Voir Muscc, 2""' série, page H, col. 2.

Les Annales anonymes du manuscrit Pomme donnent les dé-
tails suivants yur la mort de ce fameux ligueur :« Sur les mi-

nuit, ce tyran partit d'Aix avec Paul de Lamanon. son ami. Ro-
bert de Bcaujeu, Pierre de Hoquemartine, d'Eyguières et d'Anto-
nelle, animés par une juste vengeance, s'empressèrent d'aller

au-devant de ce traître, qu'ils trouvèrent près de .son domaine dit

la Lieutenante. Gomme il [es reconnut, il tourna bride et pressa
si fort son superbe cheval qu'il avait reçu en présent de son Al-
tesse (le duc de Savoie), qu'il tomba tout-à-coup dans lecoussoul
de Fari)ion, oii ces braves le tuèrent et rattachèrent à la (]ueiiR
de son cheval, le traînèrent dans la ville et d(! là à son mns, où
ses membres déligiirés furent iieudus aux fenêtres de sa cliauibre

le 16 mars, jour de lundi. Telle fut la dn de ce second Néron. »



LA PESTE DE 1721

LETTRE DU CHANOINE PERRINET

au cardinal de Mailly; archevêque de Reims, précédemment
archevêque d'Arles.

(Suite)

28 juillet. Aujourd'hui 28, les consuls au nombre de trois

en chaperon et à cheval précédés et suivis de deux inten-

dants de santé aussi à cheval et de quelques miquelets de-

vant et derrière, au son des tambours à la tête, au défaut de

tous les trompettes de la ville qui sont morts, ojU été par

toute la ville publiera toutes les places et carrefours la qua-

rantaine générale qui commencera le 4""" d'aoust prochain.

Le 29, à sept heures du matin, est mort M. l'avocat Grossy,

second consul et le seul qui resloit [de ceux] de l'année der-

nière qui avoient été confirmés par lettres de cachets.

Le même jour au soir est morte encore au couvent des re-

ligieuses ursulines en 24 heures une jeune pensionnaire. On

avoit oublié de dire que le mal s'étant introduit au commen-

cement de juin dans ce monastère par des bardes infectées

qu'y avoit portées d'une maison des Arènes une tourière, il y

étoit mort successivement trois religieuses parmi lesquelles

étoit la supérieure, et d'oîi on avoit tiré une servante qui

mourut aussi aune des infirmeries.

Le 30 après midy mourut à la paroisse de la Majeur un

chanoine de huit jours appelé M. Charbonnier, neveu du

doyen, qu'on avoit fait venir de la paroisse de St-Martin de

Castillon où il servoit depuis un an qu'il étoit prêtre, pour

travailler à ladite Majour ;
il y fut attaqué du mal dès les

trois ou quatre premiers jours qu'il eût commencé à y servir,

ainsi que le sieur i?oma?i, autre chanoine du même Chapitre

et fils du lieutenant particulier du siège de celte ville, qui a

été attaqué dans trois jours de service.

Meurt le même jour le sieur .laisse, avocat et commissaire.

Le même jour le sieur Poulet, prieur-curé de la paroisse



St-Lucien, seul qui n'étoil point encore tombé malade des

prêtres des paroisses, le devint
;

il eut d'abord grosse fièvre

et un bubon qui se montra.

Le 1
-"

d'aonst, à 2 heures du matin, est mort M. Gros de

Boussicaut, chanoine de la Ste Eglise métropolitaine et l'un

des deux syndics de cette année et recteur de l'Hôtel-Dieu

où l'on soupçonne qu'il ait pris le mal. Il n'étoil tombé ma-

lade que lundi 28 au soir et a élé enlevé dans trois jours,,

ayant clé d'abord entièrement accablé de la violence du mal,

quelque robuste et vigoureux qu'il fût à l'âge de 55 ans com-

mences. A onze heures du matin du même jour est aussi mort

h l'infirmerie des Recollels le sieur Barre, bénéficier de la

môme Ste Eglise ;
il n'y étoit allé lui-même à pied que de-

puis le mardi au soir 28' [juillet].

Le2*' d'aousl à six heures du matin est mort M. Charbon-

nier, doyen du Chapitre de la Major, qui étant réchappé de

la peste qu'il avoit eue depuis près de deux mois, fut si fort

affligé de la mort de son neveu le chanoine que la douleur lui

fil rouvrir son bubon, lui causa une grande fièvre et le ré-

duisit d'abord à l'extrémité. Le même jour mourut tout près

de l'abbaye de St-Césaire Mad'^ de Sabalier, religieuse de la

Visitation, qui étant sortie depuis quelques mois de son cou-

vent pour se retirer à la campagne, étoit ensuite revenue à la

ville dans la maison de Mad*' sa mère où elle avoit pris le mal

contagieux.

Le 3* d'aousl, dimanche, on fusilla à la porte de la Cava-

lerie deux corbeaux qui avoient volé des effets dans des

maisons où ils étoient entrés, et on en fit assister à leur sup-

plice deux autres attachés qui éloient soupçonnés d'avoir été

complices.

Le 4" [d'aousl], M. le commandant et les consuls achevai

furent à la pointe du jour faire encore publier la quaran-

taine qui commençoit ce jour là, et toutes les cloches de la

ville sonnèrent à cinq heures du malin pour l'annoncer.

(A suivre.) E. F.
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MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, Organiste de Saint-Trophime

1774 Csuite)

Lo 3 décembre, M. Laurens, bénéficier, est mort. Ense-

veli à Saint-Marlial.

La bénéficialure a élé donnée h M. Bonnemant (1) el à M.

Blanchel par les juspalrons ;
le premier a pris possession

Iei3.

Le prieuré de Saint-Genest a élé donné a M. Milhe, par

les recteurs de l'bôpital.

Le 19, on a reçu M. Besson avocat du Roy.

Le 20, M. Raymond, sucristain, vie. gén. et officiai, est

décédé
;
M. l'archevêque a nommé au susdit canonical M.

Pazery qui a pris possession le 22.

1775.

Le 5 janvier, est décédé au mas M. Francony, procureur

du Roy, qu'on a enseveli aux Cordeliers le 7.

Le 11, Mme de Viguier, abbesse de Saint-Césaire, est

décédée à 8 heures du soir, âgée de 58 ans. Née en 1716.

Abbesse depuis le 10 décembre 1754 (2).

(1) L'abbé Laurent DonnonanL, notre savant paléograpbe.
(2) L'an 1775 et le 11 janvier, est morte dame Françoise de Vi-

guier, lille de feu nobh; François de Vjjjuier et de Christine de

Crose de Lincel, abbesse du monastère de St-Césaire, âgé de 58

ans; et le 13 elle a élé ensevelie clans l'église de Ste- Agathe, qui
est dans l'intérieur du monastère. Ses religieuses la rt^grettèrent

beaucoup, à cause de la douceur de son caractère. D'ailleurs elle

n'avoit aucun esprit d'économie, et par conséquent a laissé beau-

coup de dettes, occasionnées aussi par ses courses fréquentes, par
son attachement à ses nièces, etc. Elle eut et témoigna beaucoup
de regrets et un grand repentir au lit de la mort. (Honnemant,
Nobiliaire, II, verbo Viguier, page 1).

— E. F.
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Idem. Sœur de Sabran, supérieure des Carmélites, est

décédée.

Le 12, le Parlement a été rétabli.

Le 1C, le Père Maxime, grand carme, est décédé.

Idem. Le Parlement a assisté à la messe rouge.

Le 26 février, on a appris que M. l'archevêque d'Arles

éloit moK le 20 à Paris (1).

Le 3 mars, le Chapitre a fait un service solennel pour feu

M. l'archevêque.

Le 5, on a appris que le Roy avoit nommé à l'archevêché

d'Arles M. l'abbé Du Lau, agent du clergé (2).

(1) La nouvelle de sa mort n'attendrit pas beaucoup ses diocé-

sains, encore moins les ecclésiastiques, f Ms. Pomme). — o II ne
s'est pas versé une seule larme. . . . Lorsqu'il l'ut nommé arche-

/vêqup d'Arles, un quelqu'un écrivit ici de Bretagne que nous trou-

verions dans notre prélat les qualités du marbre : froid, dur et

poli. Il ne se frompoit pas et nous l'avons jugé tel. Ce prélat avoit

pour son bas clergé une dureté qui lui néritoit une haine singu-
lière de la part même de ceu.\' qui lui auroient dû de la recon-
naissance. La résidence n'est pas le devoir de l'épiscopat qu'il ait

le plus exactement rempli.... » — (Abbé Bonnemant, /ï'p'h'se
<l' Arles, IV).

—
E, F.

(2) Le Chapitre ayant appris la nommation de M. l'abbé Du
Lau, agent général du clergé, à l'archevêché d'Arles, se déter-
mina sur le champ à écrire une lettre de félicitation au nouvel

archevêque à peu près dans ces termes : « Monseigneur, l'amer-
tume en laquelle nous a plongé la mort de notre respectable ar-

chevêque est véritablement grande. Dans un si triste événement,
nous bénissons la main paternelle qui pourvoit abondamment à

nos besoins dans le choi.x que notre auguste monarque vient de
faire en votre personne d'un successeur si digne d'occuper ce

siège. Qu'il serait consolant et véritablement flatteur pour nous,
Monseigneur, de pouvoir mériter votre confiance et de ressentir
en toute occasion les précieux effets d'un cœur si bon et si juste,
d'une âme si droite et si capable d'apprécier le mérite que votre

réputation nous a déjà annoncé, ainsi que les autres qualités
bienfaisantes qui vous distinguent. C'est en les admirant long-
temps, comme nous l'espérons, que nous sommes, Mgr w

(l'abbé Giraud, chanoine de Saint-Trophime, Notes purlicultèrcà
sur l'Eglise d'Arles.) — L. M.
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Le 6, M. Daniel, procureur, est mort d'une attaque d'apo-

plexie qui lui prit le 3 à six heures du soir.

Le 28, M. ral)l)é Aymanl est raoïl à deux heures (1).

Le 29, à minuit, le P. Francony, ex-jésuite, est mort.

Le 16 avril, jour de Pasques, on a appris que le Roy avoit

nommé à l'évêché de Tréguier, en Bretagne, M. l'abbé de

Lubersac. (2)

Le 24, Mlle Moine a épousé M. Doutreleau.

Le 8 mai, Mme de Chabrillant, abbesse de Saint-Césaire,

est arrivée à Arles par le coche, où Mme d'Avignon l'est

allée prendre avec quelques religieuses. Elle a été reçue

abbesse le 9.

Le 21 juin, Dom Péret a élé fait prieur des Bénédictins.

Le 27, Dom Cavalier a donné des coups de couteau à

Dom Boyer.

Le tonnerre a fait périr, à Digne, 40 personnes ; autant

de blessés.

Le 28, MM. les consuls ont fait faire un service solennel

pour feu M. de Jumilhac.

(A suivre).

(2) L'abbé Aymard, acolyte, poi'ie badin et joyeux compère,
était un des fondateurs de cette petite société littéraire anonyme
dont nous avons parlé dans notre Musée I, 82. — E. F.

(3) Ancien capiscol puis archidiacre de la Sainte Kglise d'Arles

et neveu de feu Mgr de Jumilhac (voir ire année, page t28).

Imp. J. Remondet-Aubin*
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BILLETIN ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA S0*CIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

PAREMIOLOGIE ARLESIENNE

§ I.
— PROVERBES ONOMA S TIQUES

Moussu VincèiU quatre pocho = surnom que l'on donnait

autrefois et que l'on donne encore aujourd'hui, par dérision,

aux élégants mal reniés. [Observons que la multiplicité des

poches bordées de riches garnitures était jadis une condition

d'élégance.]

Il y a certainement quelque témérité à vouloir expliquer

historiquement, comme nous allons tenter de le faire, la plu-

part de nos proverbes locaux. Il ne faut pas s'attendre, en

pareille matière, à des documents nombreux et surs, à des

témoignages certains, à des preuves bien concluantes. La

probabilité, la vraisemblance historique, sont, le plus sou-

vent, tout ce qu'il est pei'inis d'espérer des lechcrches les

mieux conduites et les plus fructueuses. C'est à ce résullal

modeste, cependant encore bien engageant, que se bornera

notre ambition. Si nous ne parvenons i)as à satisfaire l'érudi-

tion de nos lecteurs, nous lâcherons au moins d'inléi-osser
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leur légilime curiosité

;
ce but, fûl-il le seul, aurait encore

son prix.

On peut tenir pour certain que la plupart des noms passés

en proverbe n'ont rien d'imaginaire et de fictif; ils ont ap-

partenu à des personnages réels, ils ont, pour ainsi dire,

vécu. Si quelques-uns nous sont parvenus défigurés, presque

méconnaissables, c'est un effet du temps, de la corruption

incessante du vieux langage, de la manie de tout raffiner....

Avec un peu de travail, on arrive presque toujours à retrouver

le type originel.

Moussu Vincent quatre-pocho n'est pas une dénomination

de fantaisie. Une famille du ce nom — jô dirais volontiers

une dynastie
— a régne en Arles durant plusieurs siècles, y

tenant d'importants emplois publics. Un Ambroise Vincent

dit qualre-poches était 3^ consul en 1782, ce qui atteste une

vieille bourgeoisie. Pourquoi ce surnom de qualre-poches ?

Avait-il réellement un pareil nombre d'appendices à son

habit à queue d'aronde ou à son pourpoint ? C'est fort pos-

sible, car on disait de lui : Moussu Vincent, quatre poclio

smso argent.

Quatre poches sans argent ! Qui ne reconnaît, à ce der-

nier trail, un préposé des finances communales, un tréso-

rier de la communauté, car Ambroise Vincent avait exercé

cette cliarge en 1708 et 1776, tout comme son aïeul Am-

broise Vincent l'avait exercée de 1G8i à 1686, tout comme

rierre Vincent de 1018 à 1631, comme François Vincent en

1591, et Claude Vincent, le premier des qualre-poches, en

1563. Toute une dyntislie de trésoriers de la commune a

porté ce surnom 1

Quatre poches (pour recevoir) sans argent (pour payer),

telle fut pendant longtemps la besace communale»
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Les proverbes sont l'esprit du peuple.

Sembla Bigounet = avoir une mine patibulaire, l'air d'un

mauvais sujet.

Si notre vieille famille des Bigonnet compte encore quel-

que repr<îsentant parmi nous, qu'il se rassure : ce proverbe

n'a pas éré fait pour lui ni pour quelqu'un des siens.

Loys Huane dit Guigonel (ou plutôt messier Guigonet,

comme on le qualifiait par respect pour ses hautes fonctions)

était en 1 486 capitaine de la tour du Gras. On sait que celle

lour, appelée aussi tour du Balouard ou du Lion, avait été

construite à l'une des embouchures du Rhône pour interdire

l'entrée du fleuve aux pirates barbaresques et catalans (1).

Or, messier Guigonet, abusant de son autorité, se livra,

dans.l'exercice de ses fonctions, aux actes les plus coupables.

Des plaintes s'élevèrent contre lui de toutes parts. On disait

qu'à peine installé, il avait tenté de corrompre le notaire

Jehan Rohard, chargé d'inventorier le matériel de la tour,

et que, ne pouvant l'amener à falsifier l'inventaire, il le lui

avait arraché des mains et avait lacéré l'écrit en mille mor-

ceaux. Plus tard, il avait refusé l'entrée de la lour au lieute-

nant du viguier et aux délégués du conseil. On racontait

aussi qu'il détroussait les marchands, qu'il avait opéré, sur

des ballots soumis à son droit de visite, des prélèvements

clandestins en comblant les vides avec de la paille, qu'il

avait même pillé des navires, etc.. etc.. Enfin, pour

comble de perversité, ce mécréant avait l'ail .< (le grands

jurements conlre vérité » et en outre, il avait ballu « son

(1) Nous en avons fait l'Iiisloriqnodans noiro Musée, 1"''' partie,
pag. 73 et suiv.
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vaiiet Fanferlin de si belle manière » que le malheureux

« en avoil gardé le lict. »

Le conseil municipal, indigné d'une telle conduite, fil

jeter en prison l'otlicier prévaricateur et le destitua de sa

charge ;
de plus, il décida qu'à l'avenir messier Guigonel ne

pourrait occuper ni place au conseil ni fonction municipale ;

et, pour transmettre en perpétuel exemple et perpétuelle

mémoire le châtiment de ces forfaits, il fut en outre décidé

que « la figure du coupable serait peinte sur la cheminée de

la grande salle de l'hôtel de ville ainsi qu'à la tour du Gras,»

avec une inscription ainsi conçue : Aysso es la figura de mes-

sier Loys Guigonel, loqual, per sos desmerites, es estât privât

de la capitanarie de la torre del Gras et de touts aultres offices

pertinents à donar al conselh d'Arle, et deldich conselh. »

La sentence fut exécutée, et le portrait, encadré de son

inscription, fournit une décoration grotesque à la cheminée

de l'hôtel de ville.

La figure de Guigonet, devenue un amusement populaire,

blêmissait depuis trois ans à cet étrange pilori, quand doux

parents du condamné — « Florel Guigonet avec ung de Tha-

rascon qui esloit son filhastre » — s'avisèrent de pénétrer

dans la salle du conseil et de gratter la peinture. « La molher

(la femme) de Jeni/n la lUga, servilor de la meyson comuna »

les surprit et les dénonça. Le conseil s'assembla sur l'heure,

ht incarcéi-er les délinquants et les soumit à venir faire

amende honorable et à payer la réfection du portrait.

La ligure de Guigonet périt dans l'abandon de l'ancien

liôlel-de-ville
;
mais la légendaire tradition n'est pas encore

éteinte
;

il en l'eslc peut-être quelijue chose dans cet amuse-

ment des écoliers cniyonnanl sur les murs, pai- manière de

dérision, « la face » de leurs camarades
; je crois en trouver

un dernier vestige dans le proverbe local : sèmblo Ihgounet.

{A suivre).

Emile FASSIN.



- 85 -

UN PETIT PROBLÈME ARLÉSIEN

En 1605, Honoré de Laugier- Porchères, qui devait être,

trente ans' plus lard, un des quarante premiers de l'Acadé-

mie, composa un poème lyrique, demeuré jusqu'à ce jour

inédit, çt dont le seul manuscrit connu, daté de 1671, est

conservé dans les archives domestiques de Porchères. Celle

œuvre, qui a pour titre Vénus affligée s\ir la mort d'Adonis,

fut composée à propos d'un tragique événement qui mil la

Cour et la ville en émoi : l'assassinat d'un amant de la reine

Marguerite par un rival évincé.

Les stances de Vénus affligée, dont quelques-unes ne sont

pas sans mérite, ne nous fournissent malheureusement au-

cune indication ulile pour la biographie du royal Adonis

pleuré par Vénus Margot. Tout ce que nous y pouvons re-

lever se réduit à deux modestes noies mises en manchette

par l'auteur ou par le copiste :

VÉNUS = la règne Marguerite.

Adonis = M' gentilhomme provençal, qui fut tué à

la portière de sa carrosse.

Une notice sur Laugier-Porchères, qui précède le poème,

ajoute que le susdit gentilhomme provençal était f'avorg et

amant de la règne.

L'abbé Mongez, par bonheur, est plus explicite. Il nous

apprend que le jeune provençal était page de Marguerite et

se nommait Date. Une note, plus explicite encore, el dont je

ne retrouve pas la provenance, le nomme « Datte de Saint -

Julien, fils d'un charpentier d'Arles, oh il g a encore des

Datti. »

C'est tout ce que la chronique nous apprend sur ce per-
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sonnage. Elle ajoute que la reine fit supplicier Vermont

(l'assassin) sous ses yeux, au lieu même où le crime avait été

commis, devant son hôtel, et qu'à partir de ce jour, elle prit

en horreur celte demeure et transporta sa résidence dans le

faubourg Saint-Germain.

La qualité de page de la reine ne permet guère de sup-

poser que Daily eût plus d'une vingtaine d'années au mo-

ment de sa mort (1605). Il serait donc né aux alentours de

1585-1588. Si l'Elat-civil d'Arles remonte à celte date, on

pourrait peut-être y rencontrer son baptistère. Le cadastre

de celle époque pourrait également nous apprendre si le

charpentier, son père, possédait quelque petit fonds de terre

du nom de Saint-Julien, auquel le page de Marguerite aurait

emprunté l'appellation dont il se décorait.

B.

EPHEMERIDES

1" juin 1856. — Mémorable débordement du Rhône.

3 juin 1743. — Charles d'Eyguières, chevalier de Malle,

grand prieur de Toulouse, meui't à Arles, sa ville natale
;

il

est inhumé dans la chapelle de Saint- Jean de Jérusalem, au

Grand -Prieuré.

4 juin 1503. — Nomination du notaire André Béguin à

l'emploi de secrétaire du Conseil de la Communauté. C'est

lui qui le premier rédigea en langue française les 'délibéra-

lions qui, jusques-là, étaient écrites en provençal. Béguin

succédait en celte charge au notaire Gilles Candelei'i, tué

d'un coup d'épée, quelques jours au()ai'avanl (le
27 mai), par

son collègue Mathieu Bompar.
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5 juin 1822. — Découverte dans le Rhône d'une certaine

quantité de tuyaux de plomb de l'époque romaine, portant

tous leur marque de fabi-ique :

C. CANTIVS POTINVS FAG.

La direction précise de ces tuyaux put être déterminée

géométriquement. « Elle visait du côté d'Arles un point situé

à 250 mèîres amont de la martellière de la Rouhine du Roi,

mesurés en suivant le rivage ;
du côté de Trinquetaille, un

point situé à 1 1 5 mètres du chemin du cimetière où se trou-

vaient autrefois des tombeaux » (Aug. Yéran).

7 juin 1415. — « Die veneris vu" mensis junii, horâ ter-

tiarum, fuit eclipsium, videlicel hina offascavit solem per

spatium medie liore ; et fuit ità obscurum siciil nox et fue-

runtvise stelle. » (Au protocole du notaire Bernard Pangonis,

8 juin 1806. — « 8''juin, le soir, après la procession de

la Major et après huit heuies, on lança un globe du cercle

de Messieurs les Cent-Vingt. Sa chute a dû avoir lieu dans

le Languedoc, aux environs de Bellegarde. L'artiste ou le

physicien est le fils de M. Clair, commandeur de Saint-Mi-

chel, ... etc. . . » (Journal de J.-H. Bonasse, homme de loi).

Le jeune physicien qui s'amusait ainsi à lancer des ballons

s'appelait Honoré-Saint-Michel-Elisabeth Clair et avait alors

dix ans
;
on admirait déjà sa vive intelligence, ses connais-

sances précoces et sa passion pour la science; il promettait

ce qu'il devait être un jour.

10 juin 1841 .
— Mort de Sylvain-Adolphe Allavène, en-

core une nature d'élite, mais qui, moins favorisée, ne par-

vint pas à la maturité. Notre patient et laborieux collection-

neur Louis Mège, qui a doté notre bibliothèque communale

de si nombreux et si intéressants manuscrits, a pris soin de
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retranscrire et réunir en corps de volume toutes les pro-

ductions éparses de ce jeune poète, mort à 1 9 ans.

13 juin 1738. — Fête religieuse aux. Capucins de Trin-

quetaille, à l'occasion de la béatification de Joseph de Léo-

nisse, missionnaire apostolique, et de Séraphin à Monte,

frère lai de l'ordre de Saint François. Les Consuls v assistent

en chaperon, avec le corps de ville.

15 juin 1839. — « Le samedi 15 juin 1839, le clergé de

Saint-Trophime s'est rendu processionnellement à la maison

du sieur Tourame, bourrelier, rue des Ménagers, pour y re-

prendre les reliques de saint Trophime (qui y avaient été

cachées sous la Révolution). Le lendemain une procession

générale a eu lieu dans la ville en l'honneur de celte trans-

lation. Le clergé de toutes les paroisses y a assisté avec les

châsses de toutes les églises » (Chronique de L. Mège).

18 juin 1866. — Le général de division Nesmes-Desma-

rest meurt à Paris. (Jean-Baptiste de Nesmes-Desmarest

était né à Arles le 23 juillet 1807 ;
il s'était distingué en Al-

gérie).

19 juin 1819. — « Le temps vif depuis dimanche 13 a

ralenti la maturité des blés; nous avons eu ici mercredi,

jeudi et hier, surtout jeudi, un temps froid à se chauffer... »

(Lettre du notaire Pierre Cliapus).

20 juin 1752. — A4 heures du soir, il tomba une très

grande quantité de grêle, avec un épouvantable accompagne-

ment de tonnerres. La plupart des vitres volèrent en éclats.

Les moissons, les vignes elles champs d'oliviers furent dé-

vastés sur une grande partie du territoire.

21 juin 1808. — Mort de Louis Jacquemin, le plus fécond

de nos archéologues. Son Guide du voyageur dans Arles

.(malgré ses imperfections et ses erreurs) et ses Monographies
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arlésiennes peuvent être considérés comme des monuments

d'érudition. Il était né à Arles le 11 juillet 1797.

22 juin 1850.— Un nouveau journal arlésien, le Vote

universel, prend la place du Journal du Peuple, avec les mê-

mes rédacteurs.

25 juin 1865. — Publication d'une nouvelle feuille heb-

domadaire non politique, Le Forum, par MM. Emile Martin,

J.-J. Peytretet Emile Fassin.

26 juin 1815. — Au premier bruit du désastre de Water-

loo, les royalistes arlésiens se lèvent en masse. « Les réfu-

giés des marais arrivent, le drapeau blanc à leur tête
;
dans

un instant, l'Hôtel-de-Ville est envahi, la municipalité et la

garde nationale sont chassés, le drapeau blanc est arboré. »

^ 27 juin 1 834. — Le canal d'Arles à Bouc est livré à la na-

vigation sur tout son parcours.

28 juin 1815. — La garde nationale royaliste fait le

coup de feu contre la ti-oupe de ligne et a un homme blessé.

29 juin 1856, — Mort du peintre François Huard, con-

servateur du Musée lapidaire et directeur (pendant 36 ans,

de 1818 à 1856) de no're école de dessin. Ses principaux,

ouvrages, d'après le Dictionnaire des Artistes de l'école

française au XW siècle, sont : Un portrait de Louis WIIT,

un portrait du général de Lépine, un intérieur du cloître

Saint-Trophime (galerie de la duchesse de Berry), plusieurs

autres vues intérieures de ce cloître (dont une à la préfecture

de l\]arseille), plusieurs tableaux d'église, etc.. . . Son Inté-

rieur du chœur de féglise Saint-Trophime fut admis à l'Ex-

position de 1835.

E. F.
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HXSTOÏHK ANKCDOTÏQUK
DES RUES D'ARLES

VII

La rue des Arènes. — § 3. Rue Loinville.

(Suite.)

— 26 nivôse an IV, à 9 heures du matin. Pardevant nous, juge
de paix et ollicier de police judiciaire de l'arrondissement de la

Crau. ... a comparu le citoyen Jean-Pierre Riban, âgé de 36 ans,

natif de Romans (Drùme), conducteur en chef des transports mi-

litaires, en garnison à Arles, y logé chez le citoyen Cartier, chair-

cutier, qui a déclaré moyennant serment. ... « avoir vu. le 4 du

présent mois, le citoyen Rougier qui vint le trouver, vers les 2

heures après midi, dans une rue du quartier de^la Poissonnerie et

tout près de la maison d'habitation du citoyen Bonnafoux, tail-

leur d'habits; que lui déclarant se trou voit pour lors dans cette

rue avec sa femme, leurs deux enfants et le citoyen Maubertier ;

qu'à peine ledit Rougier s'étoit approché d'eux qu'il leur proposa
d'aller boire du vin blanc chez le citoyen Allée dans le même
quartier, et qu'ayant accepté ils furent tous ensemble avec ledit

Rougier dans la maison dudit Allée où ils restèrent tous ensemble

jusqu'à 8 heures et demie du soir à boire dn vin blanc
; qu'étant

sortis tous ensemble de ladite maison à la susdite heure pour se

retirer, ils vinrent jusques à la place aux herbes. "îi étant arrivés

le déclarant et ses compagnons voulurent engager ledit Rougier
de se retirer dans sa maison qui est proche de cette place (Ij, ce

que ledit Rougier ne voulut pas faire, en leur témoignant qu'il
vouloit les accompagner jusques à leur logement ; qu'en efTet il

les y accompagnoit et qu'étant tous ensemble arrivés vis-à-vis la

maison d'habitation du citoyen Beuf, marchand (2), ledit Rougier
fut attaqué par des jeunes gens au nombre d'environ huit qui se

dirent ensemble: « Voilà un de ces .«célérats », voulant parler
dudit Rougier, contre lequel ils vomirent plusieurs injures aux-

quelles ledit Rougier répondit par d'autres injures; qu'un insiant

après il vit venir plusieurs jeunes gens qui marchoient d'un pas

rapide du côté du café des Suisses et qui venoient sur ledit Rou-

gier, et que celui-ci les voyant approcher de lui prit la fuite et se

mit à courir du côté de la rue du Sauvage ; ajoutant le déclarant

que tous ces jeunes gens, dont il n'a connu aucun, étoient armés
de sabres; que ledit déclarant continua sa marche avec f-aw épouse,
leurs deux enfants et ledit citoyen Maubertier pour se rendre à

(l)Le malheureux Rougier habitait dans la rue des Gantiers.

(2) Rue des Suisses.
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leur logement, et qu'environ une demi-heure après qu'ils furent

entrés dans la maison dudil citoyen Cartier, chaircutier, ils vi-

rent arriver led. citoyen Rougier accompagné de deux citoyens

que lui déclarant n'a pas connus. . .
; qne Rougier dit : « Je viens

de chez le commandant de la place porter ma plainte. Voyez le

coup de sabre que j'ai reçu sur la tête » (ajouta-t-il en leur mon-
trant le coup.qui leur parut avoir occasionné une meurtrissure ou

contusionj; que ledit Rougier resta dans la maison dudit Cartier

environ une demi-heure, qu'il en sortit avec ces deux hommes
avec lesquels il étoit entré et qu'il traitoit de camarades, à 9 heu-
res et denaie précises du soir; et que le lendemain matin il apprit

parla voix publique que Rougier avoit été assassiné. »

Il ne paraît pas (à en juger par le cahier d'information

incomplet que j'ai
eu sous les yeux) que ces deux camarades

du malheureux Rougier se soient fait connaître à la jus-

lice.'

Autres témoins :

*— Maubertier Barthélémy, 26 ans, natif de la commune de

Villi (département de l'Oise), maréchal-expert dans les transports

militaires, en garnison à Arles, y logé dans la maison de la ci-

toyenne Ravel veuve Jauffret, négociant, rue du St-Esprit, fait

une déposition absolument conforme à celle du citoyen Riban,

précédent témoin.— Bérard Joseph, 22 ans, haut-le-pied (charretier, chef) dans

les transports militaires, né à St-Agnan (Drôme), en garnison à

Arles, y logé chez la citoyenne Sac veuve Ferrand, est allé h 8

heures et demie du soir, le 4 nivôse, chercher le citoyen Riban à

la maison Allée, d'oi^i il est revenu avec lui, Maubertier et Rou-

gier. Sa déposition confirme pleinement les témoignages de Riban

et de Maubertier (1).

Là se bornèrent les renseignements parvenus à la justice ;

d'autres crimes non moins odieux se partageaient en ce môme

temps sa sollicitude et divisaient ses efforts et ses recherches.

La même nuit, presque au même instant, un autre monnai-

dier bien connu, l'ex-prètre Couston, était assailli, dans la

rue de la Monnaie, par une patrouille chifjonisle et blessé

morlellemenl ;
les représailles ne se faisaient pas attendre ;

quelques heures plus tard, le commandant de la garde na-

(i) Archiv. des Bouches-du-Rhône, dépôt d'Aix, série L, 227,
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lionale, Benoît, ardent chilTonisle, surpris, traqué jusques

sur les toits de sa maison, tombait, en cherchant à fuir, dans

la cour d'une maison voisine, et trouvait la mort dans cette

chute.

Pendant ce temps, malgré les patrouilles qui sillonnaient

la ville dans tous les sens, \e& patriotes se levaient sans bruit,

s'emparaient furtivement du dépôt d'armes établi dans l'an-

cien couvent de la Visitation et tentaient à main armée de

ressaisir le pouvoir. Nous raconterons, en temps et lieu, les

péripéties de cette lutte.

Deux ans après, à pareil jour, un élève en chirurgie, vrai

fanfaron de crime, se vanta dans un cabaret d'être l'auteur

du meurtre de Rougier, en s'en targuant comme d'une œu-

vre de justice. Il expia par une détention de plus de vingt

mois cette odieuse forfanterie ; mais, en dehors de ses im-

prudentes paroles, on ne put relever contre lui aucune

charge décisive. A ce moment, un besoin général d'apaise-

ment et d'oubli semblait avoir désarmé le bras de la justice.

L'accusé fut relaxé
;
on se contenta de le « livrer à ses re-

mords », s'il était coupable.

(A suivre.) E. F.

LA PESTE DE 1721

LETTRE DU CHANOINE PERRINET

au cardinal de Mailly. archevêque de Reims, précédemment
archevêque d'Arles.

(Suite et fin)

Mgr l'archevcque a fait imprimer une petite feuille pour

ordonner les prières qui doivent se faire trois fois du jour,

le matin, l'après- dîner et le soir, dans les maisons pendant la
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quarantaine, et M. le commandant et les consuls ont fait pa-

reillement imprimer l'ordre qui doit s'observer dans la ville

et par tous les habitants pendant lad. quarantaine.

Le 5" [d'aoust] de grand matin est mort M. Roman, cha-

noine de la Major. Le même jour M. Granier, procureur,

3*^ consul, qui avoit été mis à la place de l'ancien, le sieur

Brunel, tomba malade
;

le même jour [il]
se fit porter à une

petite métairie qu'il a tout près de l'infirmerie St-Roch.

Le même jour à 10 heures du soir mourut la demoiselle

Bmnet, sœur du feu trésorier de la ville dont il étoit l'âme,

dans trois jours de maladie.

Le 7® d'aoust est mort un jeune gentilhomme appelé M. de

Si-Léger qui laisse veuve mademoiselle d'Icard Pérignan.

Le 8*= au matin est morte Mad" Francomj, fille de feu M. le

cadet de Chavary, dont le mari avocat fut fait 2'' consul après

la mort de M. Grossy et qui n'a point encore paru en cette

qualité, son épouse étant d'abord tombée malade.

Le 9" d'aoust entre six et sept heures du malin est mort

M. Eslienne Césard d'Icard, lequel en suile d'une résignation

que lui avoit faite M. Louis d'Icard, son oncle, capiscol de la

Sle Eglise d'Arles, en avoit obtenu les provisions à la Vice-

Légation, mais les ayant présentées à Monseigneur, celui-ci

lui ayant donné un acte de refus causé sur sa conduite déré-

glée et ses mauvaises mœurs, il crut qu'en se faisant capi-

taine des corbeaux pour faire enlever les morts et les ma-

lades de la ville, cela le blanchiroit et lui procureroit des

attestations de M. le Commandant et de MM. les Consuls

qui lui feroient gagner le procès qu'il avoit dessein de porter

au Pailement
;
mais après avoir exercé cet emploi pendant

sept ou huit joui's, il fut altatpiédu mal et en est mort, ayant

pi-esque toujours clé dans le délire et sans avoir fait aucune

lésignalion de son droit aud. capiscolat.

Le même jour sur les six heures du soir moui'ut encore

M. d'Auyière, jeune homme d'environ 18 à iO ans et (ils
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unique de M. d'Augière, avocat, et le dernier de sa famille,

laissant au moins vingt mille écus de bien à deux sœurs.

Depuis ce jour là, il n'est mort aucune personne de dis-

tinction, et il est tombé peu de malades, soit par le petit

nombre des habitants qui restent dans la ville, soit par un

bon effet de la quarantaine qui commence déjà à se faire

sentir. On a grand soin de transporter aux infirmeries tous

les nouveaux malades.

On a parfaitement bien fait balayer et nettoyer toutes les

rues et on commence à faire parfumer les maisons, des com-

missaires ayant été nommés pour conduire et diriger les par-

fumeurs.
»

11 est venu des ecclésiastiques, des jésuites et des jacobins

étrangers qui avoient déjà servi aux autres villes où a été la

peste dans la province ; ils sont presque tous tombés mala-

des, et deux jésuites dont l'un appelé Barberin qui étoitvenu

de Lyon et l'autre Jovanon venu de Tolose ont trouvé la

mort ici qu'ils n'avoient pu trouver ailleurs, comme si cette

contagion étoit plus violente qu'elle n'a été aux autres en-

droits.

MM. Martin père et fils, procureurs, sont morts à l'infir-

merie.

Il se fit encore le 16 une procession dans la ville où la

châsse de St Roch dont on faisoil la fête et qui est honoré

partout comme le grand patron contre la peste depuis le con-

cile de Constance, fut portée par qnnlre intendants de la santé,

et comme l'on passa devant la porte du Pont du Rhône,

31onseigneur s'avança avec le clergé jusqu'au milieu du pont

et donna sa bénédiction du côté deTrinquetaille qui est aussi

attaqué du mal contagieux malgié toutes les barrières qu'on

y avoit faites.

Enfin avant-hier au soir IS'^du courant, je reçus une let-

tre de Mgr le cardinal de Mailly où il me fait l'honneur de

me donner des nouvelles marques de sa protection et me
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mander qu'il vient de faire un fonds pour le secours de celle

ville dont il a élé archevêque el qui lui est toujours ex Irême-

menl clicre, composé de dix mille cinq cents livres, sçavoir :

de quatre mille que le clergé de son diocèse de Reims donne,

de deux mille cinq cents du produit des quêtes et de quatre

mille livres qu'il y joint de ses propres deniers, qu'il va in-

cessamn^nt adresser ces sommes à Paris à M. d'Armenon-

ville afin qu'il les fasse toucher ici, et qu'il est hien fâché de

n'être pas en état de faire davantage.

Toute la maison de M. Loys, ancien des avocats el demeu-

rant à la Calade, est périe.— La campagne commence à être attaquée sérieusement
;

au liias de Verd, à la Corrège et aune petite lieue de la ville,

appartenant à M. Perrin, lieutenant criminel, mourut ces

jours passés cinq personnes et avant-hier 1 7'' on en porta

aux infirmeries huit malades, parmi lesquels est le propre

fils du lieutenant et le sieur cadet de Mandon, parent de son

épouse.

Au mas de la Chassagne qui est à M. Augarde, même

quartier, à deux lieues de la ville, un père augustin dé-

chaussé vient d'être porté aux infirmeries avec huhons et

chaibons.

En Crau, au mas de Flèche où M. de Biord s'étoit retiré

avec quelques-uns de ses amis
('!),

une maîtresse d'hôtel y

étant morte depuis quelque temps, M. de Biord y est tombé

malade lui-même et un médecin et [un] chirurgien étrangers

qui servent la ville l'étant allés visiter déclaièrentcà leur re-

tour qu'il avoit la [)esle dans toutes les formes.

On fusilla [le] 23 deux corbeaux (|ui avoient volé des har-

de.> empestées, (Recueil 745 â la ]\Jéjane<).

(I) M. de Romieu et le ctianoine do Sabatier, qui évitèrent

lii cuiitagion en se léfugiant au i^o/s rfc Cays. M clo iJiurd mourut
(le la peste. (Voir nos Mémoires de Bouchct de Faucon

, p. 54

el suiv.j.



— 96 —

MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, Organiste de Sainï-Trophime

1775 (suite)

Le 2 juillet, on a fait la course des taureaux au marché.

Le 4, MIVL les marchands ont fait une grande feste pour

leroy(l).

Le 12, M. Kassy, fermier général, a d(Jnné à dîner aux

consuls, et le lendemain 13, à souper aux dames.

. . . Août . . . MM. Grossy, avocat, Borne, charcutier, etc.
,

en qualité de marguilliers de la paroisse Saint-Julien, vien-

nent de nommer dom Péret, prieur des bénédictins, à une

chapellenie vacante par la mort de dom Ogier, aussi béné-

dictin, fondée par le sieur Emeric dans l'ancienne paroisse

de Saint-Isidore, qui a laissé pour cela de grands biens, car

une seule terre fait 60 sestiers de censé. Ledit dom Ogier

avoit été nommé par M. de Morand, marguillier alors, en

1732. Le fondateur veut que le père nommé donne 24 livres

pour le déjeûner des marguilliers, tous les ans.

(A suivre.)

(1) « I^n corps des marchands fit chanter un Te Deum dans l'é-

glise des Dominicains. L'après-midi, une belle ioûte eut lieu sur
le lUiône, et le soir grand feu de joie devant la juridiction consu-

laire, à l'occasion de ce sacre. » (Mss. Pomme. E. F.

Imp. J. Rcmondet-Aubin*
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BlLLETl^ ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICRS

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

PAREMIOLOGIE ARLESIENNE

i

§ I. PROVERBES ONOM A STI QUES

: (Suite.)

Li cambo de meste Jan Cambaà. = Surnom du chiiïre 1 1

au jeu du lolo.

Au mois de mars 1791 vint à Arles, pour y tenir garnison

et maintenir l'ordre, un détachement de dragons du 8' régi-

ment (ci-devant dragons dePenthièvre). M. de Cambau com-

mandait ce détachement ;
c'était un fort hel homme, droit

comme un I et magnifique entre tous parmi cesheaux dra-

gons verts qui laissèrent à Arles un si grand renom— de

galanterie. Nos élégantes chiffonnières en raffolaient; par

contre, les monnaidièrcs lui rendaient largement la haine

qu'il portait à tous « ceux de la faction » (c'est ainsi qu'il dé-

signait les patriotes) ;
elles le surnommèrent 7neste Jan Cam-

bau, et introduisirent son nom dans la terminologie du loto,

qui est— toute la Roquette en sait quelque chose — une

sorte de vocabulaire à l'usage des méchantes langues.
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Lou barban, lou barban !..— Le barban est le croquemi-

laine arlésien ;
son nom seul, quand j'étais enfant, me don-

nait la chair de poule.

On trouve aux écritures de Bernard Pangonis, ancien

notaire d'Ailes, sous la date du 9 juillet 1463, un acte d'af-

franchissement en faveur de Jean Barbant, esclave noir, à

qui Jean d'Arlatan, son maître, rend la liberté. La maison

d'Arlalan, au raoyen-àge, s'est toujours distinguée par une

sorte d'originalité chevaleresque qui Ta rendue légendaire.

Qui ne connaît l'histoire du monstre fabuleux (larasque, drac

ou serpent) occis par Jean d'Arlalan sur un tas de vermillon

dans un bois de la Crau— exploit qui valut à son auteur,

comme une sorte de récompense nationale, un droit sur tout

le vermillon recueilli dans le pays d'Arles?

Il est probable que cet esclave noir, entouré parla crédu-

Irté publique de* l'auréole légendaire de la maison, sera de-

venu par tradition comme -une personnification du monstre

vaincu. Et qui sait s'il ne fut pas le monstre lui-même, pris

pour tel par quelques pauvres bergers ignorants et affolés par

la peur ! La peur a souvent produit de plus grandes mépri-

ses. A cette époque où les rives du Rhône étaient si souvent

infestées de pirates barbaresques, la présence d'un nègre

dans ces parages n'a rien d'inexplicable et de merveilleux :

venu sans doute avec les forbans dont il était l'esclave, il

avait dû s'évader — ou bien sui'pris par des gens du pays au

cours de quelque brigandage, il s'était vu couper la retraite

et s'était réfugié dans les profondeurs des garrigues...

Mais pourquoi chercher si loin l'explication de notre pro-

verbe? Au milieu du xv" siècle, l'esclave Jean Barbant, noir

comme on représentait le diable, n'avait pas besoin, pour
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faire peur aux enfants, d'èlre encore enlaidi par une horrible

le'srende."D^

Saras Joio manjo-fouiraîi = Sorte de prédiction lugubre

que l'on fait entendre aux gens qui s'embarquent dans une

méchant^ affaire.

Je serais tenté de proposer une variante : Auras II joio,

saras manjo-foutrait » — Manjo-foutrait est un type connu;

c'est un proche parent de l'infortuné Monsieur Guignon de

l'imagerie populaire. Mais je dois avouer que malgré sa vrai-

sembJance et sa clarté, cette variante ne saurait prévaloir sur

le vieux et authentique proverbe : Joio manjo -foutrait.

Joio manjo-foutraù n'est pas précisément un personnage

historique; mais ce n'est pas non plus une pure fiction : il

^ participe de l'un et de l'autre
;

il est, je crois, sorti tout

armé du cerveau de quelque faiseur de sirventes, mais pour

immédiatement s'incarner dans quelque personnage vivant.

Contemporain des comtes Je Provence de la seconde branche

d'Anjou
— si benè conjicioj car c'est de ma part simple con-

jecture
—

il dut fournir un pendant grotesque et malicieux

au célèbre Monljoie Saint- Denis des rois de France. Les

beaux gens d'armes angevins se gaussaient volontiers des

provençaux qui combattaient à leurs côtés
;

ils ne manquaient

jamais, en cas de revers, de rejeter sur eux la faute com-

mune : Franci ad bella, disaient-ils, Provincialea ad victua-

Ha (1). Les milices arlésiennes se vengeaient par un brocard
;

(1) Li Francés pèr la Latalha, li Prouençaii pèr la boiisli-

fallia » — A quoi un vrai provençal, Anlonius Arena, répondait,
deux siècles plus tard ;

Ncmo val'entus erit, si non grignotât abundè.
Qui benè nçn chusclat belUgerare ncquit.
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elles appelaient le roi d'armes angevin: Joiomanjo-foulraù.

Ce fut peut-être, hélas î le mot de la fin de cette longue

épopée guerrière qui vil le pays d'Arles si épuisé et si mal-

heureux.

{A suivre). E. F.

LE NOUVEAU SARCOPHAGE ANTIQUE
DU Musée d'Arlrs.

Le sarcophage antique récemment trouvé^dans les déblais

du chemin de fer de Camargue,et généreusement offert par la

Compagnie à la ville d'Arle;, a été transporté dans le musée

et vient d'être reconstitué par les soins de M. Dieudonné,

statuaire
;

il n'y manque que deux petits fragments de la

face principale qui n'ont pu être retrouvés dans les fouilles.

Ce monument se compose, dans son ensemble, d'un tom-

beau à quatre faces sculptées, de 2 mètres 37 de longueur sur

1 mètre de largeur et 1 mètre de hauteur, et d'un couvercle

portant une statue couchée.

La décoration sculpturale du tombeau représente une

grande chasse en forêt dont les diverses phases se déroulent,

suivant leur ordre naturel, sur ses quatre faces.

Sur la petite face de gauche, deux personnages qu'on peut

croire le père et le fils font leurs adieux à leur famille com-

posée de l'aïeul, d'une jeune femme, d'une jeune fille et

d'un servante ou nourrice.

Le départ est dramatiquement traité sur la face du milieu :

le père entouré de ses esclaves armés du court javelot de

chasse, les uns contenant les chevaux, d'autres tenant les

chiens en laisse, se dispose à partir, tandis qu'à gauche le
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jeune homme reçoit, avec les pressantes sollicitations de sa

nourrice, les adieux attendris de sa jeune femme que l'a-

mour excite de son flambeau, et qu'à droite la caravane,

étrangère à celle scène intime, s'ébranle et se met en mar-

che.

Sur la petite face de droite et la grande face de derrière, la

chasse
^st

vivement engagée, au galop des chevaux, contre

un cerf qui se dérobe et un redoutable sanglier qui fait tête

aux chiens et que les chasseurs frappent, l'un de sa bâche,

d'autres de leurs javelots.

Quatre personnages d'angle traités en forme de cariatides

encadrent chaque tableau et supportent la frise sur leurs bras

repliés.

* L'absence de tout attiibut particulier dans cette scène ne

permet pas de l'interpréter d'une manière bien précise ni de

l'appliquer avec quelque certitude aux sujets connus des

temps mythologiques ou de l'histoire héroïque; quelques dé-

tails toutefois, entr'autres l'altitude du jeune homme qui

pourrait être considérée comme un refus d'écouter les sollici-

tations de la jeune femme et de la servante, reportent la

pensée sur l'histoire de Thésée, de Phèdre et d'Hippolyte.

A défaut on peut admettre que l'artiste n'a voulu que re-

produire un épisode réel del'exislence du personnage auquel

le monument a été élevé.

Ce personnage serait alors sans doute celui qui est repré-

senté couché sur un lit de repos formant le couvercle du

tombeau. Il est drapé dans sa toge, le coude appuyé sur des

parchemins roulés
;
la tête manque malheureusement et n'a

pu êlre retrouvée.

Le monument est païen et rappelle dans son ordonnance

les petits coffrets cinéraires en terre cuite que l'on voit dans
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]a collection Campana ; les ichtyocentaures sonnant de la

trompe dans une conque marine, qui sont finement gravés

sur les crossettes du lit de repos, appartiennent à la mytho-

logie étrusque comme les hippocampes qu'elle donne pour

montures aux âmes dans le voyage d'une vie à l'autre; la

forme même de ce lit bas et ouvert d'un seul côté, tel qu'il

était en usage dans les bibliothèques ou les salles de récep-

tion ;
la forme des vêtements, enfin le type olympien des

personnages paraissent se rattacher aux traditions de l'art

étrusque dans sa dernière période caractérisée par l'inlluence

grecque.

La date réelle du monument peut être fnée au 2'' siècle de

notre ère.

Le mode d'exécution n'est pas identique sur les quatre

faces.

Les deux premières sont sculptées sur deux plans : celui

du fond en bas relief, celui de devant en demi-bosse. Les

figures traitées sous une forme héroïque ont une noblesse

d'allure, un galbe et une finesse d'expression très remar-

quables.

Les deux autres faces sont très mouvementées mais sim-

plement ébauchées et présentent quelques incorrections de

détail.

Le personnage couché est d'une facliire plus molle mais

fine et délicate. L'aspect de la drapeiie sous laquelle la jambe

de gauche n'est pas accusée semble indiquer que l'œuvre est

restée incomplète. Plusieurs mains peuvent d'ailleurs avoir

concouru à cette œuvre qui, malgré quelques défauts, prend

le premier rang dans la riche collection des monumenis si-

milaires que renferme le musée d'Ailes.

Auguste VrjtAN.
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ÉPHÉMÉRIDES

2 juillet 1512. — Fondation de la confrérie de Saint-

Georges, dans l'église de ce nom, par les gardiens de tau-

reaux (aci'e notaire J. Gavigneri, f°151).

7 juillet 1404, — Service solennel, dans l'église mélro-

polilaiae, pour le repos de l'àme du prince de Tarenle

iraonssen Karle, fraire de! Rey Loys nostre Senhor). Notre

vieil annaliste Rertrand Roysset en a relaté la magnificence

et les détails avec une ponctualité qui va jusqu'au dénombre-

ment des cierges : « Ac y clx entorchas sal los petits cires

crémans, que n'y ac cccc. ... tôt hom e Iota donna ufri una

candela de cira patacal (I). . . Ac al cantar gran pobol e mo-

ntas gens. . . et davant que fon fag l'ufici ni lo sermon, foron

sonadas un oras (2).

9 juillet 1835. — Achat par la commune du cabinet d'an-

tiquités de feu M. Saurel, ancien magistrat. (Voir J.-J. Es-

Irangin, Descript. de la ville d'Arles, p. 289 et suiv.).

10 juillet 1480. — Mort du roi René, après 46 ans d'un

lègne malheureux pour noti-e ville.

12 juillet 1542. — La commune d'Arles achète des frères

Saunier la partie supérieure d'une tour quadrangulaire sise

au coin du Plan de la Cour, dans l'intention d'y installer

l'horloge de la ville et le befïroi.

15 juillet 1794 (27 messidor an 11). — Un arrêté du re-

présentant du peuple Maignet met en état d'arrestation et fait

(1) Il y eut IGO torclics sans compter les petits cierges alkimés,
au nombre de 400. Toute personne oll'rit une chandelle de cire do

la valeur d'un patac. . .

(?) El avant que fussent finis l'oriice et le sermon, quatre heu-
res s'écoulèrent.
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transférer à Orange une partie des membres de la Miinici-

palilé, du District et du Comité de surveillance.

16 juillet 1720. — Naissance à Arles du célèbre ingénieur

de la marine Alexandre Savérien (1).

18 juillet 1848. — Mort de Jean-Julien Estrangin, avo-

cat, auteur de nombreux et savants ouvrages sur Arles.

21 juillet 1783. — Arrêt du Parlement d'Aix réglant la

largeur des carraires (2).

24 juillet 1397. — « Fon acomensat de bastir lo portai

noii del port novel ... et aquel portai fon mays fag per

voler que non fon per dever »
(3).

— B. Boysset.

25 juillet 1416. — Tl se faisait tous les ajis, au 25 juillet,

une procession générale pour aller visiter l'église et vénérer

les reliques de saint Jacques « pro memoriâ scandali pari

die orti » (4). Le Chapitre en exclut celte année-là les Frères

Prêcheurs dont il avait à se plaindre, parce qu'ils mécon-

naissaient souvent son autorité.

26 juillet 1178. — L'empereur Frédéric Barberousse fait

son entrée dans la ville d'Arles, avec l'impéralrice et le plus

jeune de ses fils, le prince Philippe.

30 juillet 1643. — « Le 30 juillet 1643, raessire Jean de

(1) Voir dans notre Muscc, III, p. 117 et suiv. la biographie de
ce savant et fécond écrivain.

(2) Anciennes voies pastorales.

(3) On commenr'a la construction du nouveau portail du port
neuf (en face de la rue Laincel) et co portail fut fait par caprice

plutôt que par nécessité.

(•'i)
Le scandale dont il est ici question est la grande trahison

qui dans la nuit du 24 au 25 juillet 1384 faillit livrer la ville aux

TwcAms, trahison à laquelle avaient pris part plusieurs mem-
bres du clergé et qui porte dans notie histoire le nom de Mal
Saint Jaume. — Voir dans notre Musi'c, II, p 201 et suiv. la

relation d'un témoin oculaire, le notaire Antoine Olivari.
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Barraul, archevêque d'Arles, est mort à Paris. » (Journal de

messire Pierre Chaix, doyen de N.-D. la Mnjor).

1846. — « Dans les derniers jours de juillet, le cénotaphe
des Consuls a été transféré du milieu des ateliers du chemin

de fer cà l'endroit où il est aujourd'hui. » (Chronique de

Louis Mège).

E. F.

LE VIEIL ARLES

l'eau du RHÔNE

Jugée par le médecin Jean Taxil (1)

Lue vraye et une bonne eau, telle que les sains et malades

doivent user, selon Galen, est recognue à sa saveur et à son

odeur, auxquelles marques si vous adjouslez la légèreté et la

subtilité de substance, vous aurez pour asseuré les notes et

marques d'une 1res salubre et très bonne eau. L'œil la doit

juger claiie, transparente et argentine, car c'est un signe de

sa pureté et netteté
;

la langue la doit juger insipide et sans

aucun dégousl, cartel est le propre de la bonne eau et tous

dégousts sont suspects- en icelle. Elle ne doit respirer aucune

odeur, ny bonne ny mauvaise, car cela est le propre des

corps mixtes; si elle est légère et détenue substance, elle

monstre encore sa pureté et qu'elle n'est pas crue ni terres-

tre; et telle eau ainsi qualifiée sera trèsagi-éable à la bouche

et à l'estomac, appaisant facilement la soif, et ne se corrom-

pia facilement estant gardée.

(l) Natif des Sainçtos-Maries, médecin en Arles (1602).
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L'eau du Rhosne, telle que nous beuvons, est vrayeinent

marquée de toutes ces qualités, sans en excepter aucune
;

car elle est si claire premièrement, que pour profondes que

soyent les cyslernes où elle est l'éservée, toujours vous trie-

riez un liard au fond d'icelles, car on la laisse reposer là quel-

que temps avant que la boire, et s'il y a quelque peu de

boue meslée, elle a loisir de se reposer au fond, résidant et

s'atlacbnnt à certains cailloux que l'on met là exprès pour la

nettoyer et clarifier.

Pour sa légèreté, on en faict souvent la preuve, mesme de

celle qui est puisée fraischement dans le Rhosne, et moy-
raesme l'ay pesée conire celle d'un des meilleurs puils, mais

elle est plus légère que deux onces pour livre. Les fourniers

que sçavent tous les moyens propres à engraisser leur bourse

n'ont garde de pestrir leur pain, qui se vend au poids, de

l'eau du Rhosne, mais ils le pestrissent avec l'eau des puils el

le pain pèse davantage [il
est vray qu'ils disent que c'est

pour espargner le sel, car l'eau des puits est salée].

Pour le regard de son odeur, goust et subtilité de subs-

tance, j'estime que personne n'en peut mieux juger que les

eaux bénistes (1), car telles gens se cognoissent aussi bien en

eau comme un bon biberon en vin
; et pnrlez-en à tels beu-

veurs d'eau comme j'ay fait curieusement, soyenL-ils du Lan-

guedoc ou de Provence, qui en ont gousté, et ils vous diront

pour asseuré qu'ils ne boivent jamais mieux à leur aise ny

avec plus de contentement que quand ils boivent de l'eau du

Rhosne bien logée et bien réservée.

A ce propos, je me souviens avoir ouy dire à un patron de

(1) On appelait ainsi les mendiants qui tendent la main sur la

porte des églises.
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cesle ville, homme de bien, qu'estant un jour attrapé par un

vaisseau Turquesque sur la mer, dans lequel il y avoil

parmy les piiales et renégats certains vrais Turcs, lesquels

estant accouslumés à boire l'eau comme leur loy ordonne,

aussi (ost qu'ils furent entrés dans la barque, chascun fouil-

lant ça et là poui- trouver son butin, ces canailles trouvant

l'eau dcTus des bariicots, comme on aaccouslumé de la tenir,

commencèrent à en gouster et la trouvèrent si bonne qu'ils

en beuient et reburent tant et si grande quantité, que le

(jati'on me jura qu'il pensoit que ces turcs crèveroient ou

qu'ils vuideroyent son tonneau. Lors estants bien pleins de

cesJe eau, lui firent demande"- par leur truchement où il avoit

faict aygade; leur lespondanlque c'estoitau Rhosne, ils levè-

rent les yeux au ciel et avec exclamation admiroyent un si

bon fleuve, répétant son nom Rhosne, Rhome, et ils empoi--

tèiH3nl l'eau et les barricots

Encore remarque-t on en cesle eau une subtilité de subs-

tance non commune aux autres eaux, qu'elle nayse les chan-

vres et les rend propres à liller dans vingt-quatre heures, où

les auti'es eaux demeurent huict jours poui' le moins aie

faire, ce que l'expérience a souvent enseigné...

El enioie expérimente-t-on sa subtilité en la cuile des lé-

gumes : car les eaux qui plus piomptement cuisent les légu-

mes sont les meilleures. Or j'appelle en tesmoignage tous

ceux qui ont faict cuiie tels légumes avec les eaux de puits

soit en cesle ville d'Ailes, à Tharascon el à autre lieu cii'con-

voisin, oii au (onii aire facilenient et pruuqjtemenl ils sont

cuils avec, l'eiiu du Khosne; il n'y a si simple femmelelle qui

n'aye e\[iérimenlé cela...

Outre icelles noies d'une bonne eau sont rincorrM[)tiun

el la légère alléralion, c'est-à-dire que si losl elle s'es-
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chauffe estant auprès du feu, et aussi lost estant ostée elle

se refroidit. Il ne couslera guère à en faire la preuve et l'ex-

périence en la chauffant auprès du feu et la laissant refroidir.

Quanta l'incorruplion, si tu veux croire tous les patrons

de cesle coste de mer, ils te diront qu'ils se deslournenl de

bien loing et laissent leur droict chemin pour venir faire

aigade au Rhosne afin d'avoir une eau qui se conserve et soit

bonne. Mais sans aller chercher des tesmoings si loing sur la

mer, n'en trouverons-nous pas une milliasse en ceste ville

mesme, lesquels diront que noslre eau du Rhosne estant bien

réservée sera meilleure au bout de deux ou trois mois que si

elleesloit récente? Ceux qui ont de grandes et bonnes cis-

ternes attesteront bien que l'eau d'un an, de deux, voire de

trois, est plus claire, plus nette et d'un meilleur gousl (si

goust on peut appeler l'insipidité) que non pas celle d'un mois

ou de deux. Pour moy, j'en ay faicl l'expérience à mon grand

contentement et plaisir : car demeurant chez feu Monsieur

Taulamesse, mon beau-père (homme de bonnes lettres et

d'un brave et subtil jugement, comme chascun sçait en

Arles) je beus de ceste eau qu'il avoit fait réserver exprès

dans deux grandes gerles l'espace de sept ans, afin de co-

gnoislre sa nature, laquelle esloit si plaisante à boire, si belle

et si agréable à voir que c'estoii merveille, et n'y avoil point

de comparaison avec l'eau de ses autres gerles qui n'estoienl

remplies de mesme temps que ceste-cy.

Je ne pouiray aussi passer soubs silence ce que j'ay appris

de Monsieur d'Auf/tères, docteur ez droicis et advocat au

siège d'Arles, bon philosophe et grand investigateur des

choses naturelles, lequel m'a rapporté de la part de son père

que feu Monsieur Jacqiies Maymbert, son oncle, aussi doc-

teur ez droicis et advocat audict siège, faisant caver les fon-
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(lemenls de sa maison, trouva une cislerne basiie à l'anlique

remplie d'eau si claire et nette, qu'il ne s'en estoit jamais vu

une plus belle, et ayant appelé Monsieur Valleriola (1), fai-

sant lors profession de la médecine en cesle ville, homme
non moins curieux que docte parmy ceux de sa profession,

Iny lîst voir ladicte eau, lequel ne se contentant de la juger

très belle et claire, par le moyen de la vue, la jugea aussi

très souëfve et délicieuse au goust ;
et outre ce, l'ayant con-

férée en poids avec l'eau de pluye, eau de puits, eau du

Rhosne nouvellement puisée et eau de fontaine, que par

curiosité il avoit mandé quérir ailleurs,la trouva de beaucoup

plus légère que toutes ces eaux-là. Et si ayant ledict Maym-
bert sa mère encore vivante et plusieurs de ses parents fort

vieux, ne se trouva aucun d'eux qui eusl jamais ouy dire à

ses prédécesseurs qu'il y eust là unecisterne... De sorte qu'à

tout le moins il y avoit plus de cent ans que cesle eau estoit

là et ne pouvoit estre autre que de l'eau du Rhosne. Au reste

elle feust trouvée si bonne qu'ils en burent tout un esté, et

leurs voisins aussi, à leur grand contentement et santé...

Baillons doncques hardiment la louange et le los à nostre

Rhosne de porter dans son sein la meilleure et la plus salubre

eau de laquelle on scauroil user...

[Jehan Taxil, en son Traicté de V Epilepsie (Lyon, pour

Robert Renaud, libraire de la ville d'Arles en Provence,

1602), page 91 etsuiv.].

(1) Sur le célèbre médecin François Valleriola, voir notre

Musée, I, 184 — II, 101 et suiv.
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MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, Organiste de Saint-Trophime

1775 (suite)

Le 19, on a appris la mort de M. le marquis d'Orneson,

d'une goulle lemonlée, dans terre d'Orneson. — M""" d'Or-

neson et M'"'' de La Tour sont arrivées ici le 2 septembre.
—

Le 5 dudit mois on a ouvert le testament solennel dudil feu

M. d'Orneson, fait au mois de février 1774, dans lequel il a

légué 2400 livres à M. Estrangin, procureur, chez qui le

testament a été fait, et 600 livres à M. Chapus, notaire, qui

l'a reçu (1).

Le même jour, M. de Bertrand a pris possession de l'ar-

chidiaconé après les vespres. Nommé par le roy le 8 aousl,

par la démission pure et simple de M. de Lubersac, évèque

de Tréguier.

Le 8 septembre, M. Tourniaire a acheplé la charge de

lieutenant général de M. Royer pour M. Artaud, son beau-

fils, 48.000 livres et 50 louis de pot de vin (2).

Le 12 au matin, M. de Chabrillanl est arrivé de Paris
;

il

a pris possession du primiciérr,! et est reparti le 14 pour

Paris.

(1) Le portrait de M'' de Biord, marquis d'Ornaison, ost h l'iiûtel-

Uieu, parmi ceux des bienfaiteurs de cet établissement charitable.

(2) Marc-Antoine de Boyer, écuyer, secrétaire du roy,
vendit sa

charge de lieutenant général en ce siège à .Jean-Mathieu Artaud,

avocat, au prix de 45.000 fr. (Ms. Pomme.)
E. F.
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Le 20 ... la sœur Sauvaire, religieuse à la Visilalion, est

décédée.

Le 21
,

il a plu pendant une heure el demie de si grande

force que la Cavalerie et la Roquette ont été inondées, et le

tonnerre a curé l'arbi-e de la barque du patron Mayon, à la

porte de penive.

M. Duiau, archevêque d'Arles, a été sacré le 1'^'' octobre.

Le 31 octobre, M. Balechou père est mort. Enseveli aux

(irands-Carmes le 1^'' novembre.

Le 5 novembre, M. de Barrême de Manville de Chateau-

fort est décédé. Ledit jour, on a ouvert son testament, qui

avoit été fait le 10 février 1772. Enseveli aux Cordeliers
;

âgé de 57 ans. (1)

(Ij' Guillaume de Barrême de Châteaufort. o Une rose lui a

donné la mort; en voulant en cueillir une, il fui piqué au doigt ;

il méprisa cette blessure
;
insensiblement elle devint dangereuse

et finit par être mortelle. Il expira lorsqu'il se croyoit en santé,
et le prêtre de la paroisse n'eut que le temps de lui administrer

l'extrême-onction, qu'il reçut dans l.i léthargie et sans connois-

sance apparente. ... Il avoit des sentiments fort suspects en ma-
'tière de religion et n'en respectait point la morale : telle fut sa

vie et telle fut sa mort. Il étoit d'une figure aimable, avoit de

l'esprit ; la peinture faisoit sa principale occupation. II avoit été à

Rome quelques années avant sa mort et avoit été reçu de l'aca-

démie de peinture de cette ville. . . . mais on ne peut lui donner
une place parmi les peintres célèbres ;

du reste il ne travailloit

que pour s'amuser et ne tiroit aucun parti de son pinceau. ... Il

faisoit sa résidence continuelle à sa maison de campagne (dite la

Seignorette, en Crau), qu'il avoit rendue fort agréable; il y culti-

voit des fleurs Sa bibliothèque consistoit en quelques alma-

naclis, mais il possédoit une collection précieuse de tableaux et de

dessins dont il avoit orné son habitation rurale
;

il en dispose dans
son testament en faveur d'un sien parent établi à Moulins en

Bourbonnois, d'un de ses amis de Toulon, du sieur Louis Naloire

et de Jean-Baptiste Compagnon, ecclésiastique de la ville d'Ar-

les » (Bonnemant, Nobiliaire, l, vcrho Barrême, I).
— Le

Musée Réattu possède plusieurs tableaux de M. de Châteaufort ;

ils sont catalogués ainsi qu'il suit :

N" 67. Son portrait peint par lui-même.
70. Trois elle ts de neige.
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Le 20, M. l'abbé de Bertrand a pris possession pour

M. l'Archevêque, après les vespres, à la manière accou-

tumée.

Le 27, M. Artaud a été reçu lieutenant général au siège,

ayant été reçu le 14 au parlement. M. l'avocat Guiberta

fait le discours avec grand applaudissement.

Le 4 décembre, M. de Montblanc est mort subitement à

Montblanc(l).

Le 15 décembre, le Chapitre a acheté la croix de M. l'Ar-

chevêque 1100 et quelques livres.

(A suivre.)

AVIS

Ceux de nos souscripteurs qui n'ont point encore acquitté leur

abonnement sont priés de nous en adresser le montant dans la

huitaine. Passé ce délai, nous prendrons la liberté de leur faire

présenter la quittance.

71. Une marine.
72. Une vue de la cascade de Tivoli.

73. Trois portraits au pastel.
74. Un paysage avec figure.

Le mas de M. de Châteaufort nntie encore aujourd'hui le nom
de son ancien propriétaire. Il est situé en Grau, non loin de la

route de Raphèle, d'où on peut le reconnaître au majestueux
massif d'arbres qui l'entoure. E. F.

(1) Joseph de Laugier, sieur de Montblanc. Il fut transporté à

Arles et enterré dans l'église des RecoUets. Ses funérailles furent

marquées par un véritable scandale, à l'occasion de prétendus
droits honorifiques (Voir notre Musée, V, p. 263, col. 2, note).

Imp. J, Remondet-Aubin-
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BULLETIN ARCHEOLOGIQUE
D'ARLES

PUB4.IÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICLS

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

/

PAREMIOLOGIE ARLËSIENNE

§ I. — Proverbes onomastiques.

(Suite.)

« Ya dins Arie, villo antiquo,

Uno grand' pèiro coura'un roc

Qu'uno bocho dins un cop

Quihara 'n plaço publiquo. »

[Vieux dicton arlésien].

L'auleur du poème provençal sur l'Obélisque d'Arles

{^676), Pierre Vespier, des, Baux, maître fournier à Arles,

en relatant celte sorte de prophétie qu'il dit être tirée d'une

anagramme composée jadis par le fameux astrologue Michel

Nostradamus, en donne une explication qui peut défier toute

critique. S'adressanl au premier consul, François de Boche,

il lui parle en ces termes :
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« Très illustre noble de Bocho. . . .

Avès agut lou bèu dessein

De mettre la pèiro en lumiero. . . .

Avès dreissat la Pyramido.

DJns tout lou lèms de nostro vido

Nous en souvendrèns de vous.

Voslis effet tant gênerons

Se soîibran pèr toulo ia terro. . . .

Es istat dins la prediclioun

De sieur Michèu de Nostradamo ;

D'Arle faguet uno anagrammo

D'uno grand pèiro coum' un roc

E qu'uno bbcho dins un cop

La meltrié en plaço publique. ...»

Tout le secret de la prophétie
— si c'en est une— gisait

dans ce jeu de mot : bbcho, terme de palemail = grosse

boule à jouer, et BocAe:=nom d'homme, illustré par une

famille qui, dans nos fastes consulaires, brille d'un certain

éclat.

On sait que notre obélisque fut exhumé du jardin du

docteur Deloste, où il était enfoui depuis des siècles, et érigé

devant l'Hôlel-de-Ville le 20 mars 1676, François de Boche

étant premier consul.

La bouto de San France. — Le fameux tonneau de Saint-

François, qui, dit-on, se remplissait miraculeusement au fur

et à mesure qu'on le vidait, est passé en proverbe dans le

monde entier. J'étonnei-ai beaucoup de gens en lui attribuant

une origine arlésienne
;
mais quand on aura lu ce qui va

suivre, on me concèdeia, je l'espère, que la célèbre légende

a une version qui est bien spéciale à notre pays.



— il5 —
Il exisle à Aix, à la bibliothèque Mejanes (créée, comme

l'on sait, par un ailésien), un manuscrit du xvii" siècle,

numéroté 636, ayant pour litre : Livre des Annales des

Religieux Capucins de la province de Provence, avec ce qui

y est arrivé de plus mémorable despuis son commencement,

4576. ypici ce qu'on y lit (page 41) à l'année 1599 :

« La femme du sire Charles Nègre, de la ville d'Arles, sçachant

que le tonneau de vin qu'ils avoient en mains avoittini, ne cou-

lant qu'à fil, dit [à son mari] d'en mettre en perce un autre, ce

qu'il luy promit après qu'il seroit de retour d'achever une affaire

pour laquelle on l'appeloit
— ce qu'elle avoit demandé à cause

qu'elle scavoit que les capucins dévoient venir ce jour-là pour luy
demander la charité du vin, ainsi qu'il arriva. Elle répondit au

questeur que le tonneau avoit fini et que, pour en tirer un peu,

Iq faudroit eslever par derrière, estant extrêmement faschée de

luy refuser, pour la grande affection qu'elle portoit à l'Ordre.

Néanmoins le questeur la pria de luy en donner ce qu'elle en

poufroit tirer. Elle descendit à la cave avec ceste croyance de

n'en pouvoir pas tirer pour remplir la moitié de la bouteille

Mais le succès fut bien contraire, d'autant que le vin sortit à plein

canon et avec autant d'abondance comme si le tonneau eust esté

plein. De quoy toute ravie et estonnée, se mit à genoux, jougnant
les mains et eslevant les yeux au ciel, dit : « Ha mon Dieu ! je ne

mérite pas ceste grâce !. . . . » Ce tonneau dura encore trois mois,
non seulement pour en donner aux capucins, mais pour toute sa

famille. Les religieux ont cru que Dieu leur avoit augmenté ce

vin pour la grande affection qu'ils avoient à nostre Ordre, et du

dsspuis ils ont appelé ce tonneau le tonneau de Saint-Fran-

çois. ...»

La barrique de Charles Nègre excita non seulement l'ad-

mii\ition des croyants, mais encore l'émulation de ses congé-

nères. Nous lisons en effet dans le même manuscrit, quel((ues

pages plus loin :

a Le sire Guilhaumc, marchand d'Arles, avoit acoustumé de

donner une bouteille de vin blanc chaque semaine à nos religieux

pour les messes. Il arriva que le nombre des prestrcs fut si grand

que ceste bouteille de vin n'estant pas suffisante, le questeur la



— 116 —
demanda trois fois en une semaine. Mais le tonneau ayant fini et

ledit Guilhaume ayant percé un autre qui se trouva aigre, il luy
dit qu'il ne luy pouvoit pas donner du vin blanc à cause que le

premier estoit fini et un autre qu'il avoit percé estoit aigre

Mais le questeur jugea qu'il n'en vouloit point donner parce qu'il

en avoit demandé trois fois dans une semaine ; il le prie d'excuser

son importunité et promet d'estre plus prudent à luy demander à

l'advenir. Guilhaume voyant qu'il ne croyoit pas simplement ce

qu'il luy avoit dit le mène à la cave et ayant tiré le fausset du

premier tonneau qui avoit fini, le vin sortit à plein canon de très

bon vin ;
estant allé tirer l'autre qui estoit aigre, le trouve très

bon miraculeusement. » (Ibid., page 51, anao 1601).

Le même fait se reproduisit encore à Arles l'année sui-

vante (1 602) :

« Frère Pierr'i de Sallon, laiz, estant questeur, demanda du

vin blanc pour les messes à Madame de Méjanes qui luy dit avoir

fini
;
mais luy n'en trouvant point ailleurs la pria de voir s'il y

en auroit encore un peu. Ladite dame estant très asseurée que le

vin avoit fini, pour lui complaire y alla et ayant tiré le fausset,

le vin coula à plein canon et dura plus longtemps que si seule-

ment on l'eût mis en perce, en donnant tous les jours aux capu-
cins et à d'autres et toute la famille en buvant, ainsi qu'elle a

dit au Père Barnabe de Sablct, prestre, et à Frère Denis de

Barjoux, laiz, qui le déposent. » {Ibidem, anno 1602, page 51).

Le Frère Gaspard d'Arles, quêtant à Beaucaire en cette

même année 1602, attesta avoir vu se renouveler le même

prodige chez lu demoiselle Doupoux [Ibid., page 52). ..etc..

On voit par ce qui précède que nous pouvons revendiquer

à boa droit le proverbe : la boulo de San France.

E. F.

(.1 suicre.)
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LE VIEIL ARLES

LES TROUPEAUX ET LES BERGERS d'aRLES

En 1787.

Le terroir d'Arles nourrit 450 mille moulons ou brebis.

On en mène tous les ans 300 mille sur les Alpes pour les

faire paître, et dans ce voyage chaque bête coûte au pro-

priétaire 24 à 25 sols, ce qui fait en tout 375 mille livres.

Ces 300 mille brebis sont conduites par un nombre suffisant

de jjergers, sous l'inspection de plusieurs baïles à qui les

propriétaires donnent leur confiance pour tout ce q'ui re-

garde l'administration générale des troupeaux.

Au mois de mai, lorsque le départ de la caravane est fixé,

les;baïles se mettent en marche, avec des pâtres qui con-

duisent des ânes chargés de provisions. En arrivant dans les

villages, ils payent aux seigneurs le droit de péage, achètent

des communautés la permission de faire paître les bestiaux

et demandent qu'elles envoient à l'extrémité du terroir des

experts qui les suivent pour estimer les dégâts faits aux bleds

et aux vignes. Celte estimation se fait à l'amiable et sans

contestation. On arrive de cette manière sur les hautes

montagnes ou chaque baïle renferme ses troupeaux dans le

canton dont il a acheté les pâturages.

A considérer le genre de vie qu'on y mène, on croirait

voir des Arabes transplantés au midi de l'Europe. Ce sont

des hommes simples et grossiers, logeant sous des tentes,

vivant de lait, ignorant tous les événements dont on se re-

paît avec tant de curiosité dans les villes. Ils passent ainsi

trois mois de l'année sur ces hautes montagnes oîi il n'y a
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point d'arbres et d'où l'on peut embrasser d'un coup d'œil

une étendue immense de pays. L'air pur qu'on y respire

donne au corps des mouvements plus libres, à l'imagination

plus de jeu, à la vue plus d'étendue
;

tous les objets qu'on a

sous les yeux sont imposants et majestueux : ce sont des

monts sourcilleux sillonnés par des torrents, crevassés par

des secousses violentes, rendus stériles par le séjour éternel

des glaces, arrosés au pied par des rivières qui mugissent et

blanchissent à travers les blocs énormes que le temps à dé-

tachés des lochers. Ces monts s'abaissent graduellement à

mesure qu'ils avancent vers le midi de la Provence, et, du

sommet le plus élevé, l'on découvre au loin la mer qui, à

un cei'tain éloignement, semble se confondre avec le ciel et

ne former avec lui qu'une vaste plaine.

Le spectacle que la nuit présente à l'imagination n'est

pas moins imposant. Les exhalaisons des villes et des marais

ne s'élèvent point à la hauteur de ces lieux
;

les étoiles bi'il-

lent dans tout leur éclat et l'on éprouve en les contemplant

une sorte d'extase qui est encoi-e augmentée par la solitude

et le silence. Rien n'y annonce la présence de l'homme ; on

entend tout au plus les cris ou le glapissement de quelques

animaux sauvages, et le bruit sourd des torrents qui se pré-

cipitent des montagnes. Si les vents soufflent, c'est avec une

furie proportionnée à la résistance que leur opposent ces

montagnes énormes ; ce sont des chocs terribles, des siiïle-

menls aflVeux
;

les hommes, les bêtes de somme deviennent

le jouet de ces fougueux aquilons, lorsqu'ils se croisent et se

choquent avec tant de violence. Nous en parlons pour avoir

été témoins d'une de ces tempêtes, dans laquelle nous vîmes

enlever par un coup de vent un homme et deux mulets qui

porfoient un poids de quatre cents livres chacun : nous-
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mêmes nous aurions péri, si nous n'avions trouvé un abri qui

nous mit à couvert avanl d'arriver au sommet de la mon-

tagne.

:.Telssont les lieux qu'habitent ces bergers pendant trois

mois de l'année. Leur seule inquiétude est de garantir leurs

troupeaux des ours et des loups. Les ours sont rares; mais

ils sont dangereux, parce que les chiens ou n'osent les atta-

quer ou leur font des attaques inutiles. On ne se figure pas

tout ce que les loups emploient de ruses pour assouvir leur

voracité. S'ils sont au nombre de trois ou quatre, il y en a

un qui fait une fausse attaque, et tandis qu'il attire les chiens

de son côté, les autres se jettent sur leur pi'oie et l'empor-

tent. Quelquefois, lorsque les brebis paissent tout près d'un

précipice, ils se glissent sur le bord, se tapissent, assaillent

celles qui s'écartent, et les jettent dans le vallon où ils vont

ensuite les dévorer. Leurs stratagèmes sont si variés, qu'on

serait tenté de croire que dans leurs guerres ils ont, ainsi

que nous, leurs règles et leurs combinaisons.

[
L'abbé Papon, Voyage de Provence, 1787].

EPHEMERIDES

3 août 1620. -^ « Le 3 d'août 1620 passa par Arles le

duc d'Ossone, grand d'Espagne, rappelé de sa charge de

vice-roi de Naples. Il (it ici de si grandes libéralités, tant

aux églises qu'aux pauvres, que le peuple en demeura ravi.

Il éloit doué d'un grand et admirable esprit, d'une stature

moyenne, le dos bossu, qu'il tenoit toujours industrieuse-

ment couvert et caché d'une casaque volante, son aspect
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(l'une agréable rencontre, ses discours éloquents et char-

mants et toutes ses actions grandes » (ms 788 de la Méjanes),

6 aoiît 1800. — Mgr Jérôme-Marie de Champion de Cicé

prend possession de l'archevêché d'Arles.

7 août 1861. — Décret impérial rétablissant le collège

communal d'Arles (supprimé comme établissement univer-

sitaire en 1849) et le mettant sous la direction de M. l'abbé

Provensal.

9 août 1464. — Prixfait de la construction de la chapelle

des Romieu, dans l'église Sainl-Césaire des Aliàcamps, par

Honoré de Romieu (notaire Bernard Pangonis, f° 84 v°).

On voit encore les restes de celte chapelle adossés à celle de

Saint-Accurse, sous l'arceau de Saint-Césaire, aux Aliscamps.

11 août 1779. — « Le nommé François Trenquier, natif

du lieu de Monfrin en Languedoc, pour l'assassinat d'un

valet de mas qu'il a fait en Camargue, près la Robine de

Monlong, a été condamné par le Parlement d'Aix à être

rompu vif. Il a été exécuté le même jour. Sa tête a été portée

icy et placée le 13 dans une niche qu'on a grillée dans l'an-

gle du rempart, à côté de la porte du pont, par le bourreau

appelé à Aix le docteur Vincenti. MM. de Nicolaï, Grossy,

Michel et Manche, consuls, ont demandé la tête de ce mal-

faiteur. » (Livre de raison à'Honoré Bahhazar).

14 août 1636. — Ordonnance de l'archevêque d'Arles

(Jean Jaubert de Barraull) pour la construction de six églises

en Camargue, savoir : la première entre N.-D. de la Mer et

le Baron, au milieu des mas de Yidalon et de Taulemesse ;

la 2" entre le Baron et Arles, au quartier de la Corrège et

vers le mas dit de la Trésoi'ière
;

la 3* celle de Sainte-Cécile;

la 4^ au Sambuc, près le Grand Rhône, « en un vaccant où

il y a une ci'oix de pierre »
;

la 5' en la Camargue -IVlajour,
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« entre ou environ » les mas de Romieu, Saint-Germain et

Villeneuve ;
la 6" au tènemenl dit de Palmier, proche le

Grand Rhône (papiers de l'abbé Giraud, biblioth. d'Arles,

fonds L. Mège).

15 août '1844. — Bombardement de Mogador, au Maroc.

Notre compatriote Jean Chahrier, canonnier pointeur à bord

de la fr^ate la Belle-Poule, y reçut la croix d'honneur des

mains du prince de Joinville, pour avoir, au second coup de

canon, fait voler en éclats l'étendard du prophète qui flollait

sur le principal fort de la ville.

19 août 1838. — « La grande promenade (où se faisait

l'exhibition des toilettes) eut lieu cette année pour la dernière

fois, le 19 août. Les arlésiennes se fâchèrent de quelques

articles de critiques publiés par le Puhlicateur
, qui les

passait en revue en donnant même les initiales des noms.—
Celt« grande promenade se faisait sur la Lice, près la porte

du Marché-Neuf, le premier dimanche après le 15 août.

Elle existait depuis un temps immémorial. Elle avait lieu,

avant 1789, aux Aliscamps, sur le chemin qui conduit à

N.-D. de Grâce. » (Chronique de L, Mhje).

22 août 1866. — Décret déclarant d'utilité publique les

travaux du pont fixe sur le Rhône, à Arles.

31 août 1774. — « La communauté a fait faire le service

solennel pour [le roi] Louis XV. Le prieur des Carmes-Dé-

chaussés [le P. Barthélémy] a fait l'oraison funèbre. » (Mém.

de J.-B. Vallière). E. F.

LE DESSECHEMENT DES MARAIS D'ARLES

M. le comte de Dienne, lauréat de la Société nationale

d'Agriculture, publie chez Champion et Guillaumin, libraires
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à Paris, XHistoire du dessèchement des lacs et marais en

France avant 4780.

L'auleur a traité ce sujet quelque peu aride non seule-

ment en érudit, mais encore en habile écrivain, si bien qu'on

lit avec beaucoup de plaisir ce gros in-8°, dont l'aspect

eiïraye tout d'abord.

Notre ville, qui doit à ses anciens marais une réputation

fâcheuse, devait naturellement occuper dans ce livre une

large place. M. le comte de Dienne lui a consacré une cen-

taine de pages que nous recommandons à nos lecteurs.

Remontant aux premiers siècles de noire ère, il nous

montre Arles entourée de lagunes, que sillonnaient un grand

nombre d'embarcations de toute sorte. « Mais, nous dit-il,

le changement de ces lagunes en palus fut le commencement

de la décadence pour la cité impériale. » Peut-être l'auteur

s'exagère-t-il l'influence de la formation des marais sur la

décadence de notre ville
;
en tout cas si le passage des étangs

de la période maritime à la période marécageuse n'eut pas

pour elle d'aussi graves résultats, il fut la cause d'une insa-

lubrité dont les effets durent encore.

Bien des années s'écoulent avant que l'on creuse les pre-

miers canaux de dessèchement ou de pêche et qu'on institue

les corps nommés levaderies pour l'entretien des chaussées.

Mais bientôt les intérêts des pêcheurs se trouvent en conflit

avec ceux des propriétaires dessicaleurs : les premiers ont

avantage à retenir les eaux, tandis que les seconds voient

leurs efforts rendus inutiles par les batardeaux et les bour-

digues. Malgré d'incessantes luttes qu'ils ont à soutenir, les

dessicateurs ne se découragent pas, et au premier rang nous

voyons les Bénédictins de Montmajor qui assainissent, du

XIIP"" au XV'"" siècle, les marécages qui les entourent. Mais
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ce n'esl que sous le roi René que se forme définilivemenl le

Corps des Vuidanges, avec le droit de percevoir les taxes de

la même façon que les impôts (more fiscalium debitorum,

quia utilitas publica preferenda est privatœ ,
lettres patentes

du 16 février U58).

Ce corps à peine formé se trouve aux prises avec les difïi-

cultés le5«plus grandes : il s'aperçoit que tous ses travaux

seront vains s'il ne peut se débarrasser des eaux de la vigue-

rie de Tarascon. De là d'interminables procès entre les

deux villes rivales, procès qui devaient durer des siècles,

malgré les essais de conciliation tentés par Adam de Cra-

ponnçen 156i.

Pendant le cours du XV!""* siècle on travaille peu. Mais au

s'è,cle suivant l'œuvre du dessèchement reçoit une impulsion

nouvelle, grâce à l'intervention des ingénieurs hollandais.

•

C'est: d'abord Hunifroy Bradley ,
maître des digues de

France, dont M. de Dienne nous raconte tout au long les

négociations qui ne purent aboutir. Entre temps la Sociélé

des Vuidanges signait avec Tarascon une transaction (1019)

qui est encore en vigueur. Il fallul l'intervention de

Louis XIII et les réclamations des Arlésiens eux-mêmes pour

que Jean Van-Ens, d'Amsterdam, fût chargé du dessèche-

ment de nos marais : d'après le contrat du 16 juillet 1642,

les travaux devaient commencer cà la Saint-Michel de la

même année et être terminés avant 10 ans; moyennant

quoi les dessicaleurs obtiendraient certains avantages, dont

l'historien du dessèchement nous donne le détail.

L'œuvre, favorisée par des années de séclieiesse, avança

rapidement. Mais à peine le géomètre hollandais Jeaii

Voortcamp eut-il dressé le cadastre que les mécontentements

et les attaques surgirent de tous côtés. Les tribunaux s'en



— 124 —

mêlèrent et l'archevêque d'Arles dut intervenir plusieurs

fois. Sur ces entrefaites Jean Van-Ens mourait insolvable

en 1652, à la suite d'une chute faite en parcourant les ma-

rais et était enterré au fort d'Hervart.

L'entreprise est alors confiée à Jean-Henri à'Hervart. La

fin du XVIP siècle voit le partage définitif entre les asso-

ciés (1653), la rédaction des statuts qui doivent les lier, et

enfin en 1678 une transaction définitive entre les auteurs

du dessèchement et la Société des Vuidanges : ce qui n'em-

pêche pas divers procès d'avoir lieu, lesquels procès abou-

tissent à la saisie des biens des d'Hervart. Tout cela n'était

pas fait pour favoriser le développement de l'œuvre. Si l'on

ajoute qu'une succession de mauvaises récolles ne permit pas

de porter les impositions aussi haut que les réparations à

faire aux canaux l'eussent exigé, on comprendra sans peine

comment ces grands travaux dépérirent rapidement. L'oppo-

sition de Tarascon augmenta encore les obstacles ; enfin la

terrible inondation de 1 755 porta à l'œuvre de Van-Ens un

coup dont elle ne se releva pas de longtemps.

Pendant les troubles de la Révolution la situation empira

encore. Michel de Truchet s'en émut et publia ses Recher-

cher sur les Vuidanges et le dessèchement des marais ; ce

mémoire en suscita d'autres et plus d'un moyen fut proposé

pour achever promptement le dessèchement interrompu.

Mais ce fut seulement en 1819 qu'on décida que l'on creu-

serait le canal d'Arles à Bouc de manière qu'il pût servir en

même temps à la navigation et à l'écoulement vers la mer

des eaux marécageuses.

Telle est, rapidement résumée, l'histoire du dessèchement

à Arles d'après l'ouvrage de M. le comte de Dienne. Afin de

rendre son travail plus complet l'auteur y a joint, outre
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diverses notes relatives au fonctionnement actuel des asso-

ciations de dessèchement, un certain nombre de pièces jus-

tificatives et un vocabulaire donnant l'explication de quelques
termes spéciaux usités dans diverses parties de la France.

Aussi ne saurions-nous trop louer une étude aussi savante et

bien dign^ du prix que lui a accordé notre Société nationale

d'Agriculture.

Armand DAUPHIN.

LES CLOCHES

xin

te 26 juin 1752, à 3 heures de l'après-midi, bénédiction

de la^econde cloche de l'église métropolitaine, faite récem-

ment en remplacement de celle qui s'était cassée en 1747.

Les Consuls assistèrent en chaperon à la cérémonie.

— 177'!. Le jour de la Noël, dans la soirée, la grosse

cloche de Saint-Trophime (qui datait de 1609) se fendit en

sonnant pour la fêle du lendemain. On la descendit du

clocher, pour la refondre, le 10 juillet suivant [1772]. Une

note de l'organiste Vallière nous apprend qu'elle fut remise

en moule « le 10 septembre, à 10 heures du malin, reçue

le 22 et bénite par 3L de Lubersac le 25 après vespres. On

la monta le 26, et le 29 elle fut mise à la volée. »

« Celte cloche se cassa trois mois après. Refondue le 24

septembre 1773, elle reçut la bénédiction le 1" octobre des

mains du grand-vicaire M. Pazéi'y, et de suite après elle fut

montée au clocher où elle se cassa de nouveau le lendemain

2 octobre, à 6 heures du soir, pendant qu'on la sonnait pour

annoncer la fêle de lu translation des reliques de Saint-
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Trophime. Enfin elle fut refondue le 6 juin 1774, à 10 h.

du malin par les frères Babandi » (Note de Louis Mège).

Dix. jours après (16 juin 1774) elle sonnait à volée pour

la première fois
, annonçant le service funèbre du roi

Louis XV, qui devait être célébré le lendemain (fionwemaw^).

« En dernier lieu, la susdite cloche s'étant cassée en 1 847

ou 1848, tandis qu'on la sonnait pour la fête de Saint-

Maximin, fut refondue à Lyon par M. Burdin fils aine le

7 juillet 1859» (Louis Mège).

La cérémonie du baptême de cette nouvelle cloche fut

particulièrement brillante
;
un petit incident qui s'y pro-

duisit et qui amusa beaucoup le public fournit matière à des

couplets badins assez réussis mais véritablement trop ris-

qués et trop libres (1).

— Le gros bourdon d'Arles pèse 2890 kilos (L. Mège,

Recherches historiques, p. 270).

{A suivre). E. F.

MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-BAPTISTE VALLIÉRE, Organiste de Saint-Trophime

1776

Le 10 janvier, M. Tarlanson, marchand, a épousé la fille

de M. Bérard, marchand. Ayant ajouté aux billets des grands

(1) Cette chanson, qu'il sutlit de rappeler, car elle est assez

connue, a pour titre Lou Mutable; l'auteur (M. A. L.) se contenta

d'en distribuer quelques copies manuscrites qui circulèrent sous

le voile do l'anonyme ;
mais le caractère satirique de la pièce et

le sel gaulois dont elle est assaisonnée lui valurent un franc et

réel succès.
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vicaires les mots siimmo mane, il a épousé à minuit. Les

vicaires généraux en ont fait leur plainte au procureur gé-

néral qui a ordonné.

Le 23 . . . M. Robolly a été reçu avocat.

Idem. On a publié un édit du Roy qui bannit les juifs de

la Provence, et défend aux habitants de leur louer des

maisons sens peine d'amende.

Le 25, dans la nuit, on a volé l'argenterie de M. Beuf

la ManoUe. Quelques jours auparavant, on avait volé chez

M. de Viguier.

Le 27, M. Beuf a donné un soufflet à M. Martin dans

l'hôtel de ville.

M. Tinellis a été reçu avocat au siège (1).

Le 28, M. Beuf a gardé les arrêts au Palais, et le 31
,

il a

/ait des excuses à M. Martin dans l'hôtel de ville à onze

heures, et a donné 50 écus à la Charité et 50 écus à l'Hôpi-

tal pour l'accommodement.

Le 2 février, les chanoines de Saint-Trophime n'ayant pas

pu aller prendre les cierges à la Major, les chanoines de la

collégiale ont refusé les cierges, quoique payant.

On n'a pas voulu transférer la procession des pénitents

bleus : les vicaires généraux.

Le même jour, à une heure, le paquet des nouveaux con-

suls (2) est arrivé et ils ont été installés le 3 à il heures du

malin, et ont été à la messe à Sainte-Anne.

Le 5^ l'équipage de M. l'archevêque est arrivé.

(1) (( Le sieur Tinellis, avocat pétulant, haut et tranchant »

(L'abbé Bonnemant).

(2) c. Les consuls n'entrèrent en charge que le 3 février, attendu

que le paquet contenant la confirmation do leur nomination par
le Roi avoit resté sur le bureau du ministre. » (Ms Pomme).
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Le 7, M. le lieutenant criminel a accédé chez M. Raynaud,

marchand, qui a été volé dans la nuit avec fraction de

pierre, c'est-à-dire avec hrèche.

Le 13, dans la nuit, une barque a fait naufrage.

Le 19, . . On a amené les voleurs de M. Raynaud.

Le 22 février, M. Dulau, archevêque, est arrivé à 5 heures

du soir. Les cloches ont sonné depuis 4 heures et demie jus-

qu'à 5 heures et demie. Le 23, à 11 heures, il a reçu son

chapitre, les consuls et le siège qu'il a accompagnés tous

trois jusqu'à la rue, mais non pas les autres corps.

Le 24, on a commencé l'office à 9 heures et demie, et

après les vespres le seigneur archevêque *a fait son entrée

dans la métropole où il est venu assister à la messe basse

qu'a dite au maître-autel M. Laugier, conventuel. Le cha-

pitre a été le recevoir à la grande porte, et l'orgue a joué à

son entrée. La grosse cloche a sonné tout le temps de la

messe, à volée, toute seule.

Le 28, M. de Chabrillan s'est démis de son canonicat

entre les mains de Mgr l'archevêque, qui a nommé M. Tour-

teau ....

Le 2 mars. . . Le siège a dîné à l'archevêché.

Le 5, M. de Chapelle, âgé de 26 ans, a pris possession

après compiles du canonicat qu'avoit M. de Saint-Montant,

qui s'en étoit démis entre les mains du seigneur archevêque

le 28 de février (1).

(A suivre) E. F.

(1) M. de Saint-Montant était originaire de Beaucaire ;
notre

cordier poète Nalis a célébré ses vertus dans une épitre en vers

provençaux. (Voir les Cantiques, Noëls et autres ouvrages en
vers de J.-B. Nalis. — J. Mesnier, imprim. à Arles, 17G9. —
page 256).

Imp. J. Remondet-Aubin*
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BULLETIN ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA ..SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

PARÉMIOLOGIE ARLÉSIENNE

/ § I. — Proverbes onomastique».

; (Suite.)

La reino Jano, coumo l'on la vou -= se d'il d'une personne

à qui les promesses coulent peu, ou donl la condescendance

est sans borne.

La reine Jeanne de Naples, comtesse de Provence, fut

1res populaire dans notre ville. On trouverait certainement,

dans les actes de sa vie publique, plus d'un trait ayant ])u

donner naissance au proverbe qui nous occupe; mais il

suffit de rappeler son voyage à travers la Provence et son

passage à Arles en 1352, marqués par tant de serments et

de promesses.

Rares sont les proverbes qui n'ont quelque variante
; je

connais de celui-ci une version qui pourrait bien s'appliquer

encore à la reine Jeanne, car le nom de Jeanne s'y retrouve,

mais où le litre de reine a cédé la place à un qualificatif
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malsonnanl. La reine Jeanne ne se piquait point d'une

grande austérité de mœurs.

La devalado de l'Armelhero = Faire la devalado de l'Ar-

m,eillère, c'est, qu'on me pardonne l'expression, intraduisi-

ble en bon français, se garça où sou.

J'ai déjà raconté, dans le Musée, l'origine de ce proverbe;

mais comme le Musée se lit peu, je me permets d'y revenir.

C'était un plaisant farceur que le cadet des Sabatier de

l'ArmeilIère. Son esprit vif et enjoué le faisait rechercher

dans toutes les sociétés, ses bons mots couraient les salons,

ses bons tours en faisaient les délices ;
du* reste, malicieux

comme tous les contrefaits, il rachetait par son esprit ses

imperfections physiques, et l'on oubliait volontiers la mali-

gnité de ses traits, en voyant qu'il ne s'épargnait pas lui-

même pour l'amusement de son public. Il s'était fait, par

vocation, le chevalier servant de toutes les belles, auprès

desquelles il se prodiguait en galanteries et en bons offices.

Il se laissa prendre à ce jeu, et s'éprit un beau jour d'une

passion profonde pour Mlle de Beynes, jusqu'à s'en faire un

tourment et en devenir malheureux. Son humeur joviale

disparut ; s'éludiant constamment à faire oublier la disgrâce

de sa personne (il
était trop court de taille et trop long de

jambes, large des épaules et un peu voûlé, disaient de lui

ses portraitistes les plus bienveillants) il devint très cha-

touilleux en matière de plaisanterie, et ne souffrit plus qu'on

se rît de lui
;

il cessa d'être amusant, mais se rendit tout à

fait ridicule. Un jour, étant à cheval et se disposant à courir

la bague pour conquérir la faveur de rubans roses et bleus

qu'une main adorée devait décerner au vainqueur, il se

retourna trop avidement pour rechercher un regard de Mlle
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de Beynes, et, dans son empressement, il imprima à son

cheval une impulsion trop subite, qui fil rouler à terre le

cavalier. Un immense éclat de rire salua cette chute
;
le

cadet de l'Armeillère se fâcha, provoqua les rieurs, lira

l'épée, et une véritable rixe aurait pu s'en suivre, si Mlle de

Beynes, avec beaucoup d'esprit et d'à-propôs, n'avait inler-

posé'son autorité et apaisé la querelle. Les rieurs consen-

tirent à convenir et reconnaître que le cadet de l'Armeillère

n'était pas tombé de cheval, qu'il en était descendu, ce qui

n'est pas la même chose, et laissait sauf son amour-propre

de cavalier.

/' Mais depuis lors — et il y a déjà plus de deux siècles —
on appela cette manœuvre de cavalier, la devalado ou des-

/ cente de l'Armellière. Le mot était joli, il est resté.

Vivo Quicurle = vive la joie et les festins !
— Exclama-

lion d'allégresse tirée du vieux relVain :

Vivo Quicurle

Emé si bon ragoût ! . . .

Le nom de Quicurle appartient à nos fastes gastronomi-

ques : comme jadis chez les Juifs la tribu de Lévy, la famille

arlésienne des Sabalier dits Quicurle se perpétuait autrefois

dans une vocation spéciale (
nous pouriions dire un sacer-

doce) : l'entretien des autels du dieu Cornus. Le dernier des

Sabalier fui le maître du célèbre Marchon, de si excellente

mémoire. Le grand hôtel du Forum a remplacé dignement

mais n'a pas fait oublier le modeste manoir culinaire de la

dynastie Quicurlienne.

Mais d'où venait donc ce nom bizarre autant que fameux

de Owicî^r/c, qui n'a, je crois, de signification dans aucune
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langue? C'est toute une histoire : la voici telle qu'on me l'a

contée.

Quicurle I" (autrement dit Sabatier premier de surnom)

était peu nourri de grammaire ;
à peine savait-il que, d'après

les règles du langage, les mots ont, tout comme les sauces,

des liaisons obligées ;
mais hélas I s'il savait à merveille lier

une sauce, il épiçait trop ses paroles et n'était pas souvent

heureux dans ses liaisons de mots. Un jour, dans sa grande

salle pleine de joyeux convives (la jeunesse dorée s'y était

donné rendez -vous) un intolérable vacarme réclame impé-

rieusement son intervention. Notre Sabatier accourt furieux:

Qui-q-hurle ici? s'écrie-t-il. — Quicurle icil . . . Où çà?. . .

Quicurle vous-même ! s'exclament nos jeunes gens, et l'un

d'eux, né poète (le comte de Vernon, ou le marquis de

Coëtlogon, ou tout autre) improvise sur le champ ce refrain

de circonstance, auquel les assistants font chorus :

Vivo Quicurle,

Eraé si bon ragoiit !

N'en sia jaraaï sadou.

Vivo Quicurle !. . .

E. F.

EPHEMERIDES

l*"" septembre 1770. — « Etablissement de la brigade de

maréchaussée composée d'un lieutenant et de 4 cavaliers.

La communauté lui fournit le logement et une écurie. L'en-

tretien coûtoit annuellement 3352 livres. Le sieur Roussel,

de Saint- Remy, ancien officier du régiment des Volontaires
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dauphinois cavalerie fut nommé par le Roi lieutenant de

cette brigade » (Manuscrit Pomme).
2 septembre 1814. — Service solennel, dans l'église

Saint-Trophime, en commémoration de l'ancien archevêque

d'Arles, Mgr J. M. Dulau, massacré le 2 septembre 1792

dans l'ancienne église des Carmes à Paris. « L'abbé de

TruChet
,
chanoine de l'ancienne métropole ,

a officié ;

M. Constant, curé de Saint-Trophime, a prononcé l'oraison

funèbre. Une messe à grand orchestre, de la composition

du sieur Hugues, ancien maître de chapelle de l'église

d'Arles, a été exécutée par les amateurs, sous la direction

du sieur Bouisset, élève du sieur Hugues.» (Mém. du Temps).

7 septembre 1489. Conseils: La ville n'ayant pas de

maison d'école lui appartenant, le Conseil autorise les Con-

.:suls à faire l'acquisition d'un immeuble du prix de cinq à

six cents florins.

12 septembre 1795 (26 fructidor an m).
— M. Louis

Bret aîné, médecin, est nommé maire d'Arles.

13 septembre 1658. — Mort du premier consul d'Arles,

Melchior de Forbin des Tours. Il fut inhumé avec grand

apparat dans l'église j\olre-Dame-la-Principale.

14 septembre 1784. — Morl du peintre Jean Heniy, pro-

fesseur à l'Académie i-oyale de peinture de Marseille. Ce

peintre distingué était né à Arles le 14 septembre 1734;

son père occupait l'emploi de commis au Bureau des Fermes.

15 septembre 1596. — Exécution du vœu solennel fait

en 1593 par les principaux habitants de la ville d'Arles pour

obtenir des Saintes Maries la paix religieuse et la cessation

de la guerre civile. Une délégation municipale, à laquelle

s'adjoignirent le Chapitre métropolitain et la confrérie des

Pénitents bleus, suivie d'un immense cortège (plus de six



— 134 —

mille personnes, dit-on) s'achemina processionnellement vers

la ville de la mer. Ce lut, dit un contemporain, un magni-

fique spectacle, et qui faisait naître t!e douces émotions dans

tous les cœurs, au souvenir des malheurs passés et des

périls évités comme par miracle. Arrivés à l'église des

Saintes ,
les consuls Charles de Saint-Martin et Jacques

Romieu vini'ent se prosterner devant l'autel, en actions de

grâces, et y déposèrent un magnifique ex-voto, chef-d'œuvre

de l'orfèvrerie locale : un groupe de statuettes en argent

(du poids de 150 marcs) représentant les saintes patrones

de la Camargue et la ville d'Arles b. leurs pieds.

17 septembre 1713. — Louis d'Aube de Roquemartine,

évêque ('e Sainl-Paul-Trois-Chcàteaux, mourut à Arles, sa

ville natale, à l'âge de 83 ans. Il fut enseveli à Sainte Anne.

18 septembre 1657. — « Après une pluye grandement

rapide et extraordinaire, le Rosne enfla si fort qu'il inonda

presque tout le terroir et principalement le quartier du

Tresbon, ayant perdu tous les raisins à cause de la nite qui

s'esloit collée (à l'entour.... » [Journal de messire Pierre

Chaix].

19 septembre 1802. — Service funèbre dans l'église

métropolitaine pour l'archevêque Mgr De Cicé. Tout le

clergé de la ville, toutes les administrations et une foule

immense y assistèrent. Un mausolée avait été dressé au mi-

lieu de l'église, sur les dessins de Jean Pi-al, orfèvre, par

Victorin Maly, menuisier.

20 septembre 1869. — Le gouvernement accorde dix-

huit mille franc.', pour la restauration de l'église Saint-

Trophime.

21 septembre 1815. — Nomination à la mairie d'Arles de

M. J.-F.-J. de Boismaux de Constantin, ancien maire des

Saintes-Mariés.
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22 septembre 1861. — Grande ferrade aux plaines de

Meyran ; plus de 20,000 spectateurs, dit-on. Plusieurs tau-

reaux forcent l'enceinte formée par des charrettes
; quatre

personnes sont assez grièvement blessées.

27 septembre 1843. — Mort de M. Meiffren-Laugier,

baron de Chartrouse, ancien maire d'Arles. Il mérita d'être

appelé }e « restaurateur de nos monuments antiques. »

C'était un naturaliste distingué.

29 septembre 1725. — Commencement d'une saison de

pluies désastreuses dont on garda le souvenir.

30 septembre 1740. — Arrêt dérèglement pour l'Hôtel-

de-ville, portant que le Conseil sera formé de 1 44 conseillers,

dont 72 nobles (48 gentilshommes et 24 anoblis ou avocats)

et 72 bourgeois (57 bourgeois, notaires ou procureurs
—

5 chirurgiens
— 5 apothicaires et 5 marchands « tenans

boiitique ou magazin »).

E. F.

LE YIEIL ARLES

Relation véritable et curieuse de tout ce qui se passe

actuellement (décembre 1776) sur le theatre chrétien

DE NOTRE VILLE d'ArLES AU SUJET DE LA MISSION.

Monsieur,

Nous osons nous flatter que vous recevrés avec plaisir un

petit détail de notre mission qui vous amusera autant qu'il

peut vous édifïier.

Nous avons ici depuis le 24*^ du mois dernier, environ dix-

huit missionnaires qui, comme des comédiens spirituels,

jouent leur roUe chaque jour et représentent à merveille.
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L'église métropolitaine est leur premier théâtre, celle de

Sainte-Croix et Saint-Julien servent de secondes loges et de

parterre. Les acteurs moutardiers et principaux sont MM.

Delini, Manson, ex-jésuites, et Roux, grand vicaire et théo-

logal du diocèse d'Apt(l). Les autres n'ont pas moins de

zèle et font leur possible pour faire i-eplumer généralement

toute la ville.

Toutes les pratiques suspectes, toutes les brebis depuis

longtems égarées, le sexe dévot et indévot, en un mot, pres-

que tous ont eu recours à ces compagnons passans qui don-

nent à droite et à gauche de grands coups de rasoir. En

conséquence les boutiques de maîtres sont désertes et les

araignées s'en sont emparées.

Le public s'empresse d'assister journellement à tous ces

pieux exercices à l'exemple de notre illustie prélat qui paye

de sa personne. Matin et soir il y a dans chacune de ces

trois églises un sermon ou une conférence
;
aussi nous vous

dirons avec satisfaction que les consciences sont ébranlées,

les esprits éclairés et les cœurs touchés et comme persuadés.

Toutes les femmes ont pleuré sans aucun frais et à leur

ordinaire. Les mots de mission, de jubilé, de sermon, de

conférence, retentissent de partout, et aux chants profanes

ont succédé les divins cantiques.

Il y a trois bureaux d'accomodement pour les affaires, ce

qui ne plait pas à MM. les Procureui's, qui risquent de

mourir de faim, si cecy conlinue.

(1) On peut s'étonner que l'autour de cette lettre (l'abbé Des-

inarest) ne mentionne point le cbef de la mission, M. de Slanville.
curé des Angles en Languedoc. M. de Slanville prêchait fort peu ;

il s'occupait à peu près uniquement de l'organisation et de la

direction de cette pieuse entreprise. Les prédicateurs de la mé-
tropole étaient « un jour le P. Deligny, ex-jésuite, un autre jour
le P. Manson, ex-jésuite, et un autre jour l'abbé Roux, ttiôologal

d'Apt » (Livre de raison d'Honoré Baltha^ar).
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A la vérité, il ne paroit pas beaucoup de conversions écla-

tantes, la grâce n'opérant que lentement. Nous vous en

ciierons néanmoins quelques-unes qui tiendront tant qu'elles

pourront. Ayés un peu de patience, les voici :

M. Moreau, lieutenant criminel, frère de l'Astrale, votre

voisine, paroit replumer par son assiduité à nos exercices
;

aussi soH pieux patriarche chante quatre fois par jour un

grand Te Deum en action de grâce.

M. Riperl, procureur du Roy, joue à peu près le même

rblle, et l'on pense que son premier missionnaire a été le

pauvre chéri qui mourut entre ses bras.

^t. Vestier, de la poste, qui n'avoit besoin que d'un petit

coup de rasoir, nous parle tous les soirs commme un ange,

et quitte tout pour assister à nos exercices.

Nous ne vous citons point d'autres exemples qui seront

bientôt à votre connaissance.

Madame de Lagoy et la lévérende chanoinesse d'Alia,

votre pelite-fille, ont gagné leur jubilé ta petit bruit et fort

tranquillement. Votre chère Lénole l'a emporté d'assaut.

Nos pasteurs premier et second (1) se léservent pour la

bonne bouche et replumeront à leur tour, s'il plait à Dieu.

Nous ne vous parlons pas de Madame Huart : son bel astre

lui a procuré une indulgence toute particulière et par consé-

quent aussi singulière que le directeur.

Vous répondes sans doute de la pieuse et doucereuse dame

Moreau, qui visitera les églises slalionales jusqu'au mois de

may.

Dieu nous bénisse ! Voilà, Monsieui", bien de prodiges.

(1) Usez : « premier et second consuls ». C'étaient ^I.M. Ilcnrj

du lioure et Claude Laugeirel, avocat.
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Cependant nos roquelières el autres gauloises de la ville

portent encore leurs coulillons à la mode, malgré les repré-

sentations de nos zélés missionnaires, et nous croyons fer-

mement que le plus grand prodige seroit celui de voir à la

fin de la mission les jupes plus longues d'un pan, les mar-

chands les plus indévots ne s'en plaindroienl ceitainemenl

pas. (3)

Mgr l'archevêque n'a pas voulu se rendre aux sollicitations

réitérées de nos missionnaires qui le prioient de permettre
une procession générale du Saint-Sacrement dimanche pro-

chain. Il y aura toujours, le dimanche dernier, celle de la

croix qui se plantera à la Cavalerie, comme vous sçavez sans

doute. L'on a abbatu en conséquence cet espèce d'avant-mur

(3) « Les étrangers les moins pieux, écrivait l'abbé Bonnemant
en 1774, conviennent qu'il n'est point de ville où l'on soit plus
indécemment à l'église qu'ici ; surtout ils sont révoltés de voir y
entrer les femmes et les filles d'artisans, de pairons et de paysans
avec des jupes qui leur descendent à peine à mi-jambe et fendues

par derrière jusqu'au jarret, sans casaquin ni drolet, la gorge
découverte, les bras nuds jusqu'au-dessus du coude. Si vous me
demandez si ce désordre est commun, s'il est fréquent, je répon-
drai que c'est ce que nous voyons tous les jours, surtout l'été, et

qu'il n'y a qu'un petit et très petit nombre de femmes et de filles

du bas étage qui en soit exempt. » (Ms 58 à la biblioth. de la ville

d'Arles).
— A rapprocher du curieux mandement de l'archevêque

d'Arles, Mgr de Jauson, contre les paniers des dames (sorte de

crniolines — 1732j, oîi ou lit ce qui suit : « Nous nous croyons
obligé, N. T. G. F., de détendre dans nos églises, aux personnes du

sexe, et notamment pour l'approche des Sacrements, l'usage de

leurs vilain>i paniers que nos anciens poètes troubadours auroient

justement appelés crôbèceù de magagno ou banasto d' in fer, et

qui méritent l'humiliant nom de opercula iniquitatis, c'est-à-

dire commodes d'iniquité ; et pour engager les véritables chré-
tiennes à abhorrer cette diabolique parure, il devrait suffire de

leur rappeler ici le souvenir honteux de la cause qui introduisit

une si détestable mode. . . . Minue offendicula. ... etc. . . (Voir
VHistoire de la Sainte-Eglise d'Arles, par le chanoine J . M.
Trichaud, iv, 216 et suiv.) —Nos bonnes aïeules n'y entendaient

pas tant de malice, et si elles voulurent bien, par déférence pour
un prélat fort aimé, renoncer à leur ridicule panier, il ne parait

point qu'elles se soient décidées à allonger leurs jupons, car elles

les portaient encore très courts en 1776 et mémo après la mission.
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qui bornoil celte porte, ce qui fera un coup-d'œil agréable.

La croix se verra du pont de l'Observance, de Trinquelaille

et de la place du Saint-Esperit, appelée ainsi vulgaire-

ment (4).

En finissant, Monsieur, cette relation, nous vous donne-

rons quelques nouvelles que vous ignoiés peut être : L'on

écrit de Paris que le fils du grand Mogol, héritier présomptif

de ce vaste royaume, est actuellement en marche pour se

rendre dans notre capitale. Sa suite, dit-on, est des plus

magnifiques. Il mène avec lui 12 belles circassiennes, et les

trésors qui l'accompagnent sont d'environ 40 millions. On

présume avec fondement qu'une telle ambassade, qui est en

même tems une marque de confiance et d'amitié à l'égard

du roy de France, n'a été faite que pour former le projet

d-'expuVser les Anglais des Indes.

M. Esparvier, 3® consul désigné pour l'année prochaine,

reçut hier l'exlrême-onction ;
il risque d'aller porter son

chaperon à l'autre monde (5).

Voilà, Monsieui-, tout ce que nous sçavons actuellement, et

tout ce que nous pouvons dire.

Amen.

[D'une autre écriture]

Mon grand-papa, ma lettre fini M. Desmaret m'a envoyé

celle-là qui, je crois, vous amusera.

(Ms 775 à la Méjanes).

(1) « La croix a été plantée hors la porte de la Cavalerie le 24

décembre ;
elle a élé portée par les l'éniten(s-Gris. M. TArche-

vèqiie a assisté pontificalement à la procession ainsi ([ne les (Ilia-

pitres et les antres corps de la ville » (11. Ballhazar).

(2) M. J. B. Esparvier mourut le 14 décembre (Ms I^omme).
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MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, Organiste de Saint-Trophime

1776

Le 15 mars, M. de Chabrillan aîné a pris possession du

canonical de M. Tourteau.

Le 21, à 1 heure après midi, est morl M. de Grille de

Robiac. A 4 heures, on a ouvert son testament, et le 22 il a

été enseveli aux Dominicains.

Le jour de Pâques, M. l'archevêque ^a
fait dire vespres à

3 heures.

Le 16 avril, Mlle de Chiavari a épousé M. de Montfort.

Idem. M. Lieulaud [Pigeon) a épousé Mlle Roubion.

Le 19 avi-il, Mgr le duc de Chartres est arrivé à Aixà

1 1 heures du soir.

Le 9 mai, M. Meissonnier, prieur de Saint-Laurent, a pris

possession de la bénéficiature que lui a résignée M. Noguier,

abbé commandataire d'Eyguevive, sous le titre de Sainte-

Marie Jacobé et Salomé.

Le 19 juin, M. de Viguier est décédé. Enseveli aux Car-

mes le 20 (1).

(1) L'an 177 G, le 19 du mois de juin, noble Jacques de Viguier.

époux de dame Marie-Xavier de Faucher^ mourut à Arles. Lié

dans sa jeunesse avec Jacques d'Ariatan de Ijeaumont, tué en

1722, et avecle marquis d'Anduze, deux mauvais sujets de notre

ville, après la mort du premier, il crut devoir sortir du royaume
et courut psndant quelques années. Revenu à Arles, il se contrefit

si bien que Mlle de Faucher, riche héritière, le préféra au mar-

quis de Castillon et l'épousa. Une fois devenu son mari, il lui fit

sentir qu'il étoit en même temps son maître. Non content d'être

despote dans sa maison, il gouvernoit à son gré les affaires de

riIùtel-de-Ville. Les ressources que lui fournissoit son génie,

l'aveugle confiance qu'avoit pour lui l'intendant de la province, le

rendirent lon.i;temps le maitre de la communauté. Ami chaud,

implacable ennemi, fort entendu dans les affaires, il tiroit les uns
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Le 7 juillet, les pénilenls blancs ont renouvelé leur afli-

lialion avec les pénilenls noirs, à 10 heures.

Le 24
,

M. MeilTren est mort subitement au mas des

Toui's. Enseveli aux Carmes.

Le 10 septembre, M. Brunet, jadis notaire, est mort à

Avignon.

Le 10 novembre, on a fait l'ouverture du jubilé (1).

Le 12, Moneau (sans doute) a épousé Rabigotte aînée....

— M. l'avocat Guibert, la fille de Carrié, cabarelier(2).

Le 22, W" de Cays, religieuse à la Miséricorde, est dé-

cédée, âgée de 89 ans.

Le 24, on a fait l'ouverture de la Mission (3).

d'embarras et persécutoit à oulranco les antres. Il avoit un carac-
tère impétueux, et monlroit cependant le flegme le plus stoïque ;

c'étoit t^e la braise sur un tas de cendres froides. Un de ses frères

étoit religieux profès, prêtre, et alïilié au grand couvent des Au-
gusljns d'Arles. C'étoit bien le plus franc imbécile qu'il y eût
'lanfi la viUe

; il étoit l'objet du mépris de ses confrères et des
'femmes de la poissonnerie. Jacques de Viguier se met en tête de le

|lirer
de son couvent, il intrigue et obtient en môme temps des

j3ulles qui le transfèrent dans l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem

[ît
lui confèrent le grand prieuré de Saint-Jean de la ville d'Aix.

abbaye de Saint-Césaire vient à vaquer en 1755, il fait nommer
[ibbesse

sa sœur, qui y étoit religieuse, quoiqu'elle ne fût ni la

jSluségée, ni la pilus noble, ni la plus vertueuse de la maison.
Son crédit diminua sur la fin de sa vie, parce qu'il cessa d'être

emuant. Personne ne l'a regretté, et l'on peut assurer qu'il est

jncrt généralement haï. 11 montra de grands sentiments de reli-

iorisurlafin de ses jours et mourut muni des sacrements de

'Eglise. . . (Bonneraant, Nobiliaire, II, verbo Viguier, page 1).

(1) c( Le 10 novembre, jour de dimanche, procession générale
our l'ouverture du jubilé de l'année de grâces ; l'archevêque, le

lergé, corps religieux et pénitents y assistèrent ainsi qu'un grand
ombre de peuple. » (Manuscrit Pomme) — Otte solennité re-

ligieuse donna naissance au célèbre Cantiquo per lou Jubilé
le 1776, avec Epitrc dèdicatoire de ['Ombre de Coye au
euplc artésien :

« L'Ange de pax es descendu,
Tèn dins si man l'oulivo desirado. . . .

E. F.

(2) La qualification de « cabaretier » n'avait, à cotte époque,
len de malsonnant et équivalait à celle de « maitre d'hôtel » en

sage de nos jours . E. F.

(3) Voir ci-devant, page 135, la « Retalion véritable et cu-
îeuse de tout ce qui se passe actuellement sur le théâtre chré-
ien de notre ville d'Arles au sujet do la Mission . »
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Le 12 décembre, à 1 h. après minuit, Anne Pons, ma

très chère et bien aimce épouse, est morte. ... Mais elle

vivra toujours dans mon cœur. Reguiescat in pace.

. . . décembre. — Les Bénédictins ont reçu une bulle

du pape leur permettant de faire gras hors du réfectoire.

(A suivre). j

LEGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

LIX, — Le Sambuc.

Hameau de la commune d'Arles, sis» en Camargue, à 23

kilomètres de la ville. Son nom actuel, emprunté au lègne

végétal, n'est vraisemblablement qu'une altération du nom

ancien qui a passé par diverses formes : Sen Boic'? Semboil,

Sanboult. . . . Nous avons déjà constaté une tendance popu-

laire à altérer les dénominations anciennes et incomprises

pour les ramener à une forme moderne qui leur donne une

apparence de signification.

Le Sambuc s'appelait autrefois le Semboil (1191); on

prononçait S'em^owL Des chartes des XIIP et XIV* siècles

font mention d'un « mas ou affar de Semboil ». J'ai quelques

raisons de croire que ce nom de Semboil était une corruption

de Sen Boïc^ et que l'affar en question était le mas du sire

deBoïc. La particule Sen (abréviation de Senhor) était une

qualification nobiliaire ; nous l'avons déjà i-encontrée dansh

nom ancien de la Tour du Vallat: mas de Messcns (1). b
famille arlésienne de Boïc « qui s'est fondue dans celle de

Quiquéran de Beaujeu »
(2) était de très vieille noblesse. Orl

(1) Voir BuUet. ArchèoL d'Arles de 1890, pace 153, et note.
(2) Ms 553 à la Méjanes.
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sur la fin du XV* siècle, le Samhoult appartenait aux Qui-

quéran de Beaujeu (appert de leur livre de raison).

Ce nom de Boïc est resté à une roubine de Camai'gue

[V Aube de Boïc, vulgairement appelée la Bouïgue), qui n'est

pas très éloignée de là.

Au XVir siècle, le Sambuc constituait une paroisse rurale

du diocèse d'Arles, comprise dans l'airouagement pour un

demi-feu, c'est-à-dire pour une valeur foncière de 25 mille

livres. Sa circonscription paroissiale comprenait une popu-

lation d'environ 200 âmes. L'église, érigée en 1667 sous le

litre de la Nativité de la Vierge ou de Noire-Dame la Prin-

cipale, fut desservie successivement par les Oratoriens, les

Frères Mineurs de l'Observance et le clergé séculier.

jLorsque, sous la Révolution, fut promulguée la Constitu-

'tion civile du clergé, le curé du Sambuc, Jean-Louis Her-

''meliiT, refusa le serment et émigra en Espagne; un prêtre

constitutionnel le remplaça, mais pour peu de temps ; l'église

fui fermée en 1794, dévastée, puis vendue. Le culte divin y

a été rétabli en 1801 .

LX. — Le Baussenc.

Corsorium haussencum (1225). Coussou de la Crau d'Ar-

les, situé à l'extrémité du territoire, sur les confins de la

Crau d'Istres. Appartenait jadis aux princes des Baux, qui

en firent donation aux monastères de Sylvacane et de Prat-

Baon; fut acquis plus tard par les religieuses de Saint-

Césaire d'Arles, autrement dites dames du Grand Couvent.

Les princes Guillaume el Hugues des Baux ratifièrent cette

acquisition par actes des 9 el 11 des kalendes de décem-

bre 1237.

A la Révolution, le Baussenc passa aux mains de la Nation
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qui le vendit aux enchères comme bien d'église, le 21 plu-

viôse an IX.

LXI. — Francony.

Mas en Camargue, près Barbedaze. C'était un arrière-fief

du Chapitre, auquel il payait un cens de 12 sepliers de blé.

On l'appelait autrefois mas de Chiavari.

Le 27 octobre 1723, notaire Yaugier, Claude -Martin de

Chiavary-Cabassole en passa vente à Jean-François Francony

et Trophime Francony père et fils. Trophime y annexa plus

tard le tènement de Bruneau, qu'il acheta de M. Alexis Du-

rand de Prémorel (25 novembre 1747, notaire Vaugier).

Trophime Francony était procureur du roi au siège d'Ar-

les. C'est lui qui fit construire la chapelle sous le titre de

Jésus crucifié
;

tous les grands domaines, à cette époque,

avaient leur chapelle, oii les valets de ferme étaient tenus

d'assister aux offices sous peine d'amende (1).

La chapelle de Francony fut bénite en grande cérémonie

le 14 septembre 1767 par un des grands vicaires de l'arche-

vêque, le chanoine Buisson.

E. F.

(A suivre.)

(1) Voirie n Règlement contenant tarif pour les valets de la

ménagerie de la ville d'Arles, approuvé par le Conseil municipal
de la ville d'Arles, le 25 octobre IGTij, autorisé et homologué par
arrêt du Parlement de Provence, le 28 janvier 1G77. »

Imp. J. Remondet-Aubin.
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BlLLEim ARCHÉOLOGIQUE
D'ARLES

PUBUJE AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

PAREMIOLOGIE ARLÉSIENNE

§ I. — Proverbes onomastiques.

(Suite.)

Moussu d'Ànlonello, lou capèu à la man = ?,e d\l des

gens d'une politesse obséquieuse et raffinée.

Notre célèbre révolutionnaire n'avait du sans-culotte que

le titre
;
le marquis perçait sous le démocrate. Son éducation

raflinée, son grand air, ses manières distinguées trahissaient

l'ex-noble. Les Jacobins de Paris, chez lesquels il s'était in-

troduit, n'eurent pas de peine à flairer en lui le ci-devant el

l'expulsèrent. A Arles, sa civilité était proverbiale ;
sa main

était sans cesse occupée à saluer les passants ; il se décou-

vrait devant les plus humbles. De là le proverbe : Moussu

d' Ânlonelk., capèu en man.

Fa/ire Rivas = au jeu de boules
,
c'est pourla pu liun

que lou lé (1) ;
au figuré, c'est dépasser le but.

(1) l'oquer plus loin que le but.
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Jean Rivas était un de ces tisseurs de laine ou de lin

comme il nous en venait autrefois des provinces catalanes ;

il s'était établi dans Arles vers le milieu du siècle dernier.

Son adresse al noble jog de bolxa o de mail passa en pro-^
verbe

;
un de ses coups brillants et favoris consistait, en

lançant la boule au-delà du but, à la ramener par un habile

effet de recul
;
mais ce qui, chez lui, était un coup de maître,

est toujours une maladresse chez le commun des joueurs. J|
Son secret s'est perdu, et l'expression « faire Rivas » n'est

plus aujourd'hui qu'un compliment ironique.

Cou... coumo l'abbé Laty :=z benêt comme l'abbé Latil.

Nous avons déjà donné l'explication et l'origine de ce pro-

verbe (Bulletin Archéologique d'Arles, ann. 4889, pag. 28,

note 3
) ; pour éviter des redites, nous nous bornons à le

mentionner.

San Burle, que nas ! = Saint Burle, quel nez ! ou quel

flair !
— Exclamation de satisfaction en présence d'une

bonne aubaine.

Si l'on nous demande quel est ce bienheureux, ignoré des

hagiographes et des faiseurs de calendriers, à qui l'invoca-

tion s'adresse, nous pouvons répondre avec assurance que

son existence est des mieux établies, qu'elle eût défié la cri-

tique du célèbre de Launoy, ce terrible dénicheur de saints,

et que son souvenir est encore vivant parmi nous. M
Quel est l'arlésien, pour peu qu'il dépasse la cinquantaine,

qui n'a connu ce joyeux compère qu'on surnommait familiè-

rement le Capitaine Sabordt C'était le type accompli du

marin facétieux et loquace ;
ses grosses plaisanteries sont

devenues légendaires. L'exclamation San Burle, que nas !
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est une de ses créations ou plutôt de ses facéties familières ;

il trouvait plaisant de s'ériger lui-même en saint et d'enri-

chir de son nom le vocabulaire des jurons grotesques (l).

(A suivre). E. F.

HÏSTOXHK AHECDOTÏQUlïï
DES RUES D'ARLES

VII.

;La rue des Arènes. — § 3. Rue Loinville.

(Suile) .

Je neveux pas quitter la rue Loinville sans rectifier une

.erreur qui s'est glissée sous ma plume au sujet de la maison

'Paulner (aujourd'hui maison Huard). J'ai parlé d'une dalle

antique, malheureusement brisée, qui « décore » le vesti-

bule de cette maison. C'est « décorait » qu'il fallait dire;

car depuis longtemps déjà ce précieux débris, si intéressant

par son inscription, est allé enrichir notre musée lapidaire.

Ne ménageons point nos remerciements au généreux dona-

teur.

Cette maison Huard appartenait jadis à messire Charles de

Sabatier, chanoine théologal de la Sainte Eglise d'Arles, qui

l'avait acquise (le 12 juin 1728, notaire Jehan) d'un sieur

Eméric Martin, oratorien, professeur de philosophie au col-

lège de Vendôme, fils de feu Jean Martin, procureur au siège

d'Arles.

Le chanoine Sabatier légua cette maison à l'Hospice de la

(1) M. Nicolas Ikirle, capitaine marin, est mort à Arles, 1res re-

gretté, le 14 décembre 184*J, à Và^^a de 74 ans (voir le l'ablùa-
teur du 23 décembre 1849, 17" année, n" 40).
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Charité, qui s'empressa de la revendre (1" août 1749) à la

demoiselle Louise de Giraud, propriétaire de la maison voi-

sine. M"* de Giraud la laissa par testament à sa filleule

M"" Louise Paulrier, aïeule du propriétaire actuel.

Les familles Martin, de Sabatier, de Giraud, Pautrier,

Huard tiennent par assez de liens h notre histoii-e locale pour

qu'il y ait intérêt à souligner d'un trait de plume les lieux

qu'elles ont habités.

Nous arrivons à la rue Caslillon.

§ 4. — Rue Castillon.

La vieille et noble famille de Castillon était, à ce que l'on

croit, originaire de Gascogne ;
mais ses origines se perdent

dans la nuit des temps. Elle s'était divisée en plusieurs bran-

ches habitant des localités différentes, et entre lesquelles, à

la longue, le lien familial s'était considérablement affaibli.

Il est permis de dire que la branche d'Arles n'était ni la moins

recommandable ni la moins illustre. Le roi René l'avait,

d'un mot, rendue célèbre : Bonlé des Caslillon
;
celte parole

royale avait passé en proverbe.

Les Castillon occupaient auprès des Comtes de Provence

de la maison d'4njou, rois de Naples et de Sicile, les plus

hautes charges de l'Etat. Les annales de la ville d'Arles sont

remplies de leurs hauts-faits et de leurs brillants services.

Après une grande existence durant plusieurs siècles, la bran-

che d'Arles s'est éteinte, tristement, presque obscurément,

sans avoir dérogé. Son hôtel même a péri, car on ne saurait

conserver ce nom à de banales maisons bourgeoises qui se

sont installées sur son emplacement et décorées de ses dé-

pouilles.

Le nom même a disparu du frontispice de cette rue. . . .

« Vieux noms, vieux rubans et vieux galons, tout va à la
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holte! » dit un proverbe. Ce n'est que trop vrai chez nous.

Saluons avec respect et passons.

La maison en face sollicite notre curiosité. C'est la mai-

son Artaud, jadis Aijmard
— deux noms qui n'ont pas été

sans éclat, La famille Aymard qui s'est éteinte dans la fa-

mille Artaud, a laissé d'honorables souvenirs dans nos fastes

consulaires, dans la basoche et dans le barreau.— La famille

Artaud s'honore d'un magistrat distingué, lieutenant général

en la sénéchaussée d'Arles (1776), puis président du tribunal

civil (1810), très savant botaniste k qui la science est rede-

vable de beaucoup d'espèces nouvelles adoptées par Caudolle

etparLamark. Elle peut revendiquer aussi notre historien

Aniberl, qui lui appartient par les liens du saug et par ses

volontés testamentaires.

Celte maison est une des plus remarquables de notre ville.

/Elle conserve encore, à l'intérieur, sur la porte d'un salon

au premier étage, « une frise ornée de sculptures d'une ad-

mirable perfection, représentant des scènes grotesques qu'on

croirait échappées à l'imagination capricieuse de Callot, tant

elles ont de ressemblance avec les dessins de ce peintre. »

"(H. Clair). Sur la façade orientale (rue Balechou) sont en-

castrés des marbres antiques, des fragments de bas-reliefs

où l'on remarque des amazones, des chevaux, etc. . . . Des

inscriptions décorent l'imposte des fenêtres. Tout cela m.érile

d'être vu et atteste le goût des anciens maîtres. Peut-être

faut-il en attribuer l'honneur à messire 3Ielchior de Sanson-

Malcane, qui possédait cet hôtel en 1577. Cet estimable cha-

pelain avait pu tirer ces débris d'antiquités de son prieuré

de la Madeleine ou des abords du Grand-Couvent, où tant de

fouilles seraient encore à faire.— Peut-être faut-il voir dans

la décoration de cette maison si remarquable, la main et le



— 150 -

goût du sire de Vauconlard, le très imporlaul majordome du

plus fasluenx de nos prélats. Jacques Guespin Duclos de Vau-

conlard avait été l'intendant, le maître d'hôtel et l'officier de

confiance de Mgr de Barrault, qui l'avait amené à sa suite
;

il ne suivit pas le prélat dans sa retraite, resta dans Arles et

s'y maria. Quoiqu'il fut de petite noblesse, il affichait, ainsi

que sa femme Anne d'Olivier, de hautes prétentions; il ai-

mait l'éclat, l'apparat, avait le goût du luxe et des arts. L'hô-

tel que nous examinons était sa propriété en 1677
;
comment

admetti'e qu'il ait pu rester étranger à toute cette ornemen-

tation qui attire nos regards? L'édifice, d'ailleurs, laisse voir

l'empreinte et la manière de plusieurs époques; ce qui lui

vient de la Renaissance appartient probablement à messire

Sanson-Malcane; tout le reste flaire évidemment le Vaucon-

lard. On doit y l'etrouver quelque part sa devise : « A Dieu

seul ».

(A suivre). E. F.

EPHEMERIDES

4 octobre 1500. — Le conseil de la communauté nomme

une commission pour traiter avec Pierre d'Arlatan, sieur de

Beaumont, du rachat du privilège appartenant k celui-ci sur

le vermillon recueilli dans la Cran (voir notre Musée, I, 137

et suiv.)

10 octobre 1866. — Obsèques solennelles de Constantin

Martin-Raget, maire d'Arles, mort des suites d'un accident

de chasse.

11 octobre 1785. — Les second, troisième et quatrième

consuls tiennent sur les fonts baptismaux, en grande céré-
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raonie, l'enfant nouveau-né de M. de Bonijol du Brau, pre-

mier consul. « La marraine dame GalIouUiire, épouse du

troisième consul, assistée de l'épouse du quatrième. Tl y a

eu la musique, et les tambours ont roulé tout le jour par la

ville » (J.-B. Yaliière). On a donné à l'enfant les prénoms de

Jean-Baptisle-Joseph -Lucien Arles. Le baptême a coûté 765

livres 3 sols«(Ms Pomme).

12 octobre 1815. — Nomination de Thomas Orcel, char-

cutier, aux fondions de maire d'Arles.

13 octobre 1539. — Fondation de la confrérie des Car-

deurs, sous le titre de Saint-Claude, dans l'église Saint-

Antoine^le-Vieux (notaire Honorât Candeleri).

14 octobre 1814. — Audience accordée par le roi

Loui^XYIII h la députation arlésienne conduite par l'abbé

Constant, curé de Saint-Trophime. « Sa Majesté a daigné

dëcorer-de l'ordre du Lys tous les fabriciens de noire église

métropolitaine. »

18 octobre 1690. — Mort de Joseph de Cays, l'un des

fondateurs de l'Académie royale d'Arles, « gentilhomme

rempli de mérite, esprit juste et délicat, auteur de pièces de

poésie très estimées. » (Ms 1060 de la Méjanes).

19 octobre 1843. — Mort de l'archiprêtre d'Arles, Pierre-

Antoine Père.

20 octobre 1560. — La multiplicité des fêtes obligatoires

ayant suscité des plaintes de la part des pauvres gens, le

Conseil municipal adresse des « représentations » à l'Arche-

vêque en le priant de vouloir bien restreindre le nombre des

fêtes chômées.

21 octobre 1689. — « Grande inondation par le Rhosne

dans le terroir d'Arles, ayant rompeu en quatre divers en-

droits » (mém. de MM. Paris).



— 152 —
23 octobre 1840. — Arrivée de la reine Marie- Christine.

« La reine régente d'Espagne, Marie-Christine, ayant, par

un manifeste du 12 octobre, abdiqué la régence, est arrivée

le 19 à Port-Vendres sur un navire espagnol, et a été reçue

le même jour à Perpignan ; elle est partie le lendemain de

cette ville, est allée à Nîmes, où elle a visité les monuments.

Arrivée à Arles le 23 sur les 4 heures du soir, Marie-Chris-

tine est descendue de voiture à la porte de la Cavalerie pour

visiter notre amphithéâtre. Son équipage plus que modeste,

suivi d'un omnibus loué à Perpignan pour le transport de

son mesquin bagage, accusait involontairement la précipita-

tion de sa fuite et le désordre qui avait dû y présider. Sa^

voilure est arrivée vide à l'hôtel du Nord ; elle-même, avec

une suite composée d'une dame d'honneur, d'un médecin
et^

d'une espèce de majordome à panache blanc, s'est rendue

aux Arènes. De là, elle est venue dans un incognito rapide-

ment rompu visiter le théâtre antique, le cloître, l'église d(

Saint-Trophime, le musée, etc. ...
, accompagnée de 31. le

comte de Sigoyer, sous-préfet, surpris comme tout le monde

par cette étonnante apparition. Au bruit de celte nouvelle^

une foule assez considérable s'est foimée aux environs de

tous les lieux visités par la princesse. Cette foule était silen-

cieuse.

Elle est repartie d'Arles le 24 à 4 heures du matin, se

dirigeant sur 3Iarseille, où elle est attendue. De Marseille

elle doit s'embarquer pour Naples.
— Nota : La reine

d'Es-j

pagne voyage sous le nom de comtesse de Yista-Allegra. >^

(Chronique de Louis 31ège).

25 octobre 1850. — Réouverture du collège d'Arles sous

la direction de M. l'abbé Vassoult—un nom qui s'impose à nos

respects et à notre reconnaissance. Appelé plus tard à la di-
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reclion du Grand Séminaire de Metz, M. le chanoine Vassoult

y a montré, sous la domination prussienne, l'élévation d'un

grand caractère et d'un noble patriotisme ;
il a été expulsé

par les Allemands,

26 octobre 1864. — Débordement du Rbône. Les grosses

eaux emportèrent le pont de bateaux qui reliait les deux

rives çt envahirent les quais et les quartiers bas de la ville.

27T)Ctobre 1840. — « Cabrera, le fameux général en chef

des armées de Don Carlos, a traversé aujourd'hui notre ville,

se rendant à Hyères pour le rétablissement de sa santé. »

(Chron. de Louis Mège).

-28 octobre 1843. — « La place du Plan de la Cour a été

livrée à la circulation des voitures. Les bancs el les piliers

, qui empêchaient le passage ont été définitivement enlevés

ces jours-ci. Ces bancs étaient placés à l'ouest de cette place,

ejitre la maison de M. Ferrier, médecin, et les prisons de

celte ville. » (L. Mège).

29 octobre 1850. — « Passage à Arles du 10* régiment

d'infanterie légère, dont le colonel, M. Sauret, est arlésien.

Le fils du colonel est sous-lieutenant dans le régiment (1). »

(L. Mège).

30 octobre 1840. — « Dans la soirée, une énorme crue

du Rhône creva la chaussée du Petit Plan du Bourg, à deux

ou trois cents pas en aval de la martellière de la Montcalde,

près le mas de Prentegarde. Le Rhcne creva également à la

Trésorière et à Lauricet ; grande inondation. » (Chronique

arlésienne de L. Mège). Ce mémorable débordement, le plus

(1) Ce jeune officier, Alphonse Sauret, fut tué devant Sobastopol
le 8 novembre 1855, à l'âge de 28 ans ;

il élail alors capitaine au

85e de ligne.
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terrible de ce siècle, inspira de beaux traits de courage et de

dévouement
;
la conduite de nos marins fut au-dessus de tout

éloge ;
l'un d'eux, le brave Bellon, s'immortalisa par une fin

héroïque (1).

E. F.

MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-BAPTISTE VALLIÈRE, Organiste de Saint-Tuophime

1777

Le 27 janvier, on a l'ompii en effigie, à Aix, M. de la Ro-

quette, âgé de 16 ans, avec M. Lambertin, son précepteur,

pour avoir tiré un coup de fusil à un de ses vassaux qui

chassait dans sa terre.

Le 2 février, on a fait l'élection d'un 3'' consul, M. Espar-

vier, qui avoit été élu, étant mort dans le mois de novem-

bre (2). Le sort est tombé sur M. Clarion, qui avoit été

élu (3) avec ledit défunt.

(1) Ce marin renommé passe les nuits entières
A soulager les maux, visiter les chaumières

;

Errant de brèche en brèche avec son frêle esquif,
Arracher à la mort est son vœu le plus vif.

Mais bientôt, emporté par l'ardeur qui l'anime,
Il s'égare et se perd lui-même dans l'abîme.

On l'attend, mais en vain : la plage sur ses bords
Avec d'autres débris a vu rouler son corps

G.-M. Balthazar. — L'inondation de 1840.

(2) Lisez décembre. « Jean-Baptiste Es])arvier , bourgeois,
nommé 3° consul le 30 novembre dernier, mourut le 14 décem-
bre suivant. « (Ms Pomme).

(3) L'auteur veut dire : barretà. « Les noms des trois plus hauts
en voix estoient mis ensemble dans le barret au sort et celui qui
en estoit tiré le premier demcuroit élu. »

( Daugirresj,
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Le 7 mars, M. Clarion, dit Tanneur (1), acte reçu consul.

Le 7 aviil, M. Beuf fils a été reçu noiaire.

Le il mai, M'"*" de Morand, religieuse à la Miséricorde,

est décédée. Exlinclion du couvenl (2).
— Clôture du Ju-

bilé.

Le 2!
jiiin,

à 5 heures du malin, M. Rosa, horloger, a

fait son abjuration au curé de Sainte-Anne, M. Trotabas (3).

Le 13jDCtobre, M. de Perrin de Jonquières est mort âgé

de 59 ans.

Le 19, M. Chabrand (4) a vendu son office à M. Constant

20,000 francs.

Le 23, on a reçu M. Armelin procureur.

Le' 10 novembi'e, on a reçu M. Philip notaire.

Le 1*^'' décembre, on a reçu M. Laurens, le médecin, à

.- l'hôtel-de-ville (5).

f

(1) Nicolas Clarion, bourgeois. Une petite rue, perpendiculaire
à la rue de l'Hôpital, a conservé son nom. La rue de l'Hôpital s'ap-

pelait, au siècle dernier, rue des Tanneurs .
— E. F.

(2) H restait une religieuse. M""" A.lix-Marie de Barras, qui se

, retira au couvent d'Avignon, où elle mourut le 30 octobre 1781.

Le monastère d'Arles fut définitivement supprimé par ordonnance

archiépiscopale du 30 juillet 1783, et l'immcuLle fut vendu, le 12

Juillet 1785, à M. de Perrin, aux enchères ecclésiastiques.
— Ce

qui n'a pas empêché le savant L. Jacqucmin d'écrire, dans sa

Monographie du Théâtre antique (toin. u, p. 391) que « la Ré-

volution en avait dispersé les religieuses et échangé les pierres
contre quelques poignées d'assignats. » — E. F.

(3) M. Rosa était suisse d'origine et né dans le calvinisme. U
travaillait sur un établi dans le vestibule de l'hôtel-de-ville, à la

grande satisfaciion Af'.^ eml)ra?.it.rifi(es qui lui fournissaient con-

t.nuellement un nouibreux entourage de curieux.

(4) Chabran Joseph-Véran, notaire à Arles de 1742 à 1777

(étude L. Arnaud).

(5) Un arrêt du Conseil d'Etat (9 août 1777) venait d'admelfro

1p,s médecins au même rang que les avocats dans le Conseil mu-
nicipal.
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1778

. . . mars, M. de Beaujeu Quiquéran a été fait lieutenant

de vaisseau.

Le 10 mai, M"° d'Avignon a épousé 31. de La Fare, d'A-

lais.

Le jour de la Dédicace, M. le capiscol de Narbonne a as-

sisté à la grand'messe et s'est mis à la place du sacristain.

Le jour de saint Yves, les prisonniers ayant intercédé ce

saint pour obtenir leur liberté, il en sortit 44 et n'en resta

que 3.

Le 29, M. Eslrangin a pris possession de la bénéficialure.

Le 30 juillet, le chapitre a nommé M. Chaix curé de Ve-

laux.

Le 4 août, M. Estrivier, ci-devant doyen de la Major, a

pris possession de la cure de Saint-Martin.

Le 6, M. Cosle a pris possession du doyenné de N.-D. la

Major.

1779

Le 19 janvier, M"' Martinon a épousé M. Natoire (1).

Le 2 février, M. le sacristain de la Major (Clastre) ayant

manqué de donner l'eau bénite au Chapitre et aux Consuls,

fut faire ses excuses au syndic du Chapitre (M. Giraud) et

écrivit une lettre d'excuses aux Consuls, qu'on a mise dans

les archives.

Le 7, Mgr l'Archevêque a confirmé ù la Charité et a traité

les pauvres matin et soir.

Le 22, le feu a pris au rétable de Sainte-Croix.

(1) Louis Natoire, contrôleur au Grand tkireau de tabac et frère

du peintre.
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Le 14 mars, M. de Monlforl est décédé. Enseveli aux Re-

collets.

-Le 22 mars, M. le chanoine Sabalier est niorl.

Le 22 avril, M. Chapus, ancien chanoine de la Major, est

décédé.

Le 17 mai, M. Reybaud, avocat, est mort.

Le 1" juin. . . M. Audiberl a pris possession du canonical

de M. Blanchet.

• Le 2, veille de la Fête-Dieu, M. le chanoine de Cays est

décédé à 8 heures du soir (1) et le Chapitre assemblé à l'ins-

tant a nommé M. Truchet, qui cloil nommé par le Roy, et

qui a pris possession le 4 après les vespres.

/ Le 18, M. le commandeur de Grille d'Esloublon est mort

à Avignon.

Le 8 dudil mois, cà 6 heures et demie du soir, pendant

qu'on faisoil la procession de la Fête-Dieu à la paroisse Saint-

Lucien, la grosse cloche est tombée devant l'église; elle a

coupé les quatre doigts d'un pied au clerc et brisé la cuisse à

une femme enceinte
;
mais un instant plus tard il périssoit

50 personnes.

Le 21, M. l'archevêque a nommé M. de Beaupuis, son

neveu, au canonical vacant par la démission que lui a faite

M. Truchet.

Le 22. . . M. Bonnemant père est mort âgé de 91 ans.

Le 3 juillet, M. de Quinson, prévôt, a pris possession de

la chapellanie sous le litre de Sainles-Maries Jacobé et Sa-

lomé.

(1) Le chanoine Franrois de Cays fut enseveli le -i juin.ù
10 heures du matin, ù'Saint-Trophime, dans la chapelle dea
Rois. — L. M.
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Le 21, la grosse cloche des Cordeliers est tombée.

Le 6 août, j'ai acheté de M. Constantin l'office de greffier

en la jiiridiclion consulaire pour mon fils (Claude Vallière),.

et, le 6 mars 1780, la vente a été rédigée en acte public,

notaire Aiilet.

Le 26, M. de Beaupuis est arrivé : il a pris possession du

canonical de M. Truchet le 28.

Le 8 septembre, on a appris le malheur arrive près de

Montpellier à une nopce : la voûte s'étanl écroulée, il est

mort 9 personnes et il y a eu 17 blessés.

Le 24, M. le chanoiue Barbaroux est décédé à 10 heures

et demie du matin, étant chanoine depuis le 29 juillet 1770.

Le Chapitre a nommé, après les vespres, M. Planche, pour

lui ôter la pension qu'il fait à M. Gilïon, de 350 fr

Le 10 octobre. . . On a acheté pour faire le cimetière (1).

Le 12 novembre, M. Francony a pris possession du ca-

nonicat qu'avait M. Planche, faisant pension à M. Gilïon.

Le 13, M. Maillard, avocat, est mort.

Le 31 décembre, M. le chanoine Manuel (2) est mort. Le

Chapitre a donné son canonicat à M. de Beaupuis.

(A suivre).

LÉGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

LXII. — Consecani'i'cs, Consolides.

Voici deux noms bien défigurés par l'usage et le temps, et

bien méconnaissables sous leur rouille.

(1) Voir notre Musée, m. 183 et suiv.

(2) Messire Pierre Manuel. Son portrait est à l'Iiôtel-Dieu,

.rmi ceux des bienfaiteurs de l'établissement.parmi
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Le premier désigne un clang du terroir des Sainles-

Maries ;
le second, un quartier de la Basse-Camargue, sur

les bords du Petit-Rhône, une station du bac qui assure les

communications avec le Languedoc.

Il est impossible de ne pas remarquer entre ces deux dé-

nominations, qui s'appliquent à des localités peu distantes

l'une 'de l'autre, un certain air de parenté ;
on y aperçoit

une racine commune, Cons ou Conse, avec une terminaison

évidemment qualiflcalivs.

Ce mot de Conse, inconnu chez nous aujourd'hui, se

relrouve encore usité chez nos voisins d'Aigues-Mortes. Nous

lisons dans un savant mémoire de M. Jules Pagézy [Mémoire

.sur le port d'Aigues-Mortes, pages 1 11, note a) :

« La Conse ou Causse est désignée dans les anciens actes

sQus les noms latins de consoa, consua, cassa et même de

consoaada et de consola. Je crois qu'on peut trouver l'éty-

mologie de ces mots dans ceux de chôsis z= atterrissement,

alluvion, et peut-être de chonsa (racine clionnumi)z= com-

bler avec de la terre (1). Les conses sont des parties de ter-

rain entremêlées de parties basses. »

Frédéric Mistral, dans son Trésor du Félibrige, propose

une explication moins lointaine et moins recherchée : « Du

mot consbudo (prêle) semble dériver, dit-il, le terme cadas-

tral « conse ou causse » (bas-latin consoa, consua, consola,

consona, consoauda, cossa) qui désigne d'anciens terrains

marécageux où la prêle croissait en abondance, à Aigues-

Mortes et à Arles. »

Je ne choisirai pas entre ces deux explications, également

(1) Prononcez koossis, konsa, konnumi, ces mots empruntés
à la langue grecque.
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acceptables, et me contenterai de faire un rapprochement :

Consoauda, nom àncien^^Consoudes, dénomination actuelle.

On connaissait autrefois, vers les embouchures du Petit-

Rhône :

La consoa alta (conse haute) et la consoa calva (conse

pelée) ;
la consona no\-a ou consonove (conse de nouvelle

formation); la consoa de Cotaron; la. consona Pétri Caiirentii;

la consola alha, la consona nuera ou nera (1223), etc

Cette consona nuera ou nera (conse noire), ainsi appelée

sans doute par opposition à la consoa alba (conse blanche—
1289), située comme elle près des étangs, ;ne paraît bien

s'identifier avec ce que nous appelons aujourd'hui conseca-

nière ; je reconnais cependant que Frédéric Mistral se rap-

proche davantage de la vraisemblance quand il traduit cette

dernière dénomination par ; « conse où croissent les ro-

seaux. »

LXIII. — BorUlij.

Le mas de Borilly (vulgairement 5own/Ae), sis au terroir

de Moulés, doit son nom à Esprit Borilly, bourgeois d'Arles,

qui en fit l'acquisition en l'année 1720.

Ce domaine devint plus tard la propriété du sieur Abril,

procureur, de légendaire mémoire, qui lui donna le nom de

Monsouci, bien digne de l'humeur bizarre de son maître (1).

A suivre.

(1) Voir notre Muaèe, iv, p. 285-286 — i, p. loi et 156

V, p. 232, et Bullet. Archùol. d'Arles, n, p. 83.

Imp. J. Remondet-Aubin.
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BULLETIN AllCHÉOLOGIQDE
D'ARLES

PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS ET SOUS LES AUSPICES

DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAR

EMILE FASSIN

ms COLLECTIONNEURS ET LEURS ŒUVRES

LE FONDS L. MÈGE,

à la bibliothèque de la ville d'Arles.
t

De toutes les bibliothèques de province, la riche biblio-

thèque de la ville d'Arles est certainement une des moins

connues. Cela tient à diverses causes, générales ou particu-

lières, que nous examinerons dans un article spécial ; je veux

•me borner, pour le moment, à signaler une des principales:

la difficulté des recherches résultant d'un vice d'organisation.

Le catalogue, qui remonte à un demi-siècle, est devenu

fort incomplet ;
les feuilles annexes et les fiches destinées à

le compléter sont très imparfaites, quelquefois peu exactes,

et ne sont pas encore à jour. Peut-on s'en étonner! Elles

sont, en majeure partie, l'œuvre d'une escouade de jeunes

écoliers qu'on avait attelés à cette besogne, plus récréative

pour eux que les classes de l'école congréganiste, et qui s'en

faisaient un amusement; aucun d'eux n'entendait le latin;

d'aucuns ne savaient pas mieux l'orthographe. On peut juger

ce qui est sorti de là. Ceux qui commandaient ou dirigeaient
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ce beau travail (les malheureux!) n'avaient pas même cons-

cience de la somme de connaissances nécessaires pour dresser

un catalogue passable. Tout ou presque tout était à refaire.

On s'y est employé depuis, et nous devons cette justice

aux bibliothécaires subséquents de reconnaître qu'ils ont

réparé, amendé, corrigé, amélioré et rectifié tant qu'ils ont

pu. Mais hélas ! que peut la volonté d'un seul, quand elle

est dénuée des secours les plus indispensables? Le meilleur

employé, s'il n'est pas assisté d'un appariteur, ne saurait

suffire à cette tâche. Un bibliothécaire se doit avant tout au

service du public, aux heures où la bibliothèque est ouverte ;

ce n'est pas à ce moment-là qu'il peut vider ses rayons, sou-

lever l'antique poussière de ses poudreuses reliques, orga-

niser et cataloguer. Un tel travail n'est faisable qu'aux

heures où la bibliothèque est fermée au public. Mais ici se

dresse un double obstacle. Notre bibliothécaire est en même

temps chargé des archives, et cet autre service le réclame. Il

y court, et ce n'est certes pas sa faute si le public studieux se

plaint et de l'intermittence et de la brièveté des rares mo-

ments qu'il trouve à y consacrer. On ne peut être en même

temps au four et au moulin, comme dit le proverbe.

Mais, songera-t-on peut-être, après la fermeture des ar-

chives et des bureaux, il resterait encore assez de soleil. . . .

en été, de gaz en hiver, pour une heure ou deux que l'on

consacrerait, chaque jour, à la mise en ordre des livres et

au catalogue. J'en conviens, mais à une condition : c'est que

notre bibliothécaire, assuré par une rémunération sérieuse

contre les besoins matériels de la vie, ne sera pas obligé

d'aller gagner ailleurs un supplément à ce pain quotidien

que son maigre emploi municipal ne lui donne pas en suffi-

sance . • . •
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Telle est la situation, dont les bibliothécaires pâtissent

tous les premiers sans se plaindre, et dont le public qui veut

lire et s'instruire pâlit avec eux et se plaint.

A ces difficultés qu'oiïre aux chercheurs l'absence d'un

catalogue sérieux et complet, joignez celles qui résultent de

l'entassement des livres dans des locaux trop restreints et

mal aménagés, la mauvaise distribution des volumes dans

les.rayons, un classement suranné et qui n'est pas des mieux

entendus, etc. . . etc. . .
,
et vous aurez un aperçu de quel-

ques-unes des causes qui empêchent la bibliothèque d'Arles

d'occuper dans la considération du monde savant le rang et

la place qui lui reviennent. (1)

Ces réflexions se présentent naturellement à l'esprit, en

abordant le sujet que nous nous proposons de traiter. Ce qui

fait l'intérêt de notre bibliothèque communale, ce qui la

rend digne d'être mieux connue qu'elle ne l'est, ce sont

principalement les collections particulières qui sont venues

l'enrichir. Nous ne voulons nous occuper, pour le moment,

que de la plus récente en date (et non en documents), la

dernière venue, celle que nous appelons le fonds L. Mège.

L'administration municipale (2) qui a doté notre ville de cette

(1) Qu'on nous permette d'ajouter,
à l'appui de ce qui précède,

un trait un pou personnel mais bien caractéristique. I/autnur de

ces lignes a oiïert jadis à la bibliothèque d'Arles, eu dilTérontes

fois, un certain nombre de volumes et un manuscrit. Ayant voulu,

quelque temps après, revoir un de ces ouvrages, il lui fut impos-
sible de le retrouver. A quelque temps de là, une feuille anne.xe

du catalogue, qui avait disparu sans qu'on s'en doutât, reparais-

sait par hasard et nous remettait sur la piste du volume. Nombre

d'ouvrages ont également disparu sans être jamais sortis do la

bibliothèque, nous en avons l'intime persuasion.

(2) Présidée par l'honorable docteur Gay.
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précieuse collection a fait acte d'intelligence et de patriotis-

me
;
elle a bien mérité de la science.

Le fonds L. Mège comprend, en outre d'un certain nom-

bre de volumes, plus de 250 manuscrits. Citons un peu au

hasard :

L'Armoriai des consuls d'Arles, depuis le xi*' siècle jus-

qu'en 1781.

— Un Recueil (en 4 volumes) de chartes des xv% xvi^ et

xvii^ siècles.

— Douze volumes de Miscellanées, recueil factice de titres,

documents ou notes, dont la plupart sont d'un grand intérêt

pour notre histoire locale, mine abondante et pVécieuse pour

les chercheurs.

— Consuls ou syndics d'Arles depuis 1385 jusques en

1786, un volume.

— Six registres de la Juridiction consulaire d'Arles.

— Deux volumes sur les ISotaires de Provence (recueil

factice).

— La peste d'Arles de 4720-1721 (un volume de docu-

ments curieux).— Archives de la famille de Nicolaï, 35 volumes (on y

trouve des documents sur l'Académie des dames d'Arles, la

noblesse arlésienne, etc., etc.)

—
Critique du nobiliaire de Provence, un volume.

—
Papiers du duc de Vendosme, gouverneur de Provence,

un volume.

—
Papiers du sieur Cardinal Destouches, inspecteur gé-

néral de l'Académie de musique et directeur de l'Opéra,

deux volumes.

— Œuvres de Michel de Truchet, cinq volumes, recueil

factice, qu'on ne trouverait nulle part ailleurs et dont le

grand intérêt pour nous n'est pas à démontrer.
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,
—

Biographies arlésiennes, un volume.

— Œuvres de Pierre-Antoine Antonelle, un volume.
— Lettres de Pierre-Antoine d'Anthonelle, un volume.

—Titres de noblesse de la famille d'Anthonelle, un volume.
—

Correspondance d'Amédée Pichot, deux volumes,

— Dessins à la sanguine par Notoire, ancien directeur de

l'Ecole française de Rome, un volume, etc., etc.

Puis, des recueils de lettres sur des alïaires locales, une

volumineuse correspondance, fort instructive pour nous, re-

lative à l'établissement du tribunal civil, six volumes de con-

sultations ou mémoires sur des affaires diverses intéressant

la région, beaucoup de papiers des anciennes corporations,

des associations territoriales, fort intelligemment recueillis,

/ classés, réunis en volumes, un tas d'indications utiles, de

renseignements précieux, copiés à la main, avec une patience

admirable et une netteté magnifique, ou découpés dans des

journaux, puis collés sur papier ou remontés sur marges,

car notre collectionneur n'est pas seulement un érudit, il est

en même un dessinateur distingué, un calligraphe et un

relieur habile.

Croirait-on qu'il a retranscrit de sa main, pour en former

des volumes, les essais poétiques du jeune et intéressant

Allavène, du joyeux compère Gros, le « barde populaire de

Trinquetaille », du fécond Denis Brun, du poète archéologue

Balthazar î... Où trouverait-on ailleurs un recueil si complet

de toutes ces productions éphémères
— très médiocres, je le

veux bien, mais en même temps si attachantes pour nous et

d'une incontestable valeur au point de vue historique et do-

cumentaire ?

Ce qu'il a fallu de temps, de travail, de patience et de

soins pour former tous ces recueils est inimaginable. Mais
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aussi quels résultats heureux et que de bonnes choses arra-

chées à une perle certaine et sauvées de l'oubli !

N'eût-il fait que cela, M. Louis Mège aurait déjà droit à

l'estime et à la reconnaissance non seulement des patriotes

arlésiens, mais encore de quiconque s'inlére-se aux choses

du passé. Mais il a fait beaucoup plus, et c'est ici qu'apparait

la partie plus personnelle, plus intime, de son œuvre. Il est

l'auteur de plusieurs ouvrages importants, malheureusement

encore inédits. En voici les titres :

Chronique arlésiemie (en quatre volumes). C'est une chro-

nique locale, au jour le jour, depuis ^1832, chronique bien

faite, convenablement écrite, variée, nourrie de Taits.

— Recherches historiques (1 vol.)

— Mes dernières recherches
(1 vol.)

— Histoire de la République de i8k8 dans Arles (2 vol.)

Ces quatre ouvrages sont à peu près terminés, mais on y

regrette l'absence de quelques notes indispensables et d'une

bonne table des matières ; l'auteur s'en occupe actuellement.

On sent tout le péril qu'il y a, pour un écrivain de la

localité, à remuer l'histoire politique de notre ville dans ces

cinquante dernières années. M. Mège a su tourner l'écueil ;

il a écrit de bonne foi — non sans préjugés peut-être (qui

n'a les siens?), mais sans passion ;
son œuvre est une œuvre

sage, honnête, respectueuse des personnes et des opinions.

Nous sommes loin départager ses appréciations sur certaines

personnalités ou certains actes
;
mais nous rendons hommage

à sa sincérité, à sa modération, à son patriotisme

Tel est, trop sommairement et bien imparfaitement es-

quissé, ce riche dépôt qui s'appelle le Fonds L. Mège. Il lui

manque encore un bon catalogue ; nous l'obtiendrons du zèle

éclairé du bibliolhécaiie actuel
, pourvu qu'on lui en
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fournisse le temps et les moyens, comme nous l'avons dit

plus haut.

Il nous reste à formuler un autre vœu, nous l'adressons

respeclueusemenl à l'autorité supérieure : ne serait-il point

juste et d'un bon exemple de rémunérer, par une distinction

honorifique, ces cinquante années de labeur consacrées par

M. L. Mège à des travaux si dignes d'encouragement, si patrio-

tiques et si louables ? Un bout de ruban violet ferait bien \

la boutonnière de ce modeste, infatigable et savant collec-

lionneur, de ce digne et respectable septuagénaire, un des

derniers survivants de celte époque glorieuse pour notre

ville qui a vu fleurir les Amédée Pichot, les Honoré Clair, les

Estrangin, les Véran et les Jacquemin.

,'
' Emile Fassin.

PARÉMIOLOGIE ARLÉSIENNE

§1. — Proverbes onomastiques.

(Suite.)

La farandouîo de Trincataio= se dit d'une noce ou d'un

cortège de gens mal famés.

Il faut savoir, pour saisi)- l'à-propos, qu'il existe un vieux

refrain qui se chante en dansant et qui dit :

(' La farandouîo de Trincataio :

Touti li gens soun de canato.

Le croira qui voudra : j'ai l'idée que ce vieux refrain est

autre chose qu'une simple nm^'Ao (1) à amuser les enfants.

J'appelle l'attention sur la réplique :

« La farandouîo dis Auturen
Touti li gens mànjoun de bren. »

(1) Bas-lat. nenia, chanson enfantine, berceuse.
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N'y aurait-il point là, sous une forme puérile (j'en con-

viens) et très moderne, une sorte de tenson ou de sirvente

dialogué ?

Nous voyons, d'un côté, un brocard à l'adresse des fau-

bouriens
;
de l'autre, un lardon pour les habitants de l'Au-

ture. Or, l'antagonisme entre les deux quartiers n'existe pas

seulement dans un chanson
;

il subsiste à l'étal de fait his-

torique, non encore enseveli dans l'oubli
;
nous l'avons vu

pour cet autre proverbe : « Cou... coumo l'abbé Latil. »

Cet état de lutte ou de rivalité tenait à plusieurs causes,

parmi lesquelles :

1° L'extranéité des habitants de Trinqu'fetaille par rapport

à la ville d'Arles, durant tout le moyen-âge.

2° Leur vassalité vis-à-vis nos consuls, après que la ville

d'Arles eut acheté de l'archevêque (en 1579) la seigneurie

de ce faubourg.

3° Les coups de canon échangés entre les deux rives du

Rhône au temps des guerres de la Ligue, etc....

Pour les Auturens, habitants de la vieille ville {La Cieutat,

le chef-lieu administratif, le quartier aristocratique et officiel)

les Roquettiers ou gens du Vieux-Bourg étaient à peine

citoyens d'Arles
;
les gens de Trinquetaille n'étaient que des

vassaux, des petites gens, de la « canaille », comme on disait

autrefois. C'était si vrai que l'on refusa pendant longtemps

à nos estimables faubouriens de la rive droite du Rhône

l'admission aux fonctions municipales et notamment l'accès

au Conseil de la communauté.

Or, durant les guerres de religion, le bourg de Trinque-

taille tomba par surprise au pouvoir des huguenots ; pendant

quelque temps, les blés et les autres produits de la Camargue
ne parvenant, plus dans la ville, celle-ci se trouva réduite

au régime du pain de son [pan de bren).
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Cependant on se provoquait et l'on se canonnail d'une rive

à l'autre

Je me surprends parfois rêvant du passé, et remontant

en imagination vers ces époques troublées, je cherche à me

représenter l'étrange aspect que devait offrir notre ville. Il

me semble alors que je vois hérissé de canons le « balouard

'de MaiJhane », avec la milice en armes aux remparts, les

guetteurs au clocher des Jacobins, manœuvrant des signaux,

le « capage » aux portes de la ville, et la foule inquiète,

anxieuse, suivant du haut des Arènes les péripéties de la

lutte, et chaque fois que les « bombardes » favorites, la

« (grosse
Jeannette » ou le « Pétache », font i-etentir leur

grosse voix, je crois sentir comme un frémissement de satis-

%ction et d'espoir agitant cette foule immense. Ce n'est

qu'un rêve, mais ce rêve me semble bien une image vivante

dû passé.... Puis, quand sur l'une ou l'autre rive, la journée

a été bonne, l'attaque couronnée de succès, qu'un rempart

ennemi s'est écroulé, qu'une brèche s'est ouverte, qu'une

batterie de canons a été réduite au silence, ce sont des ap-

plaudissements, des cris de joie, de bruyantes farandoles

saluées par les injures de l'autre camp. VA alors, au milieu

des clameurs de la foule, il me semble entendre résonner en

cadence cette ritournelle populaire :

La farandoulo de Trincataio

Touti li gens soun des canaio

à laquelle un écho de l'autre rive jette celte réponse :

La farandoulo dis Autnren
Touti li gens inanjoun de bien.

Lou grêloun de Buussicaud — nous avons déjà donné

{Bullet. archéoL d'Arles, I, 184, aux Ephémérides, 22 dé-

cembre 1758) l'explication de ce proverbe local,
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Vioulando la reino di Grâcio = se dit par dérision d'une

coquette prétentieuse et fanée.

Cette expression proverbiale, bizarre accouplement qui

confond dans le plus invraissemblal>le des anachronismes la

mythologie et l'histoire, je l'ai recueillie ou plutôt surprise

aux lèvres moqueuses d'une jeune femme qui ne se doutait

certes point du problème qu'elle allait ainsi me poser.

Ces aimables compagnes de Yénus appelées les trois Grâces

ne reconnaissaient, que je sache, d'autre leine que Vénus

elle-même
;
elles répondaient aux doux noms à'Eglé, Thalie

el Euphrosyne. L'austère Lacédémone, qui n'en admettait

que deux, les honorait sous le vocable de Clita^l de P/iœnna;

les Athéniens les nommaient Auxo el Hégémone.... Nulle

part, dans la Grèce antique, on ne rencontre ce nom, à la

fois barbare et doux, iV Yolande.

Ce nom, compatriote des brumes du Nord, de la Scandi-

navie ou de l'Armoi'ique, et si poétique dans la langue des

troubadours, s'est fait banal et vulgaire sous sa forme cor-

rompue de Yioidande.

Vioulando, la reino di grâcio !... Il n'y a vraiment que

le Moyen-Age qui ait pu produire une si étrange fiction ! Et

pour arracher à l'amonr-propre et au bon goût de son auteur

un pareil sacrifice, il n'a fallu rien de moins, je suppose,

que l'éclat et la splendeur d'une reine. Celte reine des

grâces, c'était, je crois, la belle Yolande d'Aragon, que les

historiens nous représentent comme « la plus belle princesse

de son temps » et qui, le 2 décembre 1400, épousa à Arles,

dans l'église Sainl-Trophime, avec un apparat royal et une

magnificence inouïe, le comte de Provence Louis II, roi de

Naples et de Sicile : « Las damairelas, dit Bertrand Boysset,

en détaillant les splendeurs de celle cérémonie, adoberon la
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Reyna mot honorablament.... quant (on parada et encoro-

nada, lo prime et conte la monteron sur un corder parât

mot noblamens e s'en intreron en la sieutat d'Arle am mot

grande honor ; lo pobol que y (on era sensa nombre... tant

granda fon la noblessa de tôt, que gens non o poirie escrieure

ni sabrie ni poirie contarj de vestimens réals, de quavaliers

? d'escudier§ fon nobla causa de veser et d'ansir... etc..

{A suivre). E. F.

ÉPHÉMÉRIDES

l*' novembre 1410. — Mort de l'archevêque d'Arles Ar-

laud de Mezellan. Le Chapitre s'arrogea le droit d'élire son

successeur ;
mais le Souverain Pontife Benoît XIII cassa l'é-

lection et nomma Jean Alarmée (qui devint plus tard le car-

linal Jean de Brogni). C'est cet illustre cardinal dont le

théâtre moderne s'est emparé, bien gratuitement, croyons-

nous, pour en faire un personnage de la Juive.

2 novembre 1429 — Le Conseil communal décide la fer-

iï^eture de la Cambra ou Tricharie (maison de jeu).

3 novembre 1612. — Introduction delà réforme au cou-

vrent de la Trinité.

4 novembre 1843. — Gi-and débordement du lUiône.

6 novembre 1784, — « Le .samedi 6 novembre 1784,

Mathieu Bouver, maçon, commença les fondements de la mu-

raille du grand cimetière, le long du chemin neuf, vis-à-vis.

le Mouleyrès » (Ms Pomme).

7 novembre 1804. — « Ce matin (mercredi) j'ai
été der-

rière l'Abbaye et la Major pour voh' le triste spectacle du

rresbon, le Rhône ayant diminué cette nuit, pour cause du

surversement des eaux du coté de ïarascon, en dessus. »

(Journal de Jacques-Honoré Bonasse).
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il novembre 1529, 1544, 1790.— Les « Rhônes de

Saint-Martin ». Mémorables inondations.

16 novembre 1765. — «Il arriva du Maroc 80 esclaves

rachetés qui assistèrent le lendemain à la procession que les

Trinitaires et les Pères de la Merci firent avec les Pénitents

blancs. Les [pénitents] noirs n'y furent pas à cause de leur

procès avec les Trinitaires. » (Ms Pomme).
17 novembre 1459. — Les Génois résidant à Arles s'as-

semblent dans la maison du notaire Jacques Norriceri pour

procéder à l'élection du consul génois. Les suffrages se por-

tent sur Julien de Donine, marchand.

19 novembre 1694. — Naissance à *Arles du musicien

Antoine Joseph dit Dumas. La plupart des dictionnaires bio-

graphiques lui consacrent une notice inexacte. La Biogra-

phie Universelle (en 6 vol., Furne et Cie, 1838) le nomme

Louis Dumas, le fait naître à Nîmes en 1676 et mourir à

Paris en 1744. Nous avons trouvé dans les papiers de l'abbé

Bonnemant une note qui nous permet de rectifier ces er-

reurs :

« Son nom de famille, dit celle note, était Joseph. Il était

fils de Jean Joseph, marchand liquorisle, et de Catherine

Peiron. Sa maison paternelle était tout joignant la nôtre. Il

naquit à Arles le 19 novembre 1694 et fut baptisé dans l'é-

glise Saint-Laurent, sa paroisse. J'ai connu sa belle-sœur,

deux de ses frères et une nièce mariée à Tarascon avec un

•négociant appelé Bruneau. Antoine Joseph crut que son

nom n'était pas décent pour une personne qui paraissait sur

le théâtre
;

il prit en conséquence celui de Dumas, que por-

tait une famille bourgeois qui habitait dans notre quartier.

C'est ce qu'il m'a dit lui-même dans une des conversations

que j'eus avec lui pendant le séjour que je fis à Paris en 1753,
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•1754 et 1765... Sans ressources du côté de la fortune, Du-

mas se jeta dans une compagnie de comédiens, apprit la mu-

sique et entra à l'Opéra, où sa voix lui fil une assez grande

réputation.... Dans la suite, il abandonna le théâtre et vécut

d'une pension que lui servait le duc d'Orléans. Il est mort à

Paris, ne laissant qu'une fille... »

Nous avons de lui VArt de la Musique enseigné et pratiqué

oar la nouvelle méthode du Bureau typographique (1753,

in-i").

23 novembre 1844. — « Plusieurs chefs de tribus algé-

riennes, arrivés à Arles avant-hier avec leurs domestiques

arabes, 'en sont repartis aujourd'hui pour se rendre à Paris,

où ils vont étudier nos mœurs, nos usages et goûter aussi de

noire civilisation. » (Chronique de Louis Mège). Des chefs

arabes, à cette époque, étaient pour notre ville unsujetdecu-

riosité
;'
aussi y avait-il foule sur la place de la Mairie, devant

le magasin du coifTeur Chambot, où ces Algériens s'arrêtè-

rent. L'auteur de ces lignes, bien jeune alors, fut bercé et

s'endormit sur les genoux de l'un d'eux, qui parlait un peu

le français et qui disait avec attendrissement avoir laissé

« de l'autre côté de la mer » un petit enfant du même âge.

26 novembre 1628. — Une violente crue du Rhône ren-

versa la martellière delà Vieille-ïriquette et dévasta les Sé-

gonnaux.

27 novembre 1857. — Installation solennelle des reli-

gieuses de Saint Vincent de Paul et des sœurs garde-malades

de IN.-D. Auxiliatrice dans l'ancien hôtel de Barras, acheté

et restauré par M. l'archiprêtre Monlagard. L'archevêque

Mgr Chalandon préside à la cérémonie.

28 novembre 1843. — M. Casimir de Jonquières, nommé

maire d'Arles par décret du 1 1 de ce mois, est installé dans

ses fonctions.
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30 novembre 1746. — « Dom Philippe, infant d'Espagne,

beau-fils de notre roi, est arrivé à Arles avec le duc de Mo-

dène. Il a logé à l'archevêché et le Duc chez M. de Mont-

blanc
;
sa suite occupait cent maisons à l'entour. Il est resté

à Arles jusques au 5 décembre.... » (Mémoires de M. Paris).

(A suivre). E. F.

MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-IUPTISTE VALLIÈRE, Organiste de Saint-Trophime

1780

Le 4 janvier, M. Vachier, avocat, est mort.

Le 20, on a volé le saint ciboire à Sainte-Croix. Le 25, on

a trouvé le saint ciboire à la porte du vicaire de Sainte-

Croix. Le 26, on a trouvé des hosties à la tribune de Saint-

Laurent. (1)

Idem. (26 janvier)
— M. Dupont, ancien procureur, est

mort.

Le 27, Mgr l'archevêque est allé dire la messe à Sainte-

Croix et a exposé le Saint-Sacrement, qui a resté jusqu'à

5 heures que Mgr l'archevêque adonné la bénédiction. (2)

(1) « Dans la nuit du 19 au 20 janvier 1780, le tabernacle de

l'église paroissiale de Sainte-Gruix fut enfoncé. Un ciboire d'ar-

gent, contenant une vingtaine d'hosties, paraissait avoir été le

mobile de ce sacrilège audacieux. Mais le vase sacré, brisé en

quinze morceaux, fut trouvé, moins la croix qui en surmontait le

couvercle, sous le petit escalier du clocher. Ces morceaux d'argent

attestaient, par leur couleur noirâtre, l'action d'un feu violent, et

des coups de marteau les avaient bosselés. Les saintes espèces
avaient disparu.... » (J.-M. Trichaud, Hist. de la Sainte Eglise

d'Arles, iv, 260).

(2) Cette cérémonie eut lieu en expiation de l'attentat commis
sept jours auparavant dans cette même église, et à la suite d'un
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Le 2 février, M. de Lubersac a élé nommé à l'évêché de

Chartres. (1)

Le 17, M. Chapus, avocat, est mon.

Le 19, MM. Constant et Nicolas ont élé faits prêtres.

Le l" mars, M. de Laurens a été fait maréchal de camp et

M. de Lieutaud cadet brigadier des armées du Roy. (2)

Le 4*avril, les chanoines de la métropole d'Aix ont pris la

croix avec le ruban bleu. — Xa cérémonie fut faite par

M. l'abbé de Bausset, vicaire général d'Aix, député pour

cela par Mgr l'archevêque ;
et le Roy a défendu par un édil

à tous les chanoines de porter la croix hors du diocèse.

'Idem. — M. l'abbé de Brie a béni le mariage de Mlle de

Lagoy avec M. de Suffren de Saint-Tropez à 6 heures du

analin.

Le 6, M. le prévôt s'est démis des chapelles de M. de Cays

en* faveur de M. Forcade, maître de musique, qui a pris

possession le 9 dudit mois.

Le même jour, M. Beuf cadet a vendu son office [de no-

taire] à M. François Gibert 15,000 liv.

mandement archiépiscopal convoquant les fidèles à celte solen-

nelle réparation. « Le jour de l'expiation étant arrivé, des messes
se célébrèrent sans interruption à tous les autels de l'église pro-
fanée. Des prêtres séculiers et réguliers et de nombreux fidèles ne
cessèrent pas de -se prosterner devant le Saint Sacrement. Les
consuls eux-mêmes en chaperon, suivis d'un brillant cortège,

s'y rendirent... L'atïluence, dit M. Constant, fut si grande, que
l'on fut obligé de fermer les portes pour éviter le désordre. »

(J.-M. Trichaud, loc. cit.)

(1) M. Jean-Baptiste-Joseph de Lubersac, né à Limoges le 15

janvier 1740, avait été sacré ôvêque de Tréguier le H août 1775 ;

il était précédemment chanoine de la Sumte Kglise d'Arles.

(2) Pierre de Léautaud-Donine cadet, gentilhomme dWrles,
frère de Jean-Jacques de Léautaud, dont il a déjà été parlé, par-
vint au grade de maréchal de camp (général de division).
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Le 7, M. Reybaud el M. Ballhazar ont été reçus advocals

au siège. (5) (A suivre).

LEGENDE TERRITORIALE DU PAYS D'ARLES

LXIV. — La Tour d'Amphoux.

Domaine rural sis en Camargue, au quartier de la Petite -

Monlongue. Doit son nom à une ancienne tour qui protégeait

les bords de cette branche du Rhône, aujourd'hui atlerrie,

que l'on appelait Brassière de la Cape.

Celte tour était un poste d'observation, plutôt que de

défense, pour surveiller les pirates qui, aux XIIP, XIV'' et

XV*' siècles, venaient régulièrement, chaque année, écumer

ces parages. Elle correspondait par des signaux avec les

tours de Trinquetaiile, de Champlercier el de la Gayle,

qu'elle mettait en rapport, au moyen de communications

optiques, avec d'autres tours des Rhônes inférieurs.

Devenue inutile et abandonnée, dès le milieu du XV' siè-

cle, par suite des atterrissements du Rhône et de l'obstruc-

tion de la brassière, elle fut réparée et remise en élal durant

les guerres de religion. Nous voyons, par le registre des

« Mandements de la ville » du notaire Jean Loys, que pen-

dant tout le mois de mai de l'année 1593, la Tour d'Am-

phoux eut une garnison de 10 soldats, réduite à 9 pendant

le mois d'octobre el congédiée le 20 novembre.

La tour d'Amphoux était à cette époque une propriété

privée, appartenant à Guillaume d'Amphoux, docteur ès-

droits.

(A suivre). E. F.

(5) Voir le livre de raison d'Honoré Balthazar, anno 1780,
dans notre Musée, i, 155.

Imp. J. Remondet-Aubin.
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DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CETTE VILLE

PAK

Emile FASSIN

HÏSTOXHK AHECDOTÏQUK
y

DES RUES D'ARLES

VU.
/ La rue des Auèives. — § 4. Rue Castillon.

(Suite) .

A côlé (le la maison Aijmard faiijounriiui Artaud], exis-

tait jadis une petite maison bourgeoise qui lui, croyons-nous,

le berceau de la famille De Peinct. Celle famille, dont nolie

regretté président de la Société Arcliéologique d'Arles
,

M. Ach. Gautier-Descolles, a si brillamment esquissé l'Iiis-

loire (I), nous oiïie un intéressant exemple de l'élévation

par le travail. Des plus modestes fut son origine. En créant

en loSO une petite boutique de marcliand drapier, Gauchicr

Peinct — le premier personnage un peu marqu.ml de la

généalogie
— s'élevait considérablement au-dessus de la

condition sociale de ses ancêtres. Son (ils Antoine, (jui lui

succéda, fut pendant virigL-(iuatie ans (1569-1593) un des

(1) Musée, v. p. fiO ot sniv.
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principaux, marchands de noire ville
;
devenu riche, il aspira

aux honneurs de la bourgeoisie, s'allia à des familles impor-

tantes du pays, et fui élu jusqu'à cinq fois Irésorier des

deniers communaux. 11 laissa une nombreuse poslérilé. Son

nom lui a survécu dans une de ses œuvres, le mas dePeinct,

créé par lui en 1602.

Son fils Gaucher de Veinct, après avoir exercé diverses

charges municipales, fui élevé au chaperon en 1616 el recul

des lellres d'anoblissement en 1634, étant premier consul

boargeois.il fil souche de gentilshommes qui fournirent à

l'église, cà la magislrature et à l'armée plusieurs sujets dis-

tingués.

Cette famille s'est éteinte, vers la fin du siècle dernier,

par le mariage de la fille unique de Jean de Peinclavec Jean-

Pierre Giraud, d'Arles, personnage quelque peu singulier et

romanesque, qui fui un instant administrateur de l'Opéra, à

Paris, el qui, revenu à Arles, à la mort de son beau-père (1)

y prit le titre et le nom de Giraud de Peint.

Mais l'humble maison, berceau de la famille, était passée

en d'autres mains et avail été, pour ainsi dire, absorbée dans

une construction voisine : elle n'était plus qu'une dépen-

dance de la maison Ayraard (2).

(13 Jean rie Peint mourut en 175G. Voir son porlrait à l'IIûtel-

Dieu, parmi ceux des bienfaiteurs de l'établissement.

(2) Par acte du 25 septembre 1730, notaire Bevf, Jean-Daniel

Aymard, procureur au siège, l'avait acquise au prix de liOO livres

de la demoiselle Françoise de Peint. — Nous devons une grande
partielle nos renseignements à la généreuse obligeance de M.

Ant. Roholly, ancien archiviste de la ville et actuellement secré-

taire-arcliivisle de la Commission centrale des Associations terri-

toriales. M. A. Hobolly, dont on ne saurait trop apprécier l'érudition

et le goût des recherches, a, lians le cours d'une laborieuse carrière,
recueilli au profit de l'histoire locale d'immenses et précieux ma-
tériaux, qu'il a, avec un désintéressement bien rare et bien re-
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Parmi les holels particuliers les plus remarquables que la

Renaissance nous a légués, il faut citer l'hôtel Doutreleau,

dont la façade, si habilement restaurée, attire l'attention de

tous les connaisseurs. C'était, au siècle dernier, la maison

Simon, procureur au siège. Dans les dernières années de la

Révolution, les débris de l'ancienne société de la Rotonde

s'y reconstituèrent en chambrée sous le nom de la Simone.

Un personnage de la Révolution bien oublié, qui avait eu

l'honneur cependant de présider l'Assemblée départementale

el de s'y faiie remarquer par la modération de son cai-actère

et l'honnêteté de ses vues, Pierre Enavant, l'habitait en

1808. Puis un vieux maître h danser. Honoré Avy, y ouvrit

une sorte d'académie de danse et de musique où vinrent se

réfugier les traditions élégantes de l'ancien régime et les

. grâces maniérées de la pavane, de la chaconne et du menuet.

La maison Datty, qui « renferme une cheminée très ornée

décorée d'apiès l'antique » [Clair, 3Ionum. p. 260) élail

naguère un véritable musée. Le docteur Z)a;///, plus connu

par son cabinet de gravuies et d'objets d'art que par son

'Traité des plantations (l), en avait fourni les premiers élé-

ments
;
les goûls artistiques de son fils, M. Emilicn Datty,

augmentèrent et enrichirent cette collection vérilablemenl

marqiuible, mis au sorvicft fie tons. Pondant p:ès d'un domi-

sièclo, il s'est fait ainsi le collaborateur dévoué — trop niodosle

et trop anonyme — de tous les travaux historiques do quelque
valeur sur la ville d'Arb^s. Aujourd'hui encore, il consacre ses

loisirs à de patientes recherches dans des archives inexplorées

jusqu'ici... En admirant ce noble emploi de son temps et de son

intelligence, il nous est revenu à la pensés cette bcdie maxime
d'un ancien ; « Le bon citoyen est comptable à la patrie de ses

loisirs comme de ses travaux. ;>

(1) Voir la Slatistiqu(wlu département des lioucher-du-Uhôue,

par le comte de Villeneuve, m, (JOl.
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remarquable. Il y avait là plusieurs œuvres de maîtres, ta-

bleaux, gravures ou dessins, des objets sculptes, des cise-

lures, des meubles, des instruments de musique fort curieux,

des bijoux, des antiquités. ... Ce m'est un éternel regret de

n'avoir pu, dans ma courte carrière administrative, assurer

à la ville d'Arles la conservation de ce riche cabinet d'objets

d'art
;
mais du moins je n'en ai pas le remords. . . . Des pré-

tentions outrées, ridicules d'exagération, et un marchandage

peu digne ont privé l'auleur de cette collection, de l'insigne

honneur d'attacher son nom et sa mémoire à une œuvre pa-

triotique. . . . Sa collection ne lui a pas survécu ; elle a été,

dit-on, dispersée, vendue pièce à pièce, au détail, vilement

brocantée. . . . Quels regrets et quelle leçon I

Un dernier souvenir avant de quitter la rue Caslillon. C'est

dans un modeste café de celte rue que naquit le 18 août

1845 notre ami regretté Jean-Roch Isnard, « le peintre ar-

lésien », comme il s intitulait lui-même: nature heureuse et

bien douée, esprit cultivé, vraie organisation d'artiste, il ne

lui a manqué, pour parvenir à la réputation due à son mé-

rite, qu'un peu d'indépendance du côté de la fortune et un

sourire bienveillant de celle puissance aveugle qui s'appelle

la chance ou le hasai'd. Nous avons appris avec plaisir que

les deux dernières œuvres de son pinceau venaient d'être

acquises par la commune
;
c'est un acte de patriotisme auquel

on doit applaudir.

(À suivre). E. F.

EPJIEMERIDES

l'""" décembie 1493. — Sécularisation du Chapitre métro-

politain. (Papon, lliH. de Provence, I, 317).
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6 décembre 1807. — Bénédiclion solennelle d'une clo-

rhe à Sainl-Jiilicn. Parrain: M. de Casiellet
; marraine :

M"*^ de Signier.

8 décembre 1755. — « Sur les neuf ou dix heures du

soir, M. Trophime Timllis
(fils de M. ïinellis, avocal), ca-

pilaiitedans le régiment d'Orléans-infanlerieel chevalier de

Saint- Lojiis, a été tué en duel derrière le couvent de la Mi-

séricorde, à l'âge de 44 ans, et a été enseveli le lendemain

dans le tombeau de sa famille, dans l'église des FF. Prè-

cheui's. » (Bonnemant).

9 décembre 1582. — Le pape Grégoire Xlll ayant fait

[)révaloir un nouveau calendrier qui supprimait dix jours,

celte réforme (dite réforme grégorienne) commença à être

,' appliquée dans lu ville d'Ai-les la 9 décembre 1582. On lit

r dans les Mémoires de Jeanne de Laurens : « Mon fils naquit

un jour remarquable, l'an 1582 et le 9''^'"° décembre, auquel

on osla du calendrier les dix jours par la réformation grégo-

rienne, tellement qu'au lieu de 9 on compta 19. » (Ms 843

de la Méjanes).

10 décembre 1868. = Les membres du Congrès scienti-

fique de France, arrivés la veille sur l'invitation du maire,

visitent nos monuments historiques.

11 décembre 1G41. — » Entre huict et neuf heures du

malin, le pont de Trinquelaille fut emporté par une dé-

bâcle. »

12 décembre 1576. — « Notre premier consul, Valoiiliii

de Grille, seigneur de Robiac, avant été pourvu i)ar le loi

de la charge de viguier d'Arles, en prit possession le 12 dé-

cembre.

13 décembre 1806. — Mort du chronologiste Lalauzière,

à l'âge de 87 ans. — Jean-Baptiste François de Noble- La-
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lauzière, associé vétéran de l'Académie de Marseille, a laissé

un Mémoire sur les moyens de vaincre les obstacles de la na-

vigation de rembouchur e du Rhône, qui a eu deux éditions

(1779
et 1786) et un Abrégé chronologique deV Histoire d'Ar-

les, publié en 1808 (après la mort de l'auteur) en un fort

volume in 4°. Il avait été lieutenant aux gardes françaises ;

une blessure reçue à la bataille de Fontenoy lai valut la

croix de Saint-Louis. Il se retira dans la ville d'Arles, où il

épousa Magdeleine de Meyran-Lagoy, fut fait premier consul

en 1763, capitaine du guet en 1781, et mourut sans enfants.

Son hôtel existe encore ;
c'est la maison aux colonnes torses

(maison Mourier ou Tournatory] dans la rlie de la Répu-

blique.

14 décembre 1508. — Mémorable abornement des terri-

toires d'Arles et de Notre-Dame de la Mer (notaire Jean Dau-

gières).

15-16 décembre 1641 .
— Dans la nuit du 15 décembre

1641
,
entre dix et onze heures du soir, cinq galères de Na-

ples, qui revenaient de porter des troupes espagnoles au se-

cours de la ville de Perpignan, alors assiégée par les Fran-

çais, échouèrent, par un gros vent de labech (sud-ouest) aux

plages d'Arles et des Saintes-Mariés. Deux d'entre elles fu-

rent jetées fort avant dans le port du Tampan « dont le fond

se rencontre limoneux et plein de nitte à raison du petit

canal de la rivière du Rhône qui s'y décharge, nommé le

Rageirol ;
une autre échoua sur les sables du quartier de

Pauprésent; une autre sur la plage des Saintes-Mariés, et

l'autre coula à fond en vue de cette dernière ville. L'avis en

fut soudain donné tant à MM. les consuls d'Arles par le capi-

taine delà Tour du Tampan qu'au sieur de Sommeyres, pre-

mier consul de la ville des Saintes-Mariés, pour lors à Arles,
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donlil est habitant et originaire. Les consuls d'Arles accou-

ruient à Pauprésenl le lendemain 16 avec plusieurs gentils-

hommes et un certain nombre d'Arlésiens, et y recueillirent

les naufragés et les esclaves qu'ils firent conduire à Arles.

Les deux galères qui se trouvaient embourbées au Tampan

purent se dégager à la faveurd'un pelil vent frais qui se leva

soudainement, et gagner le large à la vue des Arlésiens.

Quant aux autres galères, l'une fut perdue et il ne s'en

sauva que peu de monde qui fut recueilli par les habitants

des Saintes-Mariés, avec l'équipage et la chiourme de l'autre

.galère échouée. Tous les naufragés furent conduits ensuite à

3Iarseille, où on transporta également tout le matériel qu'on

put emporter des galères naufragées et soustraire au pillage

q'.ui
en fut fait. » (Ms 788 de la Méjanes).

/ 17 décembre 1680. — Froid ti-ès rigoureux (Livre de rai-

son de Fr. Roy).

18-20 décembre 1625. — « Le 18 décembre tomba forte

nege et deux jours après tomba lelement de conglas que per-

sone ne pouvoit aler par les rues sans tomber. Dura trois

jours. » (Journal de M" Jehan Barbier).

22, 23, 24 décembre 1780. — « Le sieur Préville, co-

médien ordinaire et pensionnaire du roi, a joué ici le 22 dé-

cembre le rôle de Sosie dans Amphijlrion et celui de Michaut

dans la Partie de Chasse d'Hennj IV; le 23, le rôle de Fi-

garo dans le Barbier de Se'ville et de. . . . dans le Grondeur
;

le rôle du Bourru bienfaisant et cinq rôles dans le Mercure.

Le parterre était à 21 sols, le paradis à 36 sols, le théâtre,

loges, orchestre et amphithéâtre à 4 1. i s. . . . » (Livre de

raison d'Honoré Balthazar).

25 décembre 1771. — « Le jour de !a Noël au soir, la
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grosse cloche de Sainl-Trophime s'est cassée en sonnanl la

solennité de Saint Etienne. » (Mém. de Vallièrc).

26 décembre 1493, 1652, 1660. — Froid d'une extrême

rigueur.

27 décembre 1152. --« L'archevesque De Monlredon

translata dans Arles les reliques de saint Trophime, qui

avoient demeuré au cimetière d'Alyscamp dans l'église de

Saint-Honorat unze cens ans; les ayant tirés de son sépul-

chre, qui se voit encore dans ladite église, les porta dans la

maistresse église, qui estoit pour lors et depuis sa fondation

appelée l'église de Saint-Etienne prolomartyr, et, en posant

dedans ce sacré thrésor y changea de noni et l'appela l'église

de Saint-Trophime, comme elle s'appelle de présent. » {Bo-

vis, Royalle Couronne).

28 décembre 1860. — « Dans la soirée, un violent in-

cendie a dévoré le beau château de Chartreuse en Camargue.

Du château et du riche mobilier qu'il contenait, il ne i-este

que quatre murailles. » (Almanach de Provence).

20 décembre 1506. — Aumône âe 25 florins accordée

par le Conseil de la Communauté aux chanoines de la Sainte

Eglise d'Arles pour « rhabiller leur aurologe. »

30 décembre 1639. — Introduction de la réforme au

Grand Couvent.

31 décembre 1810. — La ville fut couverte en quelques

heures d'une énorme couche de neige.

E. F.
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MEMORIAL
OU LIVRE DE RAISON

de

JEAN-HAPTISÏE VALLIKRE, Organiste de Saint-Trophime

1780

* (Suite.)

Le ^3 avril, les Trinilaires onl fait leur provincial.

Le 7 mai, M. Pouyard est mort
(1), el le 9 M. Tourniaire

a pris possession de la bcnéficialuve.

Le 9, le R. P. François-Maurice Pichot (2), général des

-Math uri lis, est mort à Paris.

Le 16, M. Bourdel, marchand droguiste et juge-consul,

est mort el a été enseveli aux Dominicains. Les juges-consuls

el le greffier onl mené le deuil.

• M. Fabre, bénéficier, a pris possession de la chapelle de

Saint-Raphaël à la Majoi- le 31 may.

Le 1°'' juin, Auguste Beuf esl allé s'embarquer à Marseille

pour Mallhe, ayant été reçu au mois de may.

Le 11
, M. Truchet a reçu des lettres de grand vicaii'e de

l'évêque de Dijon.

Le 13, M. Desvignes, chanoine de la Major, esl mort, et

(I) Il s'agit ici, croyons-nous, de mossirc Louis-Elzoar Poiiyard,
tils de maître Ilobert l'ouyard. procureur, et de Jeanne Mauiin.
Son baptême, célébré dans l'église métropolitaine avec grande
solennité, fut un événement qui lit accouiir toute la ville; li-s

Annales Pomme en font menlioîi comme d'un l'ait important. Le

parrain fut l'évoque de Saint-Paul-Trois-Châleaux, Mgr d'ALd)e

de Iloiiuemartine, et la marraine .Mme veuve de l{o(|nemartiiie
née de drille d'Estoublon (la fondatrice de rilEuvrt! de la Provi-

dence), (l'est, dit-on, cet estimable chanoine, inort à l'âge tlo

87 ans, qui est en cause dans notre proveibe : yjou.^o/r, mc-^lo

Pouyard.

(•2) C'était, si je ne me trompe, un grand'oncle d'Amédco Pichut.
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le chapitre a nommé 31. Nalis, qui n'a point pris possession

et, après avoir pris son visa, s'est de'mis entre les mains de

l'archevêque.

Aux processions delà Feste-Dieu, toutes les paroisses y

ont été en surplis, excepté Notre-Dame la Principale.

Le 29, on a amené le voleur du ciboii-e de Saint-Croix.

Le 2 juillet, M. du Gabel de Touille est arrivé pour épouser

M'ie de Giraud, et M, le prieur de Saint-Laurent les a ma-

riés le 4 à 1 1 heures du matin.

Le C, M. Pomme a reçu ses papiers pour être commissaire

en place.

Le 23, on a publié Mlle de Ouiquéran et M. slmon, con-

seiller, et ce dernier a épousé le 25.

Ledit jour M. de Beau puis est arrivé et a pris possession

du canonical de M. Manuel.

Le 6 août, on a trouvé morl M. de Giraud aîné, père cà

Mme du Gabet, absente avec son mai-i, parcourant la Pro-

vence.

Le 31, on a vérifié l'orgue.

Le 9, Mlle de Quiquéran a fiancé.

Le -19, Mlle de Quiquéran a épousé M. de Beaudan au

château de la Croissière.

Le 2 octobre, M. Fabre, bénéficier, s'est retiré et on a

reçu M. Raoul.
o

Le même jour on a ôté la chaire de Saint-Tiophime que le

bienheureux Louis Allemand avait fait mettre en 14i0, et

le 11 dudit mois on a placé le cul-de-lampe de la nouvelle

chaire.

Le 12, M. Laugeiret père est movL llem, le père Allef,

minime,
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Le 20, M. Laville, siibdélégué, esl mort. (1)

Le l'"" novembre, un père capucin a élrenné la nouvelle

chaire de marbre. (2)

Le 27, BL de Casfries, nouveau ministre de la marine,

a fail donner à M. Marchand la jouissance du parc deTrin-

qiielai|le, qu'on a otc à M. Pomme, commissaire.

Le ë décembre, M. l'abbé de La Tour, chanoine de Saint-

Viclor, est mort âgé de 36 ans. (3)

Le 9, on a trouvé M. Barriou (ou Barriol) mort à son

mas, manquant de la ville depuis le 7 au malin.

Le 21, Mme Pichot la mère est morte d'une attaque

qu'elle eut le 19.

Le 31
,
M. de Molelon de Chabrillant a reçu la nomination

du Roy au doyenné de Tarascon, prieur de Laurade et grand

archidiacre d'Avignon.D'

A suivre.

LEGENDE TERRITORLVLE DU PAYS D'ARLES

LXV. — La Balelle.

Au quartier de Fourchons, appartenait, avant la Révolu-

lion, aux Pères de l'Oratoire, qui en avaient fait un séjour

(1) Piorro Lavillo. Son portrait est ;ï rilt)lcl-I)icLi, parmi ceux
des l)icn fail ours do cet ôtahlissemorU.

(2) OEiivfp du sciilpIiMir portugais F,i'.!'.::aniii'l Carvallio, do

Lisbonne, élahli dans Aili's depuis raiinôe 1763.

(3) « Franrois-Xavicr-.Iacquos de La Tour, no le VI janv-or

17'i5, prèlro,'ciinnoine du nol)le chapitre do Sainl-\'ictor de la

ville de Marseille, aumônier par quarlinr de Mme Sophie de

Franc^', vicaire-général de l'évr-que de Marseille. 11 est mort, le

5 décembre 17)S<), à .\rles, chez son frère, généralcmonl regret lé

pour la bonté do son cn'ur. » {Bonncmatil, Nobiliaire, tfci'bo L<i

Tour, page 5). — E. F,
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(les plus cliarmniils. On Irouve aux éciitures du notaire Au-

hinier, à la date du 24 novembre llii, le contrat de venle

de ce domaine par Piètre de Balel à la congrégalioR de l'Ora-

toire.

Pierre Balel ou de Batel a attaché son nom h. une œuvre

qui fit époffue : l'établissement des Frères de Saint-Yon et des

Ecoles chrétiennes dans la ville d'Arles. Tl s'associa, dans ce

but, avec un riche et pieux gentilhomme de notre ville,

Maurice de Montfort, pour faire les pi'emiers frais de cet

établissement, auquel ils a!ïeclcrent, à eux deux, un capilal

de dix à douze mille livres. Il mourut subitement le 8 février

1774.

I.XYJ. — La Tauhère.

Belle maison de campagne voisine de l'étang du Comte et

d'une carrière de marbre (la Brèche) exploitée au siècle

dernier.

« Ce marbre, dit Pierre Véi'an, a un fond jaune pâle mêlé

de tâches brunes et noires, et présente assez d'analogie avec

celui du Tholonet. On en tirait des cheminées et surtout des

tables, taules, d'où le nom de taulière donné au quartier et

au mas voisin. »

LXVII. — Le vallon des Loubes.

Quartier de la Crau, près de Saint-Hippolyte, connu déjà

sous ce nom en 1 52 1 .

On donnait autrefois le nom de /o?i/.'es à ces petits ruis-

seaux qui naissent dans le voisinage des marais. Telle est, je

crois, l'origine de la dénomination (pii nous occupe : je ne

repousse point, cependant, une autre explication possible et

très vraisemblable : vallon des louves. On sait que ces ani-

piaux élaienl, au XV" siècle, un véritable fléau pour ce quar-
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lior et que la commiinniilé d'Arles soudoyait des louhaliers

(agents de louveteiie) pour leur faire la chasse.

LXVIII. — Tltry de la U'ujnc ou de Saint-Antoine.

.... « Ces terres plates qui se montrent par delà ce

bras du Rhône, ce sont les theysy tantôt recouverts, tantôt

délaissés par la mer. Ils doivent, dit-on, leur origine et

leurs'noms à des navires de commerce naufragés en cet

endroit, et dont la coque devenue un centre d'accumulation

poui' les sables fut le premier n()yau de la formation de ces

îlots. ... Il ari-ive souvent que cette mer souriante est prise

de transports frénétiques. Elle s'enfle, elle bondit, elle ren-

verse ses vagues, elle pousse de rauquesclameuis; un démon

^
la possède. Alors, si quelque navii-e vient à passer non loin

du rivage, elle lance un de ses flots contre lui
;

le Ilot le sai-

sit, l'enveloppe, l'enlève, le porte au loin sur la plage, le

jette et l'enracine dans le sable, fracasse les bordages, balaie

le pont et recule avec des mugissements, emportant comme

une pi-oie les agrès, la cargaison et les hommes. Puis la mer

s'apaise.... Insensiblement les sables s'amoncèlcnt autour

du bâtiment naufragé; au veut qui tombe succède un autre

vent qui continue l'œuvre; les flancs du navire disparaissent,

et le mât reste seul debout, silencieux comme la mort, élo-

quent comme elle » (I).

Telle est l'histoire du ihey de la Biyue (1778, carte de

Cassini) ou de SaintAnloine (1800, carte de Malhei'on). Au

siècle dernier, il formait une sorte d'îlti enlrc le (irau du

Levant cl le Grau du midi
;

il e,>l aujourd liui lallaclié à la

terre ferme.

{A suivre). E. F.

(1) /. Rame, Les dpriiicrs dos Ciisldlct.
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PARÉMIOLOGIE ARLÉSIENNE

§ I. — Proverbes onomastiques.

(Suite) .

Moussu SicaM, ren Tenlimido ! i= sorte de complimenl iro-

nique à l'adresse d'un pelil fanfaron.

J'en ai cherclié longtemps une explication plausible; le

hasard, celte Providence des chercheurs, vient enfin de m'en

fournir une; elle n'est pas triomphante, j'en conviens, ni

Lien merveilleuse, mais, vaille que vaille et faute de mieux,

on peut honnêtement s'en contentei- :

Le lendemain du « jour de l'an » 1752, une véritable

émeute, occasionnée par la cherté du pain, se îlèclara dans

les « quartiers hauts » de la ville. Des excès furent commis

par la populace; le premier consul, Boussicaud, très impo-

pulaire, fui bravé, conspué, menacé
;
un forcené lui mit le

pistolet sur la gorge. . . L'attitude énergique de la munici-

palité et l'intervenlion des bons citoyens étouffèrent bientôt

la sédition ;
mais les consuls victorieux ternirent l'éclat de

leur triomphe par l'excessive rigueur de la répi-ession. Le

« méchant borgne » (sui'nom de Boussicaud) se montra ini-

piloyable.

Quelques jours après parut, sous le voile de l'anonyme,

une 0(/e/?roj;e7iça/e exaltant jusqu'aux nues le courage du

premier consul
;
on y lisait :

« Boussicaud, que rcn n'crithnido

Ilaràngo la ligo perfido,
I5ràvo la guerro, ùll'ro la pax. . . » etc. . . (1).

Cet éloge emphatique et outré ne fut pas du goût de tout

le monde. . . Noti'O provei-be pourrait bien venir de là.

Emile Fassin.

(1) Voir Ms 807 do la bibliotlii-quo MAjanos.
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